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Présentation

    Le passé ne va pas par tranches de cent ans : 1200 et 1300… Isoler le XIIIe siècle, souvent magnifié et rarement traité, est cependant justifié. Il présente, en effet, des traits propres dans la plupart des secteurs de la vie sociale, même dans ceux où il reste fidèle à ses aînés. Il offre ainsi une unité relative, mais réelle. Le tout est de ne pas l’enfermer dans des dates strictes et de ne pas en exagérer l’originalité, ni la cohésion… En somme on peindra moins le XIIIe siècle que son œuvre.
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Introduction







 Un nouveau livre. Et d'emblée le vieux problème des limites. Chronologiques surtout. Les responsables de la « Nouvelle Clio » et l'auteur de ces pages savent que le passé ne va pas par tranches de cent ans. 1200 et 1300 : des tournants de notre Moyen Age ? Dans l'ordre politique sans doute. Ici, en 1197 et 1198, la disparition d'Henri VI et la double élection qui la suivit, [1]  de 1212 à 1215, la défaite du Midi pyrénéen à Muret, la victoire chrétienne de Las Navas de Tolosa, Bouvines, la concession de la Grande Charte [2]  et, dix ans plus tard, l'invitation du duc de Masovie à l'Ordre Teutonique et la ruine de l'hégémonie danoise à Bornhôved ; ailleurs, la Querelle bonifatienne où sombrent les idéaux de la théocratie et s'évanouissent les rêves de République chrétienne : ces événements ont marqué l'Europe et décidé de ses structures. Encore pourrait-on discuter et estimer, par exemple, la mort de Frédéric II plus lourde de conséquences que celle de son père ; ou l'avènement d'Édouard Ier, ce roi moderne, ne fût-ce que par son recours au crédit, plus significatif que l'échec de Jean sans Terre devant les prélats, les barons et les bourgeois de Londres. Mais dans les autres domaines ! Le gothique est né avant 1150. La spéculation philosophique, dans l'Occident médiéval, l'art a toujours devancé la science — a débuté vers 1230 avec Guillaume d'Auvergne. La Messe de Tournai, de peu antérieure à 1300, mène droit, à deux générations de là, à celle de Guillaume de Machault. Et ainsi de suite. Tant et si bien que des érudits ont proposé d'autres découpages : tel, dans le cadre de la France, a fait un chapitre de la période allant de 1180 À 1270 [3]  ; tel autre, inspiré par l'Italie, a groupé sous le vocable de Renaissance les quatre derniers siècles du Moyen Age classique, du XIIe au XVe. [4] . Isoler le XIIIe, souvent magnifié et rarement traité [5] , est cependant justifié. Il présente, en effet, des traits propres dans la plupart des secteurs de la vie sociale, même dans ceux où il reste fidèle à ses aînés. Il offre ainsi une unité relative, mais réelle. Le tout est de ne pas l'enfermer dans des dates strictes et de n'en pas exagérer l'originalité, ni la cohésion.


Ne pas les exagérer. Mais les souligner fermement. La nouveauté n'existe, ne se révèle et ne s'explique que par référence à la tradition. Pour découvrir et pour comprendre ce que l'époque a créé, il faut savoir ce qu'elle avait reçu. On fera donc, en chaque matière, le point vers 1200. Mais on ne s'y appesantira pas. En somme, on peindra moins le XIIIe siècle que son œuvre. Comment pourrait-on d'ailleurs en deux cent cinquante pages brosser un tableau achevé de cent ans d'histoire de l'Europe occidentale !
 

Ou mieux, suivant une expression récemment proposée [6] , de l'Europe catholique, des terres nouées en gerbe par le christianisme romain, depuis les Grampians jusqu'aux Beskides, depuis la meseta d'Alphonse le Savant jusqu'aux fjords de Christine Lavansdratter. Ces vastes étendues ne vivaient pas alors en vase clos et on n'aura garde de l'oublier. Elles n'avaient pas non plus atteint la même étape : de l'Occident carolingien à l'Occident périphérique, il y avait des décalages, précieux pour déceler les voies et les ressorts de l'évolution. Mais elles avançaient sur la même route. Migrations, contacts politiques, échanges commerciaux, communion de pensée et d'art, identité de foi et d'obédience leur conféraient une unité.
 

 Leurs habitants ne participaient pas tous et ne contribuaient pas également à celle-ci. Le Moyen Age était « local et européen ». [7] , Il était aussi régional et même déjà, au XIIIe siècle, national. Les hommes s'y étageaient en groupes aux dimensions de plus en plus larges, aux visées de plus en plus profondes et aux effectifs de plus en plus réduits. Ce livre est construit sur cette réalité fondamentale. A la base, les individus avec le problème majeur de leur quantité. Presque au même niveau, la famille. Au premier échelon, la communauté rurale sous ses divers aspects : village, paroisse, seigneurie. Plus haut, la région incarnée dans la ville. Tantôt au-dessus, tantôt de plain-pied, l'État : royaume, principauté ou cité. Au sommet, la République. Non celle, chimérique, des acteurs et des théoriciens de la politique. Mais celle des nourritures terrestres et spirituelles. Celle des marchands ; celle des écrivains, des savants, des artistes ; celle des responsables de l'Église, ses chefs et ses saints.
 

La « Bibliographie » s'ordonne, elle, par pays, suivant les frontières actuelles. Pour ne pas s'allonger sans mesure et partant sans profit, elle ne renseigne ni sur tous les recueils de textes, ni sur tous les travaux. Le tome Ier, Séries collectionum, du Repertorium fontium medii aevi, paru à Rome en 1962, répertorie la plupart des publications de sources. Il permet, grâce à ses tables, de trouver sans trop de peine celles qui intéressent telle région à telle époque. Ne figurent donc dans notre première partie que les éditions qu'il omet parce qu'elles n'appartiennent pas à une collection ou, cas le plus fréquent, parce qu'elles sont postérieures aux dates où s'arrêtent ses dépouillements. Seuls, d'autre part, sont signalés dans ces pages les livres et articles qui embrassent tout le XIIIe siècle, ou tout un aspect du XIIIe siècle, et ceux qui ont des horizons plus étroits mais sont précieux pour la problématique, la méthode ou les références. Les autres, qui traitent d'un point précis touché une seule fois, comme l'établissement de la route du Saint-Gothard ou l'action du droit romain sur saint Thomas, sont indiqués dans les notes au fil du livre.
 

La dernière partie classe les « Problèmes » d'une manière plus traditionnelle, par domaines : la démographie, les structures sociales, l'économie, les théories et les réalités politiques, la pensée et les arts, la religion. Elle a moins l'ambition d'arbitrer des controverses que de susciter des recherches. Elle ne propose que des thèmes d'une certaine ampleur ; les autres, — par exemple : Albert le Grand a-t-il élaboré une philosophie ? ou encore : le parlement anglais n'était-il fondamentalement à ses débuts qu'une curia élargie ? — sont réservés au texte et aux notes de la seconde partie. Les formuler ailleurs eût nui à leur intelligence ou contraint à des redites. Elle ne reprend pas les suggestions que, dans un autre volume de cette collection, J. Heers a déjà faites en des matières qui concernent autant le XIIIe siècle que les XIVe et XVe. Elle retient presque exclusivement les sujets qui devraient tenter de jeunes érudits de France et des pays voisins. Aussi est-elle sensiblement moins longue qu'il n'est de règle dans la « Nouvelle Clio ».
 

Les pages qui s'ouvrent permettent donc d'aborder le XIIIe siècle sous trois angles : géographique, ontologique ou sociologique, systématique. C'est ainsi, on l'espère, qu'elles serviront le mieux.
 

Toute œuvre d'homme est collective. Implicitement parce qu'elle se fonde sur les travaux d'autrui. Souvent aussi explicitement, lorsqu'elle sollicite le concours de compétences. Ainsi en va-t-il de ce livre : ses horizons sont si vastes et si divers que j'ai dû demander de l'aide. Je dois des remerciements spéciaux à ceux qui ont contrôlé les parties de l'Orientation bibliographique relatives à des pays dont le passé m'est peu familier : à Mme Edith Pasztor, à M. Ji?i Kej?, à mes anciens élèves, le P. José Matoso et l'abbé Antonio Pladevall-Font, à mes amis de Pologne, particulièrement de l'Université catholique de Lublin, et à mon collègue de Louvain, M. Karel Roelandts.
 

Je joins à ces noms celui de mon assistante, Mme Hedwige Peemans, qui m'a déchargé de bien des tâches ingrates.
 






Notes du chapitre

[1] ↑ F. ROERIG, Mittelalterliches Kaisertum und die Wende der europaïschen Ordnung, dans Dos Reich und Europa, 2e éd., Leipzig, 1943.

[2] ↑ Y. RENOUARD, 1212-1216. Gomment les traits durables de l'Europe occidentale moderne se sont définis au début du XIIIe siècle, dans Annales de/'Université de Paris, 28e année, 1958, 5-21.

[3] ↑ G. DUBY et R. MANDROU, Histoire de la civilisation française. T. I : Moyen Age. XVIe siècle, Paris, 1955, 138-179.

[4] ↑ A. SAPORI, Moyen Age et Renaissance vus d'Italie. Pour un remaniement des périodes historiques, dans Annales. Economies. Sociétés. Civilisations, XI, 1956, 433-457 ; et L'età délia Rinascita, secoli XIII-XVI, Milan, 1958.

[5] ↑ The Making of the Middle Ages et Der Kosmos des Mittelalters s'arrêtent avant lui et Herfsttij der middeleeuwen commence après lui.

[6] ↑ R. S. LOPEZ, Naissance de l'Occident, Paris, 1962.

[7] ↑ H. FOCILLON, Art d'Occident, 2e éd., Paris, 1947.





Première partie. Orientation bibliographique



  Sigles
 

 

 
 
  

 AESC Annales. Économies. Sociétés. Civilisations.

 AHES Annales d'Histoire économique et sociale.

 EHR The Economie History Review, Second Séries.

 MA Le Moyen Age.

 RBPH Revue belge de Philologie et d'Histoire.

 RHDFE Revue historique de Droit français et étranger.

 VSWG Vierteljahrschrift für Sozial-und Wirtschaftsgeschichte.

 ZSSRG, G A Zeitschrift der Savigny-Stiftung fur Rechtsgeschichte, Germanistische Abteilung.

 






  Orientation bibliographique
 

 

 
 

 

 
 	Les pages qui suivent contiennent les ouvrages généraux, les travaux spéciaux par matière (démographie, idées et faits politiques, économie et société, vie religieuse, pensée, lettres et arts), les éditions de textes et les travaux nationaux. Pour les pays dont le passé est moins familier au lecteur français, le relevé s'ouvre par l'indication des bibliographies rétrospectives et se termine par celle des bibliographies courantes.

	I. — Généralités
	[1] Atlas Östliches Mitteleuropa, éd. par Th. KRAUS, E. MEYNEN, H. MORTENSEN, et H. S CHLENGER, Bielefeld, Berlin, Hanovre, 1959. (Feuille II : cartes politiques vers 1200 et 1288 ; feuille 59 : villes de droit allemand fondées ou citées comme telles avant 1230 et de 1230 à 1300 dans l'est de l'Europe centrale ; feuille 6I : idem pour la Poméranie et la Russie, pour les pays baltes, pour la Transylvanie et les contrées voisines.)

	[2] DELATOUCHE (R.), La crise du XIVe siècle en Europe occidentale, dans Les Études sociales, 1959, nos 2-3, 1-19.

	[3] DUBY (G.), L'Europe des cathédrales. 1140-1280 et Fondements d'un humanisme nouveau. 1280-1440, 2 vol. d'« Arts, Idées, Histoire », Paris, 1966. (Essentiel pour saisir l'esprit du temps.)

	[4] The Flowering of the Middle Ages, éd. par J. EVANS, Londres, 1966.

	[5] GANSHOF (F. L.), Das Hochmittelalter, dans Propylàen-Wellgeschichte, V, 399-488, Berlin et Vienne, 1963. (Exposé concis et précis, qui permet un premier contact avec la période.)

	[6] HEERS (J.), L'Occident aux XIVe et XVe siècles. Aspects économiques et sociaux, 2e éd., Paris, 1966.

	[7] Histoire du Moyen Age, publiée sous la direction de G. GLOTZ. IV, I : L'Allemagne et l'Italie aux XIIe et XIIIe siècles, par E. JORDAN, Paris, 1939. IV, 2 : L'essor des États d'Occident (France, Angleterre, péninsule Ibérique), par G. PETIT-DUTAILLIS et P. GUINARD, Paris, 1944. VI, 1 : L'Europe occidentale de 1270 à 1380, par R. FAWTIER, Paris, 1940.

	[8] A History of the Crusades, éd. par K. M. SETTON. T. II : The later Crusades, 1189-1311, éd. par R. L. WOLFF et H. W. HAZARD, Philadelphie, 1962. (Cet ouvrage réunit 23 chapitres écrits par 18 auteurs ; il vaut surtout par les pages consacrées aux adversaires des Croisés.) (Voir les nos  42, 85, 110, III.)

	[9] LAGARDE (G. de), La naissance de l'esprit laïque au déclin du Moyen Age. T. I : Bilan du XIIIe siècle, 3e éd., Louvain, Paris, 1956.

	[10] LE GOFF  (J.), La civilisation de l'Occident médiéval, Paris, 1964. (Excellente bibliographie.)

	[11] ID., Das Hochmittelalter, dans Fischer Weltgeschichte, Francfort, 1965. (Bibliographie.)

	[12] ID., Le temps du travail dans la« crise » du XIVe siècle : du temps médiéval au temps moderne, dans MA, LXIX, 1963, 597-613.

	[13] LEWIS (A. A.), The Closing of the Mediaeval Frontier, 1250-1350, dans Speculum, XXXIII, 1958, 475-483.

	[14] LOPEZ (R. S.), Naissance de l'Europe, Paris, 1962. (Spécialement intéressant ptour l'Europe méditerranéenne et la vie économique.)

	[15] MORGHEN (R.), Medioevo cristiano, 2e éd., Bari, 1958.

	[16] PERRIN (C. E.), L'Allemagne, l'Italie et la Papauté de 1125 à 1250, Paris, C.D.U., 1949.

	[17] ROUSSET (P.), La notion de Chrétienté aux XIe et XIIe siècles, dans MA, LXIX, 1963, 191-203.

	[18] SAPORI (A.), L'età della Rinascita, secoli XIII-XVI, Milan, 1958.

	[19] ID., Moyen Age et Renaissance vus d'Italie. Pour un remaniement des périodes historiques, dans AESC, XI, 1956, 433-457.

	
 [20] SPULER (B.), Les Mongols dans l'histoire, Paris, 1961.

	
 [21] STRAYER (J. R.), The Laicization of French and English Society in the Thirteenth Century, dans Speculum, XV, 1940. (Réimpression dans S. L. THRUPP, Changes in Médiéval Society, New York, 1964, 103-115.)



	II. — Matières
	A) Démographie

	[22] GENICOT (L.), Sur les témoignages d'accroissement de la population en Occident du XIe au XIIIe siècle, dans Cahiers d'histoire mondiale, I, 1953, 446-462. (Traduction anglaise : On the Evidence of Growth of Population in the West from the Eleventh to the Thirteenth Century, dans S. L. THRUPP, Change in Médiéval Society, New York, 1964, 14-29.)

	[23] RUSSELL (J. C.), Late Ancient and Médiéval Population, dans Transactions of the American Philosophical Society, New séries, vol. 48, 3, 1958.

	[24] ID., Recent advances in mediaeval demography, dans Speculum, XL, 1965, 84-I0I.

	[25] TITOW (J. Z.), Some Evidence of the Thirteenth Century Population Increase, dans EHR, XIV, 1961-1962, 218-223.

	B) Idées et faits politiques
[26] CALASSO (F.), I glossatori e la teoria della sovranità, 3e éd., Milan, 1957.

	[27] FESEFELDT (W.), Englische Staatstheorie des dreizehnten Jahrhunderts : Henry de Bracton und sein Werk, Gœttingue, 1962. (Voir le compte rendu critique de W. ULLMANN dans la Tijdschrift voor Rechtsgeschiedenis, XXXI, 1963, 289-299.)

	[28] FOLZ (R.), L'idée d'Empire en Occident du Ve au XIVe siècle, Paris, 1953.

	[29] GEANAKOPLOS (D. J.), Emperor Michael Palaeologus and the West, 1258-1282. A study in Byzantine-Latin relations, Cambridge, Mass., 1959.

	[30] L'impôt dans le cadre de la ville et de l'État. Colloque international, Spa, 1964, Bruxelles, 1966. (Pour notre période, des rapports sur l'organisation financière et l'impôt en Angleterre, Bohême, Flandre, France, Normandie et à Pise.)

	[31] KANTOROWICZ (E. H.), The King's Two Bodies. A study in Mediaeval Political Thought, Princeton, 1957.

	[32] KIENAST (W.), Die Anfänge des europäischen Staatensystems im späteren Mittelalter, dans Historische Zeitschrift, CLIII, 1936, 299-271.

	[33] ID., Untertaneid und Treuvorbehalt in England und Frankreich, Weimar, 1952.

	[34] LOT (F.), L'art militaire et les armées au Moyen Age en Europe et dans le Proche-Orient, 2 vol., Paris, 1946.

	[35] MARONGIU (A.), Il parlamento in Italia nel medio evo e nell'età moderna, Milan, 1962. (Concerne en réalité tout l'Occident.)

	[36] MILLER (E.), The State and Landed Interests in Thirteenth Century France and England, dans Transactions of the Royal Historical Society, 5th s., vol. II, 1952. (Reproduit dans S. L. TRHUPP, Change in médiéval Society, New York, 1964, 116-132.)

	[37] MITTEIS (H.), Der Staat des hohen Mittelalters, 7e éd., Weimar, 1962.

	[38] MOCHI ONORY (S.), Fonti canonistiche dell'idea moderna dello stato, Milan, 195I. (Voir le compte rendu d'E. M. MEIJERS dans Tijdschrift voor Rechtsgeschiedenis, XX, 1952, 113-125.)

	[39] PACAUT (M.), La théocratie. L'Église et le Pouvoir au Moyen Age, Paris, 1957. (Avec bibliographie et recueil de documents.)

	[40] PETIT-DUTAILLIS (G.), The feudal monarchy in France and England from the Xth to the XlIIth century, Londres, 1964.

	[40 bis] ROERIG (F.), Mittelalterliches Kaisertum und die Wende der europàischen Ordnung, dans Das Reich und Europa, éd. par Th. MAYER et W. PLATZHOFF, 2e éd., Leipzig, 1942, 22-51.

	[41] RUNCIMAN (S.), The Sicilian vespers. A history of the Mediterranean world in the later thirtheenth century, Cambridge, 1958. (Traduction allemande : Die sizilianische Vesper par P. de MENDELSSOHN, Munich, 1959.)

	[42] TOUBERT (P.), Les déviations de la Croisade au milieu du XIIIe siècle : Alexandre IV contre Manfred, dans MA, LXIX, 1963, 391-399

	[43] ULLMANN (W.), The growth of papal government in the Middle Ages, Londres, 1955. (Voir le compte rendu d'A. STICKLER, Concerning the political théories of the mediéval canonists, dans Traditio, VII, II949-1951, 450-463.)

	[44] VERBRUGGEN (J. F.), De Krijgskunst in West-Europa, Bruxelles, 1954.

	C) Économie et Société
[45] LOPEZ (R. S.) et RAYMOND (I. W.), Mediaeval Trade in the Mediterranean, New York, 1955. (Recueil de textes.)

	[46] AUBENAS (R.), Réflexions sur les« fraternités artificielles » au Moyen Age, dans Études historiques à la mémoire de Noël Didier, Paris, 1960, I-10. (Abondante bibliographie.)

	[47] Bautier (R. H.), Les sources de l'histoire du commerce international en Méditerranée, XIIe-XVe siècles, dans Les sources de l'histoire maritime en Europe, du Moyen Age au XVIIIe siècle, Paris, 1962, I37-180.

	[48] BLOCH (M.), La société féodale. I  : La formation des liens de dépendance. II : Les classes et le gouvernement des hommes, Paris, 1939 et 1940.

	[49] Cambridge Economic History of Europe. Vol. I : The Agrarian Life of the Middle Ages, 2e éd., sous la direction de M. M. POSTAN, Cambridge, 1966. Vol. II : Trade and Industry in the Middle Ages, éd. par M. M. POSTAN et E. E. RICH, Cambridge, 1952. Vol. III : Economic Organization and Policies in the Middle Ages, éd. par M. M. POSTAN, E. E. RICH, E. MILLER, Cambridge, 1963. (Les villes, leur structure économique, sociale, juridique et politique ; les méthodes commerciales ; les marchés et foires ; la politique économique des villes et des gouvernements ; le crédit public ; les conceptions de l'économie et de la société ; rien sur la monnaie. Fondamental à tous égards.)

	[50] DE ROOVER (R.), Les doctrines économiques des scolastiques : à propos du traité sur l'usure d'Alexandre Lombard, dans Revue d'Histoire ecclésiastique, LIX, 1964, 854-866.

	[51] Deutsche Agrargeschichte, éd. par G. FRANZ, II : Geschichte der deutschen Landwirtschaft vom frühen Mittelalter bis zum 19. Jahrhundert, par W. ABEL. III : Geschichte der deutschen Agrarverfassung vom... Jahrhundert, par F. LUETGE, Stuttgart, 1962-1963. (Peu pour le XIIIe siècle ; bibliographies.)

	[52] DOLLINGER (P.), La Hanse (XIIe-XVIIe siècles), Paris, 1964.

	[53] DUBY (G.), L'économie rurale et la vie des campagnes dans l'Occident médiéval (France, Angleterre, Empire, IXe-XVe siècles), 2 vol., Paris, 1962. (Fondamental.)

	[54] La Femme. Deuxième partie, dans Recueils de la Société Jean-Bodin, XII, Bruxelles, 1962. (Neuf des rapports réunis dans ce volume étudient la situation juridique de la femme dans les divers pays de l'Occident médiéval.)

	[55] Finances et comptabilité urbaines du XIIIe au XVIe siècle. Colloque international. Blankenberghe, 1962. Actes, Bruxelles, 1964.

	[56] La Foire, dans Recueils de la Société Jean-Bodin, V, Bruxelles, 1953. (Avec notamment une importante contribution de R.-H. BAUTIER sur les foires de Champagne.)
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Deuxième partie. Le point



  Chapitre Premier
 Des hommes
 

 

 
 
 
  Au commencement étaient les hommes, et leur nombre s'élevait. Le phénomène durait depuis plus de deux cents ans et s'enquérir longuement de ses causes mènerait à déborder le cadre de ce livre. Deux de ses aspects doivent plutôt retenir ici : son allure et peut-être sa fin, ses effets. S'est-il continué sans s'affaiblir jusqu'en 1300 et, sinon, pourquoi s'est-il ralenti ou arrêté ? Quelle action a-t-il exercée sur la vie sociale ?
 
 
 Que la marée démographique monte encore après 1200, point de doute. Les indices de crue restent partout aussi nets qu'au XIe ou au XIIe siècle [1] . Maîtres et tenanciers se serrent sur les terres anciennes : à Sherington, au nord de Buckingham, le domaine se scinde en quatre ; à Taunton, dans le Somerset, on compte 612 habitants de plus de 12 ans en 1248 et 1 448 en 1311, tandis que la superficie arable n'augmente que de 10 % ; à WeedonBeck, près de Northampton, les mêmes tenures sont occupées par 81 personnes en 1248 et 110 en 1300 [2] . Sous la conduite de seigneurs soucieux d'accroître leurs revenus ou de caser leurs cadets, de religieux mus par leur règle et par leur tempérament d'administrateurs, de paysans ataviquement en mal de champs, les labours et les prairies repoussent les landes et les forêts, escaladent les hauteurs, en imposent même aux eaux. Le méchant sol des Brecklands du Norfolk s'ouvre sous la houe ou le soc ; les bois s'amenuisent dans le temporel de l'abbaye gantoise de Saint-Bavon [3]  ; gens et bêtes viennent animer les monts de l'Italie centrale, du Tyrol ou de la Bavière ; le marais poitevin est asséché, la mer du Nord, contenue par les premières digues, le Pô, assagi et sa plaine, fertilisée. Les noyaux de villages gonflent et souvent projettent à leur périphérie hameaux et fermes isolées : tels, en Provence, doublent le chiffre de leurs feux [4]  ; tel, dans le Namurois, s'entoure, de 1227 à 1300, de six écarts et deux « granges ». Dans les intervalles des vieux centres d'habitat, les propriétaires avisés plantent des « villes neuves » : en Brabant, dans le sudouest de la France ou dans les domaines de l'évêque de Winchester [5] . Ces aménagements ne suffisent pas à absorber le supplément de forces de production. La concurrence s'aiguise entre elles, et le prix de la terre monte : de 1200 à 1300, il se multiplie, en Normandie, par sept et même par dix [6] . L'« urbanisation » s'accentue à un double niveau. Des localités agricoles sont dotées d'une halle et d'un marché et se muent en bourgs. Les cités reculent leurs remparts et multiplient leurs églises paroissiales : pendant le second tiers du siècle, Tournai en ajoute quatre aux huit qu'elle comptait déjà [7] . Au Sud, la Reconquista réalise de nouvelles avances. Au-delà de l'Elbe, chevaliers, marchands, artisans, cultivateurs du nord-ouest de l'Europe quittent le sol natal de leur propre mouvement et davantage à l'appel des princes slaves et magyars. Ils portent l'Ostsiedlung à son intensité maximum [8] . Des exceptions ? Elles sont apparentes ou accidentelles. C'est parce qu'elle pâtit de la concurrence du commerce du bois et du poisson que l'agriculture norvégienne manque de bras depuis 1250 ; c'est sous les coups des Tatars que la Hongrie perd, à la même date, la moitié peut-être de sa population [9] .
 
 
 Les facteurs de cet accroissement de la population se devinent et s'estiment plus qu'ils ne s'établissent et ne se mesurent. Si l'on s'en remet aux monographies de familles nobles, les seules qui se prêtent à ce genre d'études, la natalité est élevée, au moins durant les premières décennies : 5 enfants connus par génération [10] . Composante plus décisive dans les sociétés peu évoluées, la mortalité demeure impressionnante et 1'« espérance de vie », médiocre [11] .
 
 
 Depuis le début de notre ère ou le haut Moyen Age, l'une a pourtant régressé et l'autre, progressé : aux temps de l'Empire romain, la seconde était de 25 ans ; en Angleterre, en 1275, elle est montée à 35 ( [12] ).
 
 
 Suivis chronologiquement, les indices de l'évolution démographique indiquent toutefois un tassement au dernier tiers du siècle. Non pas, toutefois, dans les régions plus jeunes : à l'est de l'Oder, la colonisation ne se ralentit pas à l'époque ; dans huit villages de Haute-Silésie, d'une superficie de 107 km 2, le nombre de manses passe, de 1250 à 1300, de 23 à 263 [13] . Ni peut-être dans les zones plus accidentées de l'Ouest : les concessions de franchises se succèdent toujours à une allure soutenue dans le Dauphiné [14] . Mais dans les vieux pays. La tendance ne s'y renverse pas avant 1300 [15] . La population continue à augmenter faiblement en Provence et le chiffre des feux n'atteindra son plafond à Millau qu'en 1314 [16] . Le prix du blé poursuit sa hausse en Angleterre [17]  tandis que, dans le Namurois et sans doute aussi dans l'ensemble de la France et même du Continent, celui des terres gagne encore quelques dizaines de kilogrammes de blé à l'hectare [18] . Mais le rythme d'expansion fléchit. Moins de villes neuves, presque plus de défrichements [19] , çà et là même une baisse de la valeur locative des champs [20]  et des abandons d'exploitations marginales [21] .
 
 
 
 Ce n'est pas tellement la mortalité qui met le frein. Les ultimes décennies du xIIIe siècle comptent peut-être plus que les précédentes des années de condition climatique anormale (I), qui n'emportent pas des foules mais qui accroissent pour quelques mois le nombre des décès dans une population sous-alimentée et sensible par là à tous les déficits des récoltes : sur les domaines de l'évêque de Winchester, plus le grain coûte, plus les agents seigneuriaux lèvent de mortemains [22]  ! Mais les épidémies et les famines ne sont pas plus fréquentes alors que pendant les deux générations antérieures. De [23]  à 1300, l'Angleterre a subi sept attaques de la peste ou de ce qu'on appelait ainsi, les Pays-Bas quatre et l'Alsace deux ; elles se sont déclenchées en 1201, 1247, 1257, 1258, 1259, 1271 et 1294, de l'autre côté de l'eau et, de celui-ci, en 1214, 1234, 1240 et 1259 et en 1204 et 1264 [24] . Les famines générales ont épargné l'Empire de 1225 à 1315 et, si les famines locales ont sévi et parfois cruellement, au point de provoquer des accès de cannibalisme, elles ont, à en juger encore par les Pays-Bas et l'Alsace, affecté plus la première moitié du siècle que la seconde : elles ont éclaté, sur les bords de l'Escaut et de la Meuse, en 1224, 1232, 1240, 1242, 1272 et 1294 et, sur ceux du Rhin, en 1202, 1204, 1221, 1234, 1246, 1248 et 1256 [25] .
 
 
  La natalité est davantage en cause. Elle souffre peut-être d'une baisse du taux de nuptialité ? on ignore encore tout de celui-ci — et certainement d'un fléchissement de la fécondité. Dans l'aristocratie, la moyenne des enfants diminue, d'une unité, voire davantage, par couple. Pour l'ensemble de la population, l'indice d'accroissement baisse probablement dans la même proportion : de 122 pour 1150-1200 à 113,1 pour 1200-1250 et 105,8 pour 1250-1300 [26] . Les raisons de ce recul peuvent être physiologiques ou psychologiques. Mariages plus tardifs. Unions plus fréquentes entre conjoints d'âge mal assorti : dans des villages anglais, un nombre de jeunes hommes d'autant plus élevé que la terre est plus rare ne trouvent à s'installer qu'en épousant des veuves ; lorsque eux-mêmes deviennent veufs, ils jettent leur dévolu sur des jouvencelles ; ce « contrepoint » ne favorise pas les naissances [27] . Désir, chez les nobles de vieille souche ou de fraîche date, de ne plus morceler leur avoir et miner leur prestige par des partages et, chez les bourgeois et les paysans arrivés à l'aisance, de transmettre celle-ci à leurs héritiers. Changement dans la conception de l'enfant, considéré maintenant comme une charge plus que comme une aide.
 
 
 Admettons ces explications, dont la plupart demandent vérification. Elles ne vident pas le problème. Car elles soulèvent une nouvelle question : le pourquoi de cette évolution des comportements. Une crise morale, une perte de dynamisme manifeste dans tous les domaines depuis le milieu du XIIIe siècle [28]  ? L'hypothèse ne pourra être retenue ou rejetée qu'à la fin de ce livre, quand tous les domaines précisément auront été passés en revue. Un état de fait, une surpopulation ? Celle-ci est indéniable.
 
 
  La densité de l'occupation humaine varie beaucoup. D'une contrée à l'autre : elle est plus forte sur les terres à blé, comme la Hesbaye liégeoise où tout le sol disponible a été mis en valeur avant 1300 [29] . D'un endroit au voisin : en 1279, dans cinq paroisses de Stoneleigh, elle est de 25, 16, 30, 17 et 18 pour 1 000 acres de surface totale ou de 80, 65, 131, 232, 240 par 1 000 acres de surface arable [30] . D'une façon générale, elle est élevée. Autant, pour l'ensemble des campagnes anglaises, qu'au XVIIIe siècle [31] . Autant même qu'au XXe avec une technique combien inférieure, dans pas mal de régions : environs d'Elloe dans le Fenland, plaines de Normandie ou du Laonnois, hauteurs du Comminges ou monts de l'Oisans ou du Tyrol [32] . D'autres données sont aussi éloquentes que ces chiffres. L'exiguïté de la plupart des exploitations : même dans le village namurois de Haltinne où les défrichements ont accru de 70 % la superficie des labours, 25 % des paysans disposent, en 1289, de moins d'un bonnier (94 ares), 25, de 1 à 2 bonniers, 11, de 2 à 3,13, de 3 à 5 et seulement 15, de plus de 5 [33]  ! Le poids des entry fines, les pas de porte du temps : à Taunton, au début du XIVe siècle, elles dépassent 10 et parfois 20 livres par virgate alors que le rendement annuel, déduction faite des charges, n'en atteint pas 3, voire 2 [34] .
 
 
 La sensibilité, évoquée tantôt, des masses aux déficits des récoltes. Ces phénomènes et d'autres trahissent une saturation.
 
 
 Saturation relative évidemment. Les limites théoriques sont loin encore. L'Italie de 1300 compte à peine 8 millions et demi d'habitants et la Pologne n'atteindra encore vers 1340 qu'à une densité de 8,8 au kilomètre carré ( [35] ) ! Des adaptations résorberaient dans une certaine mesure les excédents de naissances : abolition, là où il se pratique, du système de l'héritier unique [36] , autorisation pour tous de quitter le domaine — mais n'est-ce pas aussi le sol natal ? — pour des terroirs moins chargés d'hommes [37] . Des améliorations des conditions et des méthodes d'exploitation, comme celles que réaliseront les bourgeois du Trecento, permettraient de nourrir mieux chacun ; elles exigeraient un esprit d'invention peut-être défaillant, une redistribution des propriétés impensable, des investissements que les tenanciers ne peuvent et que les seigneurs ne veulent peut-être pas engager [38]  ; elles profiteraient d'ailleurs probablement plus à ceux-ci qu'à ceux-là [39] . La technique crée la surpopulation, le droit et la psychologie l'accentuent. Devant les barrages dressés par l'une et les autres, le flot humain a buté, gonflé, atteint la cote d'alerte. A la fin de notre période, dans le secteur démographique, « la frontière est close ».
 
 
 Au Moyen Age, les relations entre les faits collectifs se discernent mal. Parce que le plus souvent la documentation ne précise pas la date de ceux-ci. Impossible de savoir lequel a précédé et lequel a suivi, lequel a été cause et lequel, résultat. L'allégement des corvées a-t-il entraîné l'aliénation de la réserve ou l'inverse s'est-il passé ? L'accroissement de la population a-t-il acculé au progrès technique ou en a-t-il procédé ? On pourrait multiplier les exemples. Mais, dans le cas présent, on aurait tort de s'hypnotiser sur ce problème de l'ordre chronologique des phénomènes intéressés. Car ils entretenaient des rapports réciproques. Ils vivaient, ils opéraient en symbiose. L'un uniquement moteur, l'autre exclusivement conséquence : rien de plus faux qu'une telle vue.
 
 
 Les effets de la poussée démographique s'apprécient difficilement pour une autre raison encore : ils ont été divers et même parfois opposés. L'augmentation du nombre des bouches à nourrir et donc la hausse des prix agricoles ont induit des seigneurs à conserver et même à étendre leur indominicatum, à exiger strictement et même à alourdir les prestations personnelles, en définitive à aggraver la condition de leurs tenanciers. Mais elles en ont décidé d'autres à mettre en valeur bois et friches et, pour peupler celles-ci, à offrir à leurs « hôtes » un statut libéral. Sous la pression des naissances, la famille a ici éclaté et elle a là renforcé sa solidarité par la pratique de l'indivision.
 
 
 Mais, à côté de ces suites variées, la montée de la population en a entraîné d'autres partout identiques. Et fondamentales. Comme elle ne présentait pas la brutalité que les érudits lui ont souvent prêtée — beaucoup ne parlent-ils pas encore à son propos de « révolution » ! —, elle n'a pas détraqué les rouages économiques et sociaux ; c'est seulement après 250 ou 300 ans, à la fin du XIIIe siècle, qu'elle a soulevé des problèmes provisoirement insolubles. Comme elle était régulière, elle n'a pas jusqu'à cette date cessé d'être un levain. Elle a stimulé : poussé aux améliorations du milieu naturel et des techniques, encouragé les échanges intellectuels et artistiques autant que matériels, soutenu l'expansion qui a mené les paysans de l'Occident dans les terres slaves et ses marchands jusqu'au coeur de la Russie et aux rives de la mer Noire. Elle a orienté, suggéré, jusque dans la spiritualité : sans elle, la question de l'apostolat des masses urbaines ne se serait pas posée avec la même acuité et le franciscanisme n'aurait sans doute pas été ce qu'il fut. Elle a, à tous les échelons, resserré les contacts et rendus plus proches et plus conscients de leurs différences et de leur unité les hommes d'un même village, d'un même pays, d'un même monde.
 
 
 Mais pourquoi insister ? L'action essentielle de l'évolution démographique dans tous les domaines ressortira à l'évidence de chacun des chapitres qui vont suivre.
 
 

 

 
 
Notes du chapitre

 [1] ↑ Revue critique de ces indices et résumé des conclusions qu'ils autorisent dans L. GENICOT, Témoignages d'accroissement [22]. Les notes qui suivent ne font que compléter les références de cet article. La plupart des phénomènes simplement évoqués ici seront repris et analysés dans les chapitres ultérieurs.

 [2] ↑  A. G. CHIBNALL, Sherington : Fiefs and Fields of a Buckinghamshire Village, Gambridge, 1965 ; J. Z. TITOW, Some Evidence [25], 222 ; E. MILLER, Implications [370], 22-23, rassemble les données relatives à l'Angleterre.

 [3] ↑ J. SALTMARSH, Plague and Economie Décliné in England in the Later Middle Ages, dans The Cambridge Hislorical Journal, VII, 1941-1943, 24 ; A. E. VERHULST, De Sint-Baafsabdij le Gent en haar grondbezit (VIIe-XIVe eeuw), Bruxelles, 1958, 185.

 [4] ↑ E. BARATIER [291], 84.

 [5] ↑  P. BONENFANT, La fondation de « villes neuves » en Brabant au Moyen Age, dans Vierteljahrsschrift fur Sozial-und Wirtschaftsgeschichte, XLIX, 1962, 145-170 ; C. HIGOUNET, Bastides et frontières, dans MA, LIV, 1948, 113-131 ; M. W. BERESFORD, The six new towns of the bishops of Winchester, dans Medieval Archeology, III, 1959, 187-215.

 [6] ↑ J. YVER, Remarques sur l'évolution de quelques prix en Normandie aux XIVe-XVe et au XVIe siècles, dans RHDFE, 4e s., 36e année, 1959, 145.

 [7] ↑ P. ROLLAND, Histoire de Tournai, Tournai, 1956, 82 ; C. LEVASSEUR, Les églises rurales de la vallée de la Meuse au Moyen Age, dans L'Information historique, 28e année, 1966, 204, note que la plupart des nefs sont reconstruites au XIIIe siècle parce qu'elles étaient devenues trop petites.

 [8] ↑ Datation du phénomène et de ses phases : W. SCHLESINGER, Kirchengeschichte Sachsens [221], 20 ; F. GRAUS, D?jiny lidu [5], 602 ; Cambridge History of Poland [473], 144 ; carte des « villes » de droit allemand fondées ou privilégiées au XIIIe siècle : Atlas östliches Mitteleuropa [1], cartes 59 et 61 ; les controverses sur l'Ostsiedlung entre érudits allemands et savants polonais, tchèques et hongrois sont résumées dans la IIIe Partie, I, Démographie.

 [9] ↑ B. SLICHER VAN BATH, Agrarische geschiedenis [75], 188 ; Gy. GYOFFRY, Einwohnerzahl und Bevölkerungsdichte in Ungarn bis zum Anfang des XIV Jahrhunderts, dans Etudes publiées par la Commission nationale des historiens hongrois, Budapest, 1960, I, 188-192 ; cet auteur note que la Hongrie aura réparé ses pertes, notamment par des immigrations, avant 1330.

 [10] ↑ P. FEUCHÈRE, La noblesse du nord de la France, dans AESC, VI, 1951, 315-318.

 [11] ↑ Des chiffres de J. C. RUSSELL, British médiéval population [385], 176-186 et 374, aident un esprit moderne à apprécier la situation. L'« espérance de vie » est :
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        Les études de squelettes menées en Hongrie, en Pologne et en Scandinavie et résumées par J. C. RUSSELL, Advances [24], révèlent une durée moyenne de vie bien plus courte que celle donnée ci-dessus pour l'Angleterre du XIIIe siècle ; pour un cimetière du nord de la Suède, utilisé de 1100 à 1350, elles la situent entre 15 et 18 ans pour les hommes et 17 à 20 pour les femmes ; affaire surtout de mortalité infantile : la moitié presque des trépassés n'avaient pas atteint 9 ans et un tiers n'avaient pas dépassé la première année. Ces travaux portent malheureusement sur de très longues périodes qu'il n'est pas possible de diviser en tranches.

 [12] ↑ (1) J. C. RUSSELL, Late ancient [23], 24-32. Les chiffres relatifs à Rome sont fondés surtout sur des inscriptions funéraires ; ils varient fort d'une région à l'autre et n'ont qu'une valeur discutable. J. NADAL OLLER, La contribución de los historiadores catalanes a la historia demografica général, dans XIe Congrès international des Sciences historiques, Stockholm, 1960. Résumé des communications, 42, rapporte qu'une étude des crânes a révélé une augmentation de la longévité au XIIIe siècle dans la population juive de Barcelone, milieu économiquement privilégié, il est vrai.

 [13] ↑  Das östliche Deutschland, Wurtzbourg, 1959, 215 ; d'une façon générale, F. L. CARSTEN, Prussia [188], 101-102, H. D?BROWSKI, Rozwój [474], 92 (l'augmentation de la surface arable se situe en Pologne du XIIe au milieu du XIVe siècle et se réalise par l'extension des terroirs existants) ; T. ?adogôrski, Agriculture en Pologne [483], 533.

 [14] ↑ P. VAILLANT, Libertés [337], 187-199.

 [15] ↑ M. K. BENNETT, The world's food, Stanford, 1954, 9, risque, mais pour l'ensemble de l'Europe, les chiffres suivants, en millions d'habitants : 
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 [16] ↑ E. BARATIER [291], 80 ; P. WOLFF, Trois études de démographie médiévale en France méridionale, dans Studi in onore di A. Sapori, Milan, 1957,1, 502 ; d'après C. de VIE, et J. VAISSETE, Histoire générale du Languedoc, éd. annotée par A. MOLINIER, Toulouse, 1885, IX, 194, le nombre de feux de la sénéchaussée de Carcassonne, sans le comté de Foix, était, en 1296, d'un peu plus de 90 000 et, en 1328, de 108 400, mais il s'agit d'une région fort atteinte par les guerres albigeoises.

 [17] ↑ Prix du blé, par quarter, dans l'Angleterre du XIIIe siècle, d'après Lord BEVERIDGE, dans Cambridge Economie History [49], II, 166 :
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         E. A. KOSMINSKY, Feudal Rent [60], présente et interprète autrement ces données ; pour lui, il y a eu hausse rapide des prix de 1160 à 1260, puis stabilisation à un niveau élevé de 1260 à 1380. D. L. FARMER, Grain Prices [350], intègre ces mêmes données à d'autres ; voir graphique ci-dessous.
            

        Évolution du prix du blé dans des manoirs anglais au XIIIe siècle
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         D'après D. L. FARMER, Grain Prices [350], 213-214. Prix en shillings par quarter. Moyennes mobiles septennales ; les données font presque défaut pour les période 1237-1243 et 1258-1261. Chiffres mêmes, en shillings et par quarter :
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        Pour apprécier la portée de cette hausse, il faudrait comparer l'évolution des prix du blé à celle des autres objets, notamment de ceux qu'achetaient les paysans. Les documents le permettent à peine.

 [18] ↑ L. GENICOT, Economie rurale [246], I, 289 ; à partir de bases qu'on souhaiterait plus solides, les données de G. d'Avenel et de K. Lamprecht, W. ABEL, Agrarkrisen und Agrarkonjunktur in Mitteleuropa vom 13. bis zum 19. Jahrhundert, Berlin, 1935, 24, a dressé un tableau des prix en marks de l'hectare de terre arable.
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 [19] ↑ P. FEUCHÈRE, Le défrichement des forêts en Artois, dans Bulletin de la Société des Antiquaires de la Morinie, XVIII, 1952, 33-45 ; G. FOURÇIUIN, Région parisienne [312], 75 (dans cette dernière région, particulièrement peuplée, les défrichements ont cessé dès le premier tiers du siècle) ; C. A. GARUFI, Patti agrari e comuni feudali di nuova fondazione in Sicilia, dans Archivio storico siciliano, s. 3, I, 1946, 59 (le recul de l'activité colonisatrice en Sicile dès la seconde moitié du XIIIesiècle tient à des difficultés politiques autant et même plus qu'économiques).

 [20] ↑ A Beaumont-le-Roger, dans l'Eure, le prix des terres reste égal de 1261 à 1313 mais leur valeur locative baisse de 20 à 50 % durant le même laps de temps d'après J. R. STRAYER, Economie conditions in the county of Beaumontle-Roger, 1261-1313, dans Spéculum, XXVI, 1951, 284.

 [21] ↑ P. DOLLINGER, Bavière [191], 441.

 
 [22] ↑  Nombre d'années de ce type (hiver rude, inondations, sécheresse, étés humides ou chauds) d'après C. A. BRITTON, A Meteorological Chronology to 1450, Londres, 1937, 177 et s. :
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         Mais L. TORFS, Fastes des calamités publiques survenues dans les Pays-Bas et particulièrement en Belgique depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos jours, Paris et Tournai, 1862, II, 20-23 et 266, ne relève pour le XIIIe siècle que huit hivers rigoureux dont sept avant 1250. E. LE ROY-LADURIE, Histoire et climat, dans AESC, XIV, 1959, 11, signale que, d'après la dendroclimatologie, le XIIIe siècle a été aride et le XIVe, pluvieux dans l'ouest des Etats-Unis, mais il ajoute que ces conclusions ne peuvent, dans l'état présent de nos connaissances — ou de nos ignorances —, être appliquées à l'Europe.

 [23] ↑ M. M. POSTAN et J. Z. TITOW, Heriots and prices on Winchester manors, dans EHR, XI, 1958-1959, 392-411.

 [24] ↑ (3) J. KULISCHER, Allgemeine Wirtschaftsgeschichte [61], I, 128 ; L. TORFS, op. cit., I, 42 ; A. HANAUER, Etudes économiques sur l'Alsace ancienne et moderne, Paris et Strasbourg, 1878, I, 30.

 [25] ↑ (4) F. CURSCHMANN, Hungersnöte im Miltelalter, Leipzig, 1900,38-39 ; E. ZOELLNER, Œsterreich [240], 168, rapporte les dires ou les racontars des chroniqueurs sur des cas de cannibalisme en Styrie et Carinthie en 1277 ; L. TORFS, op. cit., I, 173 ; A. HANAUER, loc. cit. On soulignera dans la IIIe Partie, p. 314, la fragilité de ces relevés fondés essentiellement sur un genre en voie d'extinction, les Annales.
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  Chapitre II
 La famille
 

 

 
 
 
  Afiud Visetum habet ecclesia a quolibet foco in villa existente annis singulis infesto sancti Remigii I denarium [1] . Cet article d'un polyptyque liégeois de 1280, dont on trouve le pendant à des milliers d'exemplaires dans les documents de cette époque et de ce type, révèle la base de la société du temps. C'est au foyer d'abord que les hommes s'unissent et partagent. Car le lignage l'a décidément cédé au ménage. Il demeure une réalité. Droit de retrait aux terres du patrimoine ancestral, responsabilité collective en matière pénale et, dans les classes supérieures, privilèges et souvenirs lient toujours fermement ses membres. Mais il a reculé au second plan.
 
 
 Ce chapitre s'attachera donc surtout à la famille conjugale. Il cherchera les raisons de sa primauté sur les autres formations sociales, analysera sa structure et signalera ses extensions, notamment par l'accueil des parents célibataires et par la pratique de l'indivision. Puis il situera la famille patriarcale dans le monde du XIIIe siècle. Enfin, puisque les « amis charnels » ne suffisaient pas à ces gens habitués à vivre et à agir en groupe, il tentera d'établir l'importance, à ce moment, des « fraternités » artificielles.
 
 
 Dès le haut Moyen Age, autorités civiles et religieuses avaient travaillé contre le lignage. Désireuses de prévenir les troubles comme de s'affirmer, les premières s'étaient appliquées à limiter à certains cas et à quelques parents la vengeance privée qui généralisait et prolongeait les conflits autant qu'elle les résolvait. Pour faciliter les donations pieuses, les secondes avaient poussé à la pratique du partage successoral et réclamé pour chacun la faculté de disposer de ses terres sans le consentement de personne. Les unes et les autres avaient ainsi sapé la solidarité morale et matérielle de la grande famille et réduit ses effectifs.
 
 
 Avec le second millénaire, l'évolution s'est accélérée et, au XIIIe siècle, elle est consommée. Le prince, dont le pouvoir croît, assure mieux la paix et rend moins utile la protection des proches ; il est significatif que les parentèles gardent surtout leur cohésion dans la noblesse, rétive à son autorité. « Fontaine de justice », il restreint encore le recours à la « guerre d'amis », quand il n'impose pas aux belligérants de cesser les hostilités dès l'intervention de son officier. Pressé de besoins financiers, il trouve dans le feu une base commode d'imposition. L'économie qui s'anime de plus en plus suppose un régime des biens de plus en plus libre de la laudatio parentum qui entrave les transactions et même du retrait lignager qui les compromet. Elle suscite des déplacements des personnes qui distendent ou brisent, obscurcissent ou effacent les liens familiaux. La plupart des coutumes, de l'Angleterre à la Pologne ( [2] ), excluent encore les filles de la succession aux immeubles en ligne directe et en concurrence avec leurs frères mais beaucoup les y admettent en ligne collatérale, ne se préoccupant donc plus de l'intégrité que des biens du couple. Le droit romain, en lutte, à armes inégales de vrai, avec les règles traditionnelles [3] , est plus favorable à la personne qu'au groupe. Les canonistes, dont les idées sont adoptées par des civilistes comme Boutillier mais rencontrent aussi dans la pratique de rudes résistances, surtout dans la classe supérieure [4] , se sont finalement ralliés, sous Alexandre III, à la théorie consensualiste du mariage, qui exige le consentement des époux et souhaite seulement celui des parents [5] . L'opinion commune est que le jeune homme ne doit point prendre femme tant qu'il n'a pas de quoi nourrir les siens. Partout l'accent est mis sur la famille conjugale.
 
 
 Cette famille, c'est d'abord une communauté effective, de gens qui vivent ensemble. C'est, de façon tangible, la maison que, d'ordinaire, l'enfant doit quitter pour obtenir son émancipation et dont il lui est interdit de repasser le seuil avant un temps donné à peine de retomber sous la tutelle de ses parents [6] . C'est, mieux encore, le foyer où on fait demi-cercle, la table où on rompt le pain et le « pot » où on puise la soupe ou la bouillie. Ad unam mensam vivere, ad unum domum, ad unum vinum, ad unum focum dira, au XVe siècle, un contrat d'« affrèrement » dont les termes s'appliquent mot pour mot à la famille du XIIIe [7] .
 
 
 Celle-ci est également une communauté juridique de personnes et de choses dont, vers 1200 précisément, les prescriptions canoniques, souveraines en la matière, renforcent l'indissolubilité [8] . La base en est l'autorité du père, le « chef d'hôtel » des textes officiels, le« baron » des jurisconsultes et des écrivains [9] . A lui de commander ; la femme a pour lot d'in multis et in plurimis et fere in singulis viro suo obedire [10]  ; les enfants aussi tant qu'il ne les a pas mis hors de sa « manbournie ». A lui encore d'administrer les biens du ménage et de disposer des meubles, voire parfois des conquêts et des fruits des propres, même de sa femme. Des coutumes, surtout urbaines, réservent cependant à celle-ci un sort tout autre [11] . Qu'il s'agisse de la gestion de la fortune ou de la puissance paternelle, dans le cas de l'émancipation par exemple [12] , elles font d'elle la collaboratrice de son conjoint. En quoi elles rejoignent les voeux de l'Église [13] . Au demeurant, les normes ne sont que des normes et la réalité peut en différer beaucoup. Des fabliaux accusent les paysans de traiter leurs épouses en bêtes de somme ; des prédicateurs constatent, eux, que les épouses sont nombreuses à portare bracheias [14] .
 
 
 Qu'elle les porte vraiment ou que le mari soit maître au logis ou que tous deux partagent droits et responsabilités, c'est affaire de personnes et de sentiments. Car la famille est enfin une communauté psychologique, d'êtres unis par des liens affectifs. Lesquels et de quelle force ? Comme souvent en histoire, au moment où l'on atteint au point crucial, où l'on s'interroge sur la vérité humaine, les documents se dérobent. Alors comme aujourd'hui il y avait des ménages de tout genre, du meilleur au pire. Les moralistes et les romanciers l'attestent. Mais ni eux ni, a fortiori, les chroniqueurs ou les rédacteurs de chartes ne permettent de savoir quel type l'emportait dans l'ensemble et dans chaque couche sociale. Souvent l'amour tel que notre temps le conçoit d'ordinaire, le don volontaire et l'attachement sans partage ni retour des époux l'un à l'autre, ne tenait sans doute pas le premier rôle. Ni lors de la conclusion du mariage ni par la suite. A la fin du XIVe siècle encore, Piers the Plowman affirmerait que les parents s'accordent avant de consulter les enfants [15] . Or ils s'inspiraient plus de convenances et de calculs que des dispositions des jeunes gens. Textes narratifs et pièces d'archives s'accordent là-dessus. Jacques de Vitry a dit que, dans bien des cas, « le pasteur devrait annoncer l'union du Seigneur Tel avec la bourse de Dame Telle » — les termes indiquent que le prélat visait les nobles ou les gens aisés —, et les documents de Taunton révèlent, parmi les paysans, une chasse à la veuve nantie de terres [16] . Le sentiment s'éveillait-il avec la vie commune ? Des constatations inclineraient à répondre négativement, comme la fréquence des secondes noces [17] , le peu d'attention à l'enfant dans l'art et surtout dans les écrits du temps [18]  ou l'admission des bâtards dans le cercle de famille [19] . Mais ne témoignent-elles pas d'une psychologie plus fruste que la nôtre plutôt que de l'absence de liens authentiques ? D'autres observations vont d'ailleurs dans l'autre sens. Les mariages clandestins, moyen d'éviter l'intervention des ascendants et des « amis », étaient si nombreux que le Concile de Latran, de 1215, imposa la publication des bans à toute la chrétienté [20] . Les traits de tendresse conjugale, paternelle ou filiale ne manquent pas dans la littérature de l'époque. Le deuil s'accompagnait de marques d'affliction qui pouvaient être sincères. Qui tranchera dans ces conditions ? Mais pour notre siècle lui-même, avec ses enquêtes, ses monographies et ses statistiques, qui oserait trancher ?
 
 
 La famille conjugale pouvait s'élargir. De deux façons surtout. Tantôt elle abritait les aïeuls à son âtre et y accueillait des cadets restés célibataires, faute, le plus souvent, d'avoir reçu de quoi s'établir. Cette pratique était encouragée là où le régime successoral ignorait les puînés ou ne leur accordait que des lots médiocres. Mais sauf dans les régions où persistaient des traditions de clan [21] , elle était moins courante que des auteurs ne le soutiennent [22]  : en 1247, à Somzée, dans le Namurois, 3 ménages seulement sur 47 comptaient d'autres membres que père, mère et enfants ; vingt ans plus tard, à Spalding et dans les alentours, la proportion était de 2 % [23]  ; les maisons rurales ne comptaient d'ailleurs presque toutes qu'un minimum de pièces et les « feux » ne groupaient normalement que 3,5 personnes [24] . Tantôt et plus fréquemment, deux foyers et parfois davantage unissaient leurs biens et leurs moyens. Des frères, un oncle et ses neveux, des cousins exploitaient ensemble parce qu'ils avaient trop peu de terres et qu'ils ne pouvaient multiplier le cheptel mort et vif. Dans la seigneurie de Saint-Bavon, près de Gand, 231 transactions immobilières se conclurent de 1212 environ à 1239 ; 77 le furent par plusieurs vendeurs et 32 par plusieurs acheteurs agissant solidairement. En 1289, dans trois localités namuroises, la première purement rurale, la seconde légèrement touchée par l'industrie, la dernière plus commerciale qu'agricole, 13 censives étaient indivises sur 70, 16 sur 95 et 7 sur 104 [25] . Les nobles et les chevaliers n'agissaient pas autrement. Le fief en gesamte H and apparut autour d'Osnabruck à la fin du XIIe siècle et s'y multiplia au xIIIe [26] . Malgré l'hostilité du roi et des princes, le parage connut en France un succès analogue : il survécut mal à l'ordonnance de 1209 dans la région parisienne mais fit florès ailleurs, par exemple, en Bourgogne ou en Touraine après 1250 [27] . L'un et l'autre évitaient des partages désastreux. Ils sauvegardaient aussi l'unité et la cohésion du lignage.
 
 
 Le lignage, en effet, encadre toujours les hommes. Surtout dans les classes supérieures. Pour le commun, il a perdu beaucoup de sa signification. Même là où pénètre le droit romain, le principe paterna paternis ou de ligne et côte subsiste comme l'interdiction des dons entre époux et d'autres dispositions destinées à prévenir le passage du patrimoine en des mains étrangères. Mais la laudatio parentum, l'acquiescement d'omnium quorum necessarius consensus erat, le cède au XIIIe siècle au jus proximitatis, au retrait, c'est-àdire à la latitude pour les parents jusqu'au septième degré théoriquement [28] , lors des aliénations à titre onéreux, de se substituer, endéans an et jour, à l'acquéreur, à charge de dédommager ce dernier [29] . Et la « guerre privée » ne tente pas des paysans, des artisans ou des boutiquiers.
 
 
 Elle reste chère, par contre, aux nobles et aux chevaliers. Les autorités s'efforcent de l'éliminer ou d'en réduire le champ. La plupart n'y réussissent que peu ou prou. Le duc de Normandie parvient à imposer partout l'action publique. Mais son voisin de Flandre doit se contenter de limiter le mal [30] .
 
 
 La solidarité entre gentilshommes de même famille s'exprime dans les autres circonstances importantes. Lors des mariages, conclus après consultation des « amis » [31] . Lors des décès, où les expédients cités à la fin du paragraphe précédent préviennent les partages qui affaibliraient la parentèle.
 
 
 Car si celle-ci demeure unie, c'est pour être forte face à 1'« État ». Pour sauvegarder son indépendance. En dernière analyse, pour prolonger une tradition perpétuée et pour ainsi dire matérialisée pour tous ses membres par la généalogie qu'ils ont apprise et dont ils se réclament quand leurs privilèges sont contestés, par le nom qu'ils portent [32] , par le château ou la motte dont ils se savent issus. Dans l'Occident carolingien comme dans l'Europe centrale [33] , la communauté et la vitalité des souvenirs et des ambitions qu'ils nourrissent assurent cohésion et survie au lignage ou au clan.
 
 
 Les grandes familles urbaines calquent leur conduite sur celle de l'aristocratie dont certaines dérivent, beaucoup sont les alliées et toutes connaissent le comportement : déjà des cadets au moins de l'antique et authentique noblesse et des chevaliers vivent en ville [34] . Les « patriciens », comme les appellent les historiens actuels, ont leurs torri ou leurs stenen, déclenchent des faides meurtrières, participent par linage à l'ost municipal et s'associent en affaires [35] .
 
 
 Ces formations urbaines débordent le cadre familial. Les consorterie de Pise ou de Florence, les paraiges de Metz ou les geslachten de Louvain rassemblent plusieurs lignages pour la guerre et la paix [36] . Manifestation d'un phénomène particulièrement vif dans les campagnes et qui y revêt un aspect plus juridique. Les Ganerbschaften, les communautés taisibles, les hermandades groupent là des chevaliers, ici des paysans qui, apparentés ou non, par écrit ou tacitement, confondent leurs biens et normalement leur existence [37] . Peut-être la stabilité relative du XIIIe siècle entraîne-t-elle cependant un recul de ces « fraternités artificielles » dans les masses rurales [38] .
 
 
 Liens donc nés du sang ou d'un contrat. Liens aussi de la foi jurée, dont on traitera à propos de la politique qui en fait un large usage. Liens encore, à la campagne, de voisinage et d'allégeance au seigneur, qui vont être abordés dans le chapitre suivant, et, à la ville, de la commune et de la gilde ou de la corporation de métier, qu'on étudiera avec les autres problèmes urbains. L'homme du XIIIe siècle appartient d'abord à son foyer. Mais il n'a pas cessé, surtout dans la classe supérieure, d'être membre de groupes, et d'en dépendre.
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  Chapitre III
 Le milieu local
 Village. Paroisse. Seigneurie
 

 

 
 
 
 
 Quelques masures dominées par un clocher et une tour : cette image remplit l'existence de presque tous les gens du XIIIe siècle. Car presque tous sont des ruraux. Les villes ont beau croître en nombre et en importance et de petites localités se muer en bourgades [1] , 70 % de la population dans des régions évoluées comme le Brabant, 85 à 90 dans d'autres plus jeunes comme l'Autriche ou la Pologne ont pour cadre de vie un village, une paroisse, une seigneurie [2] . Trois réalités aux limites tantôt identiques et tantôt distinctes que ce chapitre va successivement analyser et dont il va surtout examiner comment et dans quelle mesure chacune a, de 1200 à 1300, maintenu ou renforcé son unité.

 
 
 De ce point de vue, des forces opposées travaillent le village, qu'il s'agisse des contacts avec les environs, de l'implantation dans le paysage ou des rapports entre les habitants.

 
 
 Si elles précisent leurs frontières, les communautés rurales accroissent aussi leurs relations avec leurs voisines et surtout avec le bourg ou la ville proche. Avant le XIIIe siècle, celles qui bénéficiaient de privilèges s'entouraient souvent de croix [3] . Maintenant, en Bourgogne, en Suisse, en Rhénanie et probablement en Frise et dans le pays mosan [4] , beaucoup de celles-là et d'autres simplement soucieuses de leur sécurité se ceignent d'une palissade doublée d'un fossé. Cet Etter, comme disent les textes germaniques, enferme l'agglomération au sens strict, la « ville » par opposition aux « champs ». Mais les bornes de ces derniers, les bornes de tout le « territoire » gagnent également en netteté. Suite de la crue démographique, la recherche d'endroits à défricher ou à pâturer mène à tracer des limites entre les finages. Limites parfois linéaires et jalonnées d'arbres ou de pierres, parfois encore par zone : des friches et des bois restent indivis entre deux ou trois villages. Preuve déjà que ceux-ci ne vivent pas dans l'isolement.

 
 
 Des liens individuels unissent leurs habitants. La petitesse des localités [5]  et la rigueur des prescriptions canoniques sur la consanguinité obligent fréquemment à prendre conjoint au-dehors. La multiplication des transactions immobilières conduit à acquérir des biens dans plusieurs terroirs et parfois à passer de l'un à l'autre. Sur les 47 « chefs d'hôtel » de Somzée, dans le Namurois, en 1247, 3 portent des noms de villages distants de 2, 7 et 13 km et un est appelé « le Flamand » [6]  Des 65 garçons parvenus à l'âge adulte à Weston, dans les Fens, durant le second tiers du siècle, 12 entrent dans les ordres, dont 9 quittent ainsi leur lieu de naissance, 15 émigrent, dont 8 vagabondent, 3 passent outre-mer, 2 s'installent dans des agglomérations voisines et 2 gagnent des villes, 3 enfin entrent au service du seigneur ; des 68 filles, 53 se marient, dont 27 dans les environs immédiats, 4 dans un rayon de 8 à 11 miles et 1 à 22 miles [7] .

 
 
 Des droits et des devoirs collectifs renforcent ces nœuds personnels. Des communautés, surtout dans les contrées moins ouvertes, partagent la jouissance de forêts et de pacages. D'autres prestent ensemble des corvées. D'autres encore, spécialement les universitates vallis des régions de montagne, se sont associées pour aménager, entretenir et protéger des voies de communication ou ont lutté conjointement pour emporter ou défendre une autonomie plus ou moins large et s'administrent de concert [8]  Autant de Genossenschaften, chères aux érudits allemands, dont la compétence, la structure et le fonctionnement se dessinent clairement au XIIIe siècle mais dont les origines peuvent plonger loin dans le passé.

 
 
 L'insertion du village dans un véritable courant d'échanges constitue un phénomène plus neuf et plus typique du temps [9] . Elle est le fruit de la« révolution commerciale » et urbaine. Les campagnes ont toujours acheté quelques objets ou denrées, comme le sel [10] . Elles en acquièrent maintenant une plus grande variété parce qu'elles ont dû renoncer à certaines fabrications ou finitions, en matière textile notamment [11] , se sont créé de nouveaux besoins, dans le domaine de la table ou du vêtement par exemple, et disposent de plus de moyens de paiement. Car elles vendent davantage.

 
 
 Des produits du sol d'abord. Du blé dont la hausse des cours encourage la production [12]  : un grand propriétaire, particulièrement favorisé et avisé il est vrai, l'évêque de Winchester, écoule sur les marchés, en 1208-1209, 48,5 % et, en 1299-1300, 70 % du froment récolté sur 40 de ses domaines [13] . Du vin, dont on boit de plus en plus. Des légumes. Ces denrées font l'objet d'un trafic régional : les agglomérations de quelque importance s'entourent de planches et de vignes, souvent mêlées d'arbres dans le contado d'Italie [14] . Les deux premières, qui supportent transport et entreposage, alimentent même un commerce à longue distance. Les contrées plus fertiles ou moins peuplées aident les autres à nourrir et abreuver leurs gens. Juliers, Clèves, Gueldre, bassins de la Somme et de la Seine, plaines d'Angleterre et de Sicile et, à la fin du siècle, pays riverains de la Baltique étendent leurs emblavements et exportent des céréales [15] . Des vignobles traditionnels se développent, spécialement le long des voies navigables, comme dans le Val de Loire ou en Bourgogne ; de nouveaux s'acclimatent jusque dans le Harz mais avortent en Pologne ; sur certains terroirs, autour d'Auxerre ou à Collioure, par exemple, le cep élimine même l'épi [16] .

 
 
 Si la richesse du sol, la proximité des débouchés ou l'éclat du soleil y engagent, seigneurs et paysans poussent aussi ou introduisent à titre subsidiaire les plantes destinées à l'industrie. A l'alimentation : le houblon approvisionne les brasseries d'Autriche et la canne à sucre, les raffineries de Sicile [17] . A la toilerie et à la draperie surtout : le lin progresse dans les clos de la Hesbaye occidentale, des environs de Haarlem ou du Harz [18]  ; la guède enrichit la Hesbaye encore, la Picardie, le Languedoc, la vallée du Pô, l'Altmark [19]  tandis que le safran s'installe en Toscane et en Catalogne [20]  ; à la fin du siècle et timidement, le mûrier apparaît autour de Lucques ou de Genève et au pied des Cévennes [21] .

 
 
 L'élevage fournit d'autres produits négociables. Dans une économie où les échanges restent limités, il le cède fatalement à la culture, sauf en quelques régions, par exemple en Castille [22] . Il ne pâtit plus seulement, d'ailleurs, de la rareté des prés mais encore de la conversion de bois et de landes en labours [23]  Il s'attache, il est vrai, à compenser la réduction des terrains de parcours, le long des côtes et dans les zones marécageuses, par l'endiguement et l'assèchement [24] , sur les sols fertiles du Rhin inférieur, par l'introduction de fourragères [25] , en Italie, par l'irrigation et par la plantation d'arbres dont les feuilles serviront de fourrage [26]  dans les contrées montagneuses, par l'exploitation des premiers alpages [27] . Il bénéficie probablement aussi d'une hausse des prix [28] . Et surtout il est fécondé par les capitaux et les initiatives des principaux propriétaires, particulièrement des nouveaux. Moines cisterciens, earls anglais, patriciens de Metz et d'ailleurs construisent des vaccariae et des bercariae et plusieurs améliorent, par des importations et des croisements, la qualité de leur cheptel [29] .

 
 
 Celui-ci donne lieu à un commerce dont l'intensité et le rayon varient suivant le genre de bétail et le pays. Les chevaux font l'objet d'un trafic nullement négligeable : ils achalandent le marché danois de Ribe ; ils figurent avec le drap, la laine, le plomb du Devon et de la Cornouaille, les bijoux et les pierres précieuses parmi les marchandises dont s'occupent les Gallerani ; à plusieurs reprises, les Cortès en interdisent l'exportation [30] . Les vaches intéressent davantage ceux qui ont de l'argent. Le chambellan du comte de Namur en 1289 obtient de son maître le droit de faire paître dans les forêts voisines de deux des fermes qu'il a aménagées, ici, 6 chevaux de trait, 25 « bêtes amelines » et des porcs, là, 10 chevaux de trait, 36 « grosses bêtes » et 36 porcs [31] . Le cas concerne une région agricole. Dans les contrées à vocation pastorale, comme les Alpes ou le Tyrol, le nombre de bovidés croît bien plus et, avec lui, la fabrication de beurre et de fromage [32] . Les bouchers achètent plutôt des porcs [33]  Et des moutons. Ceux-ci sont fragiles : en 1333, Merton Collège en perdra 397 sur 1 160 contre seulement 8 bœufs et vaches sur 135 [34] . Ils constituent cependant l'animal de prédilection. L'abbaye sarde de Turritani doit, suivant sa charte de fondation de 1205, en tenir 10 000 contre 1 000 chèvres, 2000 porcs, 500 vaches, 200 juments, 100 chevaux de trait et 100 bœufs ; celle de SintTruyen, en Hollande, en compte, dans deux de ses domaines, vers 1250, 214 pour 4 vaches, 10 veaux et 60 porcs ; celle de Meaux, en Angleterre en a, en 1286, 1 320 et, en 1310, 5 406 à côté de 407 et 606 bovidés [35] . La proportion est la même dans les exploitations laïques. En 1225, les« contribuables » de 23 localités du Sud du Wiltshire élèvent 14987 moutons contre 1859 chevaux et bœufs, 2 645 vaches et 382 porcs [36] . Les plus aisés d'entre eux possèdent jusqu'à cent têtes. Et il n'est pas de description d'habitation rurale tant soit peu importante où ne figure une bergerie [37] . C'est que les ovins ne donnent pas seulement de la viande mais aussi des peaux et surtout de la laine. Celle-ci forme un des premiers articles d'exportation en Angleterre dès avant 1200 et en Espagne depuis 1250. Les villes plantées çà et là parmi les terres reprises aux Maures et les Ordres militaires qui reçoivent la plus grande partie de celles-ci y installent de vastes troupeaux. Les cités du Nord envoient aussi leurs bêtes pâturer les immensités du Sud et s'organisent à cette fin en un Conseil de la mesta, reconnu par un diplôme royal de 1273. Puis, en 1290-1310, la race mérinos est introduite, sans doute du Maghreb, par des marchands génois d'Andalousie. La Castille devient alors le principal fournisseur du commerce international. En 1300, elle compte déjà un million et demi de moutons [38] .

 
 
 Aux ressources de la culture et de l'élevage s'ajoutent celles des forêts et des eaux. Le bois se vend bien et, partout où il abonde, des trains d'arbres descendent les rivières, parfois sur des centaines de kilomètres : l'abbaye des Dunes, sur la côte flamande, obtient, en 1244, la franchise de tonlieu pour les arbres coupés dans les environs de Givet, sur la haute Meuse [39] . Le gibier et le poisson concourent au ravitaillement des villes. La venaison fait le bon repas. L'achat de harengs est un article courant dans les comptes du temps [40] . Barbeaux de la Seine, pimperneaux de l'Eure, saumons de la Loire, écrevisses de Bar-sur-Aube, aloses de Bordeaux, lamproies de Nantes, etc., la liste des poissons offerts aux Parisiens du XIIIe siècle est impressionnante [41] .

 
 
 Enfin des industries travaillent à la campagne. Mais les unes, qui, comme celles de la ville, traitent la laine ou le lin, ne sont qu'artisanales et ne produisent que des fabricats destinés à la consommation locale ou semi-finis [42] . Et les autres, du moment où elles prennent de l'ampleur, échappent au cadre rural. Ainsi en est-il des industries extractives, dont découvertes et prospections accroissent la quantité des puits ; des salines [43]  ; des premiers charbonnages, de Newcastle, de Liège, Mons et Charleroi et de la France centrale, dont la « terre houille » alimente les foyers domestiques et exceptionnellement ceux de chaufourniers, de forgerons, de brasseurs et de boulangers [44]  ; surtout des minières : fer en beaucoup d'endroits et spécialement en haute Italie, Styrie et Carinthie, en Biscaye, en Westphalie, autour de Bytom, d'Olkusz et de Cracovie, en Hongrie et en Suède, plomb en Angleterre et dans le sud de la Pologne, étain en Cornouailles, cuivre et argent en Saxe, dans le Harz, en Bohême et en Silésie [45] . Ainsi en va-t-il également des industries de transformation et notamment des forges qui animent les régions dotées de gisements, de bois et de ruisseaux au relief accusé, le Piémont et le Dauphiné, la Champagne, la Lorraine, les Ardennes et l'Entre-Sambre-etMeuse, la forêt de Dean, l'Erzgebirge, les monts Sudètes, les Carpathes et les Alpes styriennes. Mineurs et« ferrons » se constituent en communauté étrangère à celle du village, avec ses règles de travail, parfois consignées dans des « codes » comme à Iglau en Bohême ou à Massa sur la côte ligure, avec ses privilèges, avec ses tribunaux [46] .

 
 
 Des transactions qui portent sur cette gamme de produits, certaines, parmi les plus grosses, sont passées loin du village et des paysans, au siège ou à l'un des sièges de la seigneurie et par les agents de celle-ci. D'autres se nouent sur place. Les merciers qui sillonnent les campagnes, leur boîte ou leurs ballots au dos ou sur une bête de somme, y croisent des mercatores bladorum, les « blatiers » de vieux textes wallons [47] , ou des marchands de bois. D'autres opérations encore, les plus nombreuses apparemment, se concluent dans les villes et surtout dans les bourgs du voisinage. Car, de l'Espagne et de l'Angleterre à la Scandinavie ou la Hongrie, partout en Europe ces derniers se multiplient au xiiie siècle [48] . Matériellement et juridiquement ils ne se distinguent pas toujours des localités d'alentours qui peuvent compter autant d'habitants et jouir des mêmes franchises qu'eux ; les théoriciens de la société ne rangent d'ailleurs pas leurs ressortissants parmi les bourgeois mais dans les laboratores [49] . Ce qui fait leur originalité, c'est leur marché qui, dans un rayon de quelques kilomètres, draine les achats et les ventes de blé, lin, fil, laine, toile, drap, fourrure, vêtements neufs et usagés, graisse, peaux, fer brut et ouvragé, chaudrons, casseroles, vin, épices et bétail [50] , et que fréquentent même de chétifs « manouvriers » en quête des deniers nécessaires au paiement des charges seigneuriales.

 
 
 Les campagnards ne sortent pas seulement de leur village pour acquérir tel objet ou négocier telle denrée. Certains, maçons, charpentiers, terrassiers, bûcherons, le quittent pour quelques années en quête d'embauche ; les artisans et manœuvres recrutés en 1282-1283 à Chester et Bristol pour construire les forteresses du nord du Pays de Galles viennent de 25 comtés [51] . D'autres, pauvres ou aisés, l'abandonnent pour la ville et ses possibilités d'emploi et d'enrichissement [52] . Mais ils ne rompent pas avec lui et ils forment ainsi un lien de plus entre lui et la capitale régionale : les documents judiciaires d'une petite localité du Suffolk, Hinderclay, dans la seconde moitié du siècle, apprennent qu'un homme vivant ultra mare prend des dispositions pour le transfert à son frère de sa part d'une tenure modeste, qu'un fils et une fille sont avertis du décès de leur père in partibus extraneis et que deux habitants de Londres cèdent leurs droits sur des biens à leurs sœurs restées au pays [53] .

 
 Inversement, des citadins s'intéressent au bétail et aux biensfonds ruraux. Beaucoup demandent à des paysans de leur élever des porcs, des brebis, des vaches [54] . D'autres, pourvus d'argent, le placent d'abord en engagères, puis en rentes« constituées » [55] . Ou ils achètent la terre elle-même, parfois avec les droits seigneuriaux et, autour de Lübeck, de Metz ou de Toulouse, en Italie, en Bohême ou en Silésie, créent des domaines souvent modèles [56] . Simultanément la collectivité urbaine étend son emprise aussi largement qu'elle le peut sur ses environs [57] .

 
 
 Exceptionnellement enfin une guerre ou un pèlerinage entraînent loin quelques-uns des rustici et achèvent de les arracher, et avec eux leur entourage, à l'isolement.

 
 
 Dans sa structure aussi, la communauté rurale subit, au xiiie siècle, des poussées contradictoires. Les constructions exigées par l'accroissement de la population provoquent un resserrement de l'habitat et peut-être la rencontre et la fusion de hameaux [58] . Mais l'adoption de cultures intensives, qui réclament des soins constants, telles que la vigne, peut amener, comme en Italie, l'exploitant à s'installer au milieu de ses terres [59] . Et surtout les défrichements par les cadets de la noblesse et par les ordres nouveaux et la commassation par des parvenus, chevaliers et « patriciens », multiplient les fermes isolées et les écarts [60] . Au total, la dispersion l'emporte sur la concentration, les villages bourgeonnent plus qu'ils ne gonflent, la grosse majorité des agglomérations champêtres reste en deçà des 300 habitants [61] .

 
 
 Dernier secteur où se mêlent des courants opposés : les relations au sein du village. La cohésion se renforce et les divisions s'accusent. Le long des côtes, la lutte contre l'eau exige des efforts collectifs [62] . A l'intérieur des terres, d'un bout à l'autre de l'Europe septentrionale, l'assolement triennal réalise de nouvelles conquêtes [63]  et, partout où il règne, il impose une discipline rigoureuse et suppose un organisme qui définisse celle-ci et la fasse respecter. Mais surtout, dans le Nord ou le Midi, la réduction des forêts et des terrains de parcours par les défrichements et par les prétentions des gros propriétaires détermine les paysans à s'unir pour défendre des droits d'usage de plus en plus précieux [64] . Par des« records » ou des règlements [65] , ils précisent les modalités de ceux-ci, notamment les conditions requises pour en bénéficier. Tantôt ils les accordent à tous les résidents [66] , tantôt ils les réservent, quitte à lézarder ainsi leur groupe, aux possesseurs de tenures et spécialement d'anciennes tenures, à ceux que la Belgique romane appelle d'un mot caractéristique, les « masuirs » [67] . Ils chargent des « sergents » ou des « Heimburgen » de dénoncer toute violation et plaident parfois contre le coupable. Mais comme ce dernier est souvent leur seigneur, ils préfèrent d'ordinaire s'accommoder avec lui : ils lui abandonnent une partie des forêts et des terres vagues pour disposer de l'autre « ainsi que de leur franc alleu » [68] , ils lui achètent les biens litigieux, ils les lui prennent en accense. Ils agissent de même en d'autres occasions et acquièrent la propriété ou la disposition de champs et de prés, du moulin, de la taille, voire du domaine entier [69] . Ils ont ainsi une communauté d'intérêts. Fréquemment ils en ont, subsidiairement, une de droit, public ou privé, civil ou pénal ; ils constituent une « paix » ou une « commune » [70]  et, en tout cas, possèdent leur tribunal et leur administration.

 
 
 Sur cette base économique et juridique, l'universitas ville prend conscience d'elle-même et s'organise. Le nom qu'elle porte est significatif : elle est de la « ville ». Non de la paroisse ou de la seigneurie. Elle peut, il est vrai, avoir les mêmes limites que celles-ci [71] . Le plus souvent même, elle procède d'elles. De la seconde surtout [72] . Aussi réunit-elle généralement tous les hommes du seigneur justicier [73]  et a-t-elle à sa tête les agents de celui-ci. Désormais, à leur entrée en fonction, le maire et fréquemment aussi les échevins fidelitatem facere debent quod dominis necnon et mansionariis ejusdem loci iura sua indicare legaliter tenebuntur, font feauteit de wardeir les droits des seigneurs et des masuiers [74] . Sans cesser de représenter leur maître, d'exercer ses pouvoirs et de « garder » ses droits, ils sont devenus les chefs et les défenseurs de la communauté. Ses hommes de confiance aussi : ils figurent régulièrement parmi ses procureurs quand elle en désigne [75] . Sans doute les assemblées, plaids ou dinge, qui arrêtent les mesures intéressant la vie agricole, répartissent les charges collectives, veillent à l'entretien des chemins, engagent des dépenses, nomment des agents subalternes ou constituent des mandataires, ne se tiennent-elles également qu'avec l'autorisation du seigneur [76] .

 
 
 Que ces décisions doivent être prises à l'unanimité ou à la majorité, elles sont pratiquement dictées par les meliores ou les preudhommes [77] . Car il y a des divisions dans la communauté. Il y en a une surtout, fondée sur la richesse. La monnaie circule maintenant dans les campagnes [78] . et elle facilite, stimule, impose quelquefois le recours au commerce, dans le secteur immobilier comme dans les autres. Des nobles et de petits propriétaires en difficultés renoncent à leurs alleux [79]  et des tenanciers cèdent leurs censives avec une telle fréquence qu'on commence à tenir registre de ces transactions [80] . Des seigneurs fonciers renoncent au faire-valoir direct tandis que les seigneurs justiciers offrent bois et terres vagues pour une redevance modique à qui les mettra en valeur. Achats, prises en accense ou à bail de réserves, défrichements, autant de moyens de se constituer un patrimoine foncier ou de l'arrondir. Les citadins en profitent, on vient de le voir. Les paysans les plus avisés aussi, notamment les agents seigneuriaux. Tel, à l'Est, se porte locator d'un sol vierge où il érigera une ville neuve ; tel, à l'Ouest, aménage un sart, auquel il donne son nom, aux marches d'un vieux finage [81] . Le maire de Thisnes, en Hesbaye, en 1235 afferme tout le domaine et son successeur, en 1274, achète cher au seigneur 20 ha de champs qu'il paie en huit mois [82] . A Codicote, Hugo Cok, le plus faiblement cotisé à la taille en 1277, prend à cens ou à bail, de cette date à sa mort en 1306, 3 placée, 1 messuage, 5 pièces de terre faisant plus de 20 acres, 1 étal de poissonnier [83] . Ainsi se forme une couche de riches paysans, 3, 4 ou 5 par village, les Constant du Hamel du fabliau [84] , les high men, colored and sanguine des Contes de Cantorbéry. Leur fortune les désigne pour les charges locales. Elle leur inspire même des ambitions plus hautes : placer un destrier dans leur écurie, aller monté à l'ost, s'assurer par là un statut d'exception [85] , se rapprocher de l'aristocratie.

 
 
 En dessous, une classe qu'on hésite à qualifier moyenne, car une exploitation de 4 à 12 ha est tout de même modeste. Elle groupe généralement 25 à 30 % de la population ; elle en atteint 40 à 45 quand les cadres domaniaux sont plus solides, l'émigration plus forte, les possibilités de défrichement plus grandes, comme en certains points de l'Angleterre ou en Bohême [86] .

 
 
 Enfin la masse des manouvriers, cotters, Kossäten ou malnutriti [87] . Ils ont leur « maison et courtil », leur toft and croft : une demeure de torchis et de chaume, parfois flanquée ou accompagnée d'une remise, un jardin de 25 ou 50 ares. Pour les terres, ils en possèdent peu, quand ils en possèdent : un ou deux hectares, trois au maximum [88] . Et le rendement dépasse rarement 3 pour 1 [89] . La technique progresse, certes : le cheval remplace de plus en plus le bœuf moins fort et moins rapide, le marnage s'introduit ou s'intensifie, le quatrième labour se généralise, des essais de semailles plus drues, de mélanges de blé, de rotations plus savantes sont tentés, de meilleurs bâtiments permettent de mieux engranger et d'éviter des pertes, des traités d'agronomie reprennent les préceptes des anciens et recueillent les fruits des observations, l'assolement triennal et l'outillage en fer gagnent à l'Est [90] . Mais ces perfectionnements réclament presque tous des fonds. En emprunter par le biais d'une rente ? Celle-ci absorberait la marge entre coût et valeur de là récolte. Il est donc difficile au commun d'accroître la productivité de son lopin de terre. Il lui est impossible de ne vivre que de lui, même lorsque le cens, en monnaie, est amputé par les dévaluations [91] . D'autres ressources ? Le bétail élevé grâce aux droits d'usage : une vache [92] , une truie et ses nourrins et surtout des moutons, en nombre surprenant dans des régions privilégiées [93] . Un salaire, régulier pour qui réussit à se faire embaucher comme famulus [94] , occasionnel pour d'autres, en pays viticole notamment. L'exercice d'un métier d'appoint, filage ou tissage surtout, puisque les autres industries s'isolent de la communauté paysanne. Au total de quoi ne pas mourir de faim, à condition de recourir à l'usurier pour opérer la soudure aux mauvaises années ou pour couvrir les dépenses extraordinaires comme celles d'un mariage ; constatant lors d'une tournée pastorale que le blé est bien venu, l'archevêque de Rouen, Eudes Rigaud, note dans son Registre que « de blado poterunt vendere usque ad solutionem debitorum vel circa » [95] . La moitié, souvent les deux tiers de la population rurale vit donc minablement [96] . C'est une des sources des défauts que les écrivains français ou les statuts italiens lui reprochent : méchanceté, mauvaise foi, âpreté [97] , telle qu'à en croire le Chastoiement d'un père à son fils [98] , elle encage ses oiseaux pour profiter seule de leurs chants. Une des sources aussi du mépris dont le reste de la société l'accable. Les canonistes peuvent bien honorer les producteurs, les satiristes, placer la vertu plus haut que la naissance ou les visionnaires, annoncer le règne de l'Esprit « où les humbles, les faibles, les pauvres assisteront à la chute des tyrans et des bourreaux ». Ce sont les travailleurs et les petits en général plus que les paysans précisément qu'ils défendent. Pour la plupart des écrivains [99]  le villain est un personnage « merveilleusement laid et hideux », si puant que le diable n'en veut pas en enfer et si bestial qu'on hésite à le ranger parmi les êtres de raison, bref, selon le mot allemand, der werelt scane [100] .

 
 
 La communauté religieuse également précise et consolide ses structures au XIIIe siècle et elle encadre plus fermement. Mais elle connaît aussi des limitations et des tiraillements.

 
 
 Elle encadre matériellement d'abord. Dans les jeunes chrétientés, elle noue, dans les vieilles, elle tâche, autant que les habitudes et les droits acquis le permettent, de garder ou de retrouver le contact avec la réalité humaine et son expression physique, l'habitat. Aux marches de la latinité, les paroisses se multiplient par deux ou par trois en cent ans : dans le diocèse de Cracovie, elles passent de 174 en 1200 à 467 en 1327. Au cœur de l'Occident, le souci de ne pas porter un préjudice trop grave aux anciennes églises oblige à créer surtout des médianes et des quartes chapelles, qui maintiennent ou rétablissent, dans une certaine mesure et avec un certain décalage, la coïncidence, rompue par l'accroissement de la population, entre la cellule religieuse et la« ville » [101] . Un cas : avant 1198, l'église de Moignelée, sur la Sambre inférieure, avait juridiction sur Moignelée, Oignies, Aiseau, Le Roux et Menonry. Entre cette date et 1233, elle subit une deminutio capitis : elle demeura mater ecclesia et siège du synode mais n'eut plus compétence que sur Moignelée ; une jeune rivale, celle du prieuré d'Oignies, dont l'installation avait fait la fortune de cet endroit, obtint l'autel paroissial et l'autorité sur les quatre autres localités. Vers 1300, une chapelle fut ouverte au château d'Aiseau et une autre au Roux, desservies par le même vicaire [102]  Corollaire : la cellule religieuse réduit sa superficie et conserve un nombre modeste de membres, ce qui facilite sa cohésion. Dans l'évêché de Chartres, elle compte, dans la seconde moitié du siècle, une moyenne de 97 communiants [103] . D'autre part, le progrès dans la mise en valeur du sol amène, spécialement pour éviter ou résoudre les conflits en matière de dîmes novales, à tracer des limites moins vagues. On sait maintenant que non seulement telle maison mais aussi tel champ appartient à la paroisse [104] .

 
 
 Appartient. Spectat ad ecclesiam. Le mot est juste. Du baptême aux funérailles, le paroissien est le sujet de la paroisse. Les statuts diocésains le lui rappellent avec insistance [105]  : il doit notamment y entendre la messe dominicale, y célébrer les fêtes solennelles, s'y marier, y verser les oblationes, y répondre au tribunal synodal de ses culpae et excessus. Le quatrième concile de Latran, en 1215, renforce cette attache : il impose la confession annuelle à son curé et la communion pascale à son église [106] . Tel archevêque de Rouen, vers 1240, voudrait même que chaque prêtre tienne la liste de ses ouailles [107] .

 
 
 La paroisse lie. Elle soutient également. Des façons les plus diverses [108] . L'église, le cimetière et surtout le clocher servent de refuge. A charge de participer à leur entretien, on a le droit de s'y abriter en cas de danger, d'y parquer son bétail, d'y sauver son coffre ou son sac [109] . La table des pauvres ou du Saint-Esprit soulage les déshérités [110] . Certaines des confréries, qui prolifèrent à l'époque, soignent les malades, d'autres enterrent les morts, toutes aident à la prière [111] .

 
 
 Au demeurant, les fidèles ne sont pas complètement passifs. Par eux ou par leurs mandataires, ils interviennent plus que par le passé dans la vie de la paroisse [112] . En quelques régions, par exemple dans le nord des Pays-Bas, ils nomment le curé [113] . Partout ils désignent les responsables de la table des pauvres, du luminaire et surtout de la fabrique. Née en Italie et en Angleterre au siècle précédent, celle-ci gère, de concert avec le desservant, la partie du patrimoine de l'église destinée à assurer l'entretien du bâtiment. Souvent aussi elle surveille toute l'activité religieuse [114]  : les textes parlent de « mambours de l'église » plus que de « mambours de l'œuvre ».

 
 
 Cependant les laïques qui collaborent à la direction de la paroisse se recrutent probablement parmi les seuls paysans riches. Des riches qui peuvent encore se singulariser par une sépulture en un autre lieu : celle-ci est en effet permise mais capellano suo primitus satisfacto, pratiquement donc en faisant doubles frais [115] .

 
 
 Les nobles et les religieux sont, eux, au-dessus ou en dehors de la paroisse et, inconsciemment sans doute, ils la minent.

 
 
 Les premiers en sont encore assez souvent « patrons » [116] . Ils ont plus fréquemment encore leur chapelle dans une salle de leur maison forte [117] . S'ils assistent à l'office à l'église du lieu, ils s'y tiennent dans le chœur. Ils ont droit à des obsèques solennelles par le doyen de chrétienté. Ils relèvent du synode de l'évêque [118] . En Pologne, ils prétendent même verser la dîme au prêtre de leur choix [119] .

 
 
 Les seconds sont, par leur vœu, libérés de toute obligation envers la paroisse. Pis, ils rivalisent avec elle. Les Mendiants principalement, auxquels Honorius III déjà (1216-1227) accorde le privilège de confesser et de prêcher partout. A ce point que des luttes aiguës opposent à plusieurs reprises ces religieux au clergé séculier [120] .

 
 
 Laissons ces crises. Il reste que les chapelles conventuelles, et celles de châteaux, et celles des hôpitaux — il s'en crée partout [121]  — attirent le peuple hors du cadre officiel et communautaire. Les confréries, dont on a dit le succès à l'époque, offrent le même danger : elles invitent à la dévotion dans un milieu privé. Les fondations de messes et de chapellenies, typiques aussi du XIIIe siècle, vont encore dans ce sens [122] . La paroisse resserre son emprise. Mais la vie religieuse, même chez les plus fervents, tend à lui échapper.

 
 
 Dernières des formations qui groupaient les gens des campagnes, les seigneuries suivirent les voies les plus divergentes. Aux difficultés et aux possibilités du temps, leurs maîtres réagirent, selon les circonstances, en sens divers et même opposé, qu'il s'agît de l'exploitation du sol ou des droits sur les hommes. Aussi, eux et leurs dépendants connurent-ils des fortunes contradictoires.

 
 
 Des dangers de tout genre guettaient les seigneurs, fonciers ou justiciers. La haute natalité obligeait à se bousculer sur le patrimoine, ou à le partager en maigres lots : le moine de Montaudon trouvait trop pariers'en un castelh et, en 1279, cinq des six manors de Kibworth Harcourt étaient des morceaux d'un seul que Walter de Merton avait acquis, dont il avait affecté un tiers au collège portant son nom lors de la fondation de celui-ci et dont ses sœurs et neveux avaient découpé le reste à son décès [123] . Les dévaluations, qui atteignaient surtout les espèces courantes, continuaient à réduire la valeur des redevances en monnaie, les plus nombreuses désormais : en 1289, ses « terres censales » rapportaient au comte de Namur de 2 à 8 deniers par bonnier et par an alors qu'elles s'en louaient normalement 99 [124] . Le code et le mode de vie obligeaient à des débours insensés : donations pieuses, moins larges que jadis mais inévitables [125] , dépenses de table et de vêtement que les ordonnances somptuaires, comme celle de 1294, contenaient mal [126] , frais surtout pour la guerre, avec le risque de « la prison qui fait la bourse plate », et pour les tournois : Jehan et Blonde parle d'un chevalier de Dammartinen-Goêle qui, afin de briller dans ces joutes, avait, dans sa jeunesse, irrémédiablement hypothéqué sa maigre terre [127] . Les progrès de la centralisation royale ou papale entraînaient la création ou l'alourdissement de la fiscalité monarchique ou pontificale : le chroniqueur de Bury S.-Edmunds signale pour chaque année ou presque de la seconde moitié du siècle de pesantes charges extraordinaires, par exemple six taxes accordées au roi de 1279 à 1297 [128] . Les bons administrateurs étaient rares : les intendants, indispensables à des nobles qui n'apprenaient guère à gérer leurs biens [129]  versaient trop couramment dans la négligence ou la malversation et, au fil du siècle, le recrutement des convers, donc des magistri grangiae, commença à se ralentir : Meaux qui en comptait 40 en 1249 n'en aurait plus que 7 cent ans plus tard [130] .

 
 
 Ces périls avaient leur avers. Le commerce, qui avait introduit la monnaie et ses manipulations, décuplait les occasions de vendre des denrées à bon prix : les seigneurs pouvaient chercher à en tirer personnellement profit ou exiger davantage de leurs hommes qui les utilisaient. L'accroissement de la population n'augmentait pas seulement le nombre des héritiers mais aussi celui des travailleurs prêts à mettre en valeur des espaces neufs. La guerre était parfois heureuse et le service du prince, si on consentait à s'y engager, rapportait gros. Le recours à l'écrit offrait une garantie contre les fautes et les roueries des maires et des tenanciers.

 
 
 Échapper ou succomber à ces difficultés, saisir ou non ces possibilités ne dépendait pas que des seigneurs. Ceux-ci avaient un rôle primordial : quelques abbés clairvoyants et énergiques, et les revenus de Saint-Bavon de Gand augmentèrent de 1210 à 1240 ; un nouveau prince, et l'octroi de chartes de franchises s'accéléra brusquement en Dauphiné [131] . Mais une foule de circonstances jouaient également. Physiques : un relief accidenté ou l'éloignement des routes et des courants d'échanges favorisait le conservatisme tandis que l'abondance de terres disponibles poussait à des mesures libérales [132] . Démographiques : la pénurie d'hommes ou le danger qu'ils n'émigrassent en ville ou dans un pays lointain invitait à les retenir par des concessions [133] . Économiques : un domaine étendu s'exploitait malaisément en régie mais il fournissait les moyens de résister aux pressions d'en haut et d'en bas [134]  ; la possession du ban permettait de compenser, ou de tenter de compenser, la perte sur les redevances foncières par l'aggravation des charges personnelles. Juridiques : plus la coutume ou la loi reconnaissait de droits au vassal sur son fief et au tenancier sur sa tenure et plus elle facilitait le partage égal entre cohéritiers, plus la seigneurie était menacée de désintégration [135] . Politiques : si elles étaient puissantes, les forces rivales de la noblesse, royauté et villes, lui arrachaient ses revenus les plus lucratifs, ceux de la justice et du ban, ou l'empêchait en tout cas de les accroître [136] . Sociales : une grande lignée sacrifiait plus délibérément tout, y compris les cadets, au maintien du nom. Cette liste qu'on pourrait allonger explique la diversité des solutions apportées aux problèmes de la seigneurie.

 
 
 Au plan foncier, le premier de ceux-ci concernait la réserve. Le prix élevé du grain encourageait à la garder et même à la gonfler. Durant le premier quart du siècle, les moines de Cantorbéry reprirent ainsi, sauf sur leurs domaines les plus éloignés, le faire-valoir direct qu'ils avaient abandonné pour le régime de l'obédience et ils étendirent la superficie de leurs fermes. Beaucoup de seigneurs de l'est et du sud de l'Angleterre agirent de manière semblable [137] . Pour trouver la main-d'œuvre, ils arrêtèrent, mieux ils inversèrent le mouvement de commutation des prestations personnelles en redevances réelles [138] . Là où ils en avaient le droit et la force, là où leurs hommes ne tenaient pas leurs terres per quoddam certum servicium [139] , ils exigèrent même un supplément de corvées. Mais, après 1250, les défauts du système, spécialement les infidélités des maires et le « sabotage » des labourrents par les assujettis [140] , y firent renoncer [141] . Désormais, de part et d'autre de l'eau, à Merton Collège comme à SaintMartin de Tournai et finalement même dans les abbayes cisterciennes, [142]  les réserves furent aliénées ou plus précisément affermées et les corvées réduites, voire abolies ou converties en deniers [143] . Seules en Occident demeurèrent exploitées par leurs propriétaires ou pour leur compte les fermes de très petits seigneurs qui menaient ou surveillaient eux-mêmes les travaux des champs, de ceux, par exemple, qui, d'après Lucidarius, discutaient à la cour des prix du froment, du fromage et des œufs, du rendement laitier de leurs vaches et du succès de la récolte [144] , celles qui jouxtaient les résidences des magnats ou le siège des institutions religieuses [145]  celles de régions arriérées comme l'Italie méridionale [146] , celles qui se consacraient à l'élevage plus qu'à la culture.

 
 
 Les conditions que les locatores offraient aux colons d'Europe centrale ou orientale formulaient clairement les questions soulevées par les tenures et les souhaits des tenanciers : redevance fixe et en argent seulement, concession perpétuelle [147] . Dans beaucoup de pays, ces vœux étaient déjà largement réalisés au début du XIIIe siècle. Ils le furent mieux encore presque partout au cours de celui-ci. Les corvées, on vient de le voir, disparurent ou se limitèrent à quelques jours l'an. Les amodiations héréditaires conquirent de nouvelles régions. Cependant, le bail à ferme apparut ou progressa simultanément, sur les anciennes réserves, sur des terres récemment défrichées et parfois même sur des censives revenues aux mains des seigneurs. Si les cens en monnaie s'allégèrent grâce aux dévaluations, les droits de mutation augmentèrent souvent [148] . Les villains anglais ne furent pas tous soustraits à l'arbitraire de leur maître [149] . Les landbors de Suède durent encore se contenter de concessions à 6 ou 8 ans que le bailleur pouvait assez facilement rompre [150] . Dans les régions les plus avancées d'Italie, le métayage à terme commença à devenir la règle. La mise en valeur de terres vierges, les travaux d'amélioration, spécialement d'endiguernent, de drainage ou d'irrigation, l'intensification de la culture, par exemple l'introduction de la vigne, y exigeaient des fonds ; les capitalistes qui les engageaient entendaient rester associés aux investissements ; en 1316, d'après le cadastre de Sienne, 6 500 des 15.000 propriétés étaient amodiées et, de ce nombre, 5 000 l'étaient en mezzadria [151] .

 
 
 Ces modifications décidèrent les propriétaires attentifs à consigner par écrit leurs biens et leurs droits. Il fallait assurer la sauvegarde des redevances traditionnelles qui subsistaient et établir sans ambiguïté les modalités des concessions nouvelles. Polyptyques et censiers firent florès [152]  ; même de petits personnages dressèrent l'inventaire de leurs terres et de leurs revenus [153] . Dans les domaines les mieux gérés, les comptes furent même maintenant couchés sur parchemin ou sur papier.

 
 
 Au niveau supérieur, celui des personnes, un grand nombre — la majorité ? — des seigneurs justiciers améliorèrent le statut de ceux qui« respiraient leur air » [154] . Tantôt ils prirent les devants pour des raisons d'économie ou de politique : vendre cher des privilèges convoités, allécher des immigrants, créer ou développer des centres commerciaux, se ménager des alliés, se constituer des points d'appui. Tantôt ils furent poussés par leurs hommes : le mouvement communal qui agita les campagnes de l'Ile-deFrance ou du Bordelais [155]  eut son pendant dans bien des régions. Le XIIIe siècle devint ainsi, dans le royaume capétien et dans les principautés voisines, celui des chartes de franchises. En Comminges, la première date de 1202 ; 60 suivirent avant 1300, 32 de 1300 à 1400 et 25 après 1400 ; dans la Gascogne et la Guyenne, presque toutes furent concédées entre 1256 et 1321 ; dans le Luxembourg, sur 142 dont on sait l'année où elles furent délivrées, 134 sont antérieures à 1300 [156] . Plus à l'est, dans les régions de l'Ostbewegung, le ius teutonicum fit tache d'huile, des villages de locatio à des agglomérations anciennes [157] . En Espagne, l'octroi de fueros continua à soutenir un autre mouvement de colonisation, la reconquête. Dans l'Italie lombarde et toscane, les grandes cités menèrent le mouvement. Pour se substituer aux nobles dans le plat pays ou pour faire pression sur ceux qui refusaient de se soumettre à elles, pour gagner des partisans à la faction populaire ou pour augmenter le nombre des contribuables, pour répondre sans doute aussi à des considérations morales et religieuses, les unes, comme Bologne en 1256-1257, 1282 et 1304, abolirent toute forme de sujétion personnelle ou réelle, les autres, comme Florence en 1289, interdirent en tout cas de faire commerce de serfs et de redevances« serviles » [158] . Tel était également ailleurs l'essentiel des concessions en matière de droit privé : dénouer les entraves à la « liberté », comme l'attache au sol, supprimer ou établir à un niveau réduit et fixe les charges seigneuriales les plus lourdes et les plus odieuses, taille, capitation, formariage, mortemain, banalités, corvées, ou au moins certaines d'entre elles [159] . Une quantité de thralls de Suède passèrent dans la catégorie des libres [160] . Les inquilini hongrois obtinrent la faculté de quitter leur terre [161] . Pas mal de chartes accordèrent aussi, dans le domaine du droit public, une autonomie plus ou moins large aux communautés bénéficiaires, spécialement lorsque celles-ci étaient riches —- dans les passes alpines [162]  —, bien organisées — dans les régions menacées par l'eau, telles que le littoral de la mer du Nord [163]  —, créées de toute pièce ou « recréées », destinées à devenir un centre de quelque importance [164] .

 
 
 Le progrès fut loin d'être général. L'Italie princière ne suivit pas l'exemple de l'Italie urbaine [165] . Au demeurant, moins exigeantes, les villes furent aussi tracassières que les seigneurs et leurs mesures d'affranchissement n'eurent pas de soi des suites favorables pour les ruraux : liberté juridique et liberté économique ne sont point compagnes obligées [166] . Les chartes-lois françaises exclurent assez souvent de leurs dispositions les serfs, au moins ceux du seigneur concédant [167] . A la fin du siècle, l'Angleterre comptait encore ici 25, là 50, ailleurs 75 % de villains théoriquement incapables de se déplacer et de céder leur tenure sans le consentement de leur maître et taillables et corvéables au gré de ce dernier [168] . Le statut de nombreux paysans ne se modifia donc pas. Et celui de beaucoup empira, spécialement où et quand le manque de terres fut sensible. Les charges traditionnelles atteignirent des libres. En France, en Allemagne et dans le nord de l'Espagne, le servage réel fit son apparition : Il a de telles terres, quant uns frans hons qui n'est pas gentius hons de lignage i va manoir et i est residans un an et un jour, il devient, soit hons soit fame, sers au seigneur [169] . En Angleterre, des free tenants eurent à se défendre contre les tentatives de leur imposer des corvées villaines et d'autres durent s'avouer serfs pour obtenir une terre [170] . En Pologne, le régime seigneurial s'étendit et se consolida en dehors des villages de droit allemand [171]  Des droits nouveaux furent même parfois imaginés par ceux que Jacques de Vitry appelait des loups dévorants [172] . En Catalogne notamment, les mals usos vinrent compenser les pertes que causait l'émigration vers les territoires de poblaci?n [173]  Tout cela sans préjudice des taxes introduites par l'État renaissant : dès la seconde moitié du siècle, elles commencèrent à peser lourdement sur le peuple des campagnes danoises et suédoises, par exemple, et, avant qu'il ne s'achève, elles provoquèrent le soulèvement des Urkantone suisses [174] . Au bas de l'échelle sociale, les esclaves se raréfièrent peu à peu [175] . Sans disparaître complètement, même de très vieux pays [176] .

 
 

 Plus le milieu bougeait, plus les seigneurs devaient adapter les normes de gestion de leur patrimoine. Tous ne le comprirent pas ou ne s'y décidèrent pas franchement. Aussi la classe supérieure se renouvela-t-elle alors à un rythme particulièrement rapide. Des 121 familles nobles que la Westphalie comptait en 1150, 78 subsistaient en 1200, 54 en 1250 et 29 en 1300 [177] .

 
 
	Mieux gérées d'ordinaire [178] , bénéficiaires de donations moins fastueuses que dans le passé mais nullement négligeables, protégées désormais contre les depredationes des laïques, les seigneuries ecclésiastiques se maintinrent. De vieilles abbayes d'obédience bénédictine vécurent des moments pénibles mais on doute de l'existence, souvent affirmée, d'une crise véritable de l'économie monastique à l'époque [179] . Dans l'ensemble, les établissements religieux accrurent même leurs propriétés et leurs revenus, sauf en Italie [180] . Autour d'Osnabruck, par exemple, leurs Haupthöfen passèrent de 210 à 252 entre 1200 et 1300 tandis que ceux des princes et de la « basse noblesse » tombèrent de 60 à 42 et de 38 à 17 ; à Ely, les recettes nettes de l'évêque augmentèrent de 250 % de 1171 à 1299 [181] .

 
 
 Les grandes lignées survécurent également, au moins dans une de leurs branches. Elles le durent surtout à une politique de famille dont on devine le programme : achever de convertir la totalité ou la plus grande partie du patrimoine en fief pour en prévenir le morcellement ; réserver à l'aîné de chaque génération l'essentiel de la succession ; lui trouver une héritière ; caser les cadets dans une prébende, dans l'administration, dans la vassalité d'un prince voisin, sur un fief secondaire ou un bout d'alleu ou en ville ; limiter peut-être le nombre des enfants [182] . Fières de leur antiquité, fortes de leur richesse, elles cherchèrent à s'isoler du reste de l'aristocratie, socialement par des titres comme celui de baron [183]  et même juridiquement, par quelques privilèges, en matière de compétence et de procédure surtout [184] . Partout en Occident une élite de magnats se dégagea et s'affirma.

 
 
 En dessous, un groupe fourni mais composite. D'une part, des nobles de seconde zone ou des puînés de la meilleure race, dont des dettes, l'entrée au service du prince et même des prises en accense trahissent la médiocrité des moyens [185] , qui hésitent devant les frais de la chevalerie, dépourvus donc de la considération que confèrent la richesse et l'adoubement mais authentiques genere nobiles. De l'autre, des milites, héritiers des ministeriales, auxquels le métier des armes, puis la possession de seigneuries assurent du prestige d'abord, un statut d'exception ensuite, et des « patriciens » qui suivent la même voie mais en inversant les étapes ; primo une fortune foncière, secundo le cheval de bataille et la colée [186] . Ces deux éléments se rapprochent ; dans certaines régions, ils ne se confondront qu'après le XIIIe siècle [187] 

 
 
 Les nouveaux maîtres, chevaliers et grands bourgeois, avaient peut-être le cœur plus sec et la main plus rude pour des manants auxquels ne les liaient pas des générations de vie commune et qu'ils voulaient « productifs » [188] . Ce motif de mécontentement brochait sur d'autres. Le lot de terre de la majorité des paysans n'assurait qu'une existence précaire. Les prélèvements, de moins en moins justifiés aux yeux de la masse, du seigneur, du décimateur et parfois déjà du prince absorbaient facilement 1a. moitié de la récolte. Le reste de la société prodiguait son mépris aux ruraux. Des penseurs et des écrivains prônaient des vues égalitaires que diffusaient les prédicateurs et les poètes errants. « Ki fu ta mère et ki la moie ? » demandait au premier tiers du siècle le Miserere du reclus d'Amiens. « Die Knechtschaft, déclaraient les trois grands Coutumiers allemands du temps, verstosst gegen das wahre Recht, weil sie weder in der heiligen Schrift noch in der alten Geschichte des eigenen Volkes als Recht bestehe und anerkannt sei und weil sie nur auf Gewaltat beruhe » [189] .

 
 
 Ces faits et ces idées nourrissaient un esprit de résistance. Celui-ci prit le plus souvent forme individuelle : fuites, refus de telle ou telle prestation ou redevance, retard de paiement ou négligence dans le travail [190] . Il s'exprima aussi par des actions collectives, ouvertes [191]  ou camouflées sous les apparences de confréries [192] , contre la dîme [193] , contre le régime seigneurial, spécialement contre les corvées et les banalités, et plus fondamentalement contre la propriété privée [194] .

 
 
 Ainsi, au-delà de leurs divisions internes, l'aristocratie et la paysannerie se heurtaient. Il y avait alors les chansons du château et les chansons du peuple [195] .


	Deux traits ressortent de cette esquisse de la société rurale. Celle-ci n'a rien de l'immobilisme qu'on prête habituellement au monde paysan. Elle est traversée de mouvements de genre et de sens divers dont les résultantes sont, d'un côté, une consolidation des structures facilitée, accompagnée ou suivie par leur « réalisation » — ce n'est pas seulement le servage qui, de personnel, devient réel, mais aussi la taille ou la notion de « ville » —-, et, de l'autre, une redistribution des individus entre des groupes aux oppositions plus tranchées : haute et basse noblesse, « laboureurs » et « manouvriers ». Et, contrairement aussi à une image traditionnelle, elle ne vit pas dans l'isolement. Elle a notamment des liens biologiques, économiques, juridiques, politiques avec les villes.

 
 
 Il est donc temps d'étudier ces dernières.
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 [83] ↑ A. E. LEVETT, Studies [365], 190 ; P. D. A. HARVEY, Cuxham [357], 113-117.
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        On trouvera d'autres données encore, des références et l'exposé des difficultés que soulève l'établissement de chiffres de cette nature dans L. GENICOT, Etendue des exploitations [247 bis].
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 [107] ↑ O. DOBIACHE[303], 89.

 [108] ↑ K. BADER, Studien [186], II, 213 et s.
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  Chapitre IV
 Régions et villes
 

 

 
 
 
  Genus humanum ab initio trifariam divisum est, in oratoribus, agricultoribus, pugnatoribus ; ainsi, en 1036, l'évêque Gérard de Cambrai répartissait-il les hommes. Cent cinquante ans plus tard, des juristes, puis des écrivains distinguent encore oratores, bellatores et aratores mais ils y ajoutent les burgenses, les gens des villes [1] . Car celles-ci sont maintenant une composante essentielle de l'Occident.
 
 
 La vie sociale converge vers elles et émane d'elles. Leurs palais et leurs hôtels, leurs cathédrales et collégiales, leurs halles, leurs boutiques et leurs échoppes, leurs écoles attirent et animent. En toute matière, elles sont les centres de moins en moins contestés.
 
 
 Dans un rayon plus ou moins large et, corrélativement, dans une mesure et d'une manière diverses. Le même mot désigne la bourgade qui vit d'un canton et la métropole. Il y a là dans le vocabulaire des historiens une ambiguïté dont il importe de n'être pas dupe.
 
 
 C'est pourquoi, après avoir analysé les facteurs qui confèrent une importance grandissante aux régions et donc aux villes, on classera celles-ci. Puis on s'attachera uniquement à celles que leur taille conduit à se donner des organes, à connaître des difficultés et à jouer un rôle spécifiques.
 
 
  Caput et membra : l'image favorite de l'ecclésiologie du bas Moyen Age peut s'appliquer à l'économie. Le chef : la ville ; les membres : la région. Celle-ci et celle-là vivent en symbiose.
 
 
 Or, au XIIIe siècle, l'augmentation de la population, les visées des princes et des pontifes, l'esprit du temps donnent à la région une vigueur nouvelle. Plus les hommes sont nombreux, plus ils peuvent, plus ils doivent même, sous peine de s'enliser dans la misère, se répartir les tâches. Et ipso facto accroître le montant et le rythme des échanges. La montée démographique débouche ainsi, après deux cents ans, sur ce qu'un érudit a appelé récemment la révolution commerciale [2]  ou, pour bannir l'idée de violence, sur la pénétration de l'Occident par le commerce. L'emprise de celui-ci s'exprime de tant de façons qu'on a l'obligation et l'embarras du choix. Pour recevoir les contrats, le Midi crée des cohortes de notaires — Carcassonne en comptera 63 en 1304 ! — et le Nord organise des juridictions spéciales, l'auxilium villae de telle et telle ville de l'Empire ou, en France, les II preudommes esleus pour oïr les marchiés et les convenances dont l'en veut avoir letres de baillie prévus par une ordonnance de Philippe le Hardi [3] . Malgré la déthésaurisation, le métal précieux ne suffit plus aux transactions et la monnaie est dévaluée, en tout cas la monnaie d'argent, preuve que les besoins sont pressants dans les affaires courantes [4] . Les Lombards et les Juifs dressent leurs tables jusque dans des localités de second ou de troisième ordre et prêtent à tous, grands et petits, citadins et ruraux [5] . Les progrès du droit, spécialement en matière de pactes, de sociétés et d'obligations, facilitent d'autres formes de crédit [6] . Le nombre des péages s'élève et leurs revenus gonflent [7] . Enfin, à la tête des péchés capitaux, la superbia, typique de la société noble du haut Moyen Age, est détrônée par l'avaritia, fille de la richesse mobilière [8] . La multiplication des naissances entraîne, d'autre part, celle des individus qu'il faut encadrer et des collectivités qu'il faut grouper, pour les dominer. Car le roi ou le prince veut régenter et contrôler. Et, à dater du grégorianisme, puis avec la menace des hérésies populaires, les autorités religieuses ont le même programme. D'ailleurs la tendance est partout à l'époque d'ordonner, d'organiser.
 
 
 Économiquement, politiquement, religieusement, la région s'organise donc. Par paliers. Des marchés s'étagent, depuis ceux dont l'usage d'une mesure à blé dessine les limites [9]  jusqu'à ceux qui confondent leurs horizons avec les confins du monde. Des bailliages ou des organismes analogues se superposent aux mairies ou prévôtés, avec leur police, leur tribunal, leurs finances [10] .
  
 
 L'infrastructure commerciale au XIIIe siècle. L'exemple de la région de namur

 Carte 1 a
                         – 
                    Les places commerciales[image: ]
 



 Carte 1 b
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                    Les places commerciales[image: ]



 
 
	Des doyennés doivent être mis en place partout d'après les décrétales de Grégoire IX et aident à la surveillance du clergé et des fidèles [11] . Au-dessus, les archidiaconés, chargés traditionnellement de la discipline, vivent leur plus belle période : leurs titulaires président une officialité, visitent les paroisses, y rendent la justice synodale [12] . Plus haut encore, les diocèses renforcent leur cohésion : la politique des papes et la puissance des chanoines et des moines empêchent les évêques d'éliminer les enclaves soustraites à leur autorité et les obligent même à partager celle-ci avec le chapitre cathédral [13] , mais le 6e canon du Concile de Latran de 1215 leur fait un devoir, et un privilège, de tenir annuellement des episcopalia synoda dont pratiquement ils élaborent les statuts [14] .
 
 
 Ces circonscriptions ont chacune un cœur qu'elles alimentent et qui les irrigue, une agglomération que sa dimension et son activité distinguent de ses voisines, une ville. Les vieilles cités progressent donc ; des jeunes s'installent dans les intervalles et dans les pays neufs [15] . Les mailles du réseau urbain se resserrent dans tout l'Occident.
 
 
 Ce qui précède aide à comprendre qu'il existe une hiérarchie dans les villes : suivant qu'elles sont plus ou moins polyvalentes et qu'elles commandent à une région plus ou moins vaste.
 
 
 Par leurs origines même, elles sont appelées à assumer plusieurs fonctions. Les anciennes, dans l'Ouest de l'Europe, sont nées d'étaux ou d'ateliers nichés aux flancs d'un château ou dans l'ombre d'un monastère ou d'un chapitre. Les nouvelles, du XIIIe siècle, voient le jour dans des conditions identiques : elles se greffent sur un castrum, comme en Pologne, ou sur une civitas, comme Riga [16] . Les unes et les autres peuvent donc être à la fois centre commercial, industriel, politique, stratégique, religieux. Mais toutes ne jouent pas tous ces rôles. Notamment pas en matière économique. Certaines dépassent à peine le stade rural. Ainsi la majorité de celles peuplées par la reconquista, marquées par leur mission guerrière et dominées par une aristocratie militaire : Avila abrite un nombreux cheptel et sa modeste industrie n'est alimentée que par des cultivateurs qui tissent des draps grossiers ; Soria a l'élevage pour principale ressource et ne transforme que la laine ; Sepûlveda vit surtout de troupeaux dont les progrès de la transhumance accroissent l'importance [17] . D'autres cités, tout au contraire, augmentent la gamme, l'ampleur et la qualité de leur production et attirent de la sorte marchands, artisans et paysans en quête d'emploi. En attendant de pousser l'arte délla lana, Florence se charge, avec l'arte di calimala, de la finition des tissus du Nord dont elle assure la distribution, tandis qu'en 1208 Vienne accorde des privilèges aux teinturiers flamands [18] . D'autres villes encore abandonnent à des étrangers l'écoulement de leurs fabricats ou des denrées du cru et se privent par là d'un facteur essentiel d'enrichissement et de développement. D'autres bénéficient de leur position sur une grande voie : San Gimignano, sur la route de la France à Rome, connaît une prospérité qu'ignore Volterra, sa voisine [19] .
 
 
 Seconde source de différenciation : l'étendue du ressort urbain. Une capitale rassemble plus de conseillers, de juges, de gens d'armes, de plumitifs et de domestiques qu'un chef-lieu et elle héberge une cour qui dépense gros. Une cathédrale réunit plus de clercs, plus d'écoliers aussi, qu'une collégiale. Une place est d'autant plus forte que ses marchands vont plus loin avec ses produits ou ses capitaux. Elle atteint parfois, comme Metz, à une belle taille rien qu'en desservant une région, à condition que celle-ci soit tout de même étendue et riche en hommes et en blé. Normalement elle ne brille d'un vif éclat que si son commerce, son industrie, sa finance sont internationaux.
 
 
 C'est pourquoi les petites villes forment l'écrasante majorité. Le commerce pénètre bien jusque dans les villages et dans les pays les plus reculés. Le grand commerce — et par conséquent la grande industrie et la grande finance — demeure modeste [20] .
 
 
 L'époque voit donc une floraison de bourgs et de « villes neuves », d'agglomérations de 300 ou 350 maisons ordonnées autour d'une halle d'où les étaux débordent une fois la semaine et surtout une ou deux fois l'an, lors de la foire du lieu [21] .
 
 
 De ce parterre émergent les villes dignes pour nous de ce nom, qui comptent une grosse population et s'adonnent peu ou prou à l'agriculture. Ce sont des capitales de principauté, de province ou de diocèse et des sièges d'une industrie et d'un commerce assez anciens pour s'être largement imposés sur les places étrangères. Elles sont peu nombreuses, même en de vieux pays comme l'Angleterre, où les artisans ne se rassemblent pas dans leurs murs et où les importations et les exportations échappent aux nationaux. Londres est une exception avec 30 000 habitants au début du XIIIe siècle et le double cent cinquante ans plus tard ; les ports, tels que Bristol, avec 17 000 âmes, font figure honorable ; mais Cambridge ou Gloucester dépassent à peine les 3 000 personnes [22] . Les cités importantes ne se pressent qu'entre Seine et Rhin et en Italie. Elles sont alimentées, dans la première région, par des industries renommées, textiles à l'Ouest et métallurgiques à l'Est, qui se sont tôt concentrées autour des negotiatores pour se faciliter l'achat de matières premières, la division du travail indispensable à la qualité [23]  et la vente des produits finis. Encore beaucoup de celles de la Meuse ne se développent-elles plus guère après 1200 et une des principales de Flandre, Ypres, perd-elle, de 1260 à 1311, le quart de ses foyers [24] . En Italie, elles sont à la fois républiques maîtresses d'un vaste contado, évêchés et surtout patries de marchands servis par leurs traditions, leur technique, leur esprit d'entreprise, la masse de capitaux accumulés par les premiers d'entre eux, et qui dominent l'Occident : les plus haut cotisés de Paris en 1296 ne sont-ils pas pour la plupart lombards et toscans [25]  ? C'est au sud des Alpes qu'on rencontre les métropoles du temps : Milan avec 200 000 âmes, Florence avec 95 000, Bologne avec 70 à 80 000, Venise, Gênes, d'autres encore [26] .
 
 
 Entre bourgs et villes, le contraste est loin d'être complet. Les premiers jouissent tous d'une liberté qui peut être très large, dans le droit de Beaumont par ex5" /> produits ou ses capitaux. Elle atteint parfois, comme Metz, à une belle taille rien qu'en desservant une région, àemple [27]  et certains possèdent, comme Aardenburg ou Noli un patriciat et des corporations de métiers [28] . Mais seules les secondes sont assez fortes pour caresser l'ambition d'être pleinement maîtresses chez elles et d'assujettir le plat pays, assez populeuses pour souffrir de tensions et de commotions sociales, assez originales pour infléchir le cours de la civilisation.
 
 
 Le XIe et surtout le XIIe siècle avaient déjà défini un statut urbain : dans l'ordre privé, la jouissance de libertates qui supprimaient ou qui au moins fixaient et réduisaient les charges seigneuriales ; dans l'ordre public, la détention de certains attributs de la potestas ; pour assurer le respect de ces privilèges et pour exercer ces pouvoirs, un organisme propre, échevinage ou conseil. Le XIIIe consolida cette situation.
 
 
 Quantitativement. Le régime des cités privilégiées fut étendu à d'autres agglomérations et introduit dans de nouveaux pays. Les consulats continuèrent à se répandre dans le Midi français, par exemple, tandis que, sous l'influence des régions voisines, les franchises urbaines apparurent en Moravie et en Bohême en 1223 et 1225 et que le droit de Magdebourg gagna vers l'est avec la poussée allemande et déborda même celle-ci pour pénétrer en Pologne [29] .
 
 
 Qualitativement aussi. Les villes les plus puissantes méditaient d'agrandir encore le champ de leur autorité et de s'arroger une plus grande part, voire la totalité de cette souveraineté dont l'époque s'appliquait à saisir l'essence et détailler le contenu [30] . Mais surtout elles et d'autres de moindre rang entendaient exercer elles-mêmes leurs prérogatives, par des bourgeois qu'elles choisiraient dans leur sein, sans entremise ni contrôle du seigneur ou de ses agents, au mieux donc de leurs intérêts et sous la seule réserve de la fidélité à leur dominus terrae. En somme, elles voulaient, selon l'expression du Privilège de Barcelone, de 1249, gubernare, administrare et regere civitatem ad fidelitatem nostramegiset commune commodum universitatis [31] .
 
 
 De telles visées heurtaient de front celles des princes. Ceux-ci s'employaient précisément à créer des États dignes de ce nom, et par conséquent, à soumettre à leur pouvoir et à intégrer à leurs cadres toutes les composantes de la société, noblesse, clergé, villes [32] . Le plus radical d'entre eux, Frédéric II, formulait clairement en 1222 l'idéal de tous envers les dernières : désigner leurs chefs, placer leur gestion en tout domaine, administratif, judiciaire ou financier, sous la surveillance des fonctionnaires régionaux, introduire leurs représentants dans des parlements [33] .
 
 
 Les conflits étaient ainsi inévitables. Ils dégénérèrent çà et là en révoltes [34] . Et ils se soldèrent différemment suivant les temps et lieux. Parfois le prince était riche, habile, proche, partant capable de tenir tête aux villes : Édouard Ier y réussit là où Henri III avait échoué, à Bordeaux, et où Édouard III s'accommoderait d'un compromis, à Londres [35] . Ou il trouvait dans leurs dissensions l'occasion de s'interposer et fréquemment de s'imposer. Plus souvent il était prêt à s'incliner ou obligé de le faire. Il était faible, borné, inconstant, lointain. Ou il désirait jouer des bourgeois contre leurs adversaires nés, les nobles, se les concilier par des concessions quand il était leur seigneur, les aider sinon à desserrer l'étreinte de leur maître [36] . Ou il avait besoin de leurs dons, de leurs prêts, de leur aval ; un rôle fiscal de 1241 montre quelle force financière représentaient alors les cités impériales de Germanie [37] . Ou il devait compter avec des ligues urbaines, comme celles qui, à partir de 1261, muèrent les villes du Brabant, relativement jeunes et individuellement peu redoutables, en arbitres politiques du duché [38] .
 
 
 Aussi la plupart des agglomérations d'importance s'assurèrent-elles une large autonomie. Elles furent habilitées à juger, construire des remparts, lever des troupes, contracter des alliances, imposer des taxes directes et indirectes, édicter en des matières aussi diverses que la procédure, l'administration des hôpitaux, le commerce des denrées ou le prix et la durée du travail, frapper la monnaie ou contrôler celle du prince [39] . Les plus anciennes et les plus fortes, celles de l'Italie septentrionale et centrale, constituèrent même d'authentiques républiques [40] . Les Reichsstädte le leur cédèrent à peine : elles ne dépendaient que de l'empereur et ne lui devaient qu'hommage, gîte, aide militaire et financière [41] . Les cités flamandes, cependant riches et populeuses, n'atteignirent pas, en principe, à semblable liberté : elles ne pouvaient agir dans le domaine législatif et fiscal qu'avec le consentement du prince [42] . En Espagne enfin, où le roi avait fondé ou « repeuplé » la majorité des villes, il conserva des droits, par exemple, dans le secteur de la justice, ceux de surveiller les tribunaux, de se substituer à eux quand il était sur place et de recevoir l'appel de leurs sentences [43] .
 
 
 Dans ces régions et dans celles où les privilèges urbains étaient moindres, l'exercice de ceux-ci fut presque partout confié à des représentants de la bourgeoisie. Aux fonctionnaires traditionnels si, comme dans les consejos de Castille, ils n'avaient jamais été ou si, comme dans les échevinages de Flandre, ils n'étaient plus choisis par le prince. Sinon à des personnages nouveaux [44]  qui éliminèrent les agents seigneuriaux, se les soumirent ou les cantonnèrent dans tel ou tel domaine, la justice, par exemple, à Liège [45] . Tantôt ces « conseillers » ou « jurés » étaient élus : ainsi à Barcelone, suivant les chartes qui s'échelonnent de 1249 à 1274, ou, à l'autre bout de l'Occident, en Norvège depuis le Droit urbain promulgué en 1276 par Magnus Lagaboter [46] . Tantôt ils se cooptaient. Dans un système comme dans l'autre, ils se recrutaient, en fait et assez souvent même en droit, dans un cercle étroit. Ce qui conduisit aux luttes sociales dont il sera question plus bas.
 
 
 En pas mal de cas, le seigneur garda cependant un pied au moins dans les organismes municipaux. Dans des villes de second ordre, du type de celles du centre de la France, ou dans d'autres que leur prospérité première avait désertées, Namur par exemple, il continua à nommer les administrateurs communaux [47] . Ou, comme en Castille, il choisissait certains d'entre eux [48] . Ou, plus couramment, il instituait leur supérieur, maire, écoutète, bailli.
 
 
 D'ailleurs, là et dans la mesure où l'État se reconstitua, l'autonomie communale recula bientôt. En France et en Angleterre, le pouvoir central avait d'abord encouragé ou toléré le mouvement urbain. Outre-Manche, il avait, par exemple, sous Henri II ou après lui, concédé encore des chartes de franchise et admis que les bourgs acquissent une existence juridique et politique sous des chefs élus et avec une cour plus indépendante [49] . Dans la seconde moitié du siècle, de part et d'autre de l'eau, le roi reprit plusieurs points du programme que Frédéric II avait conçu et un moment imposé à la Sicile : ouvrir à ses agents régionaux la porte des affaires urbaines pour les surveiller, voire déjà pour les régler, introduire la ville dans des « parlements » qui les liaient à sa personne et lui garantissaient leur concours financier [50] .
 
 
 Autre puissance que les autorités urbaines eurent à affronter : le clergé. En 1200, il régentait encore des domaines « parareligieux », l'enseignement et la bienfaisance [51]  et échappait à la juridiction et à la fiscalité municipales. Pas plus que les princes et les seigneurs [52]  les bourgeois n'étaient prêts à entériner ces limitations et exceptions à leur pouvoir. Ils n'entrèrent toutefois que rarement en guerre avec les gens d'Église. Trop de liens, mieux trop de personnes les unissaient à ceux-ci et prévenaient les violences autres que théoriques [53]  : de nombreux dignitaires ecclésiastiques appartenaient aux meilleures familles de l'endroit, 31 % des chanoines dont l'origine est connue, à Huy par exemple [54]  et étaient ainsi qui frère, qui cousin d'un échevin ou d'un conseiller ; des tonsurés servaient d'auxiliaires à ces derniers ; des citadins parmi les plus influents avaient, enfants, reçu les premiers ordres et se gardaient d'y renoncer [55] . Les bourgeois ne remportèrent non plus que des succès mitigés [56] . Ils obtinrent le contrôle d'hôpitaux, dans l'Empire plus qu'en France et surtout ils en fondèrent dont ils assumèrent la direction [57] . Ils partagèrent avec les curés, que, dans le Nord, ils élisaient souvent, la gestion de jeunes institutions qu'ils alimentaient aussi de leurs largesses, tables des pauvres et fabriques. Ils reçurent latitude d'ouvrir des écoles à condition de les soumettre à l'écolâtre [58] . Avec la complexité croissante des affaires et le recours grandissant à l'écrit, ils ne purent se passer de clercs dans l'administration urbaine [59] . Ils rognèrent, sans l'entamer sérieusement, la compétence des cours ecclésiastiques ratione loci, personae ou materiae. Ils réussirent mal à assujettir les gens d'Église à leurs accises et à leurs tailles.
 
 
 Commander chez soi ne suffit pas aux villes d'une certaine importance. Elles voulurent dominer la campagne d'alentour. Les principaux de leurs habitants les y introduisaient. Les uns en venaient ou descendaient de gens qui en étaient venus, nobiles de seconde zone ou ministeriales, et ils y possédaient des alleux [60] . Les autres, enrichis, y acquéraient des immeubles, des droits, des seigneuries [61] . Situation ou action individuelle, empirique. Les grandes municipalités la doublèrent d'une politique. Malgré l'hostilité des nobles, traduite par exemple dans les dispositions testamentaires de Baudouin V de Hainaut ou dans les Constitutions impériales de 1232 et 1234 [62]  elles continuèrent à recruter ou à accepter des « bourgeois forains », quitte à réclamer d'eux la détention de biens-fonds ou la résidence durant quelques mois l'an en ville [63] . Elles achetèrent des villages et des châteaux [64] . Elles contraignirent des seigneurs et des communautés rurales à la summissio [65] . Elles se substituèrent même au prince laïque ou ecclésiastique. Ainsi firent-elles surtout, ainsi avaient-elles commencé à faire bien avant le XIIIe siècle, en Italie. Dans ce pays pétri de traditions antiques et proche d'un Orient urbain et commercial, la civitas n'avait jamais cessé d'être une capitale, religieuse ou administrative. Du moment où les bourgeois y avaient supplanté ou y supplantèrent l'évêque ou le comte, ils s'étaient ainsi trouvés ou se trouvèrent, juxta civitatum Italie morem, à la tête d'un vaste contado [66] . Ceux des plus grandes cités débordèrent même les limites du diocèse ou du comté et entraînèrent dans leur orbite politique et économique les centres secondaires [67] . Dans l'Andalousie reconquise, Séville et ses semblables firent aussi la loi dans un large rayon autour de leurs murs [68] . Au nord des Pyrénées et des Alpes, Toulouse, Metz ou Ulm et quelques autres villes se taillèrent également de beaux territoires [69] . Mais la plupart, même aussi fortes que Bruges ou Brême, se bornèrent à étendre leur juridiction et à prohiber l'industrie dans une « banlieue » de quelques kilomètres et, plus loin, à donner leurs chartes et à recruter des citoyens forains [70] .
  
 Carte 2
                         – 
                    Le rayonnement de la ville sur le plat pays
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 La ville largement autonome sur son sol. La ville maîtresse des alentours. Mais qui était « la ville » vers 1200 ? L'ensemble des habitants ? Non. Tous les bourgeois jouissaient des franchises d'ordre privé inscrites dans leurs leges ou fixées par leurs consuetudines ; tous étaient également protégés contre l'arbitraire seigneurial. Une minorité accaparait les privilèges d'ordre public. Au cours du XIIIe siècle, elle dut affronter le mécontentement croissant du « peuple ». Elle céda souvent au Sud, totalement ou partiellement ; elle tint généralement tête dans le Nord.
 
 
 Cette minorité, les humanistes l'ont appelée, d'un terme repris à l'Antiquité classique, le patriciat. Les textes médiévaux, eux, parlent à son endroit de potentes, nobiles, magnates, meliores, cives, geslachtlieden, caballeros villanos ou riches hommes. Mots plus heureux car ils énoncent les bases de sa domination : statut et richesse.
 
 
 Celui-là et celle-ci procèdent des origines du groupe. Tantôt il descend de nobles de seconde zone et d'agents et soldats, de ministeriales et milites, du seigneur. Tantôt il est né des affaires. Le premier cas constitue la norme en Italie et, plus largement, dans les pays méditerranéens : les chefs des grandes lignées sont là comme ailleurs demeurés fidèles à la campagne mais les cadets et leurs émules et rivaux, les chevaliers, ont émigré dans les villes et en ont pris les rênes [71] . Il se rencontre également dans le Nord et plus fréquemment peut-être qu'on ne l'a écrit : à Arras, à Louvain, à Bonn ou à Nuremberg, les gens qui, en 1200, tiennent le haut du pavé ont pour ancêtres des nobiles entrés dans la ministérialité ou des ministeriales de souche [72] . Outre-Manche, dans la France septentrionale, en Flandre, en Rhénanie, en Pologne, la seconde hypothèse paraît toutefois se vérifier plus souvent : les maîtres des cités au début du XIIIe siècle ont comme ascendants des gens enrichis dans le commerce local et dans le trafic international d'objets à la fois de luxe et de consommation relativement importante, spécialement le drap et le vin [73] . Il est rare, d'ailleurs, que le patriciat soit rigoureusement homogène dans ses composantes. Dans beaucoup de villes méridionales, des hommes nouveaux se sont introduits dans l'aristocratie urbaine : fils d'hidalgos et fils de marchands se mêlent parmi les caballeros de Castille et les ciudadores de Catalogne [74] . Dans la plupart de celles du Nord, des ministeriales ont grossi les rangs des negotiatores, comme à Londres ou Cologne [75] . Ces origines ont valu aux meliores une puissance politique et économique qu'au cours du XIIIe siècle ils s'efforcent de garder et même, de ce côté de la Loire et des Alpes, de consolider. D'extraction noble ou ministérielle, ils ont hérité de la condition et des traditions de leur classe [76] . Hommes nouveaux, ils se sont modelés sur l'aristocratie [77]  ont imité son genre de vie et voulu un statut analogue au sien. Comme elle, ils ont acheté un destrier et une armure, élevé une torre ou un steen, acquis des fiefs, rêvé d'adoubement [78]  Comme elle, ils ont assumé, mieux ils se sont fait un monopole des fonctions publiques [79] . Avant 1200 déjà ou après cette date — avant elle généralement dans le Sud, après elle d'ordinaire dans le Nord —, les patriciens désignent seuls les titulaires des magistratures urbaines et sont seuls habilités à desservir celles-ci. En possession d'un tel privilège, ils s'arrangent pour le réserver à leurs héritiers. Dans de jeunes agglomérations, ils ouvrent encore largement leurs rangs à des parvenus : les documents conservent le souvenir, pour Lübeck, de 24 lignages vers 1150, de 46 en 1230 et de 130 en 1408 [80] . A Londres même, le pourcentage des membres des vieilles « dynasties » parmi les aldermen tombe, de 1230 à 1300, de 82 à 17 [81] . Mais dans les localités anciennes, la classe dirigeante tend généralement à se fermer : à Cologne, 35 noms seulement s'y ajoutent, de 1200 à 1300, aux 80 connus avant la première date ; à Metz et dans d'autres villes du nord de la France et de la Belgique, les grandes familles s'organisent même en paraiges ou en geslachten dont seuls des mariages ou des adoptions, rares, permettent de forcer l'entrée [82] .
 
 
 Dans le Nord surtout, cette domination politique se double d'une mainmise sur l'économie. Les nobiles et milites des cités d'Italie et les caballeros de celles d'Espagne possèdent le sol, détiennent les charges, disposent ainsi des capitaux indispensables à un monde en expansion. Sans se livrer eux-mêmes au commerce, ils l'alimentent de leur argent [83] . Les meliores des villes de l'Europe septentrionale, descendants en majorité de gens d'affaires, se donnent à celles-ci sous toutes leurs formes. D'abord et surtout au trafic, alors en plein essor, de denrées de grande consommation et de fabricats de luxe : à Liège « halliers » et « viniers », marchands (2) Voici, d'après G. A. WILLIAMS, Medieval London [397], 322, l'origine des membres de la classe « aldermanique », en % du total : de draps et marchands de vins, donnent le ton à la société ; à Metz, Arnoul Aixiet entasse les deniers dans ses coffres en négociant en produits agricoles ; en Bohême, les « colons » allemands et leurs héritiers amassent des fortunes dans l'exportation du blé [84] . A l'industrie aussi, spécialement à l'industrie de qualité : des orfèvres et des pelletiers figurent parmi les aldermen de Londres et les cives de Strasbourg [85] . A la finance encore, change, prêts aux princes dont la politique gonfle les dépenses, achat d'obligations émises par des villes, prise à ferme d'impôts : en 1232, Troyes doit plus de 1 000 livres de parisis de rentes annuelles à des bourgeois d'Arras, Péronne, Laon et Reims et, en 1255, le descendant d'un ministerialis de l'évêque de Liège avance d'un coup 500 marcs d'argent au duc de Limbourg, endetté [86] . Aux opérations foncières enfin : tel traité Scandinave, de la seconde moitié du siècle, conseille de ne pas réinvestir tous ses bénéfices dans ses entreprises mais d'en placer une part en biens-fonds [87] . La majorité des riches conjuguent d'ailleurs ces activités : ils commercent en objets de luxe et en vivres, dirigent ou contrôlent des ateliers, jouent au banquier, possèdent des fermes et même des seigneuries. Tel sire Jehan Boinebroke [88] .
 
 
 L'histoire de ce dernier montre comment l'argent permet à ces capitalistes de dominer l'économie urbaine là où elle revêt quelque ampleur. Là surtout où les matières premières viennent de loin et les produits finis s'écoulent au loin. Dans la draperie en Flandre, par exemple. Seuls les gens fortunés peuvent se procurer la laine en Angleterre dans de bonnes conditions, c'est-à-dire par grosses quantités. Seuls ils peuvent vendre l'étoffe dans de bonnes conditions, c'est-à-dire à l'étranger. Ils fournissent donc la laine aux artisans, au prix le plus haut, et leur achètent l'étoffe, au prix le plus bas. Assez souvent même ils prennent en main la fabrication et réduisent ces artisans au rang d'ouvriers à domicile. État de fait, fondé sur la détention de la richesse.
 
 
 Fréquemment il est, au XIIIe siècle, consolidé par des dispositions juridiques. Dans beaucoup de villes, les grands marchands avaient dès avant 1200 leur groupe, gilde ou hanse. Dans d'autres, ils le créent après cette date [89]  Or, ils en rendent l'accès difficile aux nouveaux venus en leur imposant des conditions d'entrée draconiennes. Ils exigent, par exemple, de qui désire s'affilier à la Hanse de Londres sans être legitimus, cujus scilicet pater hansam suam Londoniensem non habuit, qu'il cesse tout officium pendant an et jour et verse un marc d'or [90] . Et ils réservent aux membres de cet organisme le droit de se livrer au grand commerce et parfois à la grande industrie. A Leicester, pour prendre le cas anglais le mieux connu, il faut appartenir à la gilde marchande pour acheter et vendre de la laine en quantités importantes, laver ses toisons dans les eaux soumises à la juridiction de la ville, engager certains ouvriers spécialisés, etc. [91] .
 
 
 Un fossé se creuse ainsi ou plus souvent s'élargit au sein de la population urbaine. Même là où l'unité et l'entente se maintiennent longtemps, comme dans les villes moyennes de Castille, qui se partagent finalement en caballeros villanos et en peones. Même dans des centres moins vieux et donc moins exposés à la sclérose comme en Pologne [92] . Et partout la tension ne cesse de croître entre les deux groupes : le régime pèse lourd, le « peuple » se renforce et s'organise, des idées égalitaristes gagnent les masses et, au dernier tiers du siècle, l'activité économique ralentit.
 
 
 Le patriciat abuse de sa position politique et de sa puissance économique. Maître des hôtels de ville, il légifère et gouverne à son profit. Il agit sur les prix du travail, des matières premières et des vivres [93] . Il gère les deniers publics d'une façon partisane et négligente, augmente les accises qui élèvent le coût de la vie, répartit les tailles sans équité, contracte des emprunts dispendieux et inutiles [94] . Les mots de Beaumanoir viennent irrésistiblement à l'esprit : Li riche ont les aministracions des bonnes villes... et ainsi cueurent tuit li fres seur la communeté des povres [95] . Les povres. Ou, en Italie, il popolo. Les termes sont équivoques. Ils désignent effectivement des malheureux : journaliers, ouvriers de la grande industrie, mendiants forment une part importante de la population urbaine [96]  : à Carcassonne en 1304, 1 273 feux sont imposés à l'albergue et 843, exempts pour indigence [97] . Mais ils s'appliquent aussi dans le Midi à de riches marchands et à une classe moyenne de commerçants et d'artisans capables d'acheter des terres et des rentes [98] . Et dans le Nord, à des gens de métier dont tel et tel disposent de sommes étonnantes : peu après 1300, l'un d'eux fait don à Maria-Laach de 400 marcs d'argent [99] . Le commun ne manque donc ni de moyens ni de chefs.
 
 
 Ni de cadres. Les corporations de métier étaient nées avant 1200 sous des formes et par des voies diverses dans les régions les plus actives comme celles de l'Italie septentrionale et centrale, de la Seine, de l'Escaut ou du Rhin et dans les centres plus importants comme, de ce côté des Alpes, Londres, Paris ou Bâle [100] . Au XIIIe siècle, dans la seconde moitié du XIIIe siècle surtout, elles apparaissent dans beaucoup de villes et de professions — non dans toutes, il s'en faut —, à l'initiative de l'autorité et des intéressés [101] . La première groupe les travailleurs pour en contrôler l'activité au profit de la haute bourgeoisie dont elle émane et des consommateurs qu'elle est censée défendre et, subsidiairement, pour les intégrer mieux aux milices de la cité. Les seconds veulent, en somme, agir sur les prix, spécialement en s'assurant le monopole de la fabrication, en organisant la production et en limitant par là la concurrence « interne », en fixant les cours. Les corporations de métier revêtent ainsi un caractère plus strictement économique qu'à leurs débuts : la nouvelle rédaction, en 1236, des statuts de la Charité des tondeurs d'Arras ignore les obligations religieuses énoncées dans la précédente [102] . Mais elles peuvent jouer aussi un rôle politique, d'autant mieux qu'elles ne réunissent plus seulement désormais des gens de la classe moyenne mais aussi des ouvriers de la grande industrie, des prolétaires [103] .
 
 
 Quelques hommes riches, meneurs potentiels. Une organisation. Et, pour grossir l'amertume au fur et à mesure que le siècle s'avance, des idées et des soucis. Les théories égalitaristes auxquelles on a fait écho se radicalisent et se répandent [104] . La critique des possédants s'enfle. Vers 1250, un prêtre d'Anvers affirme qu'« aucun riche ne sera sauvé et aucun pauvre, damné » et qu'« on peut prendre les biens des riches pour les donner aux pauvres ». Vingt ou trente ans plus tard, un clerc communal de West-Flandre, Jacques van Maerlant, dénonce dans la propriété privée la racine de tout mal et chante un dithyrambe au travailleur manuel que méprisent nobles et bourgeois [105] . Des prédicateurs, surtout des ordres mendiants, diffusent ces vues sous une forme à peine moins virulente [106] .
 
 
 Vers 1275, enfin, l'économie manifeste des symptômes de saturation, au moins dans les grands centres et les grandes industries. Elle ne parvient plus à absorber la main-d'œuvre : on vient de faire allusion au nombre des miséreux. Elle écoule moins bien les fabricats : la production s'installe dans les pays neufs, le goût change, surtout pour les tissus, la conjoncture baisse peut-être. Signe de cet essoufflement, la réglementation du travail se développe [107] . Sans doute ces difficultés se traduisent-elles par une pression sur les salaires.
 
 
 Dans un tel milieu, des soulèvements sont inévitables [108] . Tout l'Occident en connaît et tout le siècle. Mais spécialement le Midi et l'Entre-Seine-et-Rhin, c'est-à-dire les régions où le régime urbain est plus ancien, où l'économie occupe plus de place dans la vie publique, où le commerce et l'industrie d'exportation entretiennent une classe ouvrière nombreuse ; les autres, comme l'Angleterre ou l'Allemagne « coloniale », dont les cités sont plus modestes, souffrent moins de commotions sociales [109] . Et spécialement la seconde moitié et plus encore les dernières décennies du siècle : des émeutes agitent Milan bien avant 1200 et Cologne en 1216 ou Douai en 1245 ; elles ne se généralisent et ne s'aggravent qu'aux approches de 1250 dans le Sud et de 1275 dans le Nord [110] .
 
 
 Là, elles remportent des succès, mais relatifs. L'aristocratie des villes méditerranéennes, cantonnée dans l'exploitation du sol et accessoirement les placements d'argent, n'a pas la force matérielle du patriciat du Nord [111] . Elle se déchire, en beaucoup d'endroits, en querelles autrement sanglantes que les « guerres d'amis » ou les « faides » de Flandre ou d'Allemagne [112] . Elle compte parmi ses adversaires de riches marchands. Aussi, sauf à Venise, doit-elle s'incliner. Mais elle ne s'efface pas précisément devant la masse et elle ne s'efface pas complètement. A Florence, par exemple, la commune proclamée en 1250 est vraiment populaire mais elle ne dure que dix ans et celle qui s'installe en 1266 est dominée par le popolo grasso à l'épithète significative. Ou plus exactement elle est aux mains d'une nouvelle aristocratie où des membres de l'ancienne, qui renoncent à la chevalerie et se lancent dans les affaires, se mêlent aux maîtres des principaux métiers, des arti maggiori [113] . Des solutions analogues interviennent à Barcelone, administrée, à partir de 1257, par 89 « citoyens », représentants de la vieille oligarchie, 22 marchands, recrutés dans un milieu en pleine expansion, et 89 artisans, ou à Narbonne, confiée, en 1272, à 5 consuls, un noble, un bourgeois, un marchand et deux artisans [114] . Ces régimes sont si peu démocratiques que les « hommes vils » se soulèvent en 1285 dans la capitale catalane et le « menu peuple », en 1293 dans la métropole toscane [115] .
 
 
 Les meliores des cités du Nord sont financièrement mieux armés puisqu'ils pratiquent eux-mêmes le commerce. Ils se divisent moins. Ils accueillent plus facilement des parvenus. Ils jouissent de l'appui du pouvoir central, généralement plus soucieux de paix que de justice. Ils résistent donc mieux. Ils ne capitulent qu'exceptionnellement, comme à Londres en 1263 [116] . Parfois ils jettent du lest, comme dans des villes allemandes où ils admettent au Conseil des délégués des métiers [117] . D'ordinaire, ils restent en place, même dans une zone aussi névralgique que la Flandre.
 
 
 Le problème social s'est posé avec acuité dans les cités du XIIIe siècle. Il n'y a pas été résolu.
 
 
 Cœur de l'économie, les villes l'étaient par définition. Protagonistes du jeu politique, elles le devinrent au XIIIe siècle, lorsqu'elles s'agrandirent et surtout lorsqu'elles s'unirent ; on a noté la chose. Mais les principales furent plus encore : centres, puis moteurs de la civilisation.
 
 
 Elles ramassèrent à l'intérieur et autour de leurs murs la vie religieuse, intellectuelle et artistique. Les ordres et congrégations abandonnèrent les champs, les bois ou les vallées pour leurs places et leurs rues ; à Tournai, par exemple, dont les dimensions étaient moyennes, 11 couvents s'installèrent de 1200 à 1300 [118] . Leurs écoles prirent le pas sur celles des abbayes ; les moines noirs et blancs durent même ouvrir des collèges aux flancs des universités pour rester au fait de la spéculation [119] . Le gothique poursuivit sa carrière dans leurs églises cathédrales, collégiales ou paroissiales et dans leurs édifices civils.
 
 
 Mieux, les villes stimulèrent l'activité dans tous ces domaines. Elles amenèrent un nouveau public aux écrivains. Elles fournirent aux artistes des occasions d'exercer leur talent ; au cours du siècle, Tournai, pour reprendre l'exemple de tantôt, reconstruisit le chœur de sa cathédrale, éleva 5 églises paroissiales, dressa un beffroi, refit l'hôtel de ville, lança un pont sur l'Escaut, bâtit des hôtels. Elles contribuèrent peut-être à attirer l'attention sur les sciences naturelles — plusieurs Arrageois du temps s'intéressèrent à l'astronomie [120]  — ; en tout cas, par leur taille, par leur économie fondée sur l'argent et par leur structure sociale, elles soulevèrent des problèmes de politique, de morale, de droit et poussèrent au progrès des sciences humaines. Et précisément parce qu'elles étaient populeuses, se fondaient sur la richesse et comptaient beaucoup de miséreux, elles engagèrent la spiritualité à persévérer dans les voies de la vie active et de la pauvreté qu'elle avait prises cent ans plus tôt et elles lui permirent de s'y enfoncer plus avant [121] .
 
 
 Finalement les villes marquèrent même les créateurs et les œuvres. La société urbaine imita d'abord celle des châteaux. Dans le Midi surtout où les écrits attestent autant que les faits la symbiose de la noblesse et de la grande bourgeoisie [122]  et où le dolce stil nuovo prolongea la poésie courtoise. Mais aussi dans le Nord : le jeu parti qui triomphait à Arras au milieu du siècle avec Jean Bretel était également une variation sur les thèmes provençaux. Au fil du temps, une réaction partielle et par là une certaine dissociation s'opérèrent. La bourgeoisie se convain quit de sa valeur ; elle crut avec Phelippot le jongleur que Dieu a institué un ordre des marchands au même titre qu'un ordre des chevaliers [123]  ; elle se forgea ou elle garda une mentalité propre dont littérateurs ou artistes en quête d'amateurs durent s'inspirer.
 
 
 Cette action aux formes si diverses n'est qu'évoquée ici. Elle sera examinée de plus près dans les chapitres qui suivent. Tous montreront qu'une des caractéristiques du XIIIe siècle est d'être urbain. D'ailleurs, une des premières choses que fait l'Occident du moment, quand il conquiert des pays et y importe son genre de vie, n'est-elle pas d'y planter des villes ?
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  Chapitre V
 États et nations
 

 

 
 
 
 
 Être maître effectif dans une aire donnée, être, en somme et suivant la formule célèbre, « empereur en son royaume », telle fut l'ambition des chefs politiques du XIIIe siècle. Pour la réaliser, ils devaient soumettre les inférieurs, s'imposer aux égaux, se défaire des supérieurs. Certains y réussirent dans une mesure plus ou moins complète et dans un cadre plus ou moins large. Ils créèrent des ensembles conscients, au moins dans leurs composantes actives, de leur existence et de leur originalité.

 
 
 Suivons ces efforts pour consolider le pouvoir, tracer des frontières, rejeter la tutelle de l'empereur ou du pape, fonder des États qui seraient le plus souvent aussi des nations.

 
 
 Depuis les débuts du Moyen Age, trois faiblesses minaient le pouvoir : il était personnel, mal secondé, contesté et bridé par les puissants. Pour le fortifier, il fallait donc dissocier d'abord souverain et souveraineté et, dans ce but, définir celle-ci et ses prérogatives, développer ensuite les organes politiques et administratifs, intégrer enfin à l'autorité et aux structures monarchiques les forces sociales les plus agissantes : clergé, noblesse, villes. Beaucoup de princes du XIIIe siècle — ou leurs conseillers — le comprirent. Ils se mirent en peine d'y parvenir. Mais tous ne furent pas également servis par les circonstances. Tandis que les uns posaient les bases de l'absolutisme de leurs successeurs, les autres durent composer avec leurs hommes. Le programme, les voies et moyens, les facteurs de succès ou d'échec, les résultats retiendront successivement [1] .

 
 
 Dès le haut Moyen Age, le roi était, comme tel et indépendamment de sa valeur propre, un personnage sans égal [2] . Les païens avaient cru en son Heil, en sa vertu salvatrice, et les chrétiens avaient adapté cette vue à leur théologie. Les Grégoriens du XIe siècle lui avaient bien refusé tout caractère sacerdotal. L'épiscopat du XIIe n'en continuait pas moins à l'oindre et les fidèles, à lui attribuer quelque pouvoir miraculeux. Les clercs avaient fait davantage. A partir de notions romaines et d'idées augustiniennes, ils avaient présenté la royauté comme un ministerium institué par la Providence pour sauvegarder ce que la « Cité de Dieu » affirme le bien suprême, la pax. La paix intérieure assurée par la justice et la paix avec l'étranger garantie par un appareil militaire : le roi était le servus aequitatis [3]  et le defensor, le tutor. Et, sur cette base, il revendiquait plus ou moins clairement dès avant 1200 le privilège, ici, d'instituer les tribunaux ou, en tout cas, d'en légitimer l'existence et de trancher seul et d'office les affaires criminelles [4] , là, d'autoriser la construction de forteresses et d'en disposer au besoin [5] . Les Carolingiens avaient noué des liens vassaliques avec les puissants de leur Empire et d'autres dynastes en d'autres pays avaient suivi l'exemple. Politique dangereuse pour le souverain : elle risquait de le réduire, elle l'avait effectivement réduit aux yeux de nobles, aux dimensions d'un chef de la féodalité. Mais féconde aussi : elle lui avait permis de rester à la tête des grands. Ceux du continent ne prêtaient pas tous hommage à chaque génération ; la majorité le faisait ; le roi était ainsi le seigneur des seigneurs. A l'aide de concepts classiques, le droit s'était attaché depuis la Querelle des Investitures à définir des regalia : mercatum, theloneum, moneta, bannum, districtus, portus, piscatio, pedagium, argentifodina, castella, villae, foresta, aquae, molendina [6] . Inspiré par Byzance, Roger II de Sicile réclamait même déjà le pouvoir législatif : ad curam et sollicitudinem regum pertinet leges condere [7] .

 
 
 Toutefois, à la faveur de la faiblesse des rois, des princes s'étaient souvent substitués à eux. Ils n'étaient pas sacrés. Mais ils assumaient la charge de la paix dans leur terre, en dominaient la féodalité, y exerçaient les pouvoirs régaliens. En 1173, le comte de Hainaut faisait ou laissait écrire que sciens illam apostoli definitionem quod non est potestas nisi a Deo, Collatam michi a Deo potestatem esse ad hoc intelligo ut his qui eiusdem potestatis mee patrocinium requirunt cuique ius conservent. En 1197, son voisin de Brabant déclarait même rei majestatis offense ceux qui violeraient une convention conclue à son entremise [8] .

 
 
 Au niveau monarchique ou princier, le XIIIe siècle reprend ces positions. Il affirme le caractère religieux du souverain en France, où le « mythe royal » s'enracine et gagne toutes les couches de la société [9] , autant qu'en Angleterre, où la « propagande » présente et fait admettre Édouard le Confesseur comme thaumaturge [10] . Il exalte l'origine divine de l'autorité publique, née, proclame leProoemium du Liber Augustalis, rerum necessitate nec minus divine provisions instinctu [11] , et il lui assigne plus fermement que jamais la mission de juger et défendre. Jacques de Vitry, qui confie à la monarchie la tâche d'« élever les bons et réprimer les méchants, protéger les églises et les pauvres, distribuer la justice et répartir à chacun son droit », rejoint ici le remaniement français du De disciplina clericali pour qui « le reis est verge Deu en terre : il fait la pes, il tolt la gueurre » ou les « Coutumes » de Philippe de Beaumanoir suivant lesquelles « toute justice séculière est tenue en fief du roi » [12] . De l'autre côté de l'eau, Bracton écrit que le roi habet justiciam et judicium, quae sunt jurisdictionis, ut ex jurisdictione sua sicut Dei minister et vicarius tribuat unicuique quod suum fuerit [13] . C'est sur cette base que les Capétiens réclament, par exemple, la « garde générale de tout le royaume » et étendent effectivement cette protection sur les individus, les monastères ou les villes [14] . Ou que les empereurs et les princes allemands promulguent les Reichslandfrieden ou les Landfrieden ; que, pour prendre le cas le mieux étudié — le plus révélateur aussi des objectifs —, Rodolphe de Habsbourg promulgue des « paix territoriales » en Autriche, en Thuringe, en Souabe, en Rhénanie, en Bavière et en Franconie et renouvelle des « paix d'Empire » à Wurzbourg et à Spire [15] . La féodalité conserve die führende Rolle bei dem Vorgang der Territorialbildung [16] . Elle est, pour le prince, un moyen privilégié de s'attacher les nobles, s'ils sont encore indépendants, de supprimer leurs alleux qui constituent encore en beaucoup de régions une bonne partie, voire l'essentiel de leur patrimoine [17] , et, à défaut de supprimer leurs tribunaux et de raser leurs châteaux, de s'assurer la haute main sur les uns et les autres. Elle offre, d'autre part, aux nobles la possibilité de mettre un terme aux partages successoraux, de compenser ceux-ci par des augments de fief, de donner des défenseurs à leurs héritiers [18] . Sur un autre plan, elle permet d'agréger des formations politiques voisines ou de les entraîner dans son orbite ou d'y recruter des forces armées. Le XIIIe siècle poursuit enfin l'effort de ses deux aînés pour isoler, préciser et accroître des prérogatives régaliennes.

 
 
 Il va plus loin. Guidé par les juristes et les philosophes [19] , il entreprend d'élaborer un droit public [20] , applicable à toute personne et à tout bien [21] , de bâtir une théorie de l'État, de défendre ainsi l'autorité et l'ordre contre l'égoïsme de certains sujets, les faiblesses du prince et les coups du sort, comme les décès prématurés ou l'absence d'héritiers du trône. Les responsables de la paix puis les canonistes avaient ouvert la voie en soulignant l'origine et la fin collectives et « transpersonnelles » du pouvoir [22] . Le renouveau du droit romain et la découverte d'Aristote aident à pousser plus avant et à systématiser. Malgré la résistance de plusieurs gouvernements et de beaucoup de coutumes [23] , le jus civile déborde les chaires universitaires. Il pénètre la pensée des spécialistes des diverses branches du droit [24]  et celle de philosophes et de théologiens, de saint Thomas par exemple [25] . Il influence des documents officiels, dans le Midi notamment, et des contrats privés [26] . Il mène à définir une potestas publica rotunda et plena [27] , qui ne connaît ni supérieure ni égale, ne peut être appropriée, réduite ou aliénée par le prince qui en est le curator et non le dominus, a pour objet et pour borne l'utilité générale et confère comme premier privilège à son dépositaire celui de faire des lois. Les Aristotéliciens extraient de la Politique le concept d'État, être collectif né spontanément de la nature de l'homme ou, dans l'optique chrétienne, société providentielle, corpus mysticum, ordonné au bien de tous [28] . Ces prémisses excluent le despotisme, puisque le prince doit être l'interprète de la raison et de la justice, le coeleste arbitrium entre la loi naturelle et la loi positive [29]  et viser au commun profit, à l' utilitas commuais [30] . Mais elles laissent le choix entre l'absolutisme, sinon le totalitarisme [31] , et le « parlementarisme ». « Quod principi placuit legis habet vigorem ? » Le prince décide-t-il seul et souverainement ? « Quod omnes tangit ab omnibus tractari et approbari debet ? » Est-il tenu de consulter les sujets, du moins ceux qui sont censés les représenter, de sorte que la loi soit, selon l'expression de Bracton, « non quidquid de voluntate regis temere presumptum est sed quod magnatum suorum consilio, rege auctoritatem praestante et habita super hoc deliberatione et tractatu, recte fuerit definitum » [32]  ?

 
 
 La réponse à ces questions est fonction des autres points du programme et d'abord de l'aménagement des cadres politiques et administratifs. Le renforcement du pouvoir suppose une adaptation de son rouage essentiel, souvent même unique, la curia. La compétence de celle-ci ne sera pas étendue, puisqu'elle est assez mal définie pour être large à souhait, mais au besoin explicitée. L'économie en sera améliorée : des sections spécialisées s'y constitueront, à l'exemple de l'Angleterre, et certaines au moins recevront une résidence fixe et siégeront régulièrement. La composition surtout en sera revue. On n'en exclura pas les nobles que la curia donne l'occasion d'associer au gouvernement et ainsi d'intégrer à la « terre », de muer en « nobiles terre mee ». Ni les chefs du clergé, dont la puissance est grande et la culture, précieuse. Mais, dans un monde qui s'organise et où croît par conséquent l'importance du droit, on y introduira des légistes. Et parfois aussi, comme les besoins financiers augmentent avec les attributions et les interventions et que la richesse urbaine est considérable, on y mandera des délégués des villes.

 
 
 Grouper donc des membres des couches actives de la population ? On l'a fait déjà au XIIe siècle, dans telle ou telle région, Catalogne ou Agenais ; on y a pensé dans d'autres, en Flandre [33] . Doit-on imiter ces précédents ? Voire les dépasser, en transformant des réunions occasionnelles et inorganisées en assemblées représentatives, régulières, dotées de pouvoirs précis ? Ce serait, pour le prince, accepter des limites à son autorité, les coutumes ou privilèges dont ces « États » se feraient certainement les défenseurs. Mais ce serait aussi s'assurer le concours du « pays » et, au-delà des vieilles solidarités familiales ou féodales, unir celui-ci autour du souverain. Serait-il d'ailleurs possible d'abolir les traditions germanique et vassalique de consultation des principes et des homines et d'ignorer les courants nouveaux qui les renforcent et que résume le second adage cité dans un précédent alinéa ?

 
 
 Pour l'administration, il faut, dans sa structure et dans son personnel, la sortir des conceptions et des formes domaniales et féodales [34] . D'une part, la centraliser : étoffer le noyau des fonctionnaires au palais, généraliser l'emploi de l'écrit qui leur facilite le contrôle de la gestion des agents régionaux et locaux, en détacher parfois comme inspecteurs, enquêteurs ou commissaires pour juger sur place du comportement de ceux-ci — et pour réprimer aussi les « usurpations » des seigneurs —, créer de nouveaux échelons hiérarchiques, augmenter le nombre des circonscriptions. D'autre part, recruter des gens capables et sûrs, qui sachent lire un texte, dresser des comptes et même, pour les principaux en tout cas, discuter droit, qui fassent carrière, et découvrent ainsi progressivement les arcanes du métier, dont l'origine soit modeste, noblesse dédorée, ministérialité ou bourgeoisie, dont un traitement annuel au lieu d'un fief héréditaire rétribue les services et dont des mutations et des promotions entretiennent le zèle, préviennent les malversations grandes et petites et concourent à uniformiser le système.

 
 
 Restera, ces cadres en place, la tâche la plus importante, la plus complexe, la plus ingrate : y intégrer les forces particularistes, les classes privilégiées, clergé, noblesse et bourgeoisie. Avec le premier, la collaboration est indispensable [35] . Les Grégoriens ont poussé à distinguer et, par là, à dissocier tâches temporelles et fonctions religieuses ; des princes ou des théoriciens souhaitent laïciser l'administration ; beaucoup des chanceliers et des trésoriers d'Angleterre au XIIIe siècle n'en seront pas moins encore des prélats et, à l'autre extrémité de la Chrétienté latine, la réunification des terres polonaises et la restauration du royaume compteront des évêques parmi leurs meilleurs artisans [36] . Mais les conflits sont inévitables. Ils éclateront à tous les niveaux, local, régional, national, et dans tout l'Occident, Aragon ou Sicile, Autriche ou Pologne, Angleterre ou France [37] . Les racines en sont partout les mêmes. Laissons provisoirement de côté les prétentions des dignitaires ecclésiastiques, du pape surtout, à contrôler le pouvoir séculier. La réforme conçue par Henri Kietlicz, archevêque de Gniezno de 1199 à 1219, et appuyée par Innocent III, dit bien les autres causes, plus générales, de heurts [38] . L'Église entend sauvegarder ou conquérir sa liberté, concrètement la liberté de ses élections et de ses biens. Elle revendique aussi pour tous les clercs un régime d'exception en matière d'impôts et de tribunaux [39] . L'autorité civile, au contraire, ne se résigne pas à ne jouer aucun rôle dans le choix d'évêques dont l'influence est considérable en tout domaine. Pressée d'argent, elle prétend maintenir des regalia lucratifs [40] , freiner et même interdire les donations en mainmorte qui la frustre dorénavant des droits de mutation et de succession [41] , taxer le clergé qui est riche, se réserver le maximum des profits de la justice. Elle supporte mal qu'une fraction importante et puissante de la population échappe à ses cours et surtout à son fisc [42] . Elle n'est pas prête à abandonner sa politique, menée sous le couvert de la tuitio, de la garde ou de l'avouerie, d'intervention dans les immunités ecclésiastiques et d'incorporation de celles-ci à sa terre [43] .

 
 
 La noblesse aussi constitue une menace pour le pouvoir : en 1270, Jacques Ier conseille à Alphonse X de s'entendre plutôt avec les clercs, les bourgeois et les paysans, que Dieu préfère, qu'avec les « cavaliers » car los cavaliers se leuan pus tost contra senyoria que los altres e si tots los podia retenir, bo seria, si no que aquest dos retingues [les clercs et le peuple] car ab aquest dos destroyria los altres [44] . Mais, sinon en Aragon précisément, elle est, en somme, moins dangereuse. Elle présente des faiblesses et prête le flanc à la manœuvre. Quelles qu'aient été ses origines [45] , elle défend partout ses positions traditionnelles : indépendance dans ses seigneuries et partage de l'autorité princière. Mais elle est moins bien armée qu'aux siècles précédents. Elle est plus nombreuse en 1200 qu'en l'an mil ou 1100. Malgré l'endogamie, elle maintient donc moins facilement son unité. L'évolution économique et sociale l'a d'ailleurs répartie en couches, barones et nobiles, dont les intérêts ne convergent pas toujours [46] . Les aînés des lignages qui ont pratiqué une politique du nom disposent encore d'amples revenus. Encore certains peinent-ils à mener la vie luxueuse du milieu et à gonfler leur suite de vassaux et d'agents. Quels embarras ne connaissent donc pas les branches cadettes et les familles moins prévoyantes. Des ressources fraîches ? Ou elles répugnent à beaucoup d'aristocrates : le commerce. Ou elles ne s'offriront que plus tard et aux plus riches : en Castille, la reconquête qui gavera de domaines les puissants et l'élevage des moutons sur lequel ceux-ci percevront des droits ou, dans l'Est, l'exportation du grain [47] . La noblesse souffre aussi d'une baisse de vitalité : les deux tiers des lignées qui la constituent en Basse-Saxe au début du XIIIe siècle disparaîtront au cours de celui-ci contre un tiers seulement pour les familles de ministeriales [48] . Elle pâtit enfin de la concurrence de la chevalerie triomphante : même dans l'Empire, la militia pèsera bientôt plus que la nobilitas [49] . Et de celle de la bourgeoisie ascendante : les villes sont ennemies nées des seigneurs ataviquement turbulents ; leurs milices prendront au fil du temps une place croissante sur les champs de bataille [50] , leurs patriciens et marchands ont plus d'or dans leurs coffres que la plupart des aristocrates.

 
 
 Le pouvoir n'a donc pas à hésiter sur sa ligne de conduite : creuser et exploiter les divisions de la noblesse, jouer contre elle des forces montantes, ne l'attaquer de front que dans des circonstances privilégiées ou en dernier ressort. Les magnats — 6 pour 54 chevaliers dans le Namurois de 1275, 12 à 15 earls et 20 ou 30 barons pour 1 500 chevaliers en Angleterre au même moment [51]  — veulent échapper à la pression économique et sociale, maintenir une fortune sans laquelle on perd vite la considération d'autrui et se dégager de la masse des congénères désargentés et des nouveaux aristocrates. Le prince leur en offre les moyens. Il peut muer leurs alleux en fiefs et leur éviter par là les partages successoraux. Il peut leur assurer la précellence dans la société : les agréger à sa famille, leur réserver des charges désormais honorifiques, comme le sénéchalat ou le maréchalat, en faire ses premiers consiliarii, leur ménager une situation d'exception dans la féodalité, notamment en organisant ou réorganisant l'institution de la pairie [52] . Ils conserveront ainsi intacts leurs terres, leurs châteaux, leurs tribunaux, moyennant hommage, et ils demeureront barons. Mais ils devront mettre leurs forteresses à la disposition du prince comme accepter l'appel de leurs cours à la sienne et ils seront ses cousins, ses grands officiers, ses conseillers, ses pairs. Pour les nobles de seconde zone, on peut les appâter et se les attacher par l'octroi de fonctions administratives ; un traitement complétera heureusement les revenus de maigres domaines. On peut aussi, s'ils lâchent pied, acheter leurs seigneuries. Simultanément, le prince, s'il est avisé, favorisera l'ascension d'hommes et de groupes rivaux ou antagonistes de la noblesse [53] . Il confiera des postes d'importance et de confiance aux ministeriales et aux milites ; il donnera à leur groupe, par des « libertés », un statut identique ou analogue à celui des nobiles genere ; par mariage et concession du ban et de la justice, il introduira certains d'entre eux dans la nobilitas, même là où elle est le plus fermée [54] . Il s'associera aussi des bourgeois à titre permanent ou temporaire [55]  et il soutiendra les villes. Enfin si l'occasion est belle ou si les autres moyens échouent, il recourra à la force. Juridique : il exigera, comme Frédéric II ou Édouard Ier, production des titres et « récupérera » les droits que leurs détenteurs ne pourront fonder sur des textes [56] . Militairement : il s'imposera par les armes et s'appropriera les biens des vaincus.

 
 
 Dans les pays où elles sont anciennes, riches, populeuses, les villes sont une dernière force politique. Mais leurs rapports avec le pouvoir central ont déjà été examinés.

 
 
 La longueur de l'analyse prouve l'ampleur et la complexité du programme. Celui-ci comprend un deuxième volet, dont traitera la seconde partie du chapitre, celui de la politique extérieure, de l'expansion au détriment des voisins ou de la défense contre eux, des guerres. Sa réalisation, même partielle, va gonfler les dépenses : en 1202, le Trésor français décaisse 95 000 livres ; en 1286, 1289, 1290, 1291 et 1292, il en déboursera respectivement 530 000, 845 000, 713 000, 480 000 et 687 000 [57]  L'État doit donc, sous peine d'échec, accroître ses revenus. Au début du siècle déjà, la majorité des clauses de la Grande Charte vise à limiter ses exigences financières ; à la fin, son absolutisme sera, sous Philippe le Bel, plus fiscal que législatif [58] .

 
 
 Il s'adresse d'abord à la source traditionnelle, qui, en 1300, lui fournira encore en Tyrol la moitié de ses rentrées, le domaine [59] . Terme ambigu [60]  ! La moins mauvaise définition en est l'ensemble des droits qu'un personnage lève en tant que seigneur foncier, haut justicier ou de fief. Ce domaine, les souverains l'agrandissent chaque fois que l'occasion s'en offre, par achat, mariage, recueil de succession en déshérence, conquête. Ainsi font les Capétiens depuis Philippe Auguste ; d'après un contemporain, celui-ci devrait son surnom à l'accroissement spectaculaire de ses terres [61] . Et leurs cousins d'Angleterre : Édouard Ier, si moderne soit-il, acquiert encore des biens pour la couronne « comme un propriétaire qui investit » [62] . Mais pas les empereurs, pour le plus grand dam de l'Empire [63] . Les princes s'attachent aussi à garder et, mieux, à étendre leurs prérogatives et partant leurs revenus : ils taxent, en France par exemple, le transfert de censives ou de fiefs à des établissements de mainmorte ou à des roturiers [64]  ou, grâce aux manœuvres de leurs fonctionnaires, ils « récupèrent » des pouvoirs réellement ou prétendûment usurpés par les nobles, spécialement la justice. Ils améliorent l'administration de leurs seigneuries. A la faveur des progrès de la démographie et du commerce, ils font ou voient s'élever le rendement de leurs redevances : les comtes de Flandre donnent à cens des terres incultes, leurs pairs de Namur bénéficient d'un doublement peut-être, de 1265 à 1289, du produit des tonlieux perçus dans leur capitale, les princes allemands tentent par les articles 2, 3 et 4 de la Constitutio de 1232, de drainer les marchands par leurs routes et leurs foires, les rois de Bohême tirent le plus grand profit de l'essor de l'industrie minière, ceux de France et d'ailleurs organisent la juridiction gracieuse [65] .

 
 
 Ces mesures donnent des résultats. Mais elles s'avèrent insuffisantes du moment où éclatent des hostilités. Car celles-ci coûtent cher. Elles demandent qu'après les brèves semaines, voire les quelques jours [66] , où ils restent gratuits, on rétribue les services des vassaux, qu'on achète par des fiefs de bourse le concours de chevaliers étrangers, qu'on engage des mercenaires, comme des archers [67] . Elles obligent, en cas de succès, à planter de châteaux un pays souvent mal « pacifié » : de 1277 à 1304, Édouard Ier dépense plus de 93 000 livres pour ériger ses forteresses de Galles [68] . Elles exigent des ressources supplémentaires.

 
 
 Pour les trouver, les princes n'innovent pas vraiment. Ils reprennent des idées et des pratiques antérieures au XIIIe siècle, mais ils en tirent plus, en les transposant éventuellement du plan de la seigneurie ou de la suzeraineté à celui de la souveraineté, en muant des redevances dues par les tenanciers, les vilains ou les vassaux en impôts pesant sur les sujets. Ils explicitent la théorie des droits régaliens et revendiquent l'exercice ou la concession de ceux-ci dans tout leur « ressort » : ils font ou refont un monopole de la « régale » sur les évêchés, de l'émission de la monnaie, de la création de tonlieux ou de l'anoblissement. Ils exploitent davantage le commerce des marchandises ou de l'argent. Ils frappent les transactions, en France, par le « denier pour livre » établi en 1291 pour la défense du royaume [69] . Ils réglementent et taxent les opérations des Juifs et des Lombards. Ils mettent en place un système de douanes et de droits d'exportation qui, dès avant 1300, rapporte gros au trésor anglais. En Italie, sur le modèle de Byzance, ils se réservent le trafic de certains produits : sel, soie, fer, cuivre ou colorants. De l'aide féodale ou de croisade, ils passent enfin à l'impôt direct. L'Angleterre et la Sicile ouvrent la marche. Outre-Manche, les taxes sur les meubles et sur les revenus destinées à financer les expéditions de Terre sainte sont sécularisées sous Richard Cœur de Lion pour payer la rançon du roi et préparent la voie à l'aide plus fréquente et générale [70] . Dans l'île italienne, l'auxilium vassalique engendre un impôt foncier levé en 1227, régulier depuis 1231, étendu à tous les laïcs en 1235 et aux bénéfices ecclésiastiques en 1240 [71] . La base de perception est ici la propriété immobilière. Ailleurs, elle est, comme en Angleterre depuis Jean sans Terre, la richesse mobilière ou, comme dans le centième décidé en France en 1295, le capital entier [72] . Tantôt les paysans sont frappés : ainsi en Danemark où la fiscalité royale a favorisé le glissement des terres des rustres aux nobles et clercs exempts [73] . Tantôt les villes sont sollicitées ; certains princes leur demandent tant qu'ils les acculent à la faillite ; six aides, de 1248 à 1260, mettent des communes de la France septentrionale au bord de la ruine et les subsides réclamés de 1278 à 1300 par le comte de Flandre conduisent à la banqueroute ses grandes cités, Gand, Bruges et Ypres [74] . Dans d'autres occasions, la noblesse est contrainte de joindre sa contribution à celle des autres classes. Et si le clergé échappe le plus souvent à ces taxes, il doit acquitter des décimes de plus en plus fréquents — 49 pour les 58 ans qui séparent la mort de saint Louis de celle de Charles IV, de 1270 à 1328 [75] . L'impôt n'est pas encore régulier, sauf exceptions comme la Sicile souabe ou le Tyrol depuis 1280 [76]  : 14 aides générales seulement sont levées en Angleterre au XIIIe siècle. Et il doit presque toujours être consenti, par le Grand conseil puis le Parlement, par les Cortès ou, pour les décimes, par le pape [77] . Mais l'idée de base de la fiscalité moderne est formulée en 1304 : tanquam rex et princeps, auctoritate sua, potest facere impositiones super quascumque personas regni sui et eas capere et levare, specialiter in casu necessitatis [78] .

 
 
 Le gonflement du stock monétaire et son afflux dans les coffres des villes et dans ceux de particuliers et de sociétés créent une autre possibilité : l'emprunt. En rigueur, il ne constitue pas une source de revenus puisqu'il doit théoriquement être remboursé et qu'il l'est par le produit des taxes dont il a été question précédemment. Mais il procure de fortes sommes en cas d'urgence, lors d'une courte campagne par exemple : le quart des dépenses de l'expédition d'Henri III en Poitou, en 1242, est couvert par les prêts des principales familles bordelaises. Ou il assure la stabilité des rentrées indispensables à une politique de longue haleine : les avances des Riccardi, près de 400 000 livres de 1272 à 1294, ont été décisives pour la conquête de la Galles [79] . Aussi les princes y recourent-ils assez souvent, depuis le milieu du siècle surtout.

 
 
 A la fin de celui-ci, les conflits annonciateurs du bas Moyen Age et du monde moderne entraînent même des dépenses telles que les chefs des États en cause usent d'expédients. Les manipulations monétaires et les confiscations de Philippe IV en sont le plus bel exemple.

 
 
 D'autres facteurs que l'abondance ou la pénurie de moyens financiers facilitent ou freinent la réalisation des projets des princes. La valeur de ceux-ci est fondamentale dans un régime qui reste personnel. Plus adroits, Jean sans Terre et André II de Hongrie n'auraient peut-être pas dû concéder la Grande Charte et la Bulle d'or [80] . Et si les derniers Staufen avaient soutenu les villes au lieu de les sacrifier aux grands, ils auraient peut-être fait échec à ceux-ci et sauvé l'unité allemande. Le comportement des adversaires est également de première importance. L'union aide les prélats, les barons et les bourgeois de Londres à l'emporter en 1215 et les magnats d'Aragon à en imposer à leur roi, à demander aux Cortès de Tarazona, en 1283, la destitution du monarque qui attenterait à leurs privilèges, à refuser impunément leur concours militaire à un moment aussi grave que celui de l'invasion française [81] . Inversement, le manque d'un front commun paralyse la noblesse de France. La politique extérieure agit aussi. L'attitude plus pacifique des Écossais au début du XIIIe siècle laisse alors plus de liberté aux principaux opposants à la couronne anglaise, les barons de Nord [82] . A deux générations de là, l'invasion tatare handicape le successeur de saint Étienne. Tandis que la menace étrangère sert son voisin de Bohême [83] . D'ordinaire le sentiment public joue en faveur du prince. Dans la littérature du XIIe siècle déjà, la société française « se plaît dans une certaine anarchie tout en aspirant à l'ordre » et sa pensée « cherche à se réintégrer plus qu'à s'émanciper » [84] . Après 1200, le désir de paix s'attise encore : des apôtres prêchent la concorde, les tertiaires franciscains s'engagent à la promouvoir, les servîtes de Marie s'assignent pour tâche de la réaliser. Or, point de calme sans autorité. Les troubles fraient ainsi la route à la « seigneurie » ou à la monarchie absolue [85] . Des accidents compromettent, par contre, les efforts de beaucoup de souverains. Comme l'administration est encore incapable de pallier les défaillances éventuelles du pouvoir, tout décès prématuré expose à la désintégration. Comme les règles successorales sont mal définies, sauf en Espagne, toute absence d'héritier du trône est grosse de luttes civiles et de divisions.

 
 
 Conditions différentes : évolution différente. Dans l'ordre proprement politique d'abord. Les résultats atteints par l'autorité publique y divergent à deux points de vue, qu'on pourrait dire géographique et logique. Ici des royaumes s'affirment et là, des principautés. Ici l'absolutisme se prépare ou s'installe et là, le parlementarisme.

 
 
 L'Empire offre le spectacle typique d'une monarchie qui le cède à des principautés. Dans la seconde moitié du XIIe siècle déjà, son chef avait plus ou moins abdiqué dans d'importantes fractions des trois royaumes aux destinées desquels il présidait : il n'était plus intervenu dans les affaires « intérieures » des duchés et comtés lotharingiens [86]  et il avait abandonné la justice dans la marche d'Autriche [87] . Ou il s'était évertué, sans grand succès pratique finalement, à maintenir sous son obédience une autre zone, elle aussi périphérique, la Lombardie [88] . La disparition précoce d'Henri VI précipite l'évolution. Elle ramène au système électif et à ses suites : luttes civiles, manque de continuité dynastique qui ébranle un des piliers du régime, la Reichsministerialität — celle-ci doit-elle obéir à l'héritier ou au successeur du souverain ? — concession de droits, de terres, d'argent pour acheter les voix et garder le concours des grands. Burchard von Ursperg écrit déjà que Philippe de Souabe a cédé tant de domaines de la couronne à la noblesse haute et basse qu'il n'a plus que l'« inane nomen domini terre » [89] . A la fin du siècle, en 1282, l'archevêque de Cologne dictera ses conditions, et quelles conditions !, à Adolphe de Nassau avant de l'élire. L'étendue et l'hétérogénéité de l'Empire continuent aussi à handicaper ses maîtres. Frédéric II est un virtuose de la diplomatie. Il se laisse cependant absorber par l'Italie et, pour y manœuvrer librement, il accorde ou il reconnaît, en 1231, les pouvoirs les plus larges aux princes germaniques [90]  et corrélativement il sacrifie à ceux-ci les villes qui auraient pu et dû être son meilleur appui et, du même coup, le rempart de l'unité allemande. Si celle-ci ne sombre pas au bas Moyen Age, ne sera-ce pas grâce à la bourgeoisie ? En 1257, Richard de Cornouailles répète cette erreur majeure : il ignore les efforts de la Ligue rhénane, dont les 70 cités, d'Aix à Lübeck et de Zurich à Ratisbonne, voulaient préserver la paix et prévenir l'arbitraire des seigneurs et souhaitaient en conséquence un empereur fort. Finalement, donations, renonciations et capitulations tarissent les sources de revenus. En 1282, Rodolphe de Habsbourg confesse que son trésor est vide et, faute de garants ou de garanties, il ne trouve pas de prêteurs [91] .

 
 
 Aussi l'Allemagne s'efface-t-elle devant « les Allemagnes ». Les princes ecclésiastiques s'émancipent d'abord. La Bulle d'or d'Eger, de 1213, enregistre leur premier succès en même temps qu'elle marque la véritable fin de la Querelle des investitures : l'empereur y renonce au droit d'assister aux élections épiscopales et de trancher en cas de contestation, admet l'appel illimité à Rome, abandonne jus spolii et regalia. La Confederatio de 1220 complète leur triomphe, sur le plan plus proprement politique. Onze ans plus tard, les magnats laïques obtiennent à leur tour ou consolident leur autonomie dans les deux domaines essentiels, militaire et judiciaire. La Reichslandfrieden de Mayence, de 1235, essaie de réagir. Elle prétend en somme que toute autorité dérive du roi et ramène au roi, notamment que celui-ci peut légiférer et juger en dernière instance et elle crée à cet effet un justiciarius curiae. Au sortir de l'Interrègne, Rodolphe I reprend la tentative ; il confirme la Paix et l'office de juge suprême. Il réunit fréquemment aussi des Reichstäge. Mais ni le dernier Staufen ni le premier Habsbourg n'entament l'indépendance des princes, même judiciaire puisque les principaux d'entre eux jouissent du privilège de non appellando vel evocando. Un reclassement s'opère dans la masse des « territoires ». Les électorats se détachent : archevêchés rhénans, Palatinat, Saxe, Bohême, celle-ci dont les liens avec l'Empire ont d'ailleurs toujours été assez lâches, qui est un royaume depuis 1212 et que l'Est attire plus que l'Ouest [92] . L'Autriche passe aux Habsbourg qui lui évitent le rattachement à la Bohême précisément, l'unissent à la Styrie, la Carinthie et la Carniole et préparent sa fortune [93] , tandis qu'à ses flancs, Meinard II constitue le Tyrol [94] . Les cantons suisses nouent une « alliance perpétuelle » qui les conduira à l'autonomie [95] . Cette stratification et la politique matrimoniale des princes allemands réduisent la portée du morcellement. Elles ne le suppriment pas.

 
 Carte 3
                         – 
                    L'Empire à la fin du XIIIe siècle
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I, Électorats : a, Cologne ; b, Trêves ; c, Mayence A, Palatinat ; B, Brandebourg ; C, Saxe ; D, Bohême 2, Domaines des Habsbourg


 
 L'issue est la même au sud des Alpes. L'autorité impériale disparaît avec Frédéric II. La Sicile elle-même, terre d'élection de celui-ci, entre, dans la seconde moitié du siècle, dans l'orbite française ou ibérique. La Romagne passe à l'État que créent Innocent III et ses successeurs [96] . Les premières dynasties, Visconti à Milan, Della Scala à Vérone ou Ferrare à Este, s'installent dans les villes du Centre et du Nord. L'Italie l'emporte. Mais sa victoire signifie son morcellement définitif.

 
 Carte 4 a
                         – 
                    L'empire
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 Carte 4 b
                         – 
                    L'empire
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 Carte 4 c
                         – 
                    Ie Siècle
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Alliances de deux familles régnantes de l'Empire : les mariages entre princes sont un des éléments qui maintiennent une certaine unité dans l'Empire au XIIIe siècle ; par contraste, les Bohême cherchent époux ou épouses à l'Est.


 Carte. 5
                         – 
                    L'Italie politique à la fin du XIIIe siècle
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a, Saluces ; b, Montferrat ; c, Milan ; d, Pavie ; e, Crémone ; f, Brescia ; g, Mantoue ; h, Vérone ; i, Trente ; j, Aquilée ; k, Padoue ; 1, Ferrare ; m, Modène ; n, Bologne ; o, Lucques ; p, Florence ; q, Pise ; r, Sienne.


 
 La France suit le processus inverse : la monarchie y absorbe des principautés et y coiffe les autres. Nimbée d'un prestige sans égal, héréditaire, libre de chimères qui l'entraîneraient dans des aventures étrangères, forte du manque d'entente de ses adversaires, servie par les circonstances, spécialement par les fautes des Angevins à l'Ouest et par la croisade albigeoise dans le Midi [97] , elle annexe une série de comtés. Mieux, elle dépasse le stade domanial et féodal et devient authentiquement royale. Signe de cette « mutation » : elle s'assure dans tous les droits une position d'exception. Droit canon : le roi ne peut plus, depuis 1243, être excommunié que par le pape. Droit féodal : il ne doit plus, à partir de saint Louis, être attaqué par un vassal pour quelque raison que ce soit. Droit civil ou coutumier : il est, de l'avis des jurisconsultes, habilité à légiférer et imposer dans tout le royaume [98] . Il ne prétend cependant pas interdire aux « barons » de légiférer et d'imposer dans leurs baronnies. Il y a, dans celles-ci, superposition et combinaison d'une autorité nationale et d'une autorité régionale ; il n'y a pas élimination de la seconde par la première [99] .

 
 
 Une monarchie allemande qui perd le pouvoir sans disparaître et une monarchie française qui intervient dans les duchés et comtés sans les supprimer : même dans ces cas, la solution du problème royaume ou principauté n'est pas entière. Elle l'est moins encore dans d'autres pays. Comme la Pologne, divisée au début du siècle entre les descendants de Boleslas III et où le clergé, à partir de 1210, et la noblesse, depuis 1260, conquièrent une large immunité, ou comme la Hongrie, livrée après Étienne V aux magnats qui parviennent à y partager l'autorité suprême et à y former des « territoires » [100] . Cela amène à l'autre aspect des choses : qu'elle s'exerce dans le cadre d'un royaume ou d'une principauté, qu'est-ce que la souveraineté ?

 
 
 Son existence est sûre et son essence, claire. Dans la réalité politique comme dans l'esprit des juristes évoqués plus haut : Philippe le Bel revendique expressément contre son adversaire anglais « la souveraineté et le ressort » [101] . C'est-à-dire une autorité qui ne s'étend pas seulement à ceux qui possèdent une terre du roi ou respirent son air et à ceux qui lui ont prêté hommage, mais à tous, non seulement aux tenanciers, hommes et vassaux mais aux sujets. Une autorité supérieure même au prince, qu'il ne peut donc aliéner, partager ou réduire [102] . Une autorité indépendante par conséquent de la personne et de la valeur de son titulaire : le Dictum de Kenilworth, de 1266, distingue corona et rex tandis que la Garde Robe flanque le Conseil et le Sceau privé, la Chancellerie [103] .

 
 
 Les attributions et les limites de ce pouvoir suprême sont moins nettes. De l'Espagne d'Alphonse le Savant à la Norvège de Magnus le Législateur, on admet que le roi fasse les lois [104] . Et aussi qu'il impose pour le bien commun. On ne pousse pas plus loin. On ne dresse pas encore de liste de« cas de souveraineté » [105] . On n'admet généralement pas non plus que le roi agisse comme il l'entend et de sa seule volonté.

 
 
 Des théoriciens enseignent, on l'a vu, que le monarque peut condere leges. Mais d'autres tiennent qu'il n'est supra leges et consuetudines in regno suo usitatas que si elles sont « mauvaises », si elles heurtent le « profit commun » [106] . L'opinion et la pratique communes sont même qu'il est purement et simplement lié par les leges et consuetudines terrae, les us et costumes de la terre, le Landrecht et notamment les libertés concédées ou les dispositions arrêtées par certains de ses prédécesseurs, les « lois de Valdemar » au Danemark par exemple. Le principal objectif de beaucoup des « actes constitutionnels » du XIIIe siècle est d'ailleurs d'assurer le respect de ces usages traditionnels en les consignant par écrit et en en sanctionnant la rédaction par le jus resistendi. La Magna Carta, pour prendre l'exemple le plus célèbre, ne cherche pas à transférer aux grands l'autorité effective, à l'inverse du Statutum in favorem principum de 1231. Ses articles 17 et 18 le prouvent, qui réclament le bon fonctionnement des cours royales, non leur suppression ou la limitation de leur compétence. Elle veut prévenir l'arbitraire, placer le souverain « sous les lois existantes ». Sous la loi morale aussi, puisqu'elle en exige des mesures « raisonnables » [107] .

 
 
 D'autre part, la règle subsiste presque partout, plus ou moins rigoureuse, que le prince confère des décisions importantes. Le consilium demeure l'organe habituel et quelquefois, comme dans pas mal de principautés allemandes [108] , le seul organe de consultation. Sa compétence est mieux définie dans certains pays, en Hongrie après la Bulle d'or de 1222 ou en Suède depuis 1280 [109] . Au lieu d'être abandonnée au souverain, sa composition aussi est exceptionnellement précisée. Plus souvent, elle s'élargit et se complique, de façon permanente ou occasionnellement, dans les magnae curiae, les curiae generales, les curiae solemnes [110] , qui annoncent une autre institution, le Parlement.

 
 
 Celui-ci a des origines diverses [111] . Tantôt il constitue donc une extension du consilium dont il se distingue parfois mal. Tantôt il prolonge en les gauchissant d'autres assemblées. Tantôt il naît des circonstances du moment. Ici, il procède de l'initiative du prince désireux de s'assurer le concours des sujets en matière politique, militaire et financière [112] . Là, il est suscité par la pression des sujets qui craignent l'arbitraire du prince. Souvent ces facteurs se combinent : roi, nobles et peuple contribuent tous à la création du Parlement anglais, par exemple [113] .

 
 
 En toute hypothèse, seules les « puissances » participent à ces assemblées [114] . En d'autres termes, les individualités et les collectivités trop fortes pour être noyées dans les structures monarchiques ou pour être négligées. Des magnats et des membres de la simple noblesse. Des évêques et des abbés, généralement immunistes. Des dignitaires urbains dans les contrées où les villes sont des bastions stratégiques et économiques, en Castille où, dès 1188, Alphonse IX s'est engagé à ne pas facere guerram vel pacem vel placitum nisi cum consilio episcoporum, nobilium et bonorum hominum per quorum consilio debeo regi, puis en Italie, en Angleterre, dans la France et ses principautés [115] . Même, exceptionnellement, des chefs de communautés rurales, par exemple des Täler und Gerichte du Tyrol [116] . Certaines de ces personnalités sont déléguées par un groupe, choisies par l'« ordre » auquel elles appartiennent. La plupart sont désignées par le roi. L'idée s'accrédite cependant qu'elles représentent le royaume et qu'elles l'engagent. Un document hongrois de 1294 parle ainsi de congregatio regni [117] .
 
 
 
 L'organisme a une fonction large et le plus souvent mal définie. Il reconnaît le souverain. Il partage parfois avec lui le pouvoir législatif, peut-être dans les territoires allemands dont le Statutum de 1231 oblige les chefs à promulguer leurs ordonnances avec l'accord des meliores et majores terrae, en tout cas en Hongrie depuis 1290 et en Aragon depuis 1301 [118] . Il consent l'impôt. Il concourt à l'exercice de la justice. Et, d'une façon générale, il traite de toute question que le prince juge bon ou nécessaire de lui soumettre, de la « réformation et amélioration de l'état de la terre », suivant la convocation des Cortès de Tortosa, de 1225, ou, selon les Povisions d'Oxford, de 1258, de l'« état du royaume et de toutes les besognes communes au royaume et au roi » [119] .

 
 
 L'économie interne de l'institution n'a pas d'arêtes plus vives. Les sessions n'ont pas de périodicité. Le roi s'engage parfois à les tenir régulièrement, annuellement au Danemark, par exemple, ou en Hongrie depuis 1290. Normalement il reste libre de les convoquer quand il l'entend. Tantôt, il les assemble fréquemment, en Angleterre ou en Espagne particulièrement. Tantôt, notamment en France, il les mande si rarement qu'on peut difficilement y voir des réunions d'un organisme authentique. La procédure de discussion et de décision n'est pas arrêtée non plus [120] . Dans la composition, les attributions, le fonctionnement, le XIIIe siècle connaît plutôt des « pré-parlements » que des parlements [121] .

 
 
 Sur ce point comme sur les précédents, il oriente plus qu'il ne fixe. Dans certains pays, il fait la part mince aux assemblées représentatives et creuse le lit de l'absolutisme. Dans d'autres, il leur ménage une place assez large et ouvre la voie au parlementarisme. Il n'oriente d'ailleurs pas partout de manière décisive. L'importance qu'il accorde aux États en Hongrie et en Espagne n'empêchera pas l'autorité royale d'y triompher sans partage, temporairement ou définitivement, au bas Moyen Age.

 
 
 Au demeurant, l'idée de souveraineté et ses applications n'éliminent pas, n'éclipsent même pas les concepts et les pratiques féodales et domaniales. La majorité des princes du XIIIe siècle pensent plus aides qu'impôts, par exemple, et si tous ne découpent pas leur royaume entre eux, comme les petits-fils de Boleslas III, ou n'en détachent pas une fraction au profit de leurs cadets, comme Jacques Ier, beaucoup, comme Valdemar II et Louis IX, taillent à leurs puînés des apanages qui causeront bien des difficultés à leurs successeurs immédiats ou lointains.

 
 
 Organe essentiel du gouvernement, le Conseil demeure aussi le pivot de l'administration [122] . Pour faire face à la quantité, la diversité et la complexité des affaires, il accroît le chiffre de ses membres et de ses suppôts et, même dans une petite principauté comme le Namurois, il s'ouvre à des techniciens du droit et de l'économie [123] . Dans les territoires plus vastes, il doit aller plus loin : se scinder, à l'instar de la curia anglaise, en sections spécialisées. Depuis le milieu du siècle, le Parlamentum domini regis de France, par exemple, ne s'occupe plus que de la justice et, dans le premier règlement qui en soit conservé, de 1278, il compte déjà plusieurs catégories d'auditeurs, enquêteurs ou juges, qui préfigurent ses futures Chambres [124] .

 
 
 Le contrôle du Conseil sur les agents régionaux et sur les sujets se resserre d'une double façon : emploi de l'écrit et envoi de délégués ou d'inspecteurs. Tout est désormais consigné sur parchemin. Actes isolés : les chancelleries s'organisent ou s'étoffent pour en délivrer titre et même, dans les régions plus avancées, pour les enregistrer [125] . Relevés globaux, statiques ou dynamiques : censiers, livres de fiefs, tarifs de tonlieu, etc., d'une part, comptes, d'autre part, préviennent ou révèlent les négligences ou les malversations des fonctionnaires comme les abus ou les fraudes des grands et des petits. Le prince dépêche aussi des personnes de son entourage pour trancher les questions majeures, spécialement en matière judiciaire, surveiller le comportement de ses représentants, rogner les pouvoirs ou réprimer les agissements des nobles. En Angleterre, il commet des professionnels de ses Courts of common law ou d'autres notabilités « pour siéger dans le comté » et, depuis Édouard Ier, il confie à l'eyre le soin d'entendre parfois tous les plaids du shire. En Hongrie, à la fin du siècle, le nádor ou cornes palatinus tient sur ordre royal séance dans les comitats pour poursuivre les crimes [126] . En France, le bailli est un inspecteur itinérant avant de se fixer à demeure et de constituer un nouvel échelon dans la hiérarchie administrative. Cette transformation opérée, à partir de saint Louis, des laïcs et des clercs du Conseil parcourent le pays pour recevoir les plaintes contre les agents princiers. Puis insensiblement ces « enquêteurs » en viennent moins à modérer le zèle de ceux-ci qu'à seconder leurs « empiétements continus » [127] . C'est ce dernier objectif que s'assignent des enquêtes menées par Bela IV ou Édouard Ier : effacer les usurpations perpétrées par les grands à la faveur de troubles ou supprimer les droits seigneuriaux sans titre [128] 

 
 
 Sur le plan régional, le réseau des circonscriptions administratives achève de couvrir les pays neufs. Il s'enrichit, dans les plus évolués et centralisés, d'un nouveau degré, auquel on a fait allusion il y a un instant. Il y est confié à des fonctionnaires de type moderne, nommés et démis à volonté par le prince, plus instruits que la masse des féodaux, rétribués par un traitement, fréquemment mutés et qui font carrière. A Courtrai, en Flandre, 12 baillis se succèdent de 1259 à 1288 [129] . En France, Philippe de Beaumanoir, fils de bailli, entre vers la trentaine au service du roi et, en 17 ans, il est successivement bailli de Clermont-en-Bauvaisis, sénéchal de Poitou, puis de Saintonge, bailli de Vermandois, de Touraine et de Senlis [130] .

 
 
 Malgré ces progrès, l'administration souffre encore de faiblesses, même en Angleterre ou en France. Elle ne dispose pas, outreManche, d'effectifs suffisants et ploie lorsque lui incombe une tâche exceptionnelle [131] . De ce côté de l'eau, elle manque, au niveau supérieur, de la permanence indispensable à une institution. Le Parlement français, par exemple, n'a ni activité continue ni personnel fixe hors un petit noyau : 5 commissaires seulement ont participé aux deux sessions de 1294 et 1296 qui en réunirent au moins 17 et 41 [132] . Au plan local, la spécialisation est toujours absente : finances, police, justice, armée, tout repose sur le même personnage et cela induit souvent à confier encore les charges à des chevaliers plus experts aux choses de la guerre qu'aux affaires civiles.

 
 
 Dernier volet du programme de « politique interne », l'intégration des forces sociales est également une réussite relative. Les immunités ecclésiastiques sont réduites, non supprimées. Les « décimes » se succèdent au cours du siècle mais elles sont théoriquement consenties. Les officialités sont refoulées dans certains secteurs, notamment dans les affaires réelles et les conflits mixtes : 46 % des procédures connues par les Olim pour le règne de Philippe III ont pour partie un tonsuré ou un établissement religieux [133] . Elles gardent cependant une large compétence ratione materiae et personae. Les princes n'attaquent d'ailleurs pas le principe du for ; ils entendent seulement en limiter le champ d'exercice et en éviter les excès ; c'est dans cette perspective qu'Alphonse le Savant précise les matières relevant de ses cours et les cas où se perd la qualité de clerc [134] . Peu après 1200, les idées grégoriennes complètent leur victoire dans l'Empire ou en Pologne [135] . Les élections épiscopales sont donc plus libres que jamais. En fait, elles demeurent influencées par les princes ; partout ceux-ci, qu'il s'agisse des descendants d'Henri Plantagenêt ou de Rodolphe de Habsbourg, réussissent d'ordinaire à assurer les évêchés à leurs fidèles. S'il est un domaine où il faut distinguer principe et pratique, « ordre » et individualités, c'est bien celui des rapports du roi et du clergé national.
 
 
 
 A l'aristocratie, les princes appliquent, suivant les circonstances, telle et telle des mesures énumérées plus haut [136] . Sauf dans les marches de l'Est [137] , ils parviennent ainsi à se l'attacher. Non à lui ôter tout pouvoir. Les nobles continuent à convertir leurs seigneuries en fief ; dans le territoire liégeois, qui couvre le tiers de la Belgique actuelle, on ne dénombrera plus au seuil des temps modernes que 25 à 30 terres allodiales [138] . Ils admettent, de ce fait, de placer leurs châteaux à la disposition du souverain s'il en a besoin. Ils doivent souvent aussi accepter qu'on en appelle à ses cours des sentences de leurs tribunaux. Du moins conservent-ils leurs biens et leurs droits. Ils entrent dans les cadres monarchiques mais ils y tiennent un rôle important, individuellement pour les plus forts, collectivement pour les autres, au sein du Conseil ou des « pré-parlements ». Par leurs possessions, leurs mariages et même leurs hommages, pas mal gardent d'ailleurs un pied en dehors des frontières où l'État s'efforce de les enfermer.

 
 
 Des villes, enfin, certaines, spécialement dans l'Empire, deviennent leurs propres maîtres. Les autres, on l'a vu [139] , maintiennent ou acquièrent une autonomie plus ou moins large. Mais elles n'éliminent pas le prince et elles lui apportent généralement le concours politique, militaire et financier le plus sûr dont il dispose.

 
 
 Fruit de l'organisation politique et de l'essor économique, la puissance militaire engage des souverains à tenter d'accroître les terres de leurs prédécesseurs. Certaines des luttes qui s'ensuivent ont ou auront des conséquences durables dans leur issue même ou dans leurs prolongements. Elles seules nous retiendront. Les unes déplacent les frontières internes de l'Occident, les autres en reculent les limites extrêmes.

 
 
 Les échecs de Jean sans Terre et les victoires d'Edouard Ier dominent la politique étrangère de l'Angleterre au XIIIe siècle. La perte de l'Anjou, de la Normandie, de la Bretagne, consommée à Bouvines, en 1214, la détourne pour trois générations des entreprises sur le continent [140] . Henri III se contente de garder la Guyenne qu'il organise en entité administrative distincte et dont il se reconnaît vassal en 1259. C'est en 1294 seulement qu'Édouard Ier renoue l'alliance avec l'Empire et en 1297 qu'il traverse l'eau pour disputer la Gascogne aux Capétiens. Libre outre-Manche, l'Angleterre poursuit sa pénétration chez ses voisins celtiques. Édouard Ier peut ainsi couronner l'œuvre des « barons des Marches » en annexant la Galles, qu'il constitue d'ailleurs en apanage. Il réussit même, en 1296, à vaincre l'Écosse à laquelle les nobles et les clercs du Sud ont déjà donné leur droit et même leur langue. Mais Robert Bruce prendra sa revanche en 1314 à Bannockburn [141] .

 
 
 De Philippe II à Philippe IV, les Capétiens vont de succès en succès. Ils recouvrent donc l'Ouest. Ils s'assurent aussi le Midi un moment entré dans l'orbite du roi d'Aragon et comte de Catalogne. Au début du siècle, l'action des « Français » contre les Albigeois a décidé Pierre le Catholique à s'allier au comte de Toulouse. En 1212, ce prince s'est ainsi trouvé à la tête, comme souverain ou seigneur, d'un vaste ensemble pyrénéen — Aragon, Catalogne, Cerdagne, Roussillon, Montpellier, Comminges, Toulousain, Béarn, Foix, Provence — allant de Tortosa à Nice [142] . Mais il est mort un an plus tard, sur le champ de bataille de Muret. La Catalogne s'est retournée vers les Maures et la mer. Provence et Toulousain, tombés en quenouille, sont passés par mariage à des frères de saint Louis. En 1258, celui-ci renonce à la suzeraineté sur la Catalogne mais s'attache définitivement l'Occitanie. La monarchie française avance aussi vers l'est. Avec Philippe Auguste, elle s'est mêlée pour la première fois d'une élection impériale et elle a repris la politique carolingienne d'intervention en Lotharingie [143] . Avec Philippe III et Philippe IV, elle franchit la frontière : garde de Toul et suzeraineté sur Lyon et Viviers sont les premières étapes d'une expansion séculaire. L'investiture pontificale, en 1265, introduit même un cadet de France en Sicile et plus largement dans l'Italie dont les richesses et les divisions attirent l'étranger. Mais Charles d'Anjou le cède finalement à un prince d'Espagne.

  
 Carte 6 a
                         – 
                    Sous Philippe Auguste
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LE RASSEMBLEMENT DE LA FR

(Voir légende, carte 6 c)


 Carte 6 b
                         – 
                    Sous Louis VIII et Louis IX
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AU COURS DU XIIIe SIÈCLE

(Voir légende, carte 6 c)


 Carte 6 c
                         – 
                    Sous Philippe III, Philippe IV et ses fils
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1, Frontière du royaume ; 2, Domaine royal au début de la période ; 3, Accroissements du domaine ; 4, Id. qui déplacent la frontière ; 5, Fiefs ; 6, Apanages créés par Louis VIII ; 7, Id. par Louis IX ; 8, Ensemble des apanages à la fin. I. — Le Béarn se prétend indépendant ; II. — Le roi de France règne en Navarre, a, Bretagne ; b, Normandie ; c, Maine ; d, Anjou ; e, Blois ; f, Poitiers ; g, Marche ; h, Angoulême ; i, Limoges ; j, Auvergne ; k, Guyenne ; 1, Toulouse ; m, Bourbonnais ; n, Bourgogne ; o, Champagne ; p, Valois ; q, Vermandois ; r, Artois ; s, Flandre ; t, Verdun ; u, Toul ; v, Bigorre.


 
 Deux mots résument les aspirations de celle-ci ; la reconquête et la mer. En 1212, à Las Navas de Tolosa, la conjonction des forces chrétiennes — excepté celles du Le?n — sauve la péninsule du péril almohade et ouvre aux vainqueurs les portes du Sud. La Catalogne soumet Valence et le Levant en 1238, le Portugal, l'Algarve la même année, la Castille, Cordoue en 1236, Murcie en 1243, Séville en 1248, Cadix en 1262. Grenade échappe grâce aux difficultés suscitées en Castille par la noblesse, aux chimères poursuivies par Alphonse X en Navarre, en Gascogne, en Afrique et dans l'Empire et aux partages que ce souverain opère entre ses fils, d'une part, et à la nouvelle orientation de la Catalogne, d'autre part. La défaite de Muret, la conquête des Baléares de 1229 à 1235, la possession d'une belle flotte et d'excellents soldats, le dynamisme de la jeune bourgeoisie de Barcelone poussent celle-ci vers la Méditerranée. Le mariage du futur Pierre III avec la fille de Manfred, Constance de Staufen, la confirme dans cette voie. Victorieux de Charles d'Anjou [144]  Pierre assure la Sicile à sa branche cadette, qui y joindra bientôt la Sardaigne et la Corse. Simultanément, les Catalans intensifient les contacts avec le Maghreb : en 1292 et 1295, Jacques II dépêche des ambassadeurs à Tunis [145]  A l'ouest, le Portugal, bloqué de toute part sur terre, pense aussi à la mer. De Gênes, dont les citoyens sont partout présents dans la péninsule ibérique, le roi Denis mande un amiral à la fin du siècle.

 La péninsule ibérique au XIIIe siècle
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La carte b montre les directions successives de l'expansion catalane : la tentative de constitution d'un État pyrénéen qui se solde par l'échec de Muret (1213) et se liquide au Traité de Corbeil (1258) ; la Reconquista ; le développement de relations économiques, généralement pacifiques, avec le Maghreb, y compris une offensive en vue de conquérir Gibraltar ; l'occupation (théorique pour la Corse) des îles de la Méditerranée.


 
	 
	 Dans le Nord et le Nord-Est aussi, l'Occident s'agrandit. Familière du grand large, la Norvège impose son autorité en 1261 au Groenland et en 1262 à l'Islande, que ses fils avaient colonisés mais qui s'étaient détachés d'elle. Poussée par les besoins de son commerce avec Novgorod et par le prosélytisme religieux, la Suède dispute la Finlande aux Russes et s'en assure, au milieu du siècle, la partie méridionale. Sous Valdemar II, le Danemark cherche à s'étendre au sud. Il conquiert le Holstein, soumet Lübeck, occupe Hambourg. Mais il est vaincu en 1227 à Bornhöved par les princes et les villes germaniques et renonce à tout le littoral de la Baltique jusqu'à la Poméranie. Au-delà, il obtient en 1236 de partager avec les Porte-Glaive l'Esthonie où Knut IV avait mené une croisade avant 1200 déjà : à lui, la région de Tallinn, à eux, celle de Narva.

 
 Divisée, la Pologne est incapable de poursuivre la politique d'expansion vers l'est de Casimir le Juste [146] . Au contraire, elle est, depuis 1250, menacée par les Mongols de la Horde d'Or, la Lithuanie et la Ruthénie et, à la fin, elle est vaincue par Wenceslas II de Bohême : en 1300, celui-ci est couronné à Gniezno. L'épisode n'aura pas de lendemain [147] .

 
 
 La défaite de Valdemar et les partages entre Piasts laissent le champ libre à la Hanse, à l'Ordre Teutonique et aux gens de l'Empire. Dès 1201, la première fonde Riga [148] . Vingt-cinq ans plus tard, le second, né en 1198 à Acre, est introduit en Prusse par un prince polonais, Conrad de Masovie, et il en entame la conquête : il érige les forteresses de Thorn en 1231, de Kulm en 1232, de Marienwerder en 1233, soumet la Poméranie en 1237 et, avant 1255, crée, avec l'aide de Lübeck, Elbing, Braunsberg, Königsberg et Memel [149] . Et, de la Baltique à la Transylvanie, les chefs autochtones accueillent les marchands et appellent les mineurs et les paysans de l'Ouest [150] .

 
 Carte 8 a
                         – 
                    Expansion germanique, danoise et suédoise
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LA BALTIQUE A LA FIN DU XIIIe SIÈCLE

1, Frontière de l'Empire ; 2, Danemark ; 3, Suède ; 4, Ordre teutoniquc. i, Hambourg ; 2, Bornhöved ; 3, Liibeck ; 4, Thorn ; 5, Culm ; 6, Marienwerder ; 7, Elbing ; 8, Braunsberg ; 9, Königsberg ; 10, Memel ; 11, Riga ; 12, Tallin ; 13, Narva ; 14, Novgorod.


 Carte 8 b
                         – 
                    Origines de la Hanse
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1, Ligue des villes westphaliennes ; 2, Ligue des villes saxonnes et villes associées à cette ligue ; 3, Ligue des villes vendes ; 4, Villes prussiennes fréquemment associées ; 5, Villes livoniennes fréquemment associées.


 
 De l'Empire et de ses avatars, il a été question plus haut. On remarquera seulement ici l'importance qu'y prennent des formations politiques de l'Est. Plus vastes que celles de la Rhénanie, elles pourront servir de base aux jeunes dynasties qui s'efforceront de dominer l'Allemagne : Luxembourg en Bohême et Habsbourg en Autriche.

 
 
 Dominer, s'efforcer de dominer l'Allemagne. Non pas l'Occident. Au XIIIe siècle, l'Empire a abdiqué toute prétention à s'imposer à lui.

 
 
 Des théoriciens, du droit et de la politique, ont encore rêvé du pouvoir universel d'un César chrétien. Un Jacques de Révigny, romaniste qui ne pouvait renoncer à la notion romaine de l'imperium [151] . Un Alexandre de Roes, chanoine de Sainte-Marie de Cologne, qui, dans des traités de 1281 et 1288, reprenait le vieux thème de l'unité de l'univers fondé sur l'unité de l'Empire [152] . Dans l'entourage même de Philippe le Bel, un Pierre Dubois concevait toujours le monde comme une respublica genris humani gouvernée par le pape et l'empereur et engageait son maître à se faire élire roi des Romains [153] .

 
 
 D'autres juristes ont, eux, affirmé l'indépendance, la souveraineté des rois : les canonistes [154]  Dans la seconde moitié du XIIe siècle, un des plus célèbres, Huguccio, avait encore écrit que sicut in spirituali gladio omnes sunt subditi pape, ita in seculari omnes imperatori. Ses successeurs ont abandonné cette position. En 1202, dans une lettre au comte de Montpellier, Innocent III a déclaré que rex ipse [Franciein temporalibus superiorem minime recognoscat. Vers la même époque, Alain a développé l'idée : Quod dictum est de imperatore, dictum habeatur de quolibet rege vel principe qui nulli subest. Unusquisque enim tantum juris habet in regno suo, quantum imperator in imperio.

 
 
 Juridiquement d'ailleurs — et un siècle féru d'ordre ne pouvait pas ne pas poser la question — quel aurait pu être le pouvoir de l'empereur ? L'auctoritas ? Gélase l'avait depuis la fin de l'Antiquité revendiquée pour le pontife romain. Le monopole des regalia ? Personne n'a jamais osé énoncer une théorie aussi contraire aux faits. Une suzeraineté, peut-être ; c'est ainsi qu'Henri VI avait envisagé de regrouper les rois autour de lui : des vassaux autour de leur seigneur, un Fürstenstand à l'échelon occidental en somme. Ou plutôt, mais déjà on glissait dans le vague, la présidence d'une fédération ; c'est à quoi Frédéric II a pensé probablement [155] .

 
 
 Et à rien de plus. Il s'est réclamé d'Auguste ? Pouvait-il ne pas le faire ? Mais il n'a jamais, par exemple, prétendu exercer une autorité quelconque sur la France, sur l'Angleterre ou sur l'Espagne [156] . Encore, sous lui, l'Empire étaient-ce les trois royaumes prolongés au nord-est, en terre slave [157] . Après lui, ce n'est plus que l'Allemagne.

 
 
 Et l'autre chef de la Chrétienté ? A quoi a-t-il prétendu au XIIIe siècle en matière temporelle ? Et a-t-il pesé davantage sur le destin des royaumes [158]  ?

 
 
 Depuis l'époque grégorienne [159]  deux courants s'étaient formés pour définir les relations du pape et des rois. Le premier, plus juridique [160] , avait soutenu, avec Gratien et Huguccio, le dualisme des pouvoirs religieux et civil et l'autonomie de celui-ci. L'empereur tient son pouvoir de Dieu même, il ne doit donc pas en être dépouillé par le pontife romain et n'a pas de comptes à lui rendre. Celui-ci ne doit intervenir en matière temporelle qu'exceptionnellement, quand nulle autre autorité terrestre ne peut décider [161]  et surtout indirectement, ratione peccali, dans la mesure où les actes politiques relèvent de la morale et du droit canon et partant du pouvoir des clés confié par le Christ à Pierre et à ses successeurs [162]  L'autre tendance, plus théologique, avait insisté sur l'unité de la création, la fin de la société civile, qui est le salut de ses membres, la supériorité du spirituel et elle en avait déduit, avec la Summa Coloniensis des environs de 1170 par exemple, que papa verus imperator est et imperator vicarius ejus [163] .

 
 
 Au XIIIe siècle, sous la pression des circonstances et par le mouvement naturel des théories à s'exaspérer en vieillissant, la seconde doctrine s'est graduellement imposée et radicalisée [164] . Le pape n'a pas eu pour ambition la mise en tutelle de l'autorité civile. Il a eu certes des interventions discutables, inspirées, apparemment ou réellement, par des visées plus terrestres que religieuses. Dans la lutte contre les Albigeois, par exemple, quand il a excommunié et les hérétiques et les ennemis du roi ou encore dans l'usage à des fins personnelles de l'idée de croisade [165] . C'était difficilement évitable parce qu'il était à la fois pontife et chef d'État, parce qu'on vivait « en chrétienté » avec les confusions que cela favorise et parce que personne alors n'eût su tracer clairement la frontière entre le temporel et le spirituel. L'objectif véritable est demeuré de veiller à ce que l'État conduise les hommes à Dieu. Et aussi de réprimer l'hérésie et de maintenir et même reculer les frontières du monde infidèle. Or, vers 1200, les princes regimbaient au contrôle des autorités ecclésiastiques, des sectes nées de la réforme religieuse du XIe siècle échappaient à la hiérarchie, le catharisme greffé sur le bogomilisme triomphait dans le Midi, la Terre Sainte appelait à l'aide. Une Église forte était indispensable. Mieux encore : un Occident fort. Donc uni. Donc conduit par un seul chef.

 
 
 Telles sont les perspectives dans lesquelles s'est placé celui dont on a fait souvent l'incarnation de la théocratie médiévale, Innocent III [166] . Son vœu ? Une Chrétienté authentique, communauté de nations sous l'égide de Rome, qui poursuivent chacune leurs objectifs propres et assurent ensemble la paix intérieure et la défense contre l'incroyant [167] . Pour le réaliser, il s'est attaché à concilier les vues des canonistes et des théologiens, le dualisme des uns et l'augustinisme des autres [168] . Intervenir indirectement encore dans la politique, comme directeur de conscience des princes, pour les guider et au besoin les censurer. Mais directement aussi, quand des circonstances extraordinaires l'exigent, quand lui seul peut et doit trancher, pour leur conférer leur pouvoir, leur donner des ordres et même les déposer [169] . La papauté n'avait-elle pas jadis disposé de l'autorité impériale, lors de la Translatio imperii [170]  ?

 
 
 Innocent IV a poussé plus loin. Il a rejeté le dualisme. Le pape empereur, le pape seul souverain, le pape détenteur et dispensateur de tout pouvoir : les formules étaient nettes. Le décor et les rites les traduisaient avec éclat [171] . L'évolution avait atteint son terme. Boniface VIII n'ajouterait rien à la doctrine. Il en consoliderait seulement les structures juridiques et il s'efforcerait de vaincre les résistances en présentant l'autorité illimitée du Saint-Siège comme une condition sine qua non de l'unité de l'Église et presque comme un article de foi.

 
 
 Les papes ont appliqué ces théories. Ils ont joué un rôle politique. En Italie surtout évidemment. Mais ici ils étaient mus moins par des vues théocratiques que par leurs soucis de souverains temporels. Ils voulaient défendre et agrandir leur Patrimoine, écarter le péril de l'union du Sud du pays avec le Nord et la Germanie, établir leur suzeraineté sur la péninsule. Trois aspects d'un même problème qu'ils ont largement résolu : ils ont brisé la tenaille Sicile-Empire et, par le biais de l'investiture féodale, disposé de la première. Ils sont intervenus aussi dans le reste de l'Occident. De 1198 à 1216, Innocent III a choisi un empereur, puis l'a démis, il a créé un roi, en a couronné un autre et excommunié un troisième, il a fait de plusieurs États les vassaux du Saint-Siège. Au fil du siècle cependant, leur action s'est faite moins autoritaire. Dans le règlement des conflits internationaux, par exemple, ils ont d'abord imposé des voies de solution puis seulement cherché à persuader [172] . Les théories s'exacerbaient, la pratique devait tenir compte de la force grandissante des rois.

 
 
 L'Occident du XIIIe siècle a été, en somme, bien plus Chrétienté qu'Empire [173] . Mais une Chrétienté où les forces de division ont sans cesse gagné sur les sentiments communautaires. L'histoire des Croisades [174]  prouve cette incapacité croissante à agir ensemble. Elle révèle aussi l'affaiblissement du crédit du souverain pontife. Celui-ci a compté bien plus que l'empereur. Mais lui-même a de moins en moins gêné les princes.

 
 
 Les efforts de ceux-ci ont engagé le pouvoir dans les voies modernes et concouru à la naissance des nations.

 
 
 Au niveau des royaumes ou des principautés, une autorité s'est affirmée. Traditionnelle sous certains aspects et peut-être sous les plus nombreux ou les plus effectifs : domaniale pour le gros de ses ressources ; féodale dans ses rapports avec les gens les plus importants ; germanique par l'obligation qu'elle a presque partout de consulter avant de décider ; chrétienne dans ses fins ultimes ; peu touchée encore par l'esprit juridique, avec ses attributions mal définies, ses règles de dévolution imprécises, l'absence dans ses organes directeurs et surtout chez ses représentants régionaux de la spécialisation et des distinctions connues de Rome et familières pour nous, comme celle des fonctions civiles et militaires. Mais neuve aussi à d'autres égards : souveraine, égale même à celle de l'empereur ; laïque en ce sens qu'elle prétend disposer seule en matière temporelle et s'inquiète de moins en moins des censures ecclésiastiques ; publique et par là indépendante de la valeur et des agissements de ses dépositaires ; forte, comme l'atteste le déclin de l'institution de l'avouerie ; bien secondée dans certains pays : que Philippe IV ait été un fantoche est controuvé, qu'il ait été admirablement épaulé par ses conseillers et ses baillis est incontestable [175] . L'État est ainsi redevenu réalité.

 
 
 Il s'est reconstitué selon des modalités différentes. Tantôt le pouvoir s'est concentré entre les mains du prince. Tantôt il a été limité par les sujets : la consultation coutumière des grands s'est muée en un contrôle, voire un partage de l'autorité par eux et plus largement par les « puissances » sociales. Absolutisme ou parlementarisme : le dilemme a été rarement posé et résolu de façon aussi catégorique. Et il n'a pas toujours été tranché de manière définitive. L'orientation était cependant claire partout et le plus souvent elle a été décisive.

 
 
 Il en a été de même en politique extérieure. Vers 1200, les possibilités étaient nombreuses. Au cours du siècle, les décisions sont tombées. La carte politique de l'Europe a été dessinée dans ses traits fondamentaux pour des centaines d'années.

 
 
 Les progrès du pouvoir comme les heurts avec l'étranger ont encouragé la naissance d'un sentiment unitaire. Moins cependant qu'on ne le croirait peut-être. Henri III ou Édouard Ier régnaient sur un conglomérat de petites communautés repliées sur elles-mêmes [176] . De Philippe Auguste à Philippe le Bel, les Capétiens ont additionné des terres plus qu'ils ne les ont fondues. Alphonse X le Savant avait devant lui des Cortes différentes pour la Castille, le LeÓn et l'Estramadure et, dans ces assemblées, l'accord se réalisait difficilement entre noblesse et clergé, d'une part, et villes, de l'autre. Le lien politique était encore mal noué.

 
 
 Mais d'autres le doublaient, d'ailleurs tressés le plus souvent par l'autorité publique ou avec son concours. Le droit s'est partiellement unifié dans les principautés et même dans certains royaumes. Les chartes namuroises ou liégeoises du XIIIe siècle se réfèrent souvent aux consuetudines terrae ; Bracton a exposé les « Lois et coutumes d'Angleterre » tandis que les juges royaux implantaient partout la common law ; Magnus Lagabøter a promulgué, en 1274, un code valable pour toute la Norvège et étendu, en 1276, à toutes ses villes le régime de Bergen. Des mesures d'inspiration politique ou fiscale, spécialement la taxation des importations et des exportations, la réglementation de la sortie de vivres et de matières premières comme le blé, la laine ou le bois, la constitution ou la concession de monopoles, ont placé tous les marchands d'un pays dans des conditions relativement identiques et créé une certaine unité économique [177] . La langue vulgaire a sans cesse élargi son domaine. Elle n'a plus seulement été utilisée en France et dans les lettres mais partout et dans tous les écrits, sciences et religion exceptées. Voici l'Allemagne, par exemple. La littérature y comptait vers 1200 des œuvres aussi attachantes que l'épopée des Niebelungen, les légendes de Hartmann von Aue, les romans de Wolfram von Eschenbach et les poèmes des premiers Minnesänger. Bientôt le droit aussi y a parlé l'idiome du pays avec le Sachsenspiegel. Et le gouvernement dans la Landfriede de Mayence, de 1235, et un diplôme de Conrad IV, de 1240. Et l'histoire, à compter de la Sächsische Weltkronik. Et même la mystique, avec Mechtilde de Magdebourg. Langue et écrivains ont ainsi contrebattu le morcellement politique [178] . Codigo de las siete Partidas, Fueros de Cordoue et de Valence, Cronica general, traités de Raymond Lull : Castille et Aragon ont vécu un phénomène analogue. A l'intervention d'Alphonse X, les traducteurs de Tolède ont même abandonné le latin ! Littérature « nationale » par l'idiome et par le tempérament. Littérature parfois même « patriotique » sous certains aspects : souvenirs qu'elle exaltait, visées qu'elle défendait, sentiments qu'elle manifestait. Walter von der Vogelweide écrivait, au début du siècle qu'« entre Elbe et Rhin et de là jusqu'en Hongrie vivent les meilleures personnes du monde, des hommes bien faits et des femmes angéliques ». Au même moment, pour les romanciers français, les Allemands étaient tous des orgueilleux et les Anglais, des ivrognes [179] . L'Église elle-même a accusé l'influence des frontières politiques. Beaucoup de princes ont rêvé d'une coïncidence entre circonscriptions religieuses et civiles qui soumettraient leurs sujets à un ordinaire sur lequel ils auraient barre : Léopold VI d'Autriche, pour citer ce cas, a tenté de faire de Vienne un Landesbistum [180] . Beaucoup aussi, et des clercs avec eux, ont regimbé contre l'appartenance de couvents et l'octroi de bénéfices à des étrangers [181] . Sur les terres de l'Est, les Allemands se sont querellés avec les Polonais dont ils refusaient d'adopter les règles du jeûne et les Dominicains issus des deux peuples se sont même heurtés les uns aux autres [182] . En France, 90 conciles se sont succédé pendant le siècle, se sont passés les uns aux autres des statuts synodaux et ont forgé une communauté d'usages, d'intérêts, d'attitudes qui préludait au gallicanisme. Celui de Bordeaux, de 1260, a même déclaré que regna singula suis reguntur conciliis et celui de Sens, de 1280, a dépêché à Rome un prélat pour discuter de statu et negotiis Ecclesiae Gallicanae [183] .

 
 
 Qu'était-ce cependant que la nation au XIIIe siècle ? Une image floue encore ; faute notamment de cartes, le roi lui-même se représentait mal son royaume [184] . Une réalité sensible uniquement à une minorité qui voyageait ou lisait et qui pouvait ainsi découvrir des affinités ou des contrastes : fonctionnaires qui allaient d'un poste à l'autre, nobles qui se retrouvaient à la guerre et dans les « grandes cours » ou les assemblées d'États, hommes d'affaires qui fréquentaient les marchés du pays et de l'étranger, gens d'Église qui passaient d'un diocèse ou d'un monastère à d'autres, intellectuels qui avaient étudié dans des Universités et s'y étaient groupés en nationes, écrivains, artistes, personnes cultivées. Un sentiment naissant.

 
 
 Et balancé par la conscience d'appartenir à un tout bien plus vaste. Celui-ci se lézardait. Mais il gardait son unité. Il la consolidait même d'une double façon. Les composantes les plus neuves s'intégraient mieux à l'ensemble. Par des mariages princiers, des alliances politiques, l'installation de colons, le passage de marchands, l'emprunt de dispositions juridiques, le contact avec des lettrés, les relations avec les instances religieuses supérieures, la Pologne, par exemple, resserrait ses liens avec l'Occident. Jusqu'à vers 1200, la légende l'avait présentée comme l'alliée de Widukind. Depuis cette date, l'historiographie soutenait qu'elle avait entretenu des rapports avec Charlemagne et même que la mère de celui-ci avait été la sœur d'un duc polonais [185] . D'un autre côté, des facteurs internes de cohésion se renforçaient. Le grand commerce gagnait en intensité, la papauté tenait plus fermement la Chrétienté romaine, la littérature française, l'architecture gothique, la science de Paris rayonnaient en tout pays.

 
 
 Ce sont ces éléments d'unité, c'est cette internationale des marchands, des clercs, des lettrés et des artistes qui doivent maintenant retenir.
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 [152] ↑ Analyse des traités par R. FOLZ, Le souvenir et la légende de Charlemagne dans l'Empire germanique médiéval, Paris, 1950, 380 et s.

 [153] ↑ M. DELLE PIANE, Vecchio e nuovo nelle idee politiche di Pietro Dubois, Florence, 1959.

 [154] ↑ Les textes qui suivent sont extraits de S. MOCHI-ONORY, Fonti canonistiche [38]. Les conclusions de cet ouvrage sont nuancées mais en même temps confirmées par G. CATALANO, Impero, regni e sacerdozio nel pensiero di Uguccio da Pisa, dans Rivista storica di diritto italiano, XXX, 1957, 93-139. Elles sont fortement discutées par F. CALASSO, Sovranità [26], dans l'Introduction de sa 3e édition : cet auteur reconnaît l'intérêt des textes réunis par le professeur milanais mais n'estime pas pouvoir en déduire que les canonistes avaient une claire théorie de l'Etat et surtout pas de l'Etat « moderne », c'est-à-dire « tutto terreno e umanissimo ».

 [155] ↑ S. MOCHI-ONORY, La crisi federiciana del Sacro Romano Impero : Il « Corpus saecularium principum » ed il « Imperium spirituale del Pontifice », dans Atti [185], 26-27 : Frédéric veut opposer au corpus unum organisé par le pape une communauté des gouvernants.

 [156] ↑ E. et O. SCHOENBAUER, Das Imperiumspolitik Kaiser Friedrichs II in rechtsgeschichtlicher Beleuchtung, dans Festschrift K. G. Hugelmann, Aalen, 1959, 523-559, ont encore écrit que Frédéric II voulait « wieder gleich dem Weltreich des Altertums den gesamten damaligen orbis terrarum erfassen » mais ont dû ajouter aussitôt que « er musz auf Teile des alten römischen Reiches verzichten wie etwa Gallien-Frankreich oder Britannien ». Qu'étaient alors les prétentions au dominium mundi sinon des déclarations platoniques !Dans un livre très discuté, H. J. KIRFEL, Weltherrschaflsidee und Bündnispolitik. Untersuchungen zur auswärtigen Politik der Staufen, a prétendu que l'attitude de Frédéric II avait été celle de tous les Staufen. Leur entourage caressait l'idée de domination universelle. Eux-mêmes étaient trop réalistes pour y croire. M. PACAUT s'est rallié à cette thèse dans son compte rendu de la Revue d'histoire ecclésiastique, LV, I960, 635, R. FOLZ l'a rejetée dans le sien du MA, LXVI, I960, 387. F. KEMPF, Das mittelalterliche Kaisertum, dans Das Königlum. Seine geistigen und rechtlichen Grundlagen, Mainauvorträge, 1954, 235, pense également que les Staufen n'ont pas renoncé à l'autorité sur le monde.

 [157] ↑ Sur les projets d'expansion de l'Empire vers le nord-est, ci-dessous, IIIe Partie, p. 358.

 [158] ↑ La théocratie médiévale a suscité une littérature luxuriante. Parmi les ouvrages généraux, on notera Sacerdozio e regno da Gregorio VII a Bonifacio VIII, Rome, 1954 ; W. ULLMANN [43] avec la sévère mise au point d'A. STICKLER ; M. PACAUT [39]. Des monographies étudient les principaux pontifes du siècle : F. KEMPF, Papsttum und Kaisertum bei Innocent III, Rome, 1954 ; M. PACAUT, L'autorité pontificale selon Innocent IV, dans MA, LXVI, I960, 85-119 ; G. LE BRAS, Boniface VIII, symphoniste et modérateur, dans Mélanges Halphen, Paris, 1951, 383-394. D'autres recherches portent sur un théoricien ou sur un groupe, notamment H. WILKS, The problem of sovereignty in the late Middle Ages. The papal monarchy with Augustinus Triumphus and the Publicists, Cambridge, 1963, et J. A. WATT, The Theory of Papal Monarchy in the Thirteenth Century. The Contribution of the Canonists, New York, 1965.

 [159] ↑ Les éléments des deux doctrines étaient réunis avant le XIe siècle. Ils ont été « précipités » par le grégorianisme et par la renaissance juridique.

 [160] ↑ Il ne faut pas forcer les oppositions. Des canonistes ont défendu les thèses monistes, on le verra immédiatement. Et chez la plupart des théoriciens, des passages s'inspirent d'une des positions et d'autres, de l'autre.

 [161] ↑ C'est là la position de B. TIERNEY, « Tria quippe distinguit judicia... » A note on Innocent III's Decretal « Per Venerabilem », dans Speculum, XXXVII, 1962, 48-59, et même, pour Innocent IV, de J. A. KEMP, A New Concept of Christian Commonwealth, dans Proceedings of the Second International Congres of Medieval Canon Law, Boston, 1963, 157. La thèse contraire est soutenue par M. MACCARONE, « Potestas directa » e « Potestas indirecta » nei teologi del XII et del XII secoli, dans Miscellanea Historiae Pontificiae, XVIII, 1953, 27-47.

 [162] ↑ J. SYDOW, Gedanken über die Auctoritas in der Kanonistik des frühen 13. Jahrhunderts, dans Antike und Orient im Mittelalter, Berlin, 1962, 253-265, souligne l'importance persistante de la théorie ratione peccali.

 [163] ↑ A. STICKLER [43], 456.

 [164] ↑ A. M. STICKLER, Alanus Anglicus als Verteidiger des monarchischen Papsttums, dans Salesianum, XXI, 1959, 346-406, illustre cette évolution sous la pression des circonstances : la première recension de l'Apparat lus naturale au Décret est dualiste, la seconde, moniste.

 [165] ↑ J. GAUDEMET, Institutions [321], 317, et P. TOUBERT [115].

 [166] ↑ M. MACCARONE, Chiesa e Stato nella dottrina di papa Innocenzio III, Rome, 1940, montre les outrances de cette vue traditionnelle.

 [167] ↑ P. ZERBI, Papato, impero e « respublica christiana » dal 1187 al 1198, Milan, 1955.

 [168] ↑ F. KEMPF, Kanonistik und kuriale Politik im xn. Jahrhundert, dans Archivum historiae pontificiae, I, 1963, 11-52.

 [169] ↑ O. HAGENEDER, Das päpstliche Recht der Furstenabsetzung : seine kanonistische Grundlegung. 1150-1250, dans Archivum historiae pontificiae, I, 1963, 53-95.

 [170] ↑ P. van den BAAR, Die kirchliche Lehre der « Translatio imperii romani » bis zur Mitte des 13. Jahrhunderts, Rome, 1956, ne partage pas l'opinion traditionnelle qui attribue à ce document un rôle important dans les progrès du monisme.

 [171] ↑ R. FOLZ, Idée d'Empire [28], 91 et 291. J. CANTINI, De autonomia judicis saecularis et de Romani pontificis plenitudine potestatis in temporalibus secundum Innocentium IV, dans Salesianum, XXIII, 1961, 407-480, doute cependant du monisme d'Innocent IV.

 [172] ↑ J. GAUDEMET, Le rôle de la papauté dans le règlement des conflits entre Etats aux XIIIe et XIVe siècles, dans Recueils de la Société Jean-Bodin, XV : La Paix, 2e partie, 1961, 89 et s.

 [173] ↑ F. KEMPF, Imperium und Nationen in ihrem Bezug zur ChristianitasIdee, dans X Congresso intemazionale di scienze storische Roma, 1955, vol. VII, 204, insiste sur ce glissement de l'Empire à la Chrétienté. On montrera p. 386 le rôle primordial de celle-ci.

 [174] ↑ Ci-dessous, p. 296.

 [175] ↑ J. R. STRAYER, Philip the Fair. A« Constitutional » King, dans American Historical Review, LXII, 1956-1957, 18-32.

 [176] ↑ C. BROOKE, A History of England. II : From Alfred to Henri III, 871-1272, Edimbourg, 1961, 251-252, souligne le contraste entre l'unité juridique et judiciaire et le fractionnement politique de l'Angleterre.

 [177] ↑ J. L. SHNEIDMANN, Trade [280].

 [178] ↑ H. SPROEMBERG, Contribution à l'histoire de l'idée d'Empire au Moyen Age, dans RBPH, XXXIX, 1961, 329, souligne le rôle joué en cette matière par les villes et la bourgeoisie marchande, spécialement par la Hanse.

 [179] ↑ R. S. LOPEZ, Naissance de l'Europe [14], 352 ; C. V. LANGLOIS, Moralistes [318], 112, et Romans [318], 28.

 [180] ↑ E. ZOELLNER, OEsterreich [240], 74.

 [181] ↑ G. LE BRAS, Institutions [102], 561.

 [182] ↑ L. A. VEIT, Volksfrommes Brauchtum und Kirche im deutschen Mittelalter, Fribourg-cn-Brisgau, 1936, 129 ; J. KLOCZWOSKI, Dominikanie Polscy nad Baltykiem w xIII w. [Les Dominicains polonais dans la Baltique au XIIIe siècle], dans Naszy przeszlósci, VI, 1957, 124. Au demeurant, Latran IV, dont J. HOURLIER, Le chapitre général jusqu'au moment du Grand Schisme. Origines, développement. Etude juridique, Paris, 1936, analyse les dispositions en la matière, a déjà prévu un chapitre triennal d'abbés et prieurs dans chaque regnum sive provincia.

 [183] ↑ J. GAUDEMET, Institutions [321], 315-321. Z. N. BROOKE, The English Church and the Papacy, 1006-1200, Cambridge, 1931, note, il est vrai, l'emploi avant 1200 déjà de l'expression Ecclesia anglicana dans un sens géographique.

 [184] ↑ R. FAWTIER, Comment le roi de France, au début du XIVe siècle, pouvaitil se représenter son royaume, dans Mélanges P.-E. Martin, Genève, 1961, 65-77.

 [185] ↑ A. F. GRASKI, Polska w legendzie karolinskiej, dans Roczniki historycsne, XXVII, 1961, 55-91. La compilation de l'énorme Karlamagnus Saga date également de la première moitié du siècle.

 

 


  Chapitre VI
 Une communauté d'affaires, d'esprit et de foi : l'Occident


 

 
 
 
 
 A la cathédrale de Le?n, commencée en 1205 comme à celle de Wroclaw, mise en chantier en 1244, le système d'arcs conçu en Angleterre et en France enveloppe et épaule le transept ou le sanctuaire. Au même moment, des marchands flamands écoulent leurs draps à Wismar et Greifswald, tandis que des compagnies italiennes les vendent à Venise ou Bologne. Idées et croyances, denrées ou fabricats ne butent donc pas, ou peu, contre les frontières dressées alors par les princes. Entre tous les pays du monde latin et chrétien, les relations économiques, intellectuelles, artistiques et religieuses se resserrent. La conscience se maintient dans une élite de l'argent, de la pensée et du cœur d'appartenir à une communauté dont les bornes se confondent avec celles du catholicisme romain.


 
 L'étude du grand commerce, des courants scientifiques, des créations littéraires et artistiques, des structures de l'Église et de l'incarnation de sa doctrine doit permettre d'établir les bases et la portée de cette unité de l'Occident.




 
 I. — Les biens de la terre. Le grand commerce

 
 
 Les progrès du grand commerce ne se sont peut-être pas poursuivis jusqu'à la fin du XIIIe siècle [1] . Ils ont certainement été continus durant la plus grande partie de celui-ci. On n'en veut pour preuves que la sollicitude de la papauté pour les Romanae ecclesiae filii speciales, les changeurs, ou la création de taxes sur les importations et exportations ou le retour à la frappe de l'or [2] .


 
 Les facteurs d'essor ne manquaient pas. On va les dénombrer avant de décrire les formes du trafic international, d'en indiquer les objets, d'en situer les zones et d'en mesurer ou plutôt d'en apprécier l'importance.


 
 Depuis des générations, les circonstances favorisaient le développement des transactions à longue distance. La population augmentait régulièrement. Les Pisans ou les Génois affichaient le même dynamisme que les mercatores imperii Romani Gotlandiam fréquentantes. L'esprit d'association multipliait l'énergie des individus par la puissance du groupe. La société « réhabilitait » le marchand, le grand marchand surtout dont elle reconnaissait les services et respectait la fortune [3] . Méfiante envers le négoce local qu'elle jugeait sans intérêt, l'Église laissait plus de latitude au commerce international qui assurait une meilleure distribution des richesses et concourait efficacement au bien commun. Ces phénomènes ne cessent pas d'agir au XIIIe siècle. Mais on se borne à les signaler pour mettre en plus franc relief les données propres à la période.


 
 
 En premier lieu, des améliorations des voies de communications ou de leurs conditions d'utilisation. Une route nouvelle au moins s'ouvre, d'importance puisqu'elle perce les Alpes : celle du Saint-Gothard, livrée à la circulation vers 1237 [4] . Peut-être les anciennes se stabilisent-elles et, sur leur tracé unique, le revêtement est-il consolidé [5] . En tout cas, la sécurité y règne davantage, si bien qu'on confie maintenant des chargements à des vetturarii au lieu de les convoyer soi-même [6] . Et, dans les régions les plus actives, comme l'Italie septentrionale, des courriers les parcourent plus fréquemment [7] . Mais les progrès concernent surtout les transports maritimes. Des navires plus grands — 30 mètres de longueur, 7 à 8 de largeur et 3 de tirant d'eau — et plus maniables, les coggen, sillonnent la Baltique depuis 1200 ; d'autres, « ronds » ou « longs » comme les buzonaves et les tarete vénitiennes, qui atteignent aussi normalement 200 et exceptionnellement 400 à 500 tonneaux, voguent sur la Méditerranée [8] . Le gouvernail d'étambot se propage également du nord au sud au cours du siècle [9] . Avec la fin de celui-ci, la boussole à aiguille flottante et le portulan apparaissent [10]  mais c'est plus tard seulement que l'une et l'autre aideront la navigation de haute mer à détrôner le cabotage. Vers la même époque, les assurances maritimes débutent, timidement, en Italie sous forme de « prêts d'assurances » [11]  ; Autre élément de poids, ancien celui-ci : les liaisons par mer échappent aux tonlieux qui hérissent les routes et surtout les rivières : 19 en 1200 le long du Rhin et 35 en 1300 [12]  ! Conclusions générales : elles sont, et de plus en plus, les meilleures marché ; vers 1250 déjà, le transport de cent livres coûterait 3 sous de Civitavecchia à Gênes et 80 de Marseille à Provins [13] . Elles tendent donc à s'imposer partout où elles sont possibles : à partir de 1277, le contact de l'Italie avec la Flandre, par exemple, se noue par l'Atlantique plutôt que par la Champagne [14] .


 
 Second stimulant : un nouvel élargissement des horizons. Considérable. Aux deux extrémités de l'Occident. Le Drang nach Osten, entré dans sa phase décisive, opère l'intégration politique ou économique de vastes territoires slaves. Les Vénitiens et les Génois forcent les Détroits et pénètrent jusqu'au fond de la mer d'Azov [15] .


 
 Infrastructure. Marchés. Capitaux aussi : commerçants et banquiers — ils se confondent dès qu'ils ont quelque envergure — imaginent ou mettent au point les moyens d'en réunir plus que par le passé. Dans les ports italiens, ils précisent les modalités de la societas maris, puis du cambium maritimum, en somme une société en commandite mais conclue pour un terme très court, presque toujours pour un voyage. Dans les villes de l'intérieur de la péninsule, ils fondent des compagnies, nous dirions aujourd'hui avec quelque approximation des sociétés en nom collectif ; d'abord familiales, elles accueillent bientôt des « participants » étrangers et acceptent également de faire fructifier des dépôts [16] . Les banchieri aussi reçoivent des dépôts, consentent des avances à leurs clients, investissent dans le commerce d'outre-mer [17] . Les hommes d'affaires de la Tyrrhénienne et de l'Adriatique, de la Lombardie et de la Toscane se procurent donc facilement de l'argent : du 20 au 22 septembre 1227, le Placentin Filippo Magnavecca trouve plus de 25 000 livres [18] . La baisse du taux d'intérêt de 20-25 à 8-12 % prouve d'ailleurs l'abondance des capitaux dans ces régions [19] . La situation est moins favorable dans le reste de l'Occident. Du moins l'émission en de nombreux pays de bonnes monnaies d'argent — on ne frappe encore l'or qu'au sud des Alpes — encourage-t-elle les prêteurs.


 
 Les derniers perfectionnements sont d'ordre plus technique. Ils dérivent plus ou moins directement du recours à l'écriture et au document. Au début du siècle déjà, les fils de marchands de Florence ou de Huy apprennent à « legere instrumenta et scripturas facere brevas », « ut patris debita sive commercia stylo discerent annotare » [20] . Leurs pères entretiennent donc une correspondance et ils consignent leurs transactions sur parchemin ou papier. La monnaie et les paiements scripturaires suivent : la « lettre de foire » ou promesse de payer à la foire indiquée sur le billet est attestée à Ypres vers 1250 et prélude à la « lettre de change » des ultimes années du siècle [21] , tandis que les banquiers imaginent le virement, en attendant le chèque. Peu avant 1300, enfin, la comptabilité franchit des étapes décisives. Elle groupe les articles intéressant le même personnage ou le même type d'opérations et donne ainsi naissance au compte courant et aux livres particuliers, comme celui de caisse. Et elle commence à inscrire les articles sur des pages opposées — débit, crédit — ou même à les dédoubler et les balancer l'un par l'autre, ce qui permet, là, d'établir rapidement la situation d'un client ou d'une branche de l'affaire, ici, de contrôler l'exactitude des écritures et des calculs et de suivre la marche de toute l'entreprise [22] 


 
 Ces progrès si divers mènent logiquement à une transformation du commerce : d'ambulant, celui-ci devrait devenir sédentaire. Le marchand n'est plus contraint d'aller de marché en marché. Il lui suffit de confier ses biens à un spécialiste des transports et d'avoir sur chaque place un agent auquel il dépêche des instructions écrites, qu'il fournit de fonds par l'expédition de lettres de change et dont il contrôle les opérations par l'examen de sa comptabilité. Une telle modification des méthodes exige toutefois une organisation importante et elle n'est rentable que si les frais s'en répartissent sur beaucoup d'affaires. Aussi n'est-elle adoptée que par des « compagnies » italiennes, qui installent des facteurs à l'étranger ou s'y assurent les services de correspondants. C'est sur les foires que s'effectuent encore les principaux échanges. Sur celles de Champagne surtout qu'Italiens et Flamands portent à leur apogée au milieu du XIIIe siècle [23] .


 
 La spécialisation progresse encore moins que l'installation à demeure. Surtout aux plus hauts niveaux. Plus un homme d'affaires du XIIIe siècle a d'énergie et d'argent, plus il trafique de tout. Et moins il se cantonne dans le commerce. On a donné précédemment des exemples de ces « capitalistes » qui ont leurs fabriques ou leurs ouvriers à domicile, vendent leur production et celle d'autrui en gros et au détail, commanditent et prêtent, simultanément entrepreneurs, marchands et banquiers [24] .


 
 L'amélioration des transports et l'élargissement des horizons agissent davantage sur le volume des transactions — et, par contrecoup, de la production : ils introduisent dans le commerce à longue distance de nouveaux objets ou des quantités plus importantes d'objets échangés précédemment déjà. La liste de ceux dont on trafique alors sur le plan international est longue. Les navires frisons qui courent de Boston, Lynn ou Yarmouth au Götland ou à la Finlande sont chargés de chevaux, bovidés, beurre et sel de leur pays, de vin, drap et poissons de Rhénanie, de bois, poix et cire de la Baltique, de stockfish de Norvège, de harengs de Scanie, de charbon d'Angleterre [25] . Les décrets qui prohibent les relations économiques entre le monde infidèle et les ports catalans, les arenceles ou documents douaniers dressés dans ces derniers et les autres actes nés du trafic entre l'Espagne méditerranéenne et le Maghreb au dernier tiers du siècle font mention de chevaux, alun, brésil et autres colorants, cuivre et fabricats de la métallurgie, cuirs, laine, coton, lin et soie, dattes, raisins secs, sucre, miel, anis, blé, riz, fromage et poisson, papier, cire, encens, laque, gomme, résine, poix [26] .


 
 Ces nomenclatures ne doivent pas faire illusion. Seuls certains de leurs articles alimentent un ample courant d'affaires [27] . D'abord ceux qui concernent la draperie. Dans ses sources de matières premières, laine d'Angleterre, d'Espagne, du Maroc, voire de Syrie, alun de Phocée, colorants de Hesbaye, de Picardie, d'Italie méridionale, d'Afrique du Nord et du Proche-Orient, dans ses centres de confection et de finissage, dans ses marchés, celle-ci est l'industrie la plus internationale du temps et la première pourvoyeuse du grand commerce : la valeur des toisons expédiées outre-Manche est estimée, à la fin du siècle, aux revenus de cent mille paysans. Sans être négligeables, la toilerie et, dans le Midi, la cotonnerie aux futaines moins coûteuses tiennent une place beaucoup plus modeste [28] . Sur les chariots, les barges et les nefs, le vin, dont la consommation croît, est le second du drap. Il est, par exemple, la seule marchandise nommée dans l'acte de 1255 par lequel le duc de Limbourg hypothèque un tonlieu levé aux limites de Liège et on a vu que les « viniers » sont avec les « halliers » les plus riches patriciens des Pays-Bas [29] . Plus neuf est le développement du trafic dans les mers du Nord et en produits des pays riverains de celles-ci. En 1205 déjà, Lunebourg extrait près de 500 000 quintaux de ses salines. La première flotte chargée de bois, exactement de sapins de Norvège, est signalée à Grimsby en 1230. Le poisson salé et séché de Bergen, du Sund ou de la Scanie devient l'ordinaire du carême dans l'Europe septentrionale. Le contraste entre zones à la population dense ou au climat hostile et régions moins occupées ou plus fertiles, notamment entre la Flandre, la Hollande et la Scandinavie, d'une part, et les vallées de la Somme ou du Rhin moyen, les plaines anglaises et les étendues de la Baltique, de l'autre, stimule les échanges de blé : ceux-ci ont pris une telle importance dans la seconde moitié du siècle que l'autorisation ou l'interdiction en est une arme redoutable dans les luttes de la Norvège et de la Hanse. Le beurre est, au même moment, de plus en plus mentionné dans les documents. Les minerais du Pays Basque, d'Angleterre, du Harz, de Suède, de Hongrie s'écoulent toujours davantage à l'étranger : un document douanier de 1293 permet d'estimer à 4 ou 5 000 tonnes l'exportation annuelle de fer par les ports de Guipuzcoa et de Biscaye et, pour donner un second cas, la Stora Kopparberg, soutenue par le roi et par l'évêque de Vâsterâs, promeut depuis 1280 l'exploitation et l'écoulement du cuivre de Dalécarlie. Bacon, peaux et fourrures paraissent moins souvent dans les cargaisons [30] .


 CARTE 9
                         – 
                    Le grand commerce à la fin du XIIIe siècle. Marchandises importées à Bruges.
 [image: ]

A, Laine ; a, Tissus de laine ; b, Tissus de soie ; c, Tissus de
coton.
d, Pelleteries ; E, Cuir ;
e, Cuir manufacturé.
f, Viandes ; g, Poissons ;
h, Fromage ; i, Blé, riz ;
j, Fruits (amandes, figues,
dattes, raisins), vins ; k, Huile,
graisses ; 1, Sucre, miel ; m, Aromates,
épices, produits médicinaux ; n, Cire, suif, onguents.
o, Cendres, poix ; p, Colorants ; q, Alun.
R, Métaux ; r, Métaux
manufacturés.
s, Houille ; t, Vannerie ;
u, Matériaux de construction
(poutres).
v, Chevaux ; w, Oiseaux de
chasse.

Source : Liste des marchandises en vente à Bruges, vraisemblablement de la fin du XIIIe siècle, éd. par L. GILLIODS-Van SEVEREN, Cartulaire de l'ancienne Estaple de Bruges, Bruges, 1904, t. I, p. 19-21. Le texte ne mentionne pas les produits venant de « France, de Poitou, de Gascogne et des Trois Iles... (?) »



 
 De tous ces produits, seuls ceux des filatures et tissages sont finis ou semi-finis. On peut leur joindre quelques autres, comme des armes, des cloches de Cologne ou des verres de Merano [31] . Il reste que le commerce international porte encore surtout sur des vivres et des matières premières.

 
 Un nom est constamment revenu dans les pages précédentes : Italie. Au XIIIe siècle, la patrie de Benedetto Zaccaria et des Bardi accentue, en effet, sa supériorité sur le reste de l'Occiden [32] . Seule la Baltique fait exception, où s'affrontent Scandinaves et Hanséates.


La précellence de la péninsule tient à beaucoup d'éléments. Les uns ont agi bien avant le XIIIe siècle : situation géographique, au cœur de la Méditerranée, en contact ou en liaison facile avec des économies plus évoluées ; vitalité des traditions commerciales et urbaines qu'illustre la différence de sens de lavorare et de labourer, là, travailler, comme dans laborare, ici, travailler la terre ; indépendance précoce des cités ; installation dans leurs murs des nobles les plus entreprenants, ce qui prévenait largement les conflits, toujours si dommageables, entre elles et eux ; manque pour les ports principaux d'un hinterland rural et obligations consécutives d'utiliser les bras en dehors de l'agriculture et de trouver des vivres en d'autres régions ; qualités des marchands autochtones : dynamisme, esprit d'observation, sens de l'organisation, souci de culture large et solide [33] . Les autres sont propres à la période ; prise de Constantinople, qui ouvre les Détroits aux Vénitiens et aux Génois ; frappe de ducats et de florins, d'or, adaptés aux besoins du grand commerce et dont la stabilité garantit contre les manipulations monétaires ; réunion de gros capitaux par le moyen de la commandite et des dépôts bancaires, qui, l'une et les autres, drainent l'épargne de toutes les classes ; multiplication des opérations financières de la papauté, confiées à des hommes d'affaires italiens et qui assurent audience dans toute la Chrétienté et crédit à court terme.


Le terme Italie est cependant trop large. Les contrées qu'il désigne ne participent pas toutes à l'essor économique. Soit qu'il souffre du déclin du monde arabe auquel il était lié, soit qu'il pâtisse de la politique de Frédéric II, le Midi entame ou accélère le processus qui fera de lui le Mezzogiorno des temps modernes et contemporains, pauvre et arriéré [34] . Dans le Nord même, Pise périclite, vaincue par Gênes. Celle-ci, au contraire, poursuit son expansion : de 1274 à 1293, le produit des droits qu'elle perçoit sur le commerce maritime quadruple [35] . Sur l'Adriatique, Venise est aussi florissante. Et, surtout, les villes de l'intérieur s'affirment : Plaisance et Sienne gouvernent les mouvements de capitaux suscités par les foires de Champagne, Florence prépare Trecento et Rinascità.



Italiens des ports et de l'arrière-pays se rendent et souvent s'installent dans la plus grande partie de l'Europe méridionale et occidentale. Ils gagnent tôt l'Angleterre pour y recouvrer l'argent avancé à des croisés de ce pays ; contraints d'accepter le remboursement en laine, ils prennent en main l'exportation de celle-ci ; pour mener à bien leurs opérations, ils sollicitent du roi l'autorisation de séjours prolongés et, afin de l'obtenir, consentent de larges crédits au trésor. Dans la seconde moitié du siècle, ils consolident encore leur position en collectant et en acheminant vers Rome les fonds du Saint-Siège [36] . Même les Londoniens, malgré la force de leur ville, ne parviennent pas à rivaliser avec eux [37] . Les Italiens pénètrent aussi dans l'Espagne, surtout méridionale, où Ferdinand III accorde aux Génois un statut spécial à Séville en 1251, ensuite à Cordoue, Jerez, Cadix, Carthagène et Murcie [38] . En Flandre, ils supplantent les descendants des « marchands-entrepreneurs », qui se contentent désormais d'être entrepreneurs et les « banquiers » du cru, qui ne dépassaient pas le niveau du prêteur à intérêt et, avec d'autres étrangers, ils font la fortune de Bruges [39] . Ils s'établissent encore à Paris, en Champagne, en Lorraine, en Bourgogne et, par le détour de l'Angleterre en Aquitaine [40] . Mais ils ne travaillent guère dans le centre et le midi de la France [41] . Cahorsins et Marseillais leur font d'ailleurs concurrence ici. Les premiers sont, jusqu'en 1280, présents sur toutes les places importantes et y déploient les mêmes activités que les Toscans : commerce de la laine, du vin et des épices, change, prêt [42] . Les seconds ont profité, à la fin du XIIe siècle, des démêlés de Gênes et Pise et fait de leur rade une des principales de la Méditerranée. Jusqu'à ce que, victimes de la politique de Charles d'Anjou [43] , ils le cèdent à partir de 1260 aux Catalans et plus précisément à Barcelone. La prospérité de celle-ci se traduit dès 1268 par la rédaction du Llibro del Consolat de Mar, premier code de coutumes maritimes avec les Statuts du Doge Zéno, de 1255. Elle s'enfle après cette date, avec l'expansion politique de l'Aragon [44] .


 CARTE 10 a
                         – 
                    Origine des marchands
 [image: ]


D'après : a) Le livre de la taille de Paris l'an 1296, éd. par K. MICHAELSSON, dans Acta Universitatis Gothoburgensis, LXIV, 1958, 4 et Le livre de la taille de Paris l'an 1297, dans ibid., LXVII, 1961, 3. Un seul marchand est originaire de Naples. La patrie de plusieurs n'est pas spécifiée par le texte ; b) G. BIOWOOD, Les livres des comptes des Gallerani, 2 vol., Bruxelles, 1961.


 Carte 10 b
                         – 
                    Zone d'action d'une compagnie d'importance moyenne
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 Hommes d'affaires et compagnies d'Italie ne dépassent pas, par contre, le Rhin et n'atteignent pas les plaines de l'Allemagne du Nord et les rives de la Baltique [45] . Celle-ci est le champ clos où se mesurent la Hanse et la Scandinavie. La première, ou plutôt la « Communauté des marchands de l'Empire fréquentant le Gotland » qui fut sa forme initiale, avait été créée au XIIe siècle par les gens des vieilles cités de Westphalie et de Saxe et d'une jeune fondation, Lubeck [46] . Après 1200, elle sème des villes neuves tout le long du littoral slave jusqu'à Riga. Par ce qu'un historien a heureusement appelé un Drang nach Norden [47] , elle entreprend simultanément la conquête économique de la Scandinavie [48] . En 1227, elle vainc le Danemark. En 1252 pour Lubeck, quelques années plus tard pour les autres membres, elle obtient l'exemption de tout droit dans les ports suédois. Mais elle se heurte à la résistance de la Norvège. Celle-ci défend longtemps avec succès ses positions dans les mers du Nord ; elle accroît même son trafic, notamment avec l'Islande après 1264, et porte son commerce à son apogée [49] . Cependant, en 1285, elle est réduite par le blocus du Sund. La Hanse profite de celui-ci pour interdire le détroit aux étrangers et se réserver la navigation dans la Baltique. Entre-temps elle a installé des comptoirs à l'ouest, en Angleterre et en Flandre [50] .


 
 Certains des phénomènes relevés jusqu'à présent, particulièrement l'absence de spécialisation et la prédominance des vivres et des matières premières dans les échanges, mènent déjà à s'interroger sur l'importance du commerce international à l'époque. D'autres constatations renforcent le scepticisme. Dans la seconde moitié du siècle, l'Angleterre exporte annuellement 30 000 sacs ou 7 millions de livres de laine [51] . Vers 1335, les navires de la Sérénissime République ne totaliseront probablement pas plus de 40 000 tonneaux [52] . La concurrence est imparfaite sur tous les marchés, celui du blé, par exemple, où, au bas Moyen Age encore, les prix différeront parfois considérablement d'une place à sa voisine, ou celui du travail où la main-d'œuvre ne répond pas à l'appel des hauts salaires [53] . Les grandes villes demeurent rares [54] . A la fin du XIVe siècle, l'Italie elle-même n'aura toujours pas dépassé ce qu'un de ses meilleurs érudits appelle, avec quelque exagération sans doute, le stade du sous-développement : elle restera bien plus rurale qu'urbaine, agricole qu'industrielle ou commerciale, artisanale que capitaliste [55] .


 
 Les causes ? On pense aussitôt aux difficultés de communications. L'infrastructure reste insuffisante : le XIIIe siècle construit plus que ses aînés mais ne construit cependant pas assez des chaussées et des ponts réclamés, peu avant 1206, par la Bible Guiot [56] . Les routes et les rivières sont souvent inutilisables ; les premières, faute d'un bon revêtement, ne résistent pas aux intempéries et les secondes, faute d'être régularisées, sont trop basses en été et surtout trop violentes en hiver. Les chariots et les embarcations n'offrent qu'une capacité réduite et sont peu nombreux. Les déplacements sont lents : un courrier parcourt normalement 50 km par jour et un convoi, 30 ; un voiturier prévoit 23 jours pour aller de Troyes à Montpellier [57] . Des péages dont la quantité croît probablement au cours du siècle [58]  élèvent encore le coût des transports. Ces éléments agissent certainement. Les routes sont cependant moins mauvaises peut-être qu'on le croit communément [59]  et les véhicules s'y déplacent en somme à la même allure qu'au XVIIIe siècle [60]  !


 
 D'autres explications viennent spontanément aussi à l'esprit : les impératifs religieux et le cloisonnement politique. La morale chrétienne réclame la justice dans la fixation des prix du travail et des choses et surtout elle prohibe le prêt à intérêt [61] . Elle ne laisse pas les marchands indifférents : une au moins des quatre questions soumises à saint Thomas sur la licéité de l'augmentation du prix dans la vente à crédit s'est effectivement posée à des drapiers toscans [62] . Mais elle n'est pas aussi « anti-économique » que des auteurs l'ont écrit : le juste prix, par exemple, c'est le prix du marché [63] . Le découpage politique, de son côté, signifie différences de monnaie, parfois fermeture de frontières, exceptionnellement saisies de biens étrangers ou ennemis. Cela complique les échanges mais ne les entrave pas réellement, sinon de façon temporaire.


 
 En définitive, c'est surtout le système économique et social qui freine le développement du commerce international. Les surplus sont probablement assez minces et ils se dépensent plutôt qu'ils ne s'investissent ( [64] ). En tout cas, les débouchés sont réduits dans un monde composé aux quatre cinquièmes de paysans que leur activité et leur mode de vie dispensent et auxquels souvent leur pauvreté interdit d'acheter grand-chose. L'Italie compte sans doute une bourgeoisie urbaine plus fournie et plus aisée [65] . Mais ailleurs ! En 1304-1307, les deux tiers des 445 clients de la Compagnie Holzschuher, de Nuremberg, appartiennent à la noblesse ou au clergé [66] .


 
 Dans ses mécanismes comme dans ses débouchés, le grand commerce ne touche qu'une minorité.


 
 Les sciences, les lettres et les arts intéressent vraisemblablement moins de gens encore.




 
 II. — La pensée

 
 Le XIIIe siècle s'ouvrait à peine quand la Bible Guiot engageait à se détourner de temps « puants et orribles » pour « vivre selonc réson ». Il s'achevait lorsque, inspiré peut-être par un mot fameux de Bérenger de Tours, Gilles li Muisis écrivait que l'étude est l'honneur de l'homme [67] . Du début à la fin, il a donc connu le même climat spirituel, le même engouement pour l'intelligence. Aussi, à l'inverse de son prédécesseur immédiat, a-t-il plus brillé par la pensée que dans l'art.


 
 Une conception du monde, des objectifs plus ou moins intéressés et la mentalité d'un Moyen Age mûrissant invitaient à la recherche et à la discussion. Le XIIIe siècle perfectionna donc ses méthodes intellectuelles. Il améliora ses centres d'enseignement et de spéculation. Il put ainsi déployer une activité remarquable dans certaines sciences, moindre dans d'autres mais dans toutes significative et prometteuse.


 Traités scientifiques arabes et grecs introduits dans l'Occident latin aux XIIe et XIIIe siècles [68] 
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 « Non vogliate negar l'esperienza Di retro al sol, del mondo sanza gente... Fatti non foste a viver corne bruti Ma per seguir virtute e canoscenza. » Le XIIIe siècle semble avoir entendu l'appel d'Ulysse à ses compagnons parvenus aux colonnes d'Hercule. Il explore et, au fur et à mesure qu'il découvre du neuf, il le structure en science [72] 


 
 Sa conception du monde légitime cette recherche. Elle l'encourage même. Car elle achève la mutation commencée avant 1200. Le premier facteur de celle-ci a été la fréquentation des classiques. La « Renaissance du XIIe siècle » les a mis à l'honneur. Pour Guiot, dont on citait la Bible il y a un instant, vivre selon la raison, c'est se mettre à l'école des « philosophes » dont il a entendu parler à Saint-Trophime d'Arles : Térence, Platon, Sénèque, Aristote, Virgile, Socrate, Lucain, Diogène, Priscien, Aristippe, Cléobule, Ovide, Stace ou Pythagore. D'autres auteurs et surtout d'autres œuvres complètent l'ensemble au XIIIe siècle, car dans les centres traditionnels, Palerme, Pise ou Tolède, et dans l'entourage d'érudits comme Robert Grosseteste, les traductions se poursuivent [73] . Les écrits de ces maîtres marquent les élèves. Ils orientent, dans les disciplines humaines, vers des doctrines naturelles qui procèdent de l'analyse de l'individu et de la société. Ils proposent, dans les sciences de la nature, la vision d'un univers organisé et dont l'organisation a même forme mathématique. Ils invitent, en tout domaine, à observer, raisonner, ordonner.


 
 Le flot des traités arabes a, au XIIe siècle, grossi ce courant et il continue à le gonfler. Ceux de géographie, enrichis par les expéditions des missionnaires d'Asie, révèlent la diversité et les richesses du globe, « la variété des races humaines et des régions du monde » dont Marco Polo se proposera d'informer ses lecteurs [74] . Ceux de médecine, d'alchimie, de botanique ou de zoologie attirent l'attention sur l'existence de lois du corps, de la matière, de la flore et de la faune.


 
 Les découvertes des techniques corroborent les vues de la science. Elles aussi soulignent l'utilité des choses et leur obéissance à des mécanismes [75] .


 
 Le sentiment religieux lui-même va dans ce sens. Traditionnellement la théologie affirmait l'omnipotence divine, rejetait donc le déterminisme, ne ligotait pas la pensée à un système, ne décourageait ni n'interdisait l'investigation [76] . Elle soutenait également la valeur de la personne, la dignité de tout individu. Mais la mystique avait longtemps placé l'idéal de la vie chrétienne dans la claustration entre les murs de quelque forteresse spirituelle et dans le refus du « monde », en tout cas dans son ignorance. A la fin du XIe siècle, elle a commencé à assouplir, enrichir, voire renverser ses positions. Elle a pris pour norme la « vita apostolica », c'est-à-dire une existence active, présente aux hommes, attentive à leurs maux et à leurs besoins de tout genre, prôné en conséquence les œuvres de miséricorde et promu des vertus plus « laïques » que monastiques : sagesse, force, justice, bienfaisance. Après 1100, elle s'est, notamment avec les Victorins, tournée vers la création et elle en a exalté les perfections : le De operibus trium dierum d'Hugues de Saint-Victor comme le Benjamin major de Richard invitaient à la contempler pour y lire les preuves de l'intelligence, la puissance, la splendeur et la bonté du « summus artifex » et pour s'élever ainsi jusqu'à celui-ci. Au seuil de notre période, enfin, l'action contre les Cathares et leur dualisme conduit à insister sur la qualité des choses non seulement comme reflet, miroir, image mais en elles-mêmes : œuvre de Dieu, elles sont évidemment bonnes, ainsi que la première page de la Bible le répète en antienne. Il n'est donc plus question de se couper des hommes mais bien de se mêler à eux. Ni de rejeter la création ou de la mutiler, déformer, « dénaturer » en quelque sorte pour lui conférer une portée religieuse mais au contraire de s'intéresser à elle, de manifester sa valeur, sa double valeur, exemplariste — on ne renie pas l'augustinisme — et intrinsèque, et d'en faire ainsi un objet d'admiration, de reconnaissance et d'hommage « porque Dios fuese dellas maravillosas loado, amado et temido » [77] . C'est ce que font les Dominicains et les Franciscains. Les uns et les autres s'installent au cœur des masses, en pleine ville. Les premiers se consacrent à aviver les lumières de la révélation par celles de l'expérience et du raisonnement. Les seconds accueillent tous les êtres « sensibles et insensibles », parce que, comme le soleil, « ils rendent témoignage à Dieu » et parce que, comme les étoiles, « ils ont été formés par lui » et sont « clairs, précieux et beaux ». Interprètes et guides de leur temps, les deux ordres prennent pour tâche d'offrir au Créateur la raison et les sciences, les hommes, les animaux, les fleurs et les éléments. De « louer le Seigneur avec toutes ses créatures ».


 
 Lecture des classiques, traductions de l'arabe, découvertes des techniciens, évolution de la spiritualité opèrent ainsi comme une nouvelle genèse. Le monde est comme recréé. Il n'est plus un magma informe, incompréhensible, livré à l'arbitraire de forces obscures ou de puissances surnaturelles, sans valeur propre. Mais, selon le mot d'un des derniers Chartrains, une « ordinata collectio creaturarum ». Un ensemble harmonieux, intelligible, régi par des lois et rayonnant de beauté. Qui peut être compris, qui doit être contemplé.


 
 La poursuite de divers objectifs renforce cette orientation. Depuis Anselme de Cantorbéry, « la foi cherchait l'intellect », cherchait, en termes moins concis, à s'appuyer sur l'intelligence et à satisfaire celle-ci. Au XIIIe siècle, la théologie devient décidément spéculative : elle veut enrichir, éclairer, organiser ses thèses avec le concours de la raison et du savoir profane, présenter du monde une vision et une explication cohérentes et complètes [78] . La « révolution commerciale » et ses suites sociales soulèvent des problèmes, notamment de justice distributive, que le droit et la morale ne peuvent pas éluder [79] . L'initiation aux sciences naturelles comme les succès de la technique et les rêves arabes de pierre philosophale ou d'élixir de vie alimentent l'espoir d'arracher ses secrets à la création et de mieux l'assujettir à l'homme [80] .


 
 La mentalité agit enfin. Elle vieillit en quelque sorte. Juvénile au XIIe siècle, elle est, au XIIIe, mûrissante. Elle veut maintenant comprendre plus que créer ; elle entend préciser les concepts, concilier les contradictions, découvrir les causes, ramener aux principes. Elle témoigne jusqu'à Duns Scot, c'est-à-dire jusque vers 1300 [81] , une confiance totale à la raison qui doit précisément permettre de répondre à ces aspirations. Elle est marquée par les bourgeois et les gens d'affaires qui aiment à voir clair et qui apprécient le prix des choses.


 
 Tout porte donc à accroître les connaissances. Mais plus encore à les ordonner, les unifier et ipso facto les élucider. Avec la Concordia de Gratien, V Historia scolastica de Petrus Comestor et les Quatuor libri sententiarum de Pierre le Lombard, le XIIe siècle déjà avait manifesté du goût pour la synthèse. Le XIIIe en a la passion. Pour lui, l'ordre comme l'un sont des transcendantaux : « omne ens est ordinatum » affirme Duns Scot. Et eux seuls confèrent leur vraie valeur aux êtres : chacun de ceux-ci doit être rapporté au tout, « secundum formam totius » dit Alexandre de Halès dans le De pulchretudine universi. Et il poursuit : « non ergo dicitur pulchrum absolute sed pulchrum in ordine. Immo potius dicendum est : ipse or do est pulcher » [82] .


 
 De ces prémisses suit la place faite par les esprits du temps à la méthode et, dans celle-ci, à la raison et aux mathématiques. Ici encore, le XIIe siècle a montré le chemin : il a rédigé les premiers traités de composition, entrepris de substituer dans le droit la démonstration au formalisme [83] , lancé la logique [84] , conçu avec les Chartrains et dans la ligne de Platon un univers dont les nombres livrent une des clés. Les traductions grecques et arabes encouragent ces tendances : la science des Hellènes et son héritière, celle de l'Islam, étaient foncièrement spéculatives [85] . Si bien qu'avec des Artes, des Modi, des Viae de tout genre, Artes praedicandi ou De modo addiscendi, par exemple, le XIIIe siècle est dans tous les domaines en quête de méthodes plus que de faits [86]  Et que, dans tous les domaines, il érige la raison en maîtresse. N'est-ce pas elle qui partout réduit les oppositions, abstrait, décèle les relations, mène donc au général, à l'essentiel, à l'un ? N'est-elle pas inhérente à la nature suivant Albert le Grand : natura est ratio [87]  ? Elle triomphe ainsi dans le premier et le plus cultivé des arts libéraux, la « grammaire » qui, au lieu de lire et faire lire les « auteurs », se préoccupe d'assignare causas, dans des genres littéraires comme le jeu-parti où deux thèses s'affrontent, dans la médecine dont les consilia, les exposés cliniques, n'hésitent pas à sacrifier l'exactitude de l'analyse à la rigueur de la présentation, dans l'esthétique, plus conceptuelle que sensible, dans les sciences humaines, qui savent se pencher sur des problèmes nés de la vie mais prétendent les résoudre à coup de syllogismes et d'arguments, dans les sciences naturelles qui argumentent plus qu'elles n'induisent, dans la mystique même : Béatrice de Nazareth compare son âme à un monastère dont ratio est abbesse [88] .


 
 L'observation et l'expérimentation tiennent, elles, une place plus que modeste. Leur intérêt n'est pas nié, leur rôle dans l'établissement des faits et de leurs rapports de causalité est exactement défini par un Robert Grosseteste ou un Pérégrin de Maricourt [89]  mais leur emploi reste peu fréquent. L'intellectualisme n'est pas seul responsable de cet état de choses. La méfiance envers des sens jugés trompeurs l'explique aussi. Et également le schisme, en tout cas la pénurie des contacts entre la technique et la science. La première est essentiellement empirique ; c'est largement, sinon uniquement par « essais et erreurs », que les architectes, par exemple, résolvent leurs problèmes d'équilibre [90] . Mais elle ne retient pas suffisamment l'attention des savants. Vers 1220, Leonardo Fibonacci nourrit son algèbre théorique de l'arithmétique quotidienne de son marchand de père. Cinquante ans plus tard, dans son traité sur le magnétisme, Pérégrin de Maricourt, qu'on vient de nommer, exploite les connaissances des marins sur l'aiguille aimantée. De tels cas sont rares [91] 


 
 La spéculation n'est donc guère bridée par l'expérimentation. Elle a cependant ses bornes. Elle s'arrête devant la foi ; c'est à la fin du siècle seulement que des penseurs renoncent à intégrer la science à la théologie et au début du suivant que d'autres soutiendront l'existence de deux vérités, selon la révélation et selon la raison, qui ne se recouvrent pas nécessairement. Elle hésite aussi à bousculer les « autorités ». Des personnalités vigoureuses se soustraient quelquefois à l'emprise des « géants » de l'Antiquité, après 1250 surtout, un Thomas d'Aquin, un Roger Bacon ou, en droit, un Jacques de Révigny. Mais très généralement on les respecte [92] . Enfin la vogue de la logique n'élimine pas la crédulité. Thomas d'Aquin précisément réserve son sens critique aux points fondamentaux de la théologie et de la philosophie et entérine sans contrôle bien des théories physiques ou astronomiques d'Aristote. Inspiré par l'idée que microcosme et macrocosme se correspondent et s'influencent [93] . Roger Bacon expose que la comète de 1264 a provoqué une augmentation de la bile et, par là, de la mauvaise humeur, dont le résultat sont les guerres et les troubles en Angleterre, en Italie et en Espagne [94] .


 
 Avec le primat de la dialectique et de la déduction, un deuxième trait doit être retenu de la pensée du XIIIe siècle car, s'il est bien moins commun [95] , il est d'aussi grande portée pour l'avenir : le souci de mettre fin au schisme aristotélicien de la physique et des mathématiques ou, si l'on préfère, d'unir quantitatif et qualitatif. L'époque vise en toute matière à la précision et au chiffre. Villes et campagnes emploient maintenant des arpenteurs et, peu avant 1300, l'horloge mécanique commence à découper le temps [96] . Sans que l'inexactitude et l'à-peu-près disparaissent d'ailleurs, même des libellés et des calculs des comptes publics ! Dans les sciences, cette tendance générale rencontre les vues platoniciennes et néo-platoniciennes sur le rôle des nombres dans l'univers et la vision biblique, reprise par saint Augustin, d'un monde « in mensura et numero et pondere dispositus » [97] . Certains esprits, spécialement Robert Grosseteste [98]  et Roger Bacon, jugent ainsi que toute « philosophie naturelle » doit prendre forme arithmétique : « Post linguarum necessitatem pono mathematicam esse in secundo loco necessariam ad hoc ut sciamus quae scienda sunt... Est prima scientiarum sine quibus aliae sciri non possunt » [99] . En combinant expérimentation, raisonnement et mathématiques, ces hommes jettent probablement les fondations de la science moderne et les bases de la supériorité future de la civilisation occidentale [100] .


 
 Attitudes des savants et voies de la recherche vivent en symbiose. L'enseignement jouit à l'époque de la faveur des autorités, des Pères du IVe Concile de Latran qui imposent à chaque église cathédrale de réserver une prébende à l'entretien d'un maître et aux autres d'affecter des revenus à cette charge, des rois cultivés ou désireux de recruter aisément de bons auxiliaires, des villes attentives à assurer une instruction de valeur à leurs plus riches bourgeois et à amener dans leurs murs, étrangers et profits. Ses centres les plus florissants servent naturellement de cadre aux travaux scientifiques et les facilitent. Inversement, ils leur impriment une marque académique, théorique, livresque et accentuent leur propension à la méthodologie, à l'abstraction et à la systématisation.


 
 Ces centres se situent évidemment dans les villes, foyers désormais de toute la vie sociale. Les monastères sont décidément dépassés [101] . Plus d'abbaye du Bec, comme au XIe siècle, ou de Saint-Victor, comme au XIIe. Au contraire, les anciens ordres religieux et même les nouveaux, dont certaines maisons de formation sont brillantes, celle des Dominicains à Cologne notamment, envoient leurs meilleurs sujets étudier et professer dans les grandes écoles urbaines. Les Cisterciens, par exemple, fondent un collège à Paris en 1237 et Y comptent un premier maître en 1254 [102] .


 
 La géographie de ces écoles pose un problème. L'Empire n'en compte aucune ! Pas même la Lotharingie où Liège avait été célèbre durant des générations pour « son amour des lettres ». Les raisons de cette carence ou de cette déchéance ? Immobilisme des programmes et spécialement refus de s'ouvrir à la discipline reine du moment, la logique ? Faiblesse du pouvoir royal dont l'action est décisive en d'autres pays, notamment en Espagne [103] . Médiocrité de l'épiscopat ? Indifférence des municipalités qui se contentent d'institutions capables d'instruire de futurs marchands sans chercher, comme celles d'Italie, à hisser leurs écoles du niveau du secondaire à celui du supérieur, si on peut employer ces expressions ? Manifestation particulière d'un phénomène général d'atonie ou de déclin ? Quoi qu'il en soit, les principaux centres d'enseignement sont dans les régions méditerranéennes ou à Oxford et à Cambridge ou à Angers et surtout à Paris « ubi Tunis David cum suis propugnaculis construi consuevit, ex qua non solum mille dependent clipei sed omnis fere armatura fortium, dum indesinenter exinde fortes ex fortissimis prodeunt, tenentes gladios et ad bella doctissimi, qui ambiunt per orbem undique lectulum Salomonis ». Mille et un faits confirment ces mots d'Innocent IV en 1245 : l'existence, aux dernières décennies du siècle, de confréries de clerici Parisienses dans de petites villes brabançonnes, Léau, Diest, Tirlemont, la fondation, au même moment, de collèges par les chapitres suédois d'Upsal, Linkôping et Skara, ou dans un autre ordre de choses, les investissements fonciers opérés par des libraires de l'endroit [104] . La capitale capétienne est aussi celle de la spéculation, plus précisément de la théologie et de la philosophie.


 
 Écoles, grandes écoles : le mot dit mal l'originalité des institutions en cause. Le XIIIe siècle les nomme studia generalia parce que, reconnues par un pouvoir universel, pape ou empereur, elles décernent le droit de professer partout, la licentia ubique docendi. Il les appelle aussi et de plus en plus fréquemment universitates magistrorum et scolarium, association de maîtres et d'élèves. Les premiers, qui font métier d'enseigner, sont en marge de la société traditionnelle, d'autant plus que tous ne prennent pas les ordres : des laïcs peuvent accéder même à des chaires de droit canon [105] . Du moment où ils prennent conscience de leur position, ils se groupent. Un nombre croissant de professions s'organisent d'ailleurs : ceux qui battent l'enclume comme ceux qui pétrissent la pâte créent des « corporations » [106] . Les étudiants, dont certains restent également étrangers à la cléricature, échappent pareillement aux cadres normaux et, comme pas mal sont pauvres, ils sentent plus encore le besoin de s'unir. Identité d'intérêts matériels et spirituels : ils se lient à leurs maîtres. Les « universités » qui naissent de la sorte jouissent d'assez de force ou de crédit pour obtenir des privilèges, spécialement le monopole de l'exercice de leur art, l'exemption des tribunaux communs, la franchise plus ou moins complète d'impositions et de prestations militaires. Elles tendent même à régler seules toutes leurs affaires. Lorsqu'elles bénéficient de l'appui de la monarchie, en France et en Angleterre, elles atteignent largement à l'autonomie. En Italie, au contraire, elles sont contraintes de solliciter des autorités civiles la rétribution des professeurs et, depuis le milieu du siècle, elles tombent ainsi sous leur tutelle [107] .


 
 Les matières et leur répartition constituent une autre innovation des universités. Les phénomènes qui ont transformé la vision du monde ont attiré l'attention sur des disciplines inconnues du trivium et du quadrivium et rendu souhaitable une spécialisation de l'enseignement. Aussi, à côté ou plutôt au-dessus d'une Faculté des Arts, des Arts libéraux, en trouve-t-on normalement trois dont l'objet traduit les orientations, les progrès et les limites du mouvement scientifique : Droit, Médecine, Théologie.


 
 La Faculté des Arts est la plus peuplée, car tout étudiant doit commencer par elle. Elle est surtout la plus complexe. Elle ne reprend pas sans plus le vieux programme de Martianus Capella. Elle l'élargit considérablement. Par le biais de la dialectique, elle s'agrège la philosophie et, par celui de la « philosophie naturelle », elle annexe les sciences. Tandis que, héritière du quadrivium, elle règne évidemment sur les mathématiques.


 
 Aux Artiens donc, responsables de la philosophie, de sonder, avec le concours et éventuellement la censure des théologiens, les deux grands problèmes de la pensée du temps : l'attitude envers la sagesse antique, spécialement envers Aristote vu en lui-même ou à travers ses commentateurs arabes, les rapports entre le savoir profane et la science sacrée.


 
 Vers 1200, la plupart des œuvres du Stagirite sont accessibles au monde latin [108] . Il ne peut être question de les ignorer car elles s'imposent par la rigueur et l'intérêt de la méthode empirique comme par l'ampleur et la solidité des conclusions. Mais faut-il s'y rallier inconditionnellement alors qu'elles ont été conçues en dehors de toute préoccupation religieuse ? Ne doit-on pas, en tout cas, rejeter les idées de leur commentateur par excellence, Averroès, qui pénètre à son tour en Occident vers 1230-1240 ? Celui-ci a perçu les lacunes de la métaphysique, voire de la psychologie de son maître et il les a palliées par des thèses hétérodoxes, éternité du monde, négation de la providence, monopsychisme.


 
 Et si on accueille Aristote et plus largement la sagesse grecque, quelle place leur faire ? Leur emprunter des données utiles à l'élaboration de la sacra pagina ? En reprendre l'essentiel pour créer une philosophie chrétienne distincte de la théologie mais soumise à celle-ci ? Les adopter intégralement et les ériger en un système parallèle à celui de la révélation ? Les suivre mais les corriger par l'observation et l'expérimentation ? Ces différentes solutions ont eu leurs adeptes.


 
 A partir de 1220 ou 1230, la théologie parisienne s'ouvre décidément à la spéculation et donc à la philosophie. Mais elle use de celle-ci avec éclectisme [109] . Elle s'adresse tantôt à tel penseur, tantôt à tel autre. Ainsi font Guillaume d'Auvergne et, à son exemple, beaucoup de maîtres, spécialement deux franciscains, l'Anglais Alexandre de Halès (1180-1245) et l'Italien Bonaventure (1221-1274), venus étudier sur les bords de la Seine et bientôt chargés d'y enseigner. Tous introduisent dans la théologie des éléments philosophiques, aucun ne l'appuie sur un système philosophique, pas même le dernier. Peut-être, appelé en 1257 de sa chaire universitaire aux fonctions de général de son Ordre, Bonaventure n'a-t-il plus le temps d'élaborer sa synthèse philosophique. Peut-être manque-t-il de la vigueur intellectuelle nécessaire pour la penser. Peut-être ne veut-il pas la construire parce qu'il ne croit pas plus que les autres membres de sa famille religieuse à la possibilité de bâtir une philosophie sans le concours de la théologie [110] .


 
 Saint Thomas (1225-1274) n'admet pas cette position [111] . Il croit que la philosophie, laissée à ses propres forces, est condamnée à verser parfois dans l'erreur et qu'elle se trompe notamment lorsqu'elle contredit le dogme. Il tient aussi qu'elle est inférieure à la théologie et doit s'intégrer finalement à celle-ci. Comme Albert le Grand (1206-1280), dont il a été l'élève à Cologne avant de gagner Paris, il revendique pourtant pour elle le droit de se constituer en une science distincte, chargée de résoudre par l'observation et le raisonnement les problèmes qui se posent à l'homme [112] . Il n'hésite donc pas à édifier un système philosophique, le premier qu'ait conçu un chrétien.


 
 Système authentique d'abord parce qu'il est complet. Saint Thomas ne se limite pas à telle ou telle branche de la philosophie, notamment, à l'instar de tant de ses prédécesseurs à Paris, à la logique ou à la morale. Il s'attaque à toutes les questions et formule, par exemple, une vraie Politique. Système authentique encore parce qu'original. Le disciple d'Albert le Grand emprunte beaucoup à Aristote, entre autres la théorie intellectualiste et abstractive de la connaissance qui, à l'inverse de la position « illuministe », ne fait appel, pour expliquer l'origine des idées, à aucune intervention spéciale de Dieu. Il puise aussi à d'autres sources antiques particulièrement platoniciennes et néo-platoniciennes [113] , ou chrétiennes car il ne croit pas que, depuis le Portique, la pensée n'a plus progressé et il ne veut rien négliger qui le rapproche de la vérité. Mais il témoigne d'une entière indépendance envers ces auteurs, même envers le Stagirite : il repense celui-ci, le critique, le corrige et surtout le complète d'une métaphysique qui le purge de sa tendance naturaliste. Système authentique enfin parce que, malgré son ampleur et la diversité de son inspiration, il offre une unité : grâce à une extraordinaire puissance de synthèse, toutes les données, d'où qu'elles viennent et quelque sujet qu'elles intéressent, sont fondues en un ensemble harmonieux.


 
 Un autre courant s'incarne dans celui que Dante a identifié avec la philosophie, Siger de Brabant (1240-1284). Il ne distingue pas seulement la sagesse profane de la théologie. Il la soustrait et il l'égale à celle-ci. Pour autant qu'on en puisse juger, il défend un aristotélisme intégral, donc hétérodoxe, voire, chez certains de ses représentants, un aristotélisme averroïste, plus étranger encore au christianisme [114] .


 
 Robert Grosseteste (1168 ?-1253), maître séculier d'Oxford avant de devenir évêque de Lincoln, a déjà été mentionné. Il est le chef de file du mouvement qui veut donner une expression mathématique à la pensée et corriger le système aristotélicien par l'observation et l'expérimentation. Sur ces deux points, il est continué par son compatriote Roger Bacon (vers 1210-1292) qui affirme dans son Opus majus qu'il est « impossible de comprendre les choses de ce monde sans connaître les mathématiques » et que « sans expérience on ne peut rien savoir suffisamment » [115] .


 
 Les sciences naturelles ne sont ni assez cultivées ni assez fortes pour se constituer en groupe distinct [116] . Elles sont jointes aux arts libéraux, ce qui les rapproche des mathématiques mais les encombre de conceptions philosophiques et les ancre dans la méthode déductive et exégétique. Cependant, dans les écoles et en dehors de celles-ci, elles réalisent des progrès, là où elles associent quantitatif et qualitatif, en physique et en astronomie, et là où elles abandonnent les autorités pour l'observation, en zoologie et en botanique. Inspiré par le néoplatonisme et par saint Jean [117]  — « Erat lux vera quae illuminat omnem hominem » — le XIIIe siècle accorde une valeur exceptionnelle à la lumière et une attention toute spéciale aux problèmes de sa propagation, de sa réflexion et de sa réfraction, à l'optique. Persuadé que l'univers et surtout les corps célestes agissent sur l'homme, il scrute, spécialement avec Alphonse X de Castille et son entourage [118] , les mystères de l'astrologie ou de sa sœur noble, l'astronomie. Stimulé par les recherches des Arabes, il se penche sur les secrets de la chimie, met au point des procédés d'analyse, perfectionne des instruments, obtient de nouveaux acides.


 
 La reine des Arts domine et entrave aussi les mathématiques. Au début du siècle, Leonardo Fibonacci pare celles-ci d'un vif éclat, avec son exposé du système numéral arabe ou indien et ses études d'algèbre et de géométrie. Mais les successeurs du Pisan s'intéressent moins à elles qu'à leurs implications philosophiques [119] .


 
 
 L'existence d'une Faculté de Droit répond à l'intérêt que celui-ci suscite [120] . A l'indignation des troubadours [121] , les princes du XIIIe siècle pensent moins à « prouesse et joie » qu'à justice et centralisation, c'est-à-dire au droit privé et public. « L'evangelio e i dottor magni Son derelitti e solo ai decretai'i Si studia » [122] . Les marchands soumettent aux cours des litiges dont le nombre et la difficulté croissent avec le développement des affaires. Les clercs veulent poursuivre Gratien. Qu'elles soient politiques, professionnelles ou charitables, les communautés désirent définir leurs statuts [123] . Partout, d'ailleurs, en ce temps dont l'idéal est d'ordonner, les juristes sont présents et agissants : sur le trône pontifical, dans les palais royaux et les hôtels de ville, en littérature même ; quatre des sept fondateurs du Consistoire de la Gaie Science sont « légistes » et leur influence se manifeste dans les leys d'amors qui arrêtent avec minutie les « lois et décrets » de la poésie courtoise [124] . Aussi l'activité est-elle, en la matière, considérable et remarquable [125] . On recueille textes et usages : deux nouveaux livres du futur Corpus juris canonici sont compilés en 1234 et 1298 ; le « Très ancien coutumier de Normandie », de peu postérieur à 1200, la « Coutume » de Touraine-Anjou, qui pourrait dater de 1246 environ, le« Grand coutumier de Normandie », de 1250, et les « Coutumes de Clermont-en-Beauvaisis », de 1280, ont pour pendant, en Allemagne, le Sachsetispiegel où, entre 1221 et 1224, Eike von Repgow expose le Landrecht et le Lerhnrecht (droit des libres et droit féodal) du pays d'Anhalt et le Schwabenspiegel, qui, vers 1275, remanie le précédent en fonction des normes générales du droit germanique, en Castille, les Siete Partidas élaborées de 1256 à 1263 dans l'entourage d'Alphonse X pour fixer et corriger les lois et les coutumes, en Norvège, l'œuvre de Magnus VI qui, en 1274-1276, impose les mêmes dispositions juridiques à toutes les provinces ; les premiers codes maritime et minier sont dressés [126] . On rassemble et on classe les commentaires : Jean le Teuton rédige, entre 1215 et 1217, la Glossa ordinaria de la Concordia discordantium canonum et Accurse, vers 1250, celle du Corpus juris civilis [127] . A l'aide du droit romain, qui fournit concepts et principes [128] , et avec le concours de la dialectique, on réduit les antinomies et remonte des règles à l'esprit : les canonistes en arrivent ainsi, au milieu du siècle, à un droit cohérent et l'École d'Orléans se met à disserter savamment de la coutume [129] . On ne perd pas pour autant le contact avec le concret. L'attention à celui-ci grandit même avec le temps. Avec l'adoption de la Glose de Jean le Teuton, les décrétistes se muent en décrétalistes, s'attachent donc aux textes contemporains [130] . Après Bracton, les spécialistes de la Common Law abandonnent son effort de systématisation pour la rédaction de Casus placitorum, qui partent de situations de fait, pour notre moderne cases-work en somme [131]  Vers 1280, Jacques de Révigny inaugure le mouvement des« post-glossateurs » qui se propose d'adapter l'œuvre de Justinien aux réalités médiévales [132]  Il est vrai que si les problèmes sont fréquemment posés par la vie, les solutions sont généralement poursuivies à travers les livres et à coup de raisonnements ; les « post-glossateurs » sont aussi appelés les « dialecticiens ».


 
 Les autres sciences humaines ne connaissent pas semblable développement. La morale et la psychologie se détachent décidément de la théologie [133]  mais sans atteindre à l'autonomie du droit canon et elles s'empêtrent dans les autorités [134] . L'économie est trop liée à la pensée religieuse et juridique pour se soucier beaucoup de la pratique et pour se constituer en discipline indépendante [135] .


 
 L'orientation théorique qu'elle a prise à Salerne au milieu du XIIe siècle a peut-être valu à la médecine l'honneur d'avoir sa propre faculté [136] . Elle l'a certainement handicapée : ceux que, par un changement significatif, on ne nomme plus medici mais physici s'embarrassent trop de vues philosophiques. Et aussi d'opinions livresques. Certains d'entre eux, des Italiens, qui pratiquent autant qu'ils enseignent, font cependant avancer l'anatomie, la diagnose et la chirurgie [137] .


 
 
 La dernière Faculté se consacre à ce qui doit être l'alpha et Yomega, la source et la fin de la science, à la théologie. Ancilla theologiae : l'idée date d'un millénaire. Mais l'évolution de la pensée la rend plus actuelle que jamais depuis Clément d'Alexandrie. La théologie a moins pour but désormais d'alimenter la ferveur — sa forme« monastique » et personnelle est dépassée [138]  — que d'intégrer les connaissances pour satisfaire aux impératifs d'une foi majeure, guider la recherche et prévenir ou corriger ses erreurs, unifier le savoir à l'image de l'unité de la création [139] . Elle admet que les sciences aient chacune leurs principia propria illuminantia, selon l'expression de leur promoteur, Albert le Grand, et leur propre domaine. Elle entend, directement ou par l'intermédiaire de sa principale servante, la philosophie, en opérer la synthèse. Réaliser celle-ci, fondre les données de la foi et celles de la raison est la grande réussite du thomisme.


 
 Le succès est temporaire. L'aristotélisme radical s'affirme, les idées païennes rongent le dogme et la morale chrétienne, l'Église renonce au rêve de l'unité du savoir [140] . Ou elle estime ne pouvoir sauver cette unité que par le rejet de thèses philosophiques jugées hétérodoxes. Et elle condamne, en 1277, à Paris et à Oxford [141] . D'autre part, la réflexion sur l'entendement humain ébranle la confiance en celui-ci. Cadet de saint Thomas, Jean Duns Scot, un franciscain écossais (1266-1308), est intéressant parce qu'il fait la place large à l'augustinisme, traditionnel en théologie et relancé par les anathèmes de 1277, et que, de cette façon, il opère, en un sens mieux que son aîné dominicain, la convergence de tous les courants de la scolastique. Il l'est également parce qu'il met en doute la force de la raison : il juge celle-ci incapable de démontrer des vérités aussi fondamentales que l'unicité divine ou la Providence [142] . La voie est ainsi ouverte à Guillaume d'Occam et son implacable critique, aux « modernes » du XIVe siècle. Et un fossé se creuse entre théologie et sciences.


 
 Le succès est relatif aussi. Formés dans les mêmes auteurs, marqués par les mêmes écoles, Paris pour la théologie et la philosophie, Bologne pour le droit, Salerne pour la médecine, les savants participent dans tout l'Occident au même mouvement : point de différence entre la bibliothèque de maître Ladislas, doyen d'Esztergom en 1277, et celle d'un juriste français ou italien [143] . Mais leurs préoccupations et leurs conceptions débordent-elles leur milieu ? On se le demande quand on voit les encyclopédistes, les « vulgarisateurs » du XIIIe siècle, Vincent de Beauvais, Brunet Latin, l'auteur du Sydrac ou de l'Image du monde, n'accorder qu'une place secondaire aux acquisitions de la science de leur temps [144] .


 
 Au prix d'adaptations, les écrivains obtiennent une plus large audience.




 
 III. — Les lettres et la musique

 
 
 Le climat intellectuel décrit dans les pages qui précèdent n'était guère favorable à l'activité littéraire. Celle-ci se maintient cependant, moins brillante, en s'adressant davantage à la noblesse et à la bourgeoisie, en adoptant leur langue et en répondant à leurs goûts.


 
 Le culte de la raison nuisait doublement aux belles-lettres. Il en détournait jeunes et moins jeunes et il en bouleversait l'apprentissage. La vogue allait maintenant aux sciences. Les étudiants entraient à la Faculté des Arts, puisque c'était la règle, mais la plupart passaient aussi vite que possible au Droit, à la Médecine, à la Théologie. Des hommes mûrs opéraient une évolution analogue : Lovato Lovati (± 1240-1309) fut d'abord le « prince des poètes » célébré par Pétrarque puis se fit juriste [145] . Les « artiens » partageaient d'ailleurs l'engouement pour la spéculation. Les professeurs de grammaire et de rhétorique abandonnèrent la méthode carolingienne : ils ne « lisaient » plus, ne commentaient plus en chaire les écrivains ou les orateurs antiques ; ils disséquaient leurs œuvres, en extrayaient des lois du bien-écrire ou du bien-dire et exposaient celles-ci. Certains tendaient même à faire de la branche une philosophie du langage [146] . Ils ne mettaient donc plus leurs disciples en contact avec les modèles, ils les gavaient de préceptes. Tout n'était pas mauvais dans ce mouvement : les raisonnements des grammatici auraient pour résultat d'augmenter la netteté et la précision de la langue. Mais, de tout temps, les traités de composition ont bridé l'invention, chassé le naturel, entravé plus que fortifié le talent. L'intellectualisme de ceux de notre époque encourageait, par surcroît, à l'abstraction aux dépens de la vie [147] . La grande œuvre de la première moitié du XIIIe siècle en France, le Roman de la Rose de Guillaume de Lorris, codifia pour ainsi dire en un Ars amandi les conceptions courtoises. Et dans la seconde moitié, de l'autre côté des Alpes, la dame des troubadours se désincarna, dans le Dolce stil nuovo, en un symbole de la Science, de la Poésie, de la Beauté ou de la Vertu.


 
 La production littéraire se poursuivit cependant. Les auteurs succédèrent aux auteurs. De 142 trouvères récemment recensés, 20 appartiennent à la fin du XIIe siècle et 122 au XIIIe. De ces derniers, 74 peuvent être approximativement situés dans le siècle : 20 ont travaillé durant le premier quart, 12 durant le second, 17 vers le milieu, 18 pendant le troisième quart, 2 pendant le dernier [148] .


 
 C'est que les écrivains conservèrent et même élargirent leur public. Ils perdirent le Midi occitan, égorgé par les hommes de Simon de Montfort. Partout ailleurs ils gardèrent leurs mécènes. En dehors de la France dont les monarques n'avaient pas le loisir ou le désir de les écouter ou de les lire et dont, de ce chef, la capitale ne s'éveilla vraiment à la vie littéraire qu'avec Rutebœuf, après 1250 [149] , ils connurent encore la faveur des rois, d'un Alphonse X de Castille, par exemple, ou, à l'autre bout du continent, d'un Haakon de Norvège qui commanda des traductions d'œuvres arthuriennes [150] . Dans les principautés capétiennes, notamment en Flandre et en Champagne, et dans le reste de l'Occident, ils obtinrent toujours l'appui des grands [151] . Dans les régions, France du Nord et Italie septentrionale et centrale, où les villes étaient assez prospères et la bourgeoisie assez évoluée, ils se tournèrent également vers celle-ci. Vers le patriciat, les « cavalieri e molta altra nobile gente » du Convivio [152] . Et même, à la fin de notre période, vers le peuple.


 
 Peu de nobles et de bouregois entendaient le latin, même au sud des Alpes [153]  « Principi, dit Dante dans le passage qu'on vient de citer et que voici plus complet, baroni e cavalieri e molta altra nobile gente, non solamente maschi ma femmine, che sono molti e moite in questa lingua, volgari e non letterati » [154] . Les écrivains manièrent donc de plus en plus la langue vulgaire. Dans les pays réunis par la seconde dynastie franque, ils l'avaient abandonnée à la Renaissance carolingienne. Aux XIe et XIIe siècles, ils y étaient revenus pour la poésie. Au XIIIe, ils la reprirent également dans la prose. En France d'abord, puis en Catalogne et en Toscane [155]  Le latin ne défendit bien ses positions que dans le nouvel Occident ; encore l'idiome national fit-il, à la fin de notre période, son apparition, ou sa réapparition, dans l'historiographie Scandinave ou l'hymnologie magyare [156] . Dans les terres de vieille chrétienté, il ne fut bientôt plus utilisé que par la science et par l'Église. Et il ne disposa plus que d'un domaine où faire œuvre esthétique : la lyrique religieuse. Car les savants s'inquiétaient peu du style de leurs dissertations. Si brillante avant 1200, la littérature médiolatine ne s'enrichit plus après cette date que de quelques pièces, d'une réelle beauté d'ailleurs, le Veni sancte Spiritus attribué à l'archevêque de Cantorbéry, Étienne Langton, le Jesu dulcis memoria de Philippe de Grève, chancelier de l'Université de Paris, le Dies irae considéré comme l'œuvre de Thomas da Celano, le Stabat Mater dû probablement à un autre frère mineur italien, Jacopone da Todi, le Philomena d'un franciscain encore, mais anglais cette fois, John Peckham, enfin le Lauda Sion de Thomas d'Aquin.


 
 L'élargissement du public agit également sur les genres. Leur variété s'accrut, notamment du roman en prose et du théâtre comique. Leur importance relative se modifia au profit de ceux qui racontaient et, dans une moindre mesure, de ceux qui instruisaient. Leur style et leur esprit muèrent : la grâce le céda dans beaucoup d'œuvres à la puissance, voire la rudesse ; la comparaison entre les deux parties du Roman de la Rose illustre ce glissement. On impute généralement ces transformations à la pression d'une bourgeoisie moins raffinée que l'aristocratie. Et on n'a pas tort. Encore faut-il ne pas exagérer le contraste entre les deux classes. Elles se sont largement mêlées dans les villes d'Italie. Elles se sont en tout cas influencées dans le Nord : le patriciat y a singé la noblesse [157]  Dans cette zone, d'ailleurs, la noblesse avait ataviquement cultivé la violence plus que la préciosité : à preuve Garin le Lorrain et les autres chansons de geste. Exclues de l'épopée que le romanesque avait affadie, la vitalité et la virilité septentrionales ressourdirent ailleurs, dans la satire par exemple. La mentalité ne différait donc pas seulement de l'aristocratie des cours à celle des villes mais aussi des terres du Midi à celles du Nord. Et encore du groupe des intellectuels grandis dans les écoles et vivant de leur talent à celui des gens d'autel, d'épée ou d'affaires. On vient de parler de la satire ; pour s'y déchaîner, il n'était pas nécessaire d'être un bourgeois jaloux des prêtres ou des seigneurs, il suffisait d'être « clerc » : les Goliards l'avaient montré dès le XIIe siècle.


 
 D'autres forces pesaient sur les lettres. Leur dynamisme même, qui poussait, par exemple, le théâtre à épuiser les virtualités du drame liturgique et, d'une façon plus large, chaque genre à se définir, sans qu'il y parvienne bien d'ailleurs. Les convictions religieuses, profondes chez pas mal de trouvères, comme Gauthier de Coinci [158] , fouettées chez d'autres par les efforts de l'Église pour baptiser les conceptions courtoises et bretonnes et plus précisément, chez des troubadours, par le désir de prouver leur attachement à l'orthodoxie : la dame des provençaux devint la donna angelicata des lyriques italiens, la « joie d'amour » de Guillaume de Poitiers s'épura dans 1'« amour qui n'est qu'amour » des mystiques germaniques et le Lancelot se transcenda dans la Quête du Graal [159] .


 
 L'épopée fut le plus touché des genres traditionnels. Elle fleurit encore dans l'Empire avec le Niebelungenlied et Gudrun [160] . Dans les autres pays, elle ne produisit plus que des œuvres mineures : les Enfances Renier, pour prendre le dernier texte édité, ou le Bernardo del Carpio sont à cent lieues du Roland et du Cantar del mio Cid [161] . Poésie courtoise et roman breton avaient ruiné les thèmes, le climat, les idéaux de la chanson de geste : l'individu avait remplacé la communauté, l'aventure et le merveilleux s'étaient substitués à la réalité sublimée, le désir d'une femme avait détrôné le service de la foi, la défense de la terre, la fidélité au seigneur, l'amitié des armes ou l'orgueil sans mesure [162] . Depuis le XIe siècle, l'Occident était passé from epic to romance [163] .


 
 L'autre branche de la poésie, la lyrique, perdit la région où elle était née, où elle s'était, en tout cas, épanouie. Elle garda ses autres domaines, au prix souvent d'altérations ou d'adaptations. Au premier tiers du XIIIe siècle, la Croisade albigeoise décima la noblesse du Midi et rendit là l'existence difficile à des auteurs qui n'étaient pas gens d'Église pourvus de prébendes et ne pouvaient subsister sans mécénat. Mais précédemment déjà les troubadours ou leurs conceptions avaient essaimé, spécialement dans la France septentrionale avec les filles d'Aliénor d'Aquitaine. La catastrophe précipita l'émigration. La poésie courtoise survécut ainsi durant trois générations dans le nord du royaume [164] . Elle engendra les chansons de Thibaut IV de Champagne, ce qu'on appelle le Roman de la Rose et qui est plutôt une somme des tendances provençale, romanesque, didactique, satirique et mystique qui se disputaient alors les écrivains, des œuvres plus proches du véritable roman comme La châtelaine de Vergy et, d'un ton inférieur, les jeux-partis d'Arras [165] . Dans les marches de l'Empire, elle inspira Adenet le Roi et la mystérieuse Hadewijck, la première et la meilleure représentante de la Brautmystik [166] . Plus à l'est, elle alimenta quelque temps encore le Minnesang, illustré au tournant du siècle par Walter von der Vogelweide [167] . En Castille et au Portugal, elle se conjugua avec la ferveur chrétienne dans des cantiques, surtout les Cantigas de Santa Maria d'Alphonse X [168] . En Catalogne et dans l'Italie septentrionale, à Gênes par exemple, elle imposa même sa langue [169] . En Sicile, maints troubadours en quête d'un protecteur se groupèrent autour de Frédéric II, puis de Charles d'Anjou et, mêlés à des autochtones, créèrent une école dont Dante a immortalisé l'un des maîtres, Sordello de Mantoue [170] .


 
 Le genre courtois s'enfonçait dans l'artifice. Une lyrique plus vraie rivalisa avec lui et surtout le remplaça quand il eut achevé de mourir [171] . Dans des laudi populaires, elle chantait les émotions religieuses avec autant de naturel et d'allégresse que François d'Assise les avait exprimées. Avec Rutebœuf, elle prit pour thème les joies et surtout les peines de l'homme et trouva les plus beaux accents [172] .


 
 A Padoue, la « courtoisie » connut une évolution singulière. La rencontre de l'Université l'orienta vers l'Antiquité. Les luttes politiques du XIVe siècle empêchèrent toutefois ce préhumanisme de sortir tous ses effets [173] .


 
 Une seconde transformation fut plus fondamentale que celle des thèmes et du ton. Elle affecta la nature même de la poésie. Profane avec les Provençaux ou religieuse avec Adam de Saint-Victor, celle-ci avait, jusque-là, été surtout formelle. Elle n'avait eu cure de dire des choses personnelles ou neuves. Elle avait recherché des combinaisons de mots et de sons. Désormais, elle accorda une importance grandissante au sujet, au fond et à son originalité. Suite de la vogue du roman qui narre plus qu'il n'ouvrage ? Effet de la substitution à la récitation de la lecture, où le rythme se perçoit peu et les sons ne chantent pas ? Conséquence de l'accession à la littérature d'un public mal dégrossi ? Toujours est-il que la musique verbale retint de moins en moins.


 
 Il en alla de même pour la musique au sens étroit. Ce fut un troisième changement dans la poésie : elle commença à s'éloigner de sa jumelle. Le processus de dissociation fut lent. Beaucoup de textes conservèrent un accompagnement musical ou restèrent entrecoupés de chants : le Drame de Daniel [174]  Aucassin et Nicolette ou le Jeu de Robin et Marion, pour ne rien dire des « chansons » mêmes, dues aux écrivains. Inversement la musique vocale tint encore compte des paroles [175]  et l'instrumentale demeura exceptionnelle. Mais, même dans ces cas, l'équilibre se rompit entre les composantes. D'un côté l'écrit l'emporta, de l'autre, la musique.


 
 Moins lié par le texte, le compositeur le fut moins aussi par les thèmes liturgiques. L'organum que, vers 1200, Pérotin le Grand avait, à Notre-Dame de Paris, porté à sa perfection, était encore d'Église. Le conduit qui lui succéda ne le fut plus toujours : il « soutint » souvent des paroles profanes en latin, puis en langue vulgaire et surtout, sacré ou non, il ne se bâtit plus nécessairement sur un chant grégorien. Le musicien put s'abandonner à l'inspiration.


 
 
 Libéré, il sonda les possibilités de son art. Il n'écrivit plus seulement horizontalement mais verticalement, s'intéressa moins maintenant à la mélodie qu'à l'harmonie, passa décidément de la monodie à la polyphonie. Dans les maîtrises de la capitale française, la musique, à travers le XIIIe siècle, approfondit sa vocation : les sons.


 
 La prose, bien faite pour raconter et enseigner, et les genres narratifs et didactiques progressèrent simultanément. On refit les romans en vers du XIIe siècle et on en composa de nouveaux, sans plus atteindre à la beauté du Tristan ou du Lancelot. Pour divertir l'aristocratie ou des cercles plus larges, on inventa le fabliau [176] . Au sud des Pyrénées, le conte, héraut de la nouvelle, déborda les frontières du monde musulman. Partout, en Angleterre, en Sicile ou en Pologne [177] , l'histoire ou plutôt l'historiographie conserva la faveur dont le Moyen Age l'avait comblée ; les moines continuèrent à s'y distinguer mais ce sont les sires de Villehardouin et de Joinville qui lui conférèrent une valeur littéraire. La satire politique et surtout sociale s'enfla dans les nouvelles branches du Roman de Renart, dans la deuxième partie du Roman de la Rose ou le Martijn du Flamand Jacques van Maerlant [178] . Parfois elle s'unit, comme chez Jean de Meung, au souci de vulgariser dans le monde laïque les connaissances des clercs. Plus souvent celui-ci inspira des œuvres didactiques, des encyclopédies, Trésor de Brunet Latin ou Trilogie de van Maerlant encore [179]  ou des compilations moins ambitieuses, comme Li Fet des Romains, de 1213-1214, dont une cinquantaine de manuscrits attestent le succès. Il se manifesta aussi dans des traductions : à partir d'Alphonse X, celles de la célèbre « équipe » de Tolède se firent, sur l'ordre royal, en castillan [180] . Les dramaturges furent les plus novateurs. Même s'ils ne créèrent ni la Passion — on en avait joué avant le XIIIe siècle — ni à proprement dire la farce [181] . Ils imaginèrent le miracle, que Rutebœuf dota immédiatement d'une pièce maîtresse, et la comédie, avec le Jeu de la Feuillée et le Jeu de Robin et Marion à propos desquels les érudits en veine de comparaisons ont parlé de première revue et de premier opéracomique [182] .


 
 Ces dernières œuvres étaient accessibles à un large public. Elles illustrent ainsi un des mérites de la littérature du temps. Moins brillante que son aînée du XIIe siècle, celle-ci n'a pas, au total, manqué de valeur. Elle a rajeuni, innové, préparé ; elle a rendu son souffle à la lyrique en la ramenant à la vérité humaine, lancé la prose, enrichi le théâtre, ouvert la voie à la nouvelle et à la grande historiographie, parlé à la bourgeoisie et même parfois au peuple.


 
 L'abandon du latin n'a pas ruiné son unité. Parce que la France a largement rayonné. Elle a introduit ses genres, dicté ses goûts et même, dans les pays limitrophes, imposé sa technique et ses langues : les poètes anglais ont laissé leur rythmique traditionnelle pour la prosodie d'outre-Manche [183] , les prosateurs liégeois ont, à l'instar des notaires de la région, manié le francien et non le wallon [184] , beaucoup d'Italiens, troubadour comme Lanfranc Cigala, moraliste comme Philippe de Novare, encyclopédiste comme Brunetto Latini, ont adopté le provençal ou ce que le dernier appelait « la parleüre la plus delittable et la plus commune à toutes gens » [185] . Grâce au royaume des lys, il y eut encore une littérature d'Occident.

 
 Grâce à Paris, une musique d'Occident.

 Et grâce à l'Ile-de-France, un art d'Occident.






 
 IV. — L'architecture et ses auxiliaires

 
 Un art plus diversifié. L' opus francigenum qui s'est défini au XIIe siècle s'affirme au XIIIe dans sa contrée natale, en architecture comme dans les autres techniques, qui n'échappent pas encore à la tutelle du maître de l'œuvre et du « maçon ». Il étend sans cesse son domaine jusqu'à gagner les extrémités de la Chrétienté latine. Mais dans les pays du Nord il se plie à l'esprit, aux traditions, aux possibilités du lieu, en Angleterre, il évolue avec liberté et, en Italie, il ne s'impose pas véritablement.


 
 Après 1200, la population continue à croître, l'orgueil et la jalousie aiguillonnent évêques, chapitres et municipalités, la vétusté ou des accidents détruisent des édifices. Des églises plus grandes, plus riches, plus solides et subsidiairement des châteaux, des palais et des hôtels [186]  sont mis en chantier, dans les villes surtout [187] . L'occasion s'offre ainsi au gothique de satisfaire pleinement aux ambitions de ses pionniers. Ceux-ci avaient rêvé d'atteindre aux proportions enseignées par les mathématiques dont les principes reflétaient pour eux l'harmonie céleste et de faire le plus large accueil à la lumière dont ils croyaient, avec les Néoplatoniciens et les Chartrains, qu'elle ramène de la multiplicité à l'unité, du matériel au surnaturel, des créatures au créateur [188] . Dernière des trouvailles techniques qui ont ouvert le champ au nouveau, style l'arc-boutant permet de remplir entièrement ce programme [189] , de respecter en plan comme en élévation les « justes mesures », de porter plus haut les voûtes, creuser les parois et ménager d'immenses baies. Chacune à sa façon, les cathédrales classiques, Chartres, Reims, Amiens, Bourges, incarnent ainsi une conception physique et métaphysique, savante et sacrée, de la beauté, fondée sur le nombre et sur la clarté [190] .


 
 Les architectes de la seconde moitié du siècle conservent les lignes générales tracées par leurs devanciers mais ils poussent à l'extrême les possibilités ouvertes par eux [191] . Ils évident davantage : à la Sainte-Chapelle (1245-1248), ils substituent aux murs une carcasse de colonnes et au chœur de Saint-Urbain de Troyes (1262-1266), ils incorporent le triforium aux fenêtres qui descendent ainsi à 3 mètres du sol [192] . Ils vont de plus en plus haut : 48 mètres sous clé à Beauvais (1247-1272). Ils amenuisent les piles et les arcs. Ils raffinent. Les roses y gagnent. Mais l'ensemble de l'édifice n'est bientôt plus qu'un théorème élégamment résolu. Le gothique s'enlise dans la formule et commence à se dessécher. La virtuosité lui est aussi fatale qu'à la scolastique. Manieurs de mots et manieurs de pierres s'enivrent de leur habileté et n'exécutent plus que des variations au lieu de créer des thèmes.


 
 Les autres arts gravitent encore autour de l'architecture. La sculpture a sans doute accentué le relief depuis l'époque romane et, depuis Chartres, elle est même souvent statuaire. La peinture passe parfois du mur sur le bois. Ce ne sont que des tendances à l'autonomie. Dans leurs réalisations majeures, l'une et l'autre restent au service des maîtres d'œuvre [193] .


 
 La première surtout. Qui est aussi particulièrement représentative de l'esthétique du temps. Naturalisme, didactisme, clarté et abondance la définissent.


 
 
 « Ea quae sunt secundum artem imitantur ea quae sunt secundum naturam et tanto magis opus artis est melius quanto magis assequitur similitudinem ejus quod est in natura » [194] . La sculpture n'applique pas à la lettre ce principe où le thomisme épouse l'aristotélisme [195] . Elle ne bannit pas les êtres d'imagination, la faune fantastique des bestiaires et la flore capricieuse de l'art oriental ou barbare [196] . Mais elle les relègue au second plan. Elle demande son inspiration à la réalité d'abord et elle les reproduit fidèlement [197] . Des hommes, si vrais qu'à la fin du siècle le squelette d'Adam, à Strasbourg, présente une anatomie d'une exactitude étonnante [198] . Des plantes, des fleurs et des fruits comme on en cueille dans les champs, les prés et les bois d'Ile-de-France : les ordres classiques et la feuille d'acanthe cèdent les chapiteaux au cresson, au lierre ou à la fougère [199] . Cette attention, mieux cet attachement à la création — cet humanisme — qui constitue l'expression artistique d'une orientation fondamentale de l'époque [200] , se concilie longtemps avec l'idéalisme. Les « imagiers » taillent d'abord des types [201]  ce qui contribue à donner à leur statuaire la sérénité tant célébrée par les érudits. C'est après 1250 seulement que progressivement ils burinent des traits individuels et que tantôt ils alanguissent, tantôt ils dramatisent leurs compositions. Grâce champenoise et déhanchement d'une part, visages ravagés et corps tordus par la douleur, de l'autre [202]  annoncent alors l'« automne » du Moyen Age où se mêleront, suivant le mot d'Huizinga, le parfum des roses et l'odeur du sang. Le naturalisme se conjugue plus longtemps encore avec le symbolisme. Le gothique ne violente plus la nature pour manifester le surnaturel. Il évoque toujours celui-ci, plus subtilement peut-être [203]  par l'ordonnance générale de la bâtisse et par celle de sa parure, principalement par le choix, la conception, la mise en page et l'emplacement des morceaux sculptés [204] . Comme la théologie contemporaine, il affirme ainsi l'ambivalence des êtres et des choses. Le passage de De regimine principum reproduit en tête de cet alinéa n'annule pas la phrase de Suger à l'aube du nouveau style : « Mens hebes ad verum per materialia surgit, de materialibus ad immaterialia transferendo » [205] .


 
 La sculpture, conjointement avec la peinture, doit aussi instruire. Par sa décoration, la cathédrale est une histoire sacrée où l'Ancien Testament introduit au Messie et où l'Église triomphante des apôtres, des martyrs, des confesseurs et des vierges mène au Jugement et au Paradis. Elle est une morale, qui glorifie le travail manuel ou intellectuel, incite à la vertu, engage au combat contre les vices. Elle est une somme théologique où toute la nature se rejoint et s'ordonne pour magnifier la puissance du Créateur et pour exalter sa bonté [206] .


 
 Cette mission d'enseignement suppose des compositions claires, lisibles. Les tailleurs d'images croient d'ailleurs, avec saint Thomas, qu'il n'y a pas de beauté sans ordre. Ils divisent donc les grandes surfaces en compartiments où se rangent calmement de calmes personnages. Ils réservent aux sujets importants les champs les plus visibles, la ronde-bosse et les grandes dimensions tandis que les scènes accessoires sont traitées à échelle réduite, en faible relief, dans les soubassements.


 
 La sculpture gothique, en effet, déborde des portails dans les porches et gagne bientôt jusqu'aux pinacles des culées et aux balustrades des toits. Pour ne pas briser le jaillissement des piliers, elle renonce à historier le premier de ses champs favoris de l'époque romane, les chapiteaux. Elle abandonne même parfois le second, les tympans, à Reims par exemple. Elle tend, en revanche, à envahir tout l'extérieur.


 
 Au fur et à mesure que l'évidement progresse, l'intérieur passe, lui, des fresquistes aux verriers [207] . Qu'ils appartiennent à telle ou telle école, Chartres, Amiens, Bourges ou Paris, ils y travaillent dans le même esprit et avec le même talent que les sculpteurs. Dans les larges baies ouvertes par les architectes, ils découpent, au bas, des médaillons ronds, carrés, losangés ou quadrilobés et, dans les parties hautes, de grandes surfaces oblongues. Ici ils logent des figures aussi majestueuses et expressives que celles des portails. Là ils enchâssent de petites scènes analogues à celles qui garnissent les soubassements, inspirées également de l'histoire sainte ou de la légende dorée et aussi pleines de naturel que chargées de symbolisme. La clarté faite couleur et liesse peut ainsi, dès le lever du soleil, vibrer dans l'espace, enluminer les piles et les écoinçons, ruisseler sur le pavement et, avec le psalmiste, louer le nom du Seigneur jusqu'au coucher du jour [208] .


 
 Ces arts majeurs si vigoureux dictent leurs lois aux moins importants. Les enlumineurs, qui travaillent surtout à Paris, empruntent aux maçons maints motifs de décoration et leur style s'apparente étroitement à celui des sculpteurs et des verriers. Les orfèvres du Limousin ouvragent leurs châsses en minuscules églises animées de figurines d'applique et parées de couleurs. Comme les sciences à l'époque, les arts sont définis l'un par rapport à l'autre mais ils s'ordonnent autour de l'architecture, comme elles autour de la théologie.


 
 A peine mis au point, le gothique a débordé l'Ile-de-France et après 1200 il poursuit inlassablement son expansion [209] . Des artistes, un Villard de Honnecourt en Hongrie ou un Étienne de Bonneuil en Suède, et des moines, cisterciens en Lombardie ou Brandebourg et mendiants en Catalogne ou en Autriche, l'introduisent partout. Mais partout aussi il rencontre une résistance romane dont il n'a généralement raison que dans la seconde moitié, voire le dernier quart du siècle. Il inspire assez tôt quelques abbatiales, cathédrales, collégiales ou églises conventuelles [210] . Il s'impose moins aisément au commun des édifices. Voici l'Espagne, par exemple. En Galice et Castille, de grands sanctuaires, Burgos, Tolède, LeÓn, auxquels travaillent des Français, adoptent rapidement le nouveau style mais, en dehors de ces centres, les modes traditionnels de construction et de décoration subsistent [211]  et quand ils s'effacent, c'est devant le mudejar qui reprend des formules mauresques [212] . En Catalogne et dans le royaume de Majorque, le gothique ne s'installe que vers 1275 [213]  et, dans le plan, l'élévation, l'esprit, il y diffère sensiblement des prototypes du domaine capétien : nef unique corsetée de contreforts qui saillent à l'intérieur de la bâtisse et y enserrent des chapelles latérales, ouvertures réduites, combles peu accusés, volume plutôt que force ascensionnelle, en somme des églises du Midi, comme celles de Provence ou d'Italie.


 
 Le gothique ne l'emporte donc qu'en composant avec le passé. Plus ou moins. Moins dans le nord du continent qu'en Angleterre ou au sud des Alpes. Les Pays-Bas en modèrent l'élan ; ils restent fidèles à la colonne qui arrête le regard au premier étage au lieu de le mener jusqu'au faîte comme la pile composée ; ils limitent généralement la hauteur au double de la largeur ou parfois, à l'instar du chœur de Saint-Brice de Tournai, ils donnent, en Flandre maritime, la même élévation à la nef et aux collatéraux. L'Allemagne fait de même dans ses Hallekirchen. Et sa sculpture est plus tendue que sereine. De Damme à Sigtuna en passant par Chorin, les pays riverains de la mer du Nord et de la Baltique, dépourvus de pierre, adoptent la brique et y prolongent le décor de bandes et d'arcatures du « premier art roman » [214] . Le gothique conserve toutefois, dans ces régions, ses traits fondamentaux.


 
 L'Angleterre — et à travers elle, la Norvège, sa féale — est plus originale. La perte de la Normandie et le démantèlement de l'empire angevin l'aident à penser son gothique indépendamment du continent, durant la première moitié du XIIIe siècle surtout. Avec moins de rigueur dans les conceptions mystiques, esthétiques et techniques. Les survivances romanes dominent Yearly english : double transept et chevet plat au lieu du chœur absidal à chapelles rayonnantes, puissante tour sur la croisée, qui rappelle la lanterne normande, et surtout prépondérance des horizontales, si nette, par exemple, dans la contemporaine d'Amiens, Salisbury. La façade s'allonge, les éléments de l'élévation s'ordonnent plus par étage que par travée, se juxtaposent plus qu'ils ne se superposent, dessinent plus des bandes que des baies, l'arc-boutant n'apparaît qu'exceptionnellement et timidement. En somme, presque des églises traditionnelles dont on aurait brisé les arcs et remplacé la voûte en plein-cintre par celle d'ogives [215] . La reconstruction de Westminster, au milieu du siècle, inaugure un nouveau style, ouvert à l'influence française et à son verticalisme mais surtout caractérisé et individualisé de plus en plus par la décoration. C'est elle, luxuriante et amoureuse des courbes et contre-courbes, qui lui donne son nom : ornated ou curvilinear. Il recherche le mouvement et lui sacrifie la beauté constructive. Il tend à noyer les lignes générales de la façade dans une profusion d'arcatures et de statues, masque la structure des voûtes en multipliant les liernes et les tiercerons, émiette les baies en parcelles curvilignes et accroche de petits sujets aux moindres surfaces, corbeaux, clefs de voûte, écoinçons. Les sculpteurs insulaires ne se contentent point, d'ailleurs, des possibilités que leur offre l'architecture. Ils produisent encore une quantité de tombeaux et surtout de retables portatifs d'albâtre.


 
 L'Italie est une exception d'un autre ordre [216] . Elle emploie, dans une mesure variable suivant les régions [217] , la technique du gothique, elle n'en adopte pas l'esprit. Elle veut moins traduire un élan que créer un volume et bâtit donc de larges façades et de spacieuses nefs. Par peur du soleil et goût de la peinture, elle conserve les murs. Elle orne à peine l'extérieur. La sculpture rehausse surtout le mobilier religieux et ses meilleurs morceaux sont des chaires. Dans celle du baptistère de Pise, de 1260, Niccolo Pisano s'inspire manifestement de Rome, que l'Italie n'a d'ailleurs jamais oubliée [218] , mais ses bas-reliefs repris aux sarcophages des premiers siècles s'allient à des lions-supports romans ou des trilobés gothiques. Et son principal disciple, son fils, Giovanni, insuffle à ses compositions un mouvement qui éloigne plutôt de l'Antiquité. Mais qui rapproche des fresques et des mosaïques, les productions les plus remarquables du Duecento. Elles doivent peu à la France de saint Louis. Leurs sources d'inspiration sont la Constantinople des empereurs macédoniens, l'Ombrie de saint François et la Rome de Constantin. Le Toscan Cimabue (vers 1240après 1302) puise aux deux premières et tempère ainsi de réalisme la rigidité byzantine. Le Romain Cavallini (vers 1250-après 1316) reprend à la dernière sa majesté et son sens des volumes. Il prépare de la sorte le grand interprète de la piété franciscaine, simple et pathétique, l'artiste dont les œuvres s'ouvrent à la perspective et au réalisme sans cesser d'être monumentales et spirituelles et qui marque l'apogée de la fresque italienne à ce tournant du Moyen Age, Giotto (1266-1337).


 
 A la fin du siècle, le gothique est donc bien l'art de l'Occident. Nulle part il n'incarne avec autant de vigueur et de rigueur que dans sa patrie l'aspiration à la clarté, l'idéal des « justes » proportions, la logique constructive qui l'avaient engendré. Mais partout il offre sensiblement les mêmes tendances et utilise totalement ou partiellement les mêmes techniques en architecture et, en sculpture et peinture, il accueille la nature non plus seulement comme miroir mais pour elle-même.


 
 Dans quelle mesure est-il aussi l'art des Occidentaux ? Qui entend son langage ? La question se tranche difficilement pour les gens et les monuments d'aujourd'hui. Combien n'est-elle pas plus délicate pour les hommes et les œuvres du passé ! L'esthétique du nombre échappait probablement aux foules du XIIIe siècle. Le symbolisme de la lumière, peut-être. La signification des images, pas nécessairement. C'était affaire de connaissances et d'instruction. De connaissances et d'instruction religieuses.


 
 Ce qui conduit au problème fondamental : qu'est-ce que la religion du temps, pour le commun et pour les élites ?




 
 V. — La religion : structures, croyances et vie

 
 Sûre de posséder seule la vérité et tenue de la révéler aux nations, l'Église médiévale voulait naturellement s'introduire, s'établir et s'imposer en tout lieu, sinon en toute matière. Au fur et à mesure qu'elle y parvenait, au fur et à mesure qu'elle s'étendait, elle devait, comme n'importe quelle société en pareille occurrence, affermir son unité. Au XIIIe siècle, elle sentit d'autant plus ce besoin que l'époque tendait à tout organiser et que les hérésies étaient menaçantes. Elle s'appliqua donc avec plus de netteté et de vigueur que par le passé à resserrer ses cadres, défendre sa doctrine, soumettre à ses normes de conduite. Mais elle eut à compter avec des tensions, des oppositions, voire des révoltes qu'elle ne réussit pas toujours à surmonter entièrement.


 
 Pour en juger, on se placera successivement au point de vue des structures, de la foi et de la vie chrétienne.


 
 Les théories, encore peu développées d'ailleurs [219]  peuvent diverger et même s'opposer, présenter, par exemple, le pape comme la source de toute autorité ou, exceptionnellement encore, comme le représentant du peuple chrétien [220] . La pratique, qu'elles suivent plus qu'elles ne l'inspirent [221]  est claire : sur la lancée du grégorianisme, l'Église du XIIIe siècle s'affirme de plus en plus sacerdotale et monarchique et, à l'instar des États contemporains, elle pousse son organisation.


 
 
 Laicis, etiam religiosis, super ecclesiis et personis ecclesiasticis nulla est attributa facultas, quos obsequendi manet nécessitas, non auctoritas imperandi. Cette phrase d'Innocent III, reprise dans les Décrétales de Grégoire IX, résume le rôle que le clergé assigne aux fidèles : obéir [222] . Sans doute existe-t-il une tendance à décléricaliser, mal distincte d'une tendance à laïciser dans la mesure où temporel et spirituel sont eux-mêmes mal distincts [223] . Mais elle ne l'emporte et très incomplètement, qu'au niveau inférieur ou dans des zones marginales : les fabriciens dirigent ou partagent désormais l'administration du patrimoine paroissial et les villes fondent des hôpitaux ou ouvrent des écoles qu'elles confient à leurs bourgeois [224] . Aux échelons supérieurs et dans le domaine proprement religieux, les clercs seuls décident. Défense aux laïcs de discuter de la foi en public ou en privé. Exclusion des juges civils des tribunaux ecclésiastiques. Nullité de toute disposition, même bonne, prise par l'autorité séculière à l'endroit des gens et des biens d'Église [225] . Là même où le droit canon avait jadis demandé ou admis le concours du peuple, pour les élections épiscopales, il l'interdit maintenant comme une« corruption » [226] . La diffusion du jubé, qui coupe en deux la maison de Dieu, matérialise cette scission entre les duo genera christianorum du Décret de Gratien [227] . Ainsi se termine le mouvement déclenché par les Grégoriens, qui avaient déclaré l'empereur inférieur à un exorciste ou à un lecteur !


 
 Un second objectif des radicaux du XIe siècle est pleinement atteint au XIIIe Depuis Innocent III, la papauté est vraiment et de mieux en mieux le « pontificat universel » dont avaient parlé les Dictatus Papae. Ses titulaires, juristes pour la plupart, achèvent de détailler et du même coup d'étendre ses prérogatives. A elle de légiférer et de juger : ses décrétales gonflent les collections canoniques et prennent, dans la doctrine, le pas sur les écrits des Pères [228]  ; ses bulles accordent des exemptions au droit commun ; ses auditeurs forment à Rome l'instance suprême de l'Église et tranchent les affaires les plus difficiles tandis que ses juges délégués connaissent, dans toute la Chrétienté, d'une foule de causes [229] . A elle, second attribut de la souveraineté, d'imposer les clercs et d'autoriser les princes à les frapper de taxes [230] . A elle de créer ou de surveiller les universités qui éclairent et répandent la vérité [231] . A elle de proposer de nouveaux saints à la vénération et à l'imitation des fidèles [232] . A elle de modifier les cadres, de régler le fonctionnement du conclave, d'ériger des diocèses, de permettre la division de paroisses [233] . A elle de plus en plus fréquemment de pourvoir aux charges ; si une difficulté surgit lors de la vacance d'un siège épiscopal, elle décide entre les candidats : elle participe ainsi à la désignation de six des sept archevêques de Cantorbéry du XIIIe siècle et à celle de tous les évêques de Liège depuis 1239 [234] , elle se réserve également la collation d'une quantité de dignités inférieures : Innocent IV confère 25 % des bénéfices mineurs devenus libres en France sous son règne et Boniface VIII, 42 [235] . A elle de reconnaître les nouveaux ordres religieux et d'amener les anciens à revoir leurs structures [236] . Bref, à elle, selon les termes du Canon 46 du IVe Concile de Latran, de providere communibus utilitatibus [237] . Aussi ses interventions se multiplient-elles : le diocèse de Meiszen reçoit plus de bulles d'Innocent III que de tous ses prédécesseurs [238] .


 
 Le pape n'agit toutefois pas seul, non plus que les rois en matière temporelle. Les cardinaux traitent avec lui de toutes les questions importantes, du choix des légats, par exemple, ou des canonisations. A ce point qu'Alexandre IV instaure, avant 1261, un anniversaire solennel pour les souverains pontifes et les membres du Sacré Collège, qu'en 1289 Nicolas IV alloue à ceux-ci la moitié des revenus de l'Eglise romaine et qu'un des principaux décrétalistes, Hostiensis, fait du pape et d'eux un seul corps investi de la plénitude du pouvoir [239] . Des conciles oecuméniques dont la composition s'élargit [240]  rythment aussi la vie législative et disciplinaire de la Chrétienté : Latran IV en 1215, Lyon I en 1245, Lyon II en 1274. Il est vrai que le Saint-Siège affirme son autorité sur les cardinaux [241] , qu'il les recrute lui-même et d'une manière un peu unilatérale — une majorité d'Italiens, un bon nombre de Français, presque pas de représentants des autres nations [242]  — et qu'il domine les conciles : il les convoque, en désigne les membres, en fixe l'ordre du jour, en préside les débats et en sanctionne les décisions [243] .


 
 De toute façon, la centralisation romaine ne soulève pas grande opposition. Beaucoup des interventions pontificales sont d'ailleurs « permises, favorisées, exigées » [244] , par des autorités satisfaites de ne pas devoir résoudre elles-mêmes des affaires épineuses [245] , par des électeurs ou des plaideurs mécontents, par des chapitres auxquels il ne déplaît pas de compter un membre de la Curie parmi leurs prébendiers. Beaucoup s'inspirent de suggestions ou de décisions d'évêques ou de synodes régionaux [246] . Beaucoup se soldent d'heureuse façon : les candidats retenus par le Saint-Siège l'emportent généralement sur leurs rivaux par le zèle, les mœurs et l'instruction. Seules les politiques bénéficiale et fiscale provoquent des plaintes. La conjonction d'intérêts particuliers et de sentiments nationalistes mène à reprocher au souverain pontife des nominations trop nombreuses et surtout trop italiennes : à Bourges, en 1226, les prélats français s'insurgent contre la proposition d'une réserve générale et, outre-Manche, des troubles éclatent, en 1231, contre les clercs romains [247] . La levée de taxes et de subsides et davantage leur utilisation à des fins temporelles alimentent d'autres griefs. Que le pape cherche à « récupérer » des territoires, à « rétablir », en fait à agrandir ses États, qu'il veuille « libérer », en réalité dominer l'Italie, soit, quoique de bons esprits s'inquiètent de ces ambitions [248] . Mais qu'il fasse payer ses guerres par toute la Chrétienté, non.


 
 Centralisation suppose administration. La Curie s'étoffe : Chancellerie, Chambre apostolique pour les finances et, plus neuve, Audience pour les procès. Étape décisive sur la voie de la bureaucratisation avignonnaise. Représentants et mandataires régionaux du souverain pontife prennent une importance essentielle : « collecteurs » des « services » et des « décimes », juges délégués et, par-dessus tout, légats a latere. En Pologne, par exemple, dix de ces authentiques vice-papes se succèdent de 1219 à 1254 [249] . Sans compter les dignitaires et bénéficiers qui doivent leur charge au Saint-Siège et les Mendiants en qui le fameux chroniqueur Matthieu Paris dénonce, avec combien de contemporains, des agents de Rome [250] .


 
 L'organisation ne progresse pas qu'au plan supérieur. Conformément aux décrets de Latran IV [251] , dont la papauté et ses envoyés prolongent et amplifient l'action, à tous les échelons les pouvoirs et devoirs se précisent, les contacts se multiplient, les contrôles se resserrent. Les métropolitains sont obligés de convoquer annuellement un synode provincial et de veiller au respect de ses décisions par des inspections personnelles ou par l'intermédiaire d'enquêteurs expédiés dans les diocèses de leurs suffragants [252] . Ceux-ci sont, de façon identique, tenus de réunir chaque année leur clergé autour d'eux et de l'aller voir sur place régulièrement [253] . Dans les pays neufs, le réseau des archidiaconés et des paroisses s'étoffe et, dans tous, les limites de ces circonscriptions et les fonctions de leurs titulaires gagnent en netteté [254] . Enfin les vieilles abbayes indépendantes sont invitées à grouper périodiquement leurs supérieurs en chapitres régionaux ou nationaux et à ouvrir leurs portes à des visiteurs choisis par ces assemblées ou par le Saint-Siège, tandis que spontanément les Clunisiens et les Prémontrés répartissent leurs maisons en provinces et que les Mendiants se donnent une armature plus forte qu'aucune famille religieuse jusqu'alors. D'autre part, une Constitution de Lyon I fait une règle aux évêques et abbés de rendre compte de leur gestion, notamment en matière temporelle, aux chanoines et moines intéressés [255] . Les mêmes tendances s'accusent ainsi dans la société religieuse que dans la société civile : renforcement du pouvoir central et, moins marquée, « institutionalisation » de son contrôle par des corps représentatifs.


 
 La pratique ne répond pas entièrement à la théorie. Même un prélat aussi zélé qu'Eudes Rigaud ne préside que 9 synodes en un quart de siècle, de 1245 à 1270 [256]  et il ne parvient certainement pas à y amener tous les curés. La visite annuelle est matériellement impossible et, quand elle a lieu, elle manque souvent de rigueur [257] . L'autorité effective et morale de l'ordinaire est exclue de trop d'enclaves — monastères exempts, paroisses incorporées — réduite par les interventions de Rome et par l'action des théologiens universitaires, des prédicateurs mendiants, des inquisiteurs pontificaux [258]  et surtout bridée par le pouvoir que le chapitre cathédral reçoit ou conquiert : depuis le XIIIe siècle, celui-ci discute et décide avec le chef du diocèse de toutes les affaires importantes et, après 1250, il commence même, lors des élections épiscopales, à dicter ses conditions, ses « capitulations », au candidat qu'il va porter au trône [259] . La piété individuelle et, dans les confréries, collective, échappe assez souvent au cadre paroissial [260] . Les anciennes abbayes ne tiennent pas régulièrement leurs chapitres. Tout de même, de 1200 à 1300, 90 conciles nationaux ou provinciaux se succèdent en France [261] . Canons et statuts ne restent donc pas lettre morte.


 
 Et comment le resteraient-ils alors que la foi même est en cause !


 
 Tandis qu'elle recouvre l'Espagne maure, cerne en Europe centrale les derniers réduits du paganisme, conquiert les rives esthoniennes et finnoises de la Baltique et déborde même les frontières de l'Occident [262] , la foi est, en effet, dans les pays de vieille chrétienté, menacée par les hérésies.


 
 Hérésies : le mot est commode, et consacré, mais équivoque aujourd'hui comme à l'époque. Il désigne en vrac des mouvements dont certains prétendent réellement changer le dogme, dont d'autres n'ont longtemps rien d'incompatible avec la vérité reçue, dont d'autres encore tirent les principaux articles de leur Credo d'autres sources que l'Évangile et qui, à côté de leur aspect religieux fondamental, offrent tous un caractère social, voire politique plus ou moins accusé. C'est précisément la conjonction de visions théologiques et d'aspirations morales avec des oppositions et même des tensions en matière temporelle, entre richesse et pauvreté, positions établies et jeunes appétits, sacerdoce et laïcat —-et avec les déficiences de la doctrine officielle et d'un clergé installé — qui, vers 1200, placent l'orthodoxie dans une situation telle qu'elle n'en avait jamais connu d'aussi grave depuis les débuts du Moyen Age [263] .
 
 
 Le catharisme représente le plus grand danger [264] . Parce qu'il emprunte des éléments au christianisme mais est foncièrement irréductible à celui-ci : il se réfère, et de plus en plus, à l'Écriture mais demeure fidèle au dualisme et, dans sa forme pure, au dualisme absolu : deux principes, deux créations, deux mondes, celui du mal et du bien, de la matière et de l'esprit, du corps et de l'âme [265] . Parce qu'il est puissant et organisé : grâce au prosélytisme et à l'ascétisme, au dépouillement surtout, de ses apôtres, il a, en Languedoc, en Italie, en Catalogne, conquis une foule d'adeptes dans toutes les classes et il s'est constitué en une Église autour de ses évêques [266] .


 
 D'autres novateurs n'ont pas mêlé de vues manichéennes leur idéal de retour à l'Évangile et à sa pauvreté. Mais comme ils veulent prêcher celle-ci eux-mêmes sans avoir pris les ordres et comme ils condamnent fatalement en elle la richesse de trop de prélats et la cupidité de trop de prêtres, ils suscitent la méfiance et souvent l'hostilité de la hiérarchie et ils dévient alors vers la révolte et l'hérésie. Certains s'arrêtent avant les frontières de l'Église romaine, comme les Pauvres catholiques de Durand de Huesca. D'autres les franchissent, spécialement les Vaudois [267] . Jusqu'à sa mort, leur fondateur, Pierre Valdès, un marchand lyonnais, confesse la foi sans réserve. Mais ses disciples versent dans un antisacerdotalisme radical : à partir du second tiers du siècle, ils réclament pour tout laïc pieux le droit d'administrer les sacrements [268] . Ils mettent aussi en doute tel ou tel dogme, comme l'existence du purgatoire et la communion des saints. A ce moment, ils sont largement répandus en Italie, sous le nom de Pauvres de Lombardie [269] , ainsi qu'en Allemagne et, portés par l'Ostsiedlung, ils pénètrent déjà en Bohême, en Hongrie, en Silésie [270] 


 
 Un dernier groupe de sectes se nourrissent moins de l'Évangile que de spéculations ou d'élucubrations philosophiques ou eschatologiques. Elles se proposent de « spiritualiser » la religion, d'unir, mieux de fondre Dieu et l'homme, et aboutissent de la sorte à « libérer » ce dernier. Les unes ont des accointances avec les positions panthéistes défendues au début du XIIIe siècle, notamment par un maître parisien, Amaury de Bêne. Pour elles, l'âme, parcelle de Dieu, rentre en Lui dès cette terre et ne peut commettre le mal. C'est déjà la théorie des Frères du Libre Esprit qui se répandront en Allemagne après 1300 : l'homme est divin ou doit « se diviniser » et est alors incapable de pécher : « Ubi Spiritus Domini, ibi libertas » [271] . Les autres se rattachent aux prédictions d'un abbé calabrais mort en 1202, Joachim de Flore, qui avait annoncé pour 1260 la fin de l'Église « charnelle » et l'avènement du règne du Paraclet. Dans cette ligne, les Frères apostoliques d'Italie prônent l'établissement de l'Église de l'Esprit et l'affranchissement de toute règle [272] . Sans lien entre elles et sans effectifs avant l'extrême fin du siècle, ces hérésies ne représentent pas un vrai péril.


 
 Elles sont cependant poursuivies avec vigueur comme toutes les autres. Car l'Église est maintenant impitoyable pour qui sème l'ivraie et la division. Elle n'ignore pas absolument la tolérance mais elle la réserve aux Infidèles. Encore l'attitude de suspicion et d'inquisition qu'elle adopte envers les siens la rend-elle plus méfiante que jadis pour les Maures et les Juifs. Ces derniers sont coupés davantage de la communauté [273] . Latran IV renchérit sur les conciles antérieurs. Son 68e canon n'interdit plus seulement de cohabiter avec des Juifs ou de leur confier des fonctions publiques [274]  ; il les oblige « en toute province chrétienne et en tout temps à se distinguer publiquement par l'habit » [275] . Les statuts synodaux reprennent et précisent et partant aggravent ces prescriptions : prendre des Juifs pour domestiques, partager le repas avec eux ou les rencontrer aux bains sont également prohibés [276] . Entre penseurs des deux confessions, les contacts perdent parfois de leur sérénité. Une dénonciation d'un converti, en 1238, provoque même à Paris la condamnation du Talmud et, en 1242, un énorme autodafé de livres hébreux. Et, dans la seconde moitié du siècle, des traités et des Disputoysons en vers attaquent la doctrine rabbinique [277] . L'extension ratione peccati de la juridiction pontificale à tous les hommes conduit les canonistes à réduire la portée du principe que nul ne doit être contraint à croire [278] . Tout de même, les membres de la Synagogue ne sont pas traqués, forcés d'abjurer, dépouillés, bannis ou livrés au bourreau. Ce sont les rois d'Angleterre qui les considèrent comme leur peculium, les écrasent de taxes dont l'emprisonnement accélère le versement et, en 1290, les expulsent pour s'assurer leurs biens [279] . C'est le peuple qui parfois en perpètre des massacres collectifs. L'attitude est identique envers les Musulmans d'Espagne. Les intellectuels poursuivent l'effort entamé au XIIe siècle pour comprendre l'Islam et découvrir ses valeurs [280] . Mais les Cortès, notamment à Séville en 1252 et Jerez en 1268, édictent une gamme de mesures propres à éviter les rapports et à empêcher les confusions entre chrétiens et mahométans [281] . Et, pour des raisons de politique générale, les rois de Castille obligent maintenant les Maures à quitter les villes reconquises dans un court délai, un mois à Séville en 1248. Quant à l'Église, selon les mots de saint Thomas, elle n'approuve pas les religions et les cultes étrangers, elle les permet [282] .


 
 Aux baptisés, par contre, elle ne fait plus de quartiers. Elle cherche encore à ramener les égarés par la persuasion. Diègue d'Osma et son disciple Dominique prêchent et argumentent en milieu cathare et Innocent III réussit à réconcilier les Pauvres catholiques [283] . Succès partiels : au début du siècle, les hérétiques sont plus nombreux et plus audacieux que jamais dans le Midi. La lutte exige des armes plus efficaces : la croisade et l'inquisition.


 
 Dans la décrétale Ad abolendam de 1184, Lucius III avait déjà eu recours au bras séculier pour punir les hétérodoxes. Innocent III y fait appel pour les écraser. « Cum ferro, écrit-il en 1207 à Philippe Auguste, abscidenda sint vulnera quae fomentarum non sentiunt medicinam et qui correctionem ecclesiasticam vilipendant brachio sint saecularis potentiae comprimendi, hereticae perfidiae sectatores potentiae tuae virtute contriti ad veritatis notitiam saltem inter afflictiones bellicas reducantur » [284] . Point de réponse à cette lettre non plus qu'à d'autres qui l'avaient précédée depuis 1204. Quand, le 15 janvier 1208, à Saint-Gilles, le légat pontifical est assassiné. L'heure de la « miséricorde » et des hésitations est passée. Rome s'adresse directement aux barons de France. En 1209, la Croisade albigeoise commence à dérouler une longue suite d'atrocités [285] .


 
 L'orientation est donnée. A partir de 1221, par exemple, le pape presse l'épiscopat hongrois de lancer les princes de son ressort contre la Bosnie [286] . Parfois même, l'hérésie n'est plus qu'un prétexte : en 1234, l'archevêque de Brême fait passer pour ennemis de la foi les paysans libres de la Jade et de la basse Weser afin de lancer contre eux la guerre sainte. Puis, ultime déviation, le prétexte même tombe : quand il proclame la Croisade contre Manfred de Sicile, en 1261, Alexandre IV accuse simplement son adversaire de collusion avec les Sarrazins de l'Italie méridionale [287] . Le mouvement déclenché cent cinquante ans plus tôt par Urbain II pour donner la Terre Sainte aux chrétiens s'est ainsi mué en un instrument de domination politique. Instrument aussi discuté et finalement aussi médiocre que l'excommunication que l'Église emploie également à tout usage [288] .


 
 La Croisade est temporaire. A partir de 1231 dans l'Empire, de 1232 en Aragon, de 1233 en France, puis partout en Occident, YInquisitio heretice pravitatis travaille sans relâche [289] . Lucius III en a posé les premiers jalons en 1184, en chargeant les évêques en tournée pastorale de recueillir les dénonciations. Innocent III a, en 1199 et 1206, introduit la poursuite d'office [290] . Vingt-cinq ans plus tard, Grégoire IX crée l'Inquisition proprement dite, organisme permanent, chargé de la répression de l'hérésie. Puis il la confie à des Mendiants [291] .


 
 Elle est redoutable et dangereuse. Elle applique une procédure d'exception : obligation pour le suspect de déposer sous serment contre lui-même, absence d'avocat, sentence sans appel. Et elle peut abandonner au châtiment suprême celui qui refuse d'abjurer. Au XIIe siècle, le peuple brûlait les hérétiques dans le nord de la France et de la Belgique actuelle [292] . Des souverains, Pierre d'Aragon en 1197 et Frédéric II en 1224, ont fulminé la même peine [293] . Grégoire IX a suivi cette voie [294] . Avec de telles méthodes et de pareilles armes, l'Inquisition risque de dégénérer, surtout si elle échappe au contrôle du pape. Et il arrive qu'elle dégénère. Moins et moins souvent peut-être qu'on ne l'a écrit généralement sans avoir dépouillé consciencieusement les textes : installé dans la région la plus gagnée par l'hérésie, le tribunal de Toulouse prononce, de mai à juillet 1246, 23 condamnations à la prison perpétuelle, dont 6 remises ultérieurement, et 134 au port de croix, puis, de 1250 à 1257, 21 à mort et 239 à la prison perpétuelle sur un total de 306 [295] . Tout de même, Clément V contraindra les inquisiteurs à n'agir qu'avec le concours des ordinaires.


 
 Juifs, Maures, hérétiques. Et les fidèles de l'Église romaine ? Qu'est-ce pour eux que le christianisme. Qu'en connaissent-ils et surtout comment le comprennent-ils et le vivent-ils ? Dans une large mesure, cela dépend du savoir et de la tenue de ceux qui ont mission de les instruire et de les édifier : le clergé paroissial et le monde monastique. Avant de se prononcer sur la religion des masses, il convient de s'enquérir de la valeur des prêtres diocésains et des religieux.


 
 Mal recrutés, à peine formés et trop peu surveillés, les premiers n'avaient jamais atteint, dans l'ensemble, à un bien haut niveau. Les responsables religieux du XIIIe siècle en avaient conscience et ils multiplièrent les canons conciliaires et les décrets diocésains propres à améliorer la situation. Ils ordonnèrent d'entretenir en chaque cathédrale et collégiale un maître de latin et en chaque métropole un maître de théologie, invitèrent les évêques à examiner attentivement les candidats au sacerdoce au lieu de « continuer à ordonner des ignorants et des rustres » [296] , interdirent de conférer charge d'âmes à des clercs qui n'auraient pas reçu la prêtrise ou ne la recevraient pas endéans l'année de leur nomination. Ils prescrirent la réunion de synodes annuels, de tournées d'inspection des paroisses par l'ordinaire ou son délégué, l'envoi de prédicateurs qui suppléeraient aux insuffisances des cadres normaux [297] . Ils prohibèrent le pluralisme et obligèrent à la résidence.


 
 A tous les échelons, ces mesures furent mal appliquées. Rome accordait trop de dispenses à ceux qui souhaitaient cumuler des bénéfices et accueillait trop d'appels qui contrariaient l'action et sapaient l'autorité des évêques. Pas mal de ceux-ci ne ménageaient aucun effort pour éduquer et soutenir leurs prêtres : envoi aux écoles, rédaction d'opuscules de pastorale et de morale, tels que le Temple du Seigneur de Robert Grosseteste, aussi exemplaire comme prélat que comme philosophe, ou l'anonyme Manuel des péchés [298] , « visitations » dont des questionnaires parvenus jusqu'à nous et sans doute aussi le sens pris par le mot dans la langue anglaise révèlent qu'elles pouvaient être sérieuses [299] . Mais une quantité se souciaient peu de leurs ouailles [300] . Beaucoup de prêtres manquaient encore de vocation et partant, de zèle et de conduite [301] . Les uns, venus des classes supérieures, étaient poussés dans la cléricature pour des raisons de famille. Les autres, sortis de milieux modestes, voyaient dans le sacerdoce une promotion sociale et une sécurité matérielle. Le curé cessa peut-être dans l'Angleterre du XIIIe siècle d'être choisi pour représenter le village dans les affaires intéressant la communauté paysanne [302] . Cela pouvait procéder d'ailleurs moins d'une baisse de la considération dont il jouissait que de la tendance du temps à « décléricaliser ». Mais sur le continent il gardait son prestige. En Frise, par exemple, il figurait dans les collèges chargés de désigner les échevins, était consulté lors de la rédaction des recueils municipaux, siégeait souvent dans les juridictions d'appel en matière civile et, dans la société française, il partageait avec les chevaliers le titre de messire [303] . Dans la majorité des cas, il ne percevait pas la plus grande partie des revenus paroissiaux, ce qui excuse un peu la cupidité, l'âpreté dans la défense de ses intérêts, les opérations de commerce ou de prêt que les écrivains lui reprochaient [304] . Il était tout de même assuré d'avoir toujours couvert et gîte. Sa formation n'était d'ordinaire pas plus solide que sa vocation. S'il avait grandi dans une ville, il avait pu fréquenter une des écoles dont, grâce notamment aux autorités civiles et aux ordres mendiants, le nombre croissait à l'époque. S'il avait du talent, il avait même pu gagner une des jeunes universités. Dans l'archidiaconé de Stow, non loin de Lincoln, le clergé comprenait, de 1200 à 1235, 9 % de maîtres, de 1235 à 1253, 16 % et, de 1256 à 1279, 21 % [305] . Ces chiffres sont plus élevés qu'on ne s'y attendrait. Ils ne doivent pas faire illusion. Les procès-verbaux des examens qu'Eudes Rigaud faisait subir aux clercs de Normandie et des inspections auxquelles le doyen de Salisbury soumettait ceux du Berkshire établissent avec une foule d'autres documents que, malgré quelques progrès, les scientiae plenitudo et profunditas exigées par un traité du temps de ceux qui avaient mission d'instruire le peuple demeuraient peu communes [306] . L'ignorance aurait dû barrer la route des autels. Mais les laïcs conservaient le droit de patronage dans un grand nombre de paroisses, dans 117 du diocèse d'Exeter, par exemple, contre 152 à la collation du clergé [307] . Et bien des évêques ne respectaient pas scrupuleusement les injonctions conciliaires ou synodales de ne confier les âmes qu'à des prêtres : 75 à 80 % des « curés » anglais, dont la plupart ne résidaient pas, et 20 % de leurs « vicaires », qui s'occupaient effectivement des fidèles, n'avaient pas reçu le sacerdoce [308] . Enfin, parmi les clercs initialement les mieux disposés, combien ne devaient pas succomber, à la longue, au manque de livres et plus encore à l'isolement ! Ils ne trouvaient pas partout des chapitres ruraux ou des communautés de prêtres capables de les sauver de la sclérose intellectuelle et spirituelle [309] .


 
 Nombreux — 16 000 pour l'Angleterre qui comptait quelque 3 millions d'habitants et 9 500 paroisses [310]  —, bénéficiaires d'une vraie formation et constamment encadrés, les religieux pouvaient aider le clergé diocésain à faire comprendre et vivre le christianisme. Par l'exemple et, pour les ordres nouveaux, par l'action.


 
 Les moines noirs formaient toujours d'imposantes cohortes : ils étaient plus de 4 000 en Angleterre [311] . Mais ils n'ouvraient plus d'abbayes, même pas dans les jeunes pays comme la Pologne [312] . Dans la majorité de leurs grandes et vénérables fondations, ils connaissaient même, durant des périodes plus ou moins longues, de sérieuses difficultés : déficit, endettement, relâchement, insubordination [313] . Un regroupement, matérialisé par l'organisation de chapitres généraux et de visites, leur permit cependant de se maintenir matériellement et spirituellement [314] .


 
 Les moines blancs et les chanoines réguliers, nés avec le grégorianisme, conservaient plus de vitalité. Les Cisterciens, par exemple, essaimaient encore, même au cœur de l'Occident et davantage en Europe centrale et orientale. Ils poussèrent ainsi de 525 à 694 le chiffre de leurs maisons [315] . Ils ne jouissaient plus toutefois de la faveur du siècle précédent. Leur richesse soulevait des critiques [316] . Leur existence de solitude et de service liturgique ne répondait plus aux structures, aux besoins et aux vœux du temps.


 
 Ces vœux, des apôtres les avaient entendus dès la fin du Xe siècle : le dépouillement et l'action. Étienne de Muret avait embrassé la pauvreté non plus seulement individuelle mais encore collective, par conséquent totale, et Robert d'Arbrissel s'était donné à la prédication. Après 1100, le développement des courants religieux orthodoxes ou opposés au christianisme, valdisme, catharisme, « hérésies populaires », et la croissance des villes avaient confirmé la pertinence de ces options spirituelles. Vers 1200, les progrès de l'économie commerciale, où biens, meubles et monnaie étaient de plus en plus abondants, permettaient de maintenir longtemps et largement une vie de dépouillement et d'apostolat [317] . Des ordres fondés sur le travail et la charité publique et pour le service des hommes apparurent.


 
 Deux connurent immédiatement un immense succès, de l'Ombrie et du Languedoc où ils naquirent à la Scandinavie, la Pologne ou la Hongrie [318]  : ceux des Frères mineurs et des Frères prêcheurs. François d'Assise rêva d'identifier le premier avec la pauvreté et, par elle, avec la fraternité [319] . Il renonça à toute propriété pour vivre du labeur de ses mains et de l'aumône. Ne possédant rien, il put aimer tout. Les hommes, jusqu'aux lépreux et jusqu'aux infidèles qu'il voulut convertir [320]  Les bêtes et les choses, les fleurs, l'eau, le soleil, les étoiles et le vent [321] . Dès que ses disciples se multiplièrent, il apparut difficile de conserver cet idéal de complet dépouillement. Certains jugèrent sage de l'adapter. D'autres repoussèrent toute atténuation. Ce fut la cause principale de dissensions qui s'aggraveraient de génération en génération et mèneraient finalement une fraction à la révolte contre les supérieurs et la papauté [322] . La pauvreté de François n'était pas que matérielle. Elle offrait un aspect spirituel dont le nom de l'Ordre atteste l'importance : fratelli minori. Les « petits frères » devaient servir l'humilité et sa sœur, l'obéissance. Obéissance aux autorités religieuses, primordiale en une époque où beaucoup prétendaient réformer l'Eglise en se rebellant contre elle [323] . Obéissance au chef suprême, au Christ. Vivre du Christ ou mieux vivre le Christ : le Pseudo-Bonaventure a bien compris que tel était le fonds du message de son maître. « Le Sauveur, écrit-il, acheva d'accomplir et de parfaire, par l'impression des stigmates, ce qu'il avait commencé et François fut totalement transformé en Jésus » [324] .


 
 Engagé par un évêque admirable dans l'œuvre de conversion des Albigeois, Dominique de Caleruega adopta également la pauvreté [325] . Les cathares d'élite, les « parfaits », ne la pratiquaientils pas déjà et ne tiraient-ils pas de leur détachement le plus clair de leur prestige [326]  ? Mais pour réduire les hérétiques il fallait aussi une solide formation intellectuelle. D'emblée, l'étude fut un des pôles de la vie dominicaine : « Elle n'est pas la fin de l'Ordre, écrirait en 1277 un des premiers maîtres généraux, Humbert de Romans, mais elle est éminemment nécessaire pour prêcher et opérer le salut ; sans elle, nous ne pouvons ni l'un ni l'autre » [327] .


 
 Immédiatement et graduellement, les Dominicains élargirent leur champ d'apostolat. De l'argumentation contre les Albigeois, du négatif en un sens, ils passèrent à la prédication « générale et systématique » [328] , en tout lieu et sur toute matière, « Dieu, les anges, les hommes, le ciel, le diable, le monde, l'enfer, les préceptes, les conseils, les sacrements, l'Ecriture, les vertus et les vices » [329] . Ils conférèrent les sacrements : en 1227, la papauté recommanda de se confesser à eux ; en 1281, elle les autoriserait à exercer partout le ministère avec son seul accord [330] . Ils créèrent des confréries et assumèrent la direction de conscience de beaucoup de « mulieres religiosae » [331] . Ils composèrent des légendiers portatifs qui encouragèrent le culte des saints [332] . Ils entrèrent dans les universités et y occupèrent vite un grand nombre de chaires. Ainsi firent les Franciscains, non sans réticences de certains d'entre eux. Eux aussi exposèrent le dogme et la morale, distribuèrent la pénitence, organisèrent un Tiers Ordre, enseignèrent dans les Studia generalia.


 
 Cette action connut un tel succès que le clergé diocésain et les maîtres séculiers s'en émurent. Ils contestèrent l'habileté des Mendiants à la cure d'âmes et au professorat. Ils déclenchèrent même sous Innocent IV une grave querelle qui ne s'apaiserait que sous Boniface VIII.


 
 D'autres fondations de moindre rayonnement ou d'objectif plus précis prirent la même orientation que les Dominicains et les Franciscains : Carmes, Croisiers, Servîtes de Marie, Ermites de saint Augustin, nés en 1256 de la fusion de petits groupes [333] , Ordres de la Trinité et de la Merci pour le rachat des captifs, du Saint-Esprit pour le service des hôpitaux, de Marie-Madeleine pour le relèvement des prostituées. La liste est incomplète : les créations étaient si nombreuses que le IVe Concile de Latran en interdit de nouvelles sans l'agrément de Rome et que celui de Lyon en 1274 supprima plusieurs congrégations dûment autorisées après 1215. Toutes mettaient l'accent sur la pauvreté, les œuvres de miséricorde, l'imitation du Seigneur. Toutes contribuèrent à une meilleure connaissance du christianisme et à l'approfondissement de certains de ses aspects fondamentaux.


 
 Leur influence fut sensible sur une élite laïque assez fournie. Depuis longtemps, des gens de toute condition aspiraient à une religion plus évangélique et mieux incarnée. Dès le XIe siècle, des groupes de pénitents s'étaient formés en diverses régions et les hôpitaux s'étaient multipliés dans les villes. Au xIIIe, le mouvement s'amplifia. Les tiers ordres accueillirent ceux qui restaient dans le monde. Les confréries religieuses et charitables firent florès [334] . Dans le Nord surtout, les béguinages permirent à des foules de dames et jeunes filles de vivre dans la continence et la pauvreté : en 1216, le cardinal Jacques de Vitry leur obtint la reconnaissance officielle de la curie ; en 1300, Strasbourg, par exemple, en compterait 89 peuplés de 300 personnes pour 20 000 habitants [335] .


 
 C'est parmi ces béguines et parmi leurs sœurs rattachées à un ordre, spécialement à Cîteaux, que la mystique s'épanouit, centrée autour du Christ. Celui-ci n'était pas pour ces femmes un personnage lointain et moins encore une abstraction. Il était un être vivant dont elles partageaient l'existence et avec lequel elles s'entretenaient constamment. Les unes, comme Hadewijck ou Gertrude d'Hefta, lui chantèrent leur amour dans les accents passionnés de la Brautmystik [336] . Les autres promurent son culte : Sacré-Cœur pour Lutgarde d'Aywières, Fête-Dieu pour Julienne du Mont-Cornillon [337] .


 
 Le christianisme progressa aussi de façon moins sensible mais plus large dans les villes. Conscients des problèmes de cathéchèse et de morale individuelle et sociale que celles-ci posaient, les ordres nouveaux s'y établirent et y gagnèrent la faveur du commun. Les églises y étaient plus riches ; leurs sculptures, leurs fresques, leurs vitraux maintenaient sous les yeux les grandes pages de la Bible, de l'Évangile, de la Légende dorée [338] . Les drames liturgiques et les miracles y rappelaient de temps à autre les principaux épisodes de la création et de la rédemption et le rôle de la Vierge et des saints [339] .


 
 Dans les cités et, a fortiori, dans les campagnes, le catholicisme demeurait cependant très médiocre. Le dogme restait mal connu. Les traités de pédagogie ne prévoient pas d'instruction des enfants par le clergé et les statuts synodaux en parlent à peine [340] . La prédication, sur laquelle les autorités insistaient, devint probablement plus fréquente [341] . Mais elle valait ce que valait le curé. Et elle n'atteignait pas tous les fidèles. Ceux-ci violaient facilement le devoir dominical ou quittaient l'église après l'évangile [342] . La religion était encore un code plus qu'une doctrine et elle avait moins pour ressort l'amour de Dieu et du prochain que la peur de la damnation. Les Franciscains dont on a conservé les sermons aux paysans allemands avertissaient ceux-ci qu'aumônes et pèlerinages ne les sauveraient pas des flammes éternelles s'ils n'étaient le fruit d'une vraie conversion [343] . L'enfer hantait d'ailleurs aussi les esprits supérieurs : Césaire d'Heisterbach y revint souvent dans ses récits composés vers 1200 [344]  et le Dies irae est du XIIIe siècle.


 
 Le IVe Concile de Latran chercha à développer la vie sacramentelle, autant d'ailleurs pour contrôler l'orthodoxie que pour stimuler la piété [345] . Il n'exigea guère : confession annuelle et communion pascale. Les autorités n'engageaient pas à beaucoup plus : l'évêque de Coventry invitait ses ouailles à recevoir l'Eucharistie trois fois l'an [346] .


 
 Ainsi que le déploraient les Franciscains auxquels on vient de se référer, les pratiques retenaient davantage : pèlerinages, jeûnes, donations à cause de mort, dévotions. Spécialement celle au Christ, à sa passion, à son Eucharistie : des confréries du SaintSacrement suivirent en beaucoup d'endroits l'instauration de la Fête-Dieu en 1264 et les premiers miracles des hosties sanglantes furent signalés. dans la seconde moitié du siècle [347] . Plus encore celle à la Vierge : sermons, oraisons, hymnes, contes, miracles et tympans redisaient sans se lasser ses joies et ses douleurs, l'Ave maria devint la prière la plus populaire, un grand roi rima de sa jeunesse à sa mort des Cantiques de Marie, la Pologne fit du Bogurodzica une sorte de chant national [348] .


 
 L'église enfin était au centre de toute la vie, surtout rurale, dans la monotonie des jours comme dans l'allégresse des fêtes. Le clocher sonnait les heures et rythmait les tâches : « campane dicuntur, écrivait Jean de Garlande au début du XIIIe siècle, a rusticis qui habitant in Campo, qui nesciunt judicare horas nisi per campanas » [349] . Les annonces de tout genre accompagnaient le prône. Les ventes aux enchères se faisaient sur le parvis. Les jeux et les danses prenaient souvent l'aître pour cadre. La tour offrait le refuge suprême. Noël dont on gardait les cendres de la bûche pour se préserver de la foudre, Pâques « avec sermon court et dîner long », les solennités des saints patrons de la paroisse ou de la profession marquaient les sommets de l'année [350] .


 
 Religion rudimentaire donc, axée sur l'enfer plus que sur le ciel, trop négative avec ses obligations et ses prohibitions, aux relents de fétichisme dans pas mal de ses pratiques. Tout de même, l'homme le plus simple connaissait les grandes vérités de la foi et, selon le mot de saint Thomas, il y trouvait sur les problèmes fondamentaux des solutions plus précises que les plus sages des païens [351] . Il croyait. Trop peu pour que la joie illumine sa route quotidienne. Assez pour conserver l'espérance, « les fêtes » de Rutebœuf [352] .
 
 
 
 Au cours du siècle, l'Église a donc, au total, accru sa force et sa cohésion. Elle a poussé la concentration des pouvoirs entre les mains de la papauté, développé et consolidé ses structures, engendré de nouveaux ordres entièrement dévoués à Rome, plus fermement hiérarchisés qu'aucun de leurs devanciers et aussi internationaux que Cluny ou Cîteaux. Elle a réprimé les hérésies. Elle a maintenu son emprise sur les âmes. Elle a, au surplus, augmenté en divers pays sa puissance matérielle, foncière, comme en Espagne à l'Ouest et en Pologne à l'Est [353] .


 
 Des menaces ont cependant pointé pour son autorité et son unité. Les prétentions à la plenitudo potestatis en tout domaine, l'emploi d'armes spirituelles, excommunication, interdit ou guerre sainte, à des fins trop souvent temporelles, la politique bénéficiale et fiscale ont donné de nouveaux arguments aux adversaires du souverain pontife. Les pouvoirs civils ont tendu à laïciser la vie publique, c'est-à-dire à affirmer leur indépendance en matière séculière et à se passer des services des clercs. Les tentatives de croisade universelle outre-mer ont échoué. Le nationalisme s'est manifesté dans les affaires religieuses. Les partisans d'une « Église spirituelle » n'ont pas désarmé.


 
 Ce n'étaient encore que menaces. En 1300, le premier Jubilé drainait à l'appel de Boniface VIII des foules de tous les pays et témoignait de manière éclatante de la force et de l'unité du catholicisme romain. Celui-ci était toujours la pierre angulaire de l'Occident.


 
 L'Église a aussi, au XIIIe siècle, réalisé des progrès internes. Les masses ont un peu moins mal connu leur religion. Une plus large élite en a vu et accepté les exigences de dépouillement et de service. Un nombre élevé de saints l'ont vécue jusqu'à l'héroïsme. On évoquait il y a un instant l'accroissement des propriétés ecclésiastiques en Espagne et en Pologne. L'Espagne et la Pologne ont, en même temps, produit plus qu'à la plupart des autres époques de leur passé des hommes dignes des honneurs des autels [354] .


 
 Une telle chrétienté aspirait à déborder ses limites. Elle rencontrait en cela les désirs des autres artisans de l'unité de l'Occident, savants en quête de manuscrits et hommes d'affaires à la recherche de marchandises et de clients. Il reste, pour en terminer avec le monde du XIIIe siècle, à voir dans quelle mesure elle et eux ont réalisé ces vœux.
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  Chapitre VII
 Le reste du monde
 Conquêtes, comptoirs, croisades, missions
 

 

 
 
 
  Sciences, politique, économie, religion : qui lit ces mots imagine aussitôt pourquoi l'Occident du XIIIe siècle a débordé ses frontières. Enrichir le savoir, augmenter terres et revenus, trouver marchandises et clients en plus grande quantité et dans de meilleures conditions, gagner des âmes : tels ont été effectivement les mobiles.
 
 
 En gros. Il importe de les préciser et d'en montrer, du même coup, l'interdépendance avant de suivre érudits, hommes d'États, gens d'affaires et missionnaires sur leurs différents champs d'action et de dresser le bilan de leurs efforts.
 
 
 Les préoccupations scientifiques sont parmi les dernières qui décident les Occidentaux à sortir de leur univers. Certains d'entre eux trouvent des manuscrits, de mathématique ou de philosophie, par exemple, dans les mondes grec et arabe et d'autres établissent des données nouvelles, notamment sur la géographie de l'Asie centrale et orientale. Mais occasionnellement. Leonardo Fibonacci vient à Bougie pour y diriger un des comptoirs paternels et nullement pour y préparer le Liber abaci. Guillaume de Moerbeke n'accepte pas l'archevêché de Corinthe pour dénicher en Morée ou dans les îles des copies des traités d'Aristote. Jean de Plan Carpin et Simon de Saint-Quentin gagnent la Tartarie en ambassadeurs et non en curieux. Le XIIIe siècle connaît peu — en connaît-il même ? — d'émules d'Adélard de Bath.
 
 
 Les chefs d'États, pour leur part, ont des ambitions, comme toujours, mais ils doivent assez rapidement les réfréner. Au début, l'Occident recule encore ses bornes : vers l'Est, il poursuit le Drang nach Osten au détriment des Slaves et des Baltes ; dans le Sud-Est, il s'empare de Constantinople en 1204. Les raisons de ces opérations sont d'ailleurs là autant et ici plus économiques que politiques. Puis il se défend plus qu'il n'attaque. Progresser en Russie ? Le prince Alexandre défait les Scandinaves et les Allemands en 1240, sur la Néva, dont on lui donne le nom. Vaincre les Mongols qui atteignent à cette date le coeur de l'Europe ? Les contenir est déjà un succès. Passer en Égypte et dans le Maghreb ? On le tente, moins pour s'installer outre-mer que pour dégager la Terre Sainte et pour empêcher les Almohades d'« allén mar » d'aider ceux d'Espagne « ca los de acd por en su poder los tiene » [1] , mais on n'y réussit pas.
 
 
 Les appétits commerciaux agissent davantage. Les marchands brûlent de développer leurs relations avec des pays dont certains au moins connaissent un essor économique [2] . Et surtout de les nouer eux-mêmes, sans l'entremise des Byzantins et des Musulmans. Voire de servir d'intermédiaire entre les rivages du Levant : à la fin du siècle, Gênes approvisionne en esclaves de la mer Noire l'Égypte des Mamelouks.
 
 
 Les objectifs des clercs, enfin, sont définis dans le sermon d'ouverture du premier Concile de Lyon, en 1245. Parmi les cinq douleurs qui l'accablent, Innocent IV y range Yinsolentia Saracenorum, le schisma Graecorum et la sevitia Tartarorum [3] . L'insolence des Sarrazins, le danger mortel qu'ils font courir à la Terre Sainte : sauver celle-ci est un des soucis majeurs de tous les souverains pontifes d'Innocent III à Grégoire X [4] . Le schisme des Grecs : à travers tout le siècle, Rome s'efforce, à la faveur des victoires des Latins puis par des négociations, de réaliser l'unité des Églises. Les sévices des Tartares ; tant que les Mongols menacent les januae christianitatis, la papauté s'ingénie à verrouiller celles-ci [5]  ; lorsque, divisés et installés, ils cessent leurs ravages, elle rêve d'établir le contact avec les communautés chrétiennes de leurs khanats — la légende du prêtre Jean ! [6]  — et, mieux encore, de les amener eux-mêmes à la foi.
 
 
 La simple énumération des mobiles a déjà montré combien ils s'enchevêtrent. Parfois ils se heurtent : les marchands occidentaux de Tunis accueillent fraîchement F. Gilles et F. Élie dont la prédication pourrait, craignent-ils, provoquer un mouvement d'hostilité envers les Européens et s'inquiètent plus encore des entreprises armées des rois d'Espagne ou de Sicile dont l'échec risquerait d'entraîner leur ruine. Presque toujours ils se conjuguent. Les missionnaires découvrent des manuscrits. Les hommes d'affaires comptent sur les princes pour forcer des passages, Dardanelles, Suez ou Gibraltar, et pour dicter des traités favorables à leur trafic. Les conquérants utilisent les apôtres. Et réciproquement : le XIIIe siècle ne parvient que difficilement à dissocier croisade et mission.
 
 
 Unies depuis l'époque barbare, conversion et annexion le restent dans la majorité des esprits. Déjà l'évangélisation avait précédé et préparé, accompagné et facilité ou suivi et scellé l'incorporation au royaume franc et à l'empire carolingien. L'apparition et la diffusion du concept de guerre sainte ont resserré le lien entre baptême et conquête. Si bien qu'après 1200 il reste solide même dans le chef de gens pieux et intelligents. Des papes et des évêques ouvrent à la croisade de nouvelles carrières : Livonie, Languedoc, Portugal, Russie [7] . Des ordres militaires, comme les Porte-glaive qui, fait symptomatique, ne se recrutent plus seulement dans la noblesse mais aussi parmi les marchands, s'ajoutent à ceux qui s'y consacraient depuis le XIIe siècle [8] . Des juristes en font la théorie : vers 1250, un des plus fameux, Henri de Suse, la déclare toujours juste [9] .
 
 
 A cette date cependant l'opinion évolue. Desservie par l'expérience du Proche-Orient, l'idée de la croisade rencontre maintenant plus d'indifférence, de scepticisme et même d'hostilité que d'enthousiasme [10] . Mais surtout saint François est venu : il a répudié la violence pour la prédication fraternelle et il a payé d'exemple [11] . Grégoire IX s'en est inspiré, notamment lorsqu'il écrivait en 1238 aux Dominicains et Franciscains sur la brèche outre-mer qu'« aux yeux du Rédempteur, il est aussi bon d'amener les Infidèles à confesser le Verbe divin que de réprimer par les armes la perfidie des Sarrazins » [12] . Et ses successeurs sur le trône de saint Pierre. Et saint Louis sans doute [13] . Et Roger Bacon ou Raymond Lull, gloires de la pensée et de la spiritualité franciscaines. Et Humbert de Romans, maître général des Dominicains, qui fonde pour ses fils des écoles de langues orientales à Tunis, Murcie, Barcelone, Valence, Xativo [14] . Les meilleurs esprits séparent donc la croix de l'épée. Ils adoptent en même temps une attitude plus compréhensive envers les infidèles : dans son Histoire des Mongols, Jean de Plan Carpin flanque le chapitre De malis moribus Tartarorum de pages sur les « bonnes moeurs » de ceux-ci [15] . Ils préparent ainsi le champ aux étonnantes missions lointaines de la fin du xIIIe et du XIVe siècle. Mais ils ne purgent pas la Chrétienté de l'idée de guerre sainte. Guillaume de Rubruck se dit prêt à prêcher celle-ci et Raymond Lull lui-même admet que les soldats précèdent les prêtres en terre d'Islam [16] .
 
 
 On sait déjà comment, au XIIIe siècle, les Scandinaves et les Allemands agrégèrent à l'Occident la fraction méridionale de la Finlande, l'Esthonie et la future Prusse. Les marchands et les missionnaires allèrent plus loin vers l'est. Les premiers, qui avaient découvert Novgorod avant 1200, y acquirent des privilèges en 1205. Plus au sud, ils gagnaient, par terre, Polotsk, puis Smolensk, dont le prince leur consentit en 1229 un traité avantageux mais qu'ils ne fréquentèrent plus après 1250 [17] . Les seconds convertirent en 1251 le Mindaugas qui ceindrait deux ans plus tard la couronne de Lithuanie. A partir d'Opatôw, dans l'angle sud-est de la Pologne, ils pénétrèrent dans les duchés de Halicz et de Kiev ; saint Hyacinthe serait arrivé dans cette ville avant 1227. Pochèrent aussi aux Coumans, installés dans le midi de l'Ukraine actuelle, et tentèrent même de passer en Grande Hongrie, entre Volga et Oural.
 
 
 Les armées ne suivirent pas. Ni dans le Nord : en 1240, des contingents finno-suédois marchèrent contre Novgorod tandis que l'Ordre teutonique s'avançait vers Pleskau mais le chef russe Alexandre vainquit les premiers sur la Néva et le second sur le Peipus. Ni dans le Sud où les Mongols s'interposèrent [18] . Sous Gengis-Khan, leur maître de 1206 à 1227, ceux-ci avaient jeté, de la mer Jaune à la mer Noire, les fondations du plus vaste empire connu de l'histoire. Après sa mort, ils reprirent leur progression sous les ordres de son neveu Batu. A partir de 1237, ils progressèrent vers Novgorod. En 1240 et 1241, ils subjuguèrent Halicz et Kiev et défirent le duc des Piasts en Basse-Silésie et le roi de Hongrie [19] . Ils ne s'emparèrent cependant ni de celle-ci ni de la Pologne [20] . Mais ils gardèrent la plus grande partie de la Russie et l'Ukraine, où s'installa leur Horde d'Or [21] .
 
 
 Délogés par eux, les missionnaires avaient abandonné ces pays. Et en Lithuanie le paganisme reprit le dessus : la conversion ne serait définitive qu'en 1386.
 
 
 Au décès de Gengis-Khan, son empire s'était partagé en khanats. La terrible offensive de 1240-1241 achevée, les Occidentaux entrèrent en contact avec presque tous.
 
 
 A ceux du Nord — de Qiptchaq ou de la Horde d'Or, de Djagataï et de Chine — ils dépêchèrent d'abord des ambassadeurs pour sonder leurs ambitions et prévenir peut-être de nouveaux déferlements. Le plus célèbre, Jean de Plan Carpin, mandaté par Innocent IV, quitta le concile de Lyon à Pâques 1245 et atteignit Karakorum en juillet 1246 [22] . Après quelques années, les craintes s'atténuèrent et des apôtres succédèrent aux diplomates. Déjà Guillaume de Rubruck, un autre franciscain, envoyé par saint Louis en 1253 et qui arriva également à Karakorum, poursuivait une mission plus religieuse que diplomatique. Ses frères et émules obtinrent des résultats. Aux confins de l'Europe, ils érigèrent en 1290 des vicairies de Tartarie Aquilonaire et de Tartarie orientale. Aux extrémités de l'Asie, ils firent de nombreuses conversions avec Jean de Montcorvin, parti en 1289 pour la Chine. Ils jetèrent ainsi les bases de provinces ecclésiastiques centrées autour de Saraï, une des capitales de la Horde d'Or, sur la Volga, et de Pékin. Les perspectives étaient brillantes. L'avenir les décevrait. Des marchands cheminèrent le long des mêmes routes. De leur comptoir de Soldaïa, en Crimée, deux Vénitiens, Niccolô et Maffeo Polo, gagnèrent en 1260 Saraï puis, poussés par les événements, Boukhara et finalement une ville qui était probablement Shangtu [23] . Leur fils et neveu Marco les accompagna dans un nouveau voyage. Il séjourna vingt-cinq ans en Chine et, en 1295, revint dans sa patrie où il raconta ses souvenirs dans le Divisament dou monde [24] . D'autres hommes d'affaires italiens s'établirent alors en Extrême-Orient [25] .
 
 
 Au sud, un khanat se constitua à partir de la Perse, conquise en 1231. Il absorba la Géorgie en 1236, l'Anatolie en 1243 et l'Iraq en 1258 avant de buter en 1260 contre la Syrie unie à l'Égypte. Il avait donc abattu les Musulmans de Bagdad. Les Occidentaux en conçurent le projet de s'allier à lui contre les Mamelouks d'Égypte et de convertir leur chef, Houlagou, qui se montrait favorable au christianisme. Ils ne réussirent ni ceci ni cela. Un astronome de Gênes fut engagé par le khan. Des navires de cette république sillonnèrent le golfe Persique. Un dictionnaire latin-persan-couman serait même compilé en 1303 [26] . Cependant Houlagou ne signa pas de traité et, en 1295, son successeur, Ghazan, opta pour l'Islam. Les missionnaires n'abandonnèrent pas la partie. Mais elle était désormais désespérée.
 
 
 La prise de Constantinople en 1204 par les troupes de la Quatrième Croisade domine l'histoire des relations entre l'Occident et Byzance au XIIIe siècle. Les responsabilités du détournement d'une expédition qui devait atteindre la Palestine, aujourd'hui controversées, furent en tout cas partagées [27]  : démarches du fils d'Isaac II, convoitises de Philippe de Souabe et d'autres princes, volonté des Vénitiens de renforcer leur emprise sur le commerce de la Méditerranée orientale et de forcer le blocus des Détroits, complicité d'autorités religieuses qui accompagnaient les armées, manque d'énergie de la papauté et de ses mandataires, collusion des Anges avec le sultan d'Egypte. Les résultats, incontestables, pesèrent lourdement sur l'économique, le politique et le religieux. Venise avait désiré des ports et des comptoirs ; elle obtint la partie occidentale de la Grèce, les îles Ioniennes, l'essentiel du Péloponnèse, la face maritime de la Thrace, les Cyclades, la Crête, un vrai empire colonial [28] . Sa rivale, Gênes, aida le basileus, replié à Nicée, à recouvrer sa capitale en 1261 et en reçut des privilèges qui lui valurent la maîtrise du commerce byzantin [29] . A Caffa, en Crimée, Tana, au fond de la mer d'Azov, Trébizonde, sur le rivage oriental de la mer Noire ou, dans l'intérieur des terres, à Astrakan ou Tabriz, les Italiens de l'Adriatique et de la Tyrrhénienne étaient maintenant en contact direct avec les marchands d'Asie. Un empire latin se substitua à l'empire grec. Partiellement : les vaincus de 1204 gardèrent la plus grande partie de leurs possessions d'Asie Mineure. Temporairement : en 1261, ils reconquirent Constantinople. Ils n'oublièrent pas pour autant les horreurs du sac de cette ville : une description de celle-ci, composée vers 1323 en Russie, évoque à plusieurs reprises les destructions opérées un siècle plus tôt par les« Francs » [30] . Ceux-ci portèrent un coup plus rude encore à la cause de l'unité chrétienne. Leur installation en Terre Sainte avait poussé au rapprochement avec les Églises orientales [31]  : le catholicos d'Arménie avait assisté au synode de Jérusalem, en 1141 ; le patriarche maronite avait, en 1182, conclu un accord avec Rome ; celui des Monophysites ferait de même en 1237 ; la Géorgie reconnaîtrait en 1239 la primauté papale. Mais la Quatrième Croisade compromit l'entente avec la communauté la plus importante, les Grecs. Innocent III y laissa sombrer la fraternité entre catholiques et orthodoxes, réelle et active jusqu'alors [32] . Et il en profita pour ériger un patriarcat latin sur la Corne d'Or et imposer à toute la « Romanie » les usages latins, en matière de dîme, par exemple [33] . Grégoire IX et Innocent IV montrèrent à la fois plus de compréhension et d'habileté en renonçant à uniformiser pour unifier. Grégoire X obtint même le ralliement de l'Église grecque, au second concile de Lyon, de 1274 [34] . La maladresse de ses successeurs ruina très vite un accord, d'ailleurs précaire dès sa conclusion.
 
 
 La Quatrième Croisade n'avait donc pas atteint la Terre Sainte. Les suivantes ne prirent pas celle-ci pour objectif direct. Elles cherchèrent à en garantir la survie en abattant ou du moins en contenant les Musulmans d'Égypte et Syrie qui l'encerclaient [35] . Elles n'y parvinrent pas. Les Infidèles étaient forts : Saladin, puis ces Mamelouks qui bloquèrent en 1260 l'avance des Mongols de Perse. Les chrétiens étaient de moins en moins nombreux et enthousiastes : la magie de l'Orient n'opérait plus, les échecs et les excès des guerriers occidentaux faisaient douter de la portée spirituelle de ces « guerres saintes », la lutte s'éternisait, le coût s'en alourdissait ; l'idée faiblissait [36] . Elle s'éteignit presque avec saint Louis. Du royaume de Jérusalem et des principautés qui l'avaient flanqué, seuls quelques établissements côtiers subsistèrent.
 
 
 L'Occident ne toucha pas l'Afrique qu'en Égypte. Mais encore en Ethiopie où un dominicain pénétra entre 1260 et 1265 [37] . Et surtout en Berbérie. Marseille, Pise, Messine, Barcelone dominèrent le commerce international de celle-ci. Au milieu du siècle, la première de ces villes, par exemple, avait des foundouks à Tunis et à Bougie, elle entretenait des relations avec Ceuta et, sur 680 contrats que ses marchands conclurent, 134 intéressaient le Maghreb, 263, le Levant, 142, l'Italie méridionale, 98, l'Italie du Nord et 43, l'Espagne [38] . Gênes poussa plus loin, au sud, vers les sources de l'or soudanais, qu'elle ne découvrit d'ailleurs pas.En 1214, François d'Assise tenta de passer au Maroc et, surtout après 1250, sous le règne d'Al Mostancir — ce souverain que saint Louis rêva sans doute de convertir —, plusieurs de ses fils travaillèrent la Tunisie. En 1227, un frère prêcheur fut nommé évêque de Fez et, depuis 1233, ce diocèse fut régulièrement desservi [39] . En 1270-1271, Charles d'Anjou monta une expédition contre Tunis. En 1292 et 1295, Jacques II d'Aragon et Sicile y manda des ambassadeurs [40] .
 
 
 Ceuta, c'était l'Atlantique. Avant 1300, des marins méditerranéens commencèrent l'exploration de celui-ci. En 1291, les Vivaldi, des Génois, s'embarquaient même « afin de voguer vers les Indes par l'Océan et les terres indiennes pour échanger des marchandises » [41] . Mais on n'entendit plus parler de ces pionniers de la route occidentale des épices.
 
 
 Échecs ou succès, ces entreprises entraînèrent de graves conséquences. La plus lourde fut la consommation de la rupture entre l'Occident et le reste de l'Europe. Au nord-est, la Russie se détourna de l'Allemagne et de la Scandinavie qui l'avaient attaquée sans la conquérir pour s'orienter, avec les Mongols qui l'avaient soumise pour sa plus grande part, vers l'Asie et ses immensités. Elle demeura fermée au christianisme romain. Elle réduisit probablement ses transactions avec l'Ouest [42] . La Pologne qui avait échappé aux Tartares et s'était enracinée dans le catholicisme marquait décidément à la fin du siècle la frontière de ce qu'un humaniste appellerait terra latina [43] . Au sud-est, les marchands italiens s'installèrent pour la suite du Moyen Age sur les îles de l'Égée et le long du Bosphore, de la mer Noire et de la mer d'Azov. Mais en religion et en politique les fossés s'élargirent entre Constantinople et Rome, Byzance et l'Occident.
 
 
 En Asie, les revers l'emportèrent sur les réussites. La Terre Sainte fut perdue. Les patriarcats d'Orient tombèrent sous la domination musulmane [44] . Les Mongols de Perse optèrent pour l'Islam. Les missions dans le centre et l'est du continent autorisaient, au contraire, de grandes espérances. Mais celles-ci, un moment en passe de se réaliser, sombreraient avec Tamerlan.
 
 
 Vers l'Atlantique, des horizons se dévoilèrent. Mais nul ne soupçonnait où l'Océan mènerait...
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Bilan
Le XIIIe siècle occidental







Au terme de ces pages, qui pense XIIIe siècle pense aussitôt raison. Mais si le souci d'ordonner et de comprendre caractérise bien l'époque, il ne l'enclôt pas toute. Un adjectif en définit mieux les richesses : comme ses devancières et ses héritières, mais plus qu'elles, elle a été occidentale. Dans son cadre et dans sa substance.


Le XIIIe siècle a délimité l'Occident. Les succès de ses guerriers ont agrandi celui-ci et leurs revers l'ont coupé du reste du continent. Mais surtout la vitalité de ses masses et l'enthousiasme de ses élites ont insufflé à ce vaste ensemble une vie commune. Les paysans du Drang nach dem Osten comme les marchands de la Hanse, les élèves de Bologne ou de Paris, les fils de saint Robert, saint Dominique et saint François, les artistes ou les jongleurs ont acclimaté dans les marches chrétiennes les moeurs et les idées de la vieille Europe. La Bohême, par exemple, a rédigé des chartes de franchises urbaines, la Silésie s'est largement ouverte au droit de Magdebourg, le Danemark de l'archevêque Jacques Erlandson a introduit dans sa législation la théorie des deux glaives et, sous l'iarl Birger, la Suède s'est donné une monarchie à l'occidentale, avec une cavalerie plus qu'une marine et des impôts sur les libres en complément des recettes domaniales [1] . De Cracovie ou Oslo à Londres ou Tolède ou Milan, structures et attitudes, questions et solutions se sont plus ou moins uniformisées. Partout s'est imposée la même civilisation.

Carte 11
                         – 
                    Les centres de gravité de l'Occident au XIIIe siècle[image: ]


1, Villes qui ont atteint ou pu atteindre 10 000 habitants avant 1300 ; 2, Villes universitaires ; 3, Lieux de fondation de nouveaux ordres religieux. La place manque pour donner et justifier ici la liste des villes de 10 000 habitants et plus ; on trouvera toutes les données à ce sujet dans L. GENICOT, Les métropoles de l'Occident au XIIIe siècle, à paraître dans Histoire et enseignement, année 1968. On avait pensé inscrire également sur la carte les « principaux monuments » du XIIIe siècle ; on y a renoncé, tant le relevé en eût été subjectif.



Le trait le plus apparent en est la place qu'y tenaient, maillons d'une chaîne, le commerce, le marché, la ville et la bourgeoisie. La « révolution commerciale » a avancé et élargi ses positions. Elle a, dans les métropoles, suscité les prémisses du capitalisme [2] .


Et elle a innervé l'économie rurale : les ventes de terres se sont faites moins rares, les accensements héréditaires ont reculé devant les amodiations à terme, de plus grosses quantités de denrées ont été mises en vente. Elles ont provoqué la prolifération des marchés et, autour d'eux, la floraison des bourgs, des Minderstàdte, dont l'Occident entier s'est couvert. Un échelon plus haut dans la hiérarchie des agglomérations, les villes, de plus en plus peuplées, riches et vivantes, ont drainé vers elles l'activité, intéressée ou désintéressée. Comme les grands marchands en sont, dans le Nord, restés et, dans le Sud, devenus maîtres, leurs progrès ont entraîné, en même temps que le recul des campagnes, l'effacement de l'aristocratie. Le « patriciat » a certes singé la noblesse. Mais il a déplacé d'emblée les accents : il a toujours compté, à l'inverse de la chevalerie, plus de sages que de preux. Puis il a graduellement infléchi les arts et les lettres vers certains genres et un certain esprit. Guillaume de Lorris a eu pour continuateur Jean de Meung.


On est tenté de voir aussi un effet de la montée de la bourgeoisie dans l'affirmation de la raison. Mais ce second trait du XIIIe siècle a des causes plus profondes. Le cours normal des choses, d'abord : la maturité a suivi la jeunesse, l'organisation et la réflexion ont succédé aux découvertes et aux inventions. A partir de 1200, les hommes ont moins innové. Sûr indice : malgré la pression démographique, ils n'ont guère amélioré les techniques. Ils ont bien, par exemple, imaginé le flanquement dans les fortifications [3]  mais ils n'ont qu'à l'extrême fin du siècle doté du rouet la principale industrie du temps. Ils ont surtout voulu classer et expliquer. La possession et l'étude d'un nombre croissant de traités grecs et arabes, spécialement de ceux d'Aristote dont la logique les fascinait, les ancraient dans cette attitude. Et aussi les prolongements de la « renaissance du XIIe siècle », qui avait attiré l'attention sur la création, sa valeur, son harmonie. Guillaume de Conches avait alors formulé l'idée maîtresse de notre période : ordinata collection creaturarum. Il y a un ordre dans l'univers. Il s'agit de le définir et de l'imposer.


Tâche d'intellectuels plus que d'artistes. Tâche de scribes, de juristes, de penseurs.


De scribes. L'écrit doit fixer. D'autant plus qu'en tout domaine la complexité augmente et l'évolution s'accélère. Le IVe Concile de Latran impose aux officialités la rédaction de leurs actes [4] . Des évêques ouvrent des registres de lettres ou de visites canoniques. Des villes de Flandre, d'Italie, de Pologne tiennent maintenant note de leurs recettes et dépenses [5]  et des villages d'Allemagne ou de Belgique couchent sur parchemin leurs coutumes jusque-là « recordées » verbalement. Les grands propriétaires dressent des polyptyques et les grands marchands, des comptes. La religion du document est telle qu'en Angleterre les chroniqueurs monastiques truffent de plus en plus leurs récits de textes d'archives, qu'en France l'administration ne reconnaît plus une commune si elle n'a pas de charte et qu'en Silésie les contrats de « locations » cessent d'être oraux en 1250 [6] .


Actes de procès, « records » de coutumes, chartes de communes, contrats pour la mise en valeur d'une zone autour d'une localité et de son marché : l'écrit perpétue ce que le droit a précisé. Car le droit règne. Dans les cours des pontifes et des princes qu'il aide à s'imposer : les canonistes — les faits justifient les sarcasmes de Dante — font plus aisément carrière que les théologiens, jusques et y compris sur le trône de saint Pierre, et les romanistes jouissent des faveurs des souverains. Mais aussi dans les confréries ou les hôpitaux, qui élaborent des statuts [7] . Mais dans les corporations de métiers, qui édictent des règlements. Mais dans toutes les collectivités qui s'appliquent toutes à définir leurs normes et, de groupes de personnes physiques, se muent en personnes morales, en institutions [8] . Une société où le droit dise et stabilise l'ordre, tel est l'idéal [9] .


Pour découvrir et pour fonder cet ordre, les penseurs relaient les juristes. Armés de la raison qui concilie, harmonise, explique : en utilisant la méthode scolastique du XIIe siècle mais en débordant la dialectique et en dépassant l'éclectisme où celui-ci s'était arrêté [10] , ils conçoivent une vision du monde qui intègre et explique tout. Nourris de textes, qui les guident et les brident : textes profanes, notamment la physique aristotélicienne qui les détourne de l'observation et de l'expérimentation, dont certains savent pourtant le prix, pour les enfermer dans des études livresques ; textes sacrés — on reviendra dans un instant sur le rôle de la foi.


L'engouement pour la raison et le raisonnement entraîne, pour reprendre l'image d'un poème du second quart du siècle, la retraite de l'armée de la Grammaire devant celle de la Logique [11] . Et donc un recul de l'humanisme ? Il faut d'abord s'entendre sur le ou les sens de ce mot combien équivoque. Il peut signifier au moins deux choses : la prédilection pour l'Antiquité classique ou l'attachement à la création et à l'homme. Que Rome tienne moins de place qu'avant 1200, pas de doute ; c'est que, explique Roger Bacon, la sagesse n'est point passée par elle : Primo philosophia tradita est principaliter per Aristotelem in lingua graeca, deinde principaliter per Avicennam in lingua arabica sed numquam in latina fuit composita [12] . Que, selon le mot frappant d'un érudit italien — il secolo senza Roma —, elle soit absente, non. Son droit fournit de concepts et principes les législateurs de tout genre. Son histoire passionne toujours : au début du siècle, tandis qu'un auteur du nord de la France rédige Y Hystore de Julius César, un chroniqueur polonais, Maître Vincent, marie le roi Letsco à la soeur du grand général [13] . Sa mythologie peuple le Roman de la Rose et bien d'autres oeuvres. En Italie, ses lettres inspirent, après 1250, il primo umanesimo [14]  Au même moment et dans le même pays, ses productions artistiques aident les sculpteurs et les peintres à retrouver le volume, le relief et la vie [15] . Le XIIIe siècle pose-t-il ainsi les premiers jalons de la Renaissance du XVe ? On en discute [16] . Il opère en tout cas une « restauration philosophique » comparable à la « restauration esthétique » de son cadet [17] . La Grèce aussi a fait partie de l'Antiquité. Et retrouver et ranimer la pensée de ses philosophes, n'est-ce pas de l'humanisme ?


La désaffection relative pour les auteurs latins n'empêche d'ailleurs pas l'intérêt de croître pour la création comme telle. Chez combien de romanciers, de poètes ou de sculpteurs du siècle Boccace n'aurait-il pu trouver ce qu'il louera chez Giotto : l'attachement au monde et à ses valeurs ! Tel conteur s'émerveille des prés en fleurs ou du gazouillis des oiseaux [18] . Tel tailleur de pierre façonne avec amour des plantes des champs et des bois.


De cette nature, l'homme occupe le centre et de plus en plus au fur et à mesure que le siècle s'avance. Avec ses problèmes concrets, matériels et spirituels : les prédicateurs et les moralistes adaptent leur enseignement aux états de vie et les canonistes n'ont « rien de purs théoriciens » [19] . Avec ses droits : la Grande Charte et les documents de ce type garantissent contre l'arbitraire. Avec sa dignité. les rédacteurs de la Chronique de Jaime Ier ou de l'Ordonnance florentine du 6 août 1289 affirment sa liberté ; les économistes placent dans son travail la source et la mesure de la valeur, les scolastiques se confient à sa raison et leur chef de file proclame sa magnanimitas, sa grandeur [20] .


Mais pour ce monde qui se structure, l'homme se conçoit mal sans le groupe. Sans les groupes qui l'encadrent de plus en plus. Le nom de famille apparaît, manifestant l'unité et la continuité de la lignée [21]  Le village arrête ses limites et ses normes de vie. Les métiers s'organisent [22]  Le « civisme » ou le « patriotisme » anime les bourgs anglais comme les villes italiennes [23] 


Englobé, l'homme n'est pas absorbé. Personnellement ou par des chefs qu'il a choisis, il participe aux décisions de la communauté. Et dans les assemblées laïques comme dans celles de nouveaux ordres religieux, le principe de la majorité l'emporte normalement sur la conception canonique de la sanior pars [24]  Toutefois, les efforts des masses urbaines pour éliminer les oligarchies, « patriciat » ou « meliorat », échouent plus qu'ils ne réussissent.


Du moins ces oligarchies ne sont-elles pas fermées. Non plus qu'aucun groupement. Stratification ne signifie pas sclérose. Une phrase de Raymond Lull exprime à merveille cette plasticité de la société du XIIIe siècle — en même temps qu'elle confirme l'unité de l'Occident, car elle s'appliquerait point pour point aux Flandres ou à la Toscane aussi bien qu'à la Catalogne — : « Amable fill, si est ergullÓs e est sabater, tu voiras esser draper ; e com seras draper, voiras esser burguès ; e com seras burguès, tu voiras esser cavalier et de cavalier, voiras pujar a comte [25] .


La foi dans la nature et dans l'homme n'exclut pas la foi en Dieu. Mieux — troisième trait du temps —, elle s'ente sur elle. Chez ceux qu'on présente, à tort ou à raison, comme les hérauts de la Renaissance, Cimabue, Pisano ou Giotto, par exemple, comme chez leurs contemporains. Monde sacral [26]  ? Monde, en tout cas, où l'Église et le christianisme restent souverains. Où le credo révèle la signification profonde des êtres — homo creatus ad imaginem Dei — et livre les explications ultimes [27] . Et où il fait l'unité. L'Empire n'en impose même plus aux princes allemands et les royaumes creusent leurs frontières. Mais pardessus ces fossés s'étend Yorbis christianus régi par un authentique monarque [28] . L'Occident du XIIIe siècle, c'est la Chrétienté romaine et l'arbitre suprême de ses destinées est le vicaire du Christ.


Dieu présent au monde, Dieu de toute splendeur et de toute vérité, dont la splendeur et la vérité passent dans la création pour faire la nature belle et ferme la raison : de ces certitudes jaillissent la confiance et l'optimisme du siècle, de sa pensée, de son art, de sa spiritualité. Sinon de ses masses, aux prises avec des difficultés matérielles persistantes et peu sensibles à l'expressivité des productions esthétiques : Jean de Crouchy écrit, peu avant 1300, que le motet polyphonique n'est goûté que d'une élite [29] .


Quelle que soit leur force, la raison et la foi ne créent pas l'unité parfaite. Elles doivent d'abord composer avec le passé. Dans le régime des personnes ou des terres et dans l'ordre profane ou religieux, bien des statuts d'exception subsistent. Les conceptions féodales gardent plus d'effet en politique que les notions reprises au Corpus juris civilis. Le roman survit dans le gothique de la plupart des pays. La crédulité demeure grande même chez de bons esprits. Image humble mais révélatrice des structures et de la mentalité : les poids et les mesures restent multiples, divers, imprécis ; les étalons manquent d'exactitude et, en 1391 encore, l'expert chargé de calculer la hauteur de la cathédrale de Milan déclarera qu'elle doit être aliquid minus de LXXXIIII [30] .


D'autre part, le souci même d'ordre amène à distinguer et risque ainsi de couper ou d'opposer. Les individus dont on proclame la liberté sont tentés de rejeter des cadres qui précisément se consolident et alourdissent leurs sujétions. Les nations prennent de plus en plus conscience de leurs originalités et partant, à côté de leurs traits communs, de leurs différences. Au temps du grégorianisme, les clercs s'étaient isolés des laïcs ; à leur tour, les laïcs se séparent des clercs, entendent régler seuls leurs affaires, promouvoir leurs intérêts, imposer leur langue et leurs goûts. Appuyé par le droit romain et par la pensée d'Aristote, l'État s'affirme au moment même où l'Eglise accentue ses positions théocratiques pour sauver l'unité. La nature se dégage de la surnature, les sciences et la philosophie, de la théologie, l'expérimentation et l'argumentation, de la révélation.


Des tensions naissent enfin de l'évolution du milieu et de l'action d'éléments étrangers, spécialement en matière religieuse. Suivant la pente du moment, l'Église se mue toujours davantage en institution tandis que des fidèles, et parmi les meilleurs, la voudraient moins installée, plus libre, plus proche de l'Évangile.


Parfois déjà des conflits éclatent. Les bourgeois et les rois s'en prennent aux privilèges du clergé [31] . Les « Spirituels » de tout genre font courir à la Chrétienté des dangers plus graves. Mais, en définitive, la volonté d'harmonie l'emporte sur les ferments de division et de discorde. Distinction et intégration vont de pair.


Jusqu'aux dernières décennies du siècle. A ce moment, dans les vieux pays surtout, la tendance commence à se renverser. Les facteurs d'unité faiblissent. Le progrès démographique se tasse et même s'arrête. L'économie butte contre ses « frontières ». La papauté recule devant les pouvoirs temporels. La raison perd son assurance : Jean Duns Scot la tient pour incapable de démontrer des vérités aussi fondamentales que la providence ou que l'unicité divine.


Aux dernières décennies seulement. Jusqu'en 1280 ou 1290, l'Occident et sa civilisation maintiennent leur cohésion et leur équilibre, fondés sur l'Église et conduits par sa fille aînée, la France, « enluminée de foi, de sapience et de chevalerie » [32] .
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  Troisième partie
 Problèmes
 

 

 
 
 
 Opérer des dénombrements complets, dresser des cartes, dépasser les théories pour atteindre les hommes : ces mots d'ordre reviennent en antienne dans cette troisième partie parce qu'ils définissent des tâches capitales auxquelles trop d'historiens se dérobent.
 
 
 Ne pas se borner à des dépouillements partiels, d'abord. Ne pas se satisfaire de quelques données glanées çà et là mais prendre la peine et le temps de les réunir toutes. Pour deux raisons. En premier lieu, quand on les possède toutes, on peut les compter. Et on doit toujours dans notre discipline tendre au chiffre. Non pour y croire aveuglément, pour s'abandonner à sa trompeuse précision, mais pour établir des ordres de grandeur sans lesquels il n'y a pas d'histoire. Celle-ci ne peut se contenter de savoir que tel phénomène a existé ; elle doit savoir s'il a été exceptionnel, assez fréquent, normal ou absolument courant. Ensuite, quand on possède toutes les données, on peut les classer par date. Et cela suffit souvent pour mettre en évidence une évolution et même pour en révéler des ressorts.
 
 
 Avec les statistiques et la chronologie, la géographie. Ce que R. van Caenegem [1]  recommande pour l'histoire des institutions et du droit vaut pour tous les secteurs. Dans chacun d'eux, le report des données sur une carte, même si elle n'a pas un fond physique, fait apparaître dans les phénomènes des différences ou des décalages qui aident grandement à les expliquer.
 
 
 Partout enfin chercher les hommes. Ne s'arrêter ni aux idées ni aux normes mais voir les personnes et leur comportement. Les thèses des canonistes sur les rapports de l'Église et de l'État sont intéressantes sans aucun doute. Mais les relations réelles entre autorités religieuses et princes ou conseils urbains ne le sont-elles pas également et même davantage ?
 
 
 On vient de faire allusion au droit canon. On sera obligé dans les pages qui suivent de toucher bien des domaines comme celui-là avec lesquels on est peu ou prou familiarisé. On ne le fera pas avec la prétention d'apprendre aux philosophes, aux historiens de l'art ou à d'autres spécialistes comment ils doivent travailler. On essaiera de leur dire comment on conçoit leur collaboration à une histoire authentique, « totale », la seule à laquelle il vaille la peine d'oeuvrer, mais à laquelle il faut oeuvrer ensemble.
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Chapitre Premier
Démographie







 L. Genicot [1]  énumère les indices d'augmentation de la population en Occident du XIe au XIIIe siècle, en discute la portée et insiste sur la nécessité d'en faire un repérage systématique et de les classer géographiquement et chronologiquement. Il suffit de renvoyer à ces considérations développées à loisir et de les compléter sur tel ou tel point.



Il convient d'abord de souligner encore, à la faveur d'articles parus depuis une quinzaine d'années, combien la prudence s'impose dans l'interprétation démographique des phénomènes. Villes neuves et granges n'attestent pas toutes un progrès de la population. Leurs fondateurs ne poursuivaient pas nécessairement des objectifs économiques. Une controverse a opposé sur ce point les historiens du sud-ouest de la France, où elles ont fait florès : les « bastides » de cette région avaient une fonction politique et militaire d'après C. Higounet, domaniale et financière pour O. de Saint-Blanquat, administrative selon J. P. Trabut-Cussac [2] . Sans prendre position, E. Miller [3]  note que les bastides ont produit, en 1306-1307, la moitié des revenus tirés par Édouard Ier du bailliage de Périgord et les trois quarts de ceux fournis par l'Agenais. Le peuplement de ces centres nouveaux s'est opéré parfois aux dépens des vieux : les recherches d'A. Krenzlin et de R. A. Donkins et telle phrase d'un polyptyque namurois du début du XIVe siècle (item elle ville de Molins n'y at plus de monation, reserve la tour car il appartient tout à ceulx de l'abbye [cistercienne de Moulins] ; pareillement au Pont, appartenant tout à ceux de Molins et n'i a plus de habitation) confirment à cet égard les constatations de M. C. Daviso [4] . Ces remarques valent l'une et l'autre pour un second indice : l'octroi de chartes de franchises. Celles-ci ne visaient pas toujours ou exclusivement des buts économiques. Elles attiraient les habitants d'anciennes agglomérations proches ou lointaines. G. Donna [5]  montre que les bourgs francs surgis en Italie à partir de 1200 répondent à des objectifs politiques et stratégiques et vident les villages. Des distinctions doivent enfin être introduites dans les chiffres de densité d'occupation humaine et dans les prix. La relation n'est pas constante entre le nombre d'habitants par rapport à la superficie totale et celui par rapport à la surface arable [6]  ; c'est donc le second qu'il faut calculer. Valeur locative et valeur vénale des terres n'évoluent pas parallèlement [7] .



Les défrichements posent au moins trois problèmes : leur étendue absolue et relative en % des champs et des prés disponibles avant eux et en % de la population ; leurs auteurs ; leur fin. Le premier peut être résolu avec quelque approximation par l'étude des plans parcellaires et des toponymes et de façon plus précise, dans les cas éclairés par des polyptyques, par la comparaison entre les manses ou leurs dérivés, les quartiers et les « terres de sartes ». La réponse au second devrait sans doute accorder aux moines moins d'importance qu'on ne leur en attribue depuis Montalembert. Les conclusions de L. Genicot — 5 écarts créés de 1227 à 1300 par les seigneurs du lieu contre 2 granges installées par des abbayes dans le village namurois de Noville-les-Bois — rejoignent les réserves de R. A. Donkins, les observations de S. Trawkowski et les vues d'ensemble de W. Schlesinger [8] . Seules, des monographies de villages permettent d'établir le rôle respectif des propriétaires du sol, des communautés rurales et des institutions religieuses. La palynologie doit être interrogée en même temps que les textes pour fixer la date à laquelle les labours ont cessé de s'étendre ; elle établit, par exemple, que l'expansion agricole s'est poursuivie dans l'Ardenne belge au-delà de 1300 [9] .



Ordonner chronologiquement et géographiquement les données est la seule façon de déceler les phases éventuelles de l'évolution démographique et notamment d'établir si, comme le suggère J. C. Russell [10] , celle-ci s'est accélérée au début du XIIIe siècle et à quel moment de ce dernier — milieu, dernier tiers ou dernier quart —, dans quelle mesure et en quelles régions elle s'est ralentie, voire arrêtée.



 Dans ce dépistage des manifestations d'un fléchissement, la circonspection est autant de mise que dans celui des indices d'accroissement. En Autriche, par exemple, l'obtention par les princes de nouvelles sources de revenus aurait fortement contribué à la diminution des défrichements [11] . Et les abandons de terres ou de villages, les Wiistungen des ausgehenden Mitlelalters de W. Abel, 2e éd., Stuttgart, 1955, ou les Lost villages of England de M. Beresford, Londres, 1954, ne signifient pas en soi un tassement ou un recul de la population. Les travaux de Mortensen, Pohlendt, Scharlau, Krenzlin et de beaucoup d'autres érudits allemands ont fait justice de cette conception simpliste. Un champ peut retourner en friche parce qu'il s'est avéré de médiocre qualité (Fehlsiedlung) et des localités, disparaître parce que les paysans se regroupaient [12] . Dans Problèmes fondamentaux [76], 39, B. Slicher van Bath écrit que l'expansion agricole se manifeste notamment par la transformation de pâtures en champs, la réduction des vignobles, les progrès de l'outillage. L'absence de ces phénomènes signifierait-elle, inversement, stagnation ou recul ?



En dépit de ce qu'avance G. Duby [13] , le frein au progrès démographique ne semble pas avoir été mis par une hausse de la mortalité. Non pas, en tout cas, par une recrudescence des calamités publiques. On aurait, il est vrai, besoin de relevés exhaustifs et qui distinguent clairement les phénomènes généraux, régionaux et locaux : des inondations, comme celle de 1287 où H. E. Hallam, Censuses [354], 360, voit la cause majeure du recul de la population à Spalding, n'ont affecté que quelques villages ; des famines n'ont touché que telle ou telle région [14] . On devrait aussi tenir compte, pour interpréter ces relevés, du discrédit croissant du type d'œuvre qui enregistrait le plus fidèlement les fléaux de tout genre, les annales : il est significatif que la Chronik der elementaren Ereignisse dressée par K. Lamprecht (Deutsches Wirtschaftsleben im Mittelalter, Leipzig, 1886, I 2, 1547-1551) compte 22 articles pour la période 1201-1225, 7 pour celle de 1226 à 1250 et 8 pour toute la seconde moitié du siècle.



La baisse de la natalité se constate dans l'aristocratie. Mais est-il légitime de conclure de celle-ci aux autres classes ? Les démographes ont révélé que la richesse engage plus que la pauvreté à contrôler les naissances.



Ils ont montré également que la natalité est fonction de nombreux éléments, dont le taux de nuptialité et les coutumes matrimoniales, comme l'âge normal auquel on prend conjoint. Sur ces points, des généalogies fourniraient des précisions ainsi que le repérage et le regroupement des données éparses, selon la méthode préconisée dans Témoignages d'accroissement [22], 451-452. Il est dès à présent certain qu'une régression du pourcentage des adultes contractant mariage n'aurait pas procédé d'une aggravation de la Frauenfrage dont, depuis K. Buecher (Die Frauenfrage im Mittelalter, 2e éd., Leipzig, 1910), on a fait et dont on fait encore souvent tant de cas avec si peu de fondement. Un exemple : G. Koch {Frauenfrage und Ketzertum, Berlin, 1962) assigne un rôle essentiel dans le développement des hérésies à l'Ueberschusz de femmes mais il ne démontre pas par des chiffres l'existence de ce « surplus ». Le spécialiste le plus averti et le mieux servi par la documentation, J. C. Russell {British Medieval Population [385], 149, et Late ancient [23], 15), prouve, lui, qu'à partir du moment où on dispose de documents sûrs, au milieu du XIIIe siècle, on observe d'abord une égalité des enfants et probablement des adultes des deux sexes, puis, jusqu'à la Grande Peste, un certain déséquilibre en faveur des hommes.



La limitation des naissances paraît bien être une suite du surpeuplement.

Sur les origines et le caractère de celui-ci, les théories s'affrontent. Pour M. M. Postan,  [15]  il découlait du manque de terres et était, dans l'état de la technique, absolu. L'occupation humaine avait atteint ses limites. Étant donné la productivité de l'agriculture du temps, et si l'on se souvient que le pourcentage de paysans était alors fort supérieur à ce qu'il est de nos jours, elle les avait même dépassées. Pour employer tous les bras, le moindre lopin avait été mis en valeur. Des forêts subsistaient. Mais elles étaient indispensables ; exploitées rationnellement, elles rapportaient gros, spécialement dans les régions industrielles. D'après L. Genicot (Cambridge Economie History [49], I, 670), les belles futaies du sud du comté de Namur valaient, en 1297, 5 sous l'an par bonnier, alors que les champs n'étaient accensés que 3 sous. Cinq ans plus tôt, des bois ordinaires des environs de la petite capitale avaient été donnés à bail pour un demi-muid d'épeautre, soit la moitié du loyer moyen des terres de labour. Il n'était plus question de défricher. Assez souvent même on défendait d'essarter. La surface arable ne s'accroissait plus. Pis, elle se contractait. De méchants morceaux, mis en culture sous la pression démographique, s'épuisaient. D'autres, jadis bons, s'anémiaient faute de repos, ou de fumure, ou d'alternance judicieuse des récoltes. D'autres encore étaient victimes des déboisements massifs et de leurs séquelles : l'érosion ou le manque d'eau. Tous devaient être abandonnés. Comment dans ces conditions nourrir encore de nouvelles bouches, installer de nouveaux couples ! Suivant R. H. Hilton (Crise, [58]) , la surpopulation était le fruit d'un système économique vicieux, qui consommait plus qu'il n'investissait et elle n'était donc que relative. D'elle-même déjà l'agriculture produit peu de capitaux applicables à des améliorations le plus souvent coûteuses. Or, dans la société médiévale, ce peu était accaparé par la noblesse et le clergé qui en consacraient le plus clair à des dépenses stériles, constructions, fêtes ou procès ; D. Knowles, Religious Orders [362], I, 322-325, remarque qu'un administrateur aussi avisé que Henry d'Eastry, prieur du Christ Church à Cantorbéry, ne consacre que 6,5 % des revenus à accroître et améliorer le domaine, moins que ce qu'il dépense en frais de justice, en taxes ou pour la fabrique et le vestiaire de l'église. En une période d'ascension démographique compliquée peut-être par une élévation du standard of life des paysans eux-mêmes, un tel régime devait buter tôt ou tard contre des obstacles que le moyen le plus simple de surmonter était une contraction de la consommation. E. A Kosminsky (Feudal Rent [60], 21-22) met également en cause l'organisation |de la production. Elle liait la majorité des tenanciers au domaine, ce qui entravait l'émigration vers les villes ou vers des finages moins occupés ; les chiffres alignés tantôt pour les paroisses de Stoneleigh montrent que la densité de l'habitat variait considérablement d'une localité à sa voisine. Elle empêchait aussi le cultivateur de soigner ses champs : prestations personnelles trop absorbantes, prélèvements seigneuriaux trop lourds, manque de bétail et donc de fumier, ce qui conduisait à épuiser le sol. Elle concentrait les terres entre les mains des lords et permettait même à ceux-ci de s'arroger les biens communaux pour étendre leurs troupeaux. R. Delatouche (Crise [2], 4) objecte à Hilton que la société féodale a investi « prodigieusement » du Xe au XIIe siècle. Si elle ne le fait plus au XIIIe, cela ne tient pas, par conséquent, au régime économique qu'elle a conçu, mais à une baisse de vitalité. Le seigneur se mue en rentier du sol, le noble entre dans l'administration, le commerçant devient sédentaire, l'artisan se réfugie dans le corporatisme, l'universitaire cherche une position confortable, le bourgeois achète des champs pour s'assurer vivres et revenus mais non pour y déployer son activité, le religieux est pauvre de zèle. Bref, partout depuis 1250, « l'élan créateur se perd » ; le bas Moyen Age est un décalque du Bas-Empire.





La place fait défaut pour discuter de ces thèses, dont l'une vaut davantage pour tel pays et l'autre pour tel autre et, qui, dans l'ensemble, se complètent plus qu'elles ne s'excluent. Pour jauger les mérites de chacune, il faudrait dater et mesurer les phénomènes intéressés avec plus de précision que les textes ne le permettent.

Aux questions démographiques se rattachent celles de l'expansion de l'Occident, spécialement vers l'Est. Matière difficile que l'Ostsiedlung : elle concerne toutes les formes de l'activité humaine. Et délicate : elle risque toujours d'enflammer les passions nationalistes chez les lointains héritiers des « colonisateurs » et des « colonisés ». Les érudits allemands ont longtemps soutenu que les Germains — on dirait plus justement les habitants de l'Empire — avaient arraché l'Europe orientale à la barbarie. Le terme dont ils usaient et auquel on vient de faire allusion est significatif :Ostcolonisation. Les chercheurs slaves des deux dernières générations ont réagi avec vigueur. Aujourd'hui l'accord tend à se réaliser sur des positions nuancées [16] . Les Occidentaux ont été plus ou moins nombreux suivant les régions, les domaines et les milieux, plus, par exemple, dans les plaines, le commerce ou les classes privilégiées. Ils l'ont été moins que la foule des localités de jus teutonicum ne l'a fait croire : beaucoup de celles-ci étaient bien de droit allemand mais de population autochtone ou peut-être étaient-elles mixtes et le droit allemand n'y a-t-il régi longtemps qu'une partie des habitants [17] . Ils n'ont pas créé une civilisation de rien mais seulement accéléré et infléchi des processus en cours depuis des siècles. Dans les techniques notamment, ils ont affiné les procédés traditionnels, pour les textiles, les mines ou la métallurgie ; ils n'ont pas vraiment introduit des productions et des méthodes nouvelles. En matière urbaine, pour prendre un autre cas, fort étudié ces derniers temps  [18] , les Slaves avaient bien avant le XIIIe siècle séparé l'artisanat de l'agriculture et constitué ainsi, dans l'ombre de fortifications, tout un réseau de centres d'habitat condensé et d'activité différenciée, mais de dimensions modestes et, quoique en lutte déjà pour l'obtention d'un statut propre et libre, sous la dépendance encore du seigneur. Les Germains ont renforcé le mouvement et lui ont imprimé des caractères originaux : avec eux, les centres sont devenus plus ordonnés et plus importants, se sont peuplés de commerçants et ont reçu l'« immunité ». En somme, selon l'expression d'H. Ludat [19] , il y a eu « occidentalisation » et non colonisation.
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Chapitre II
Structures sociales







Depuis un siècle, les historiens ont ménagé à l'économie une place grandissante. Ils l'ont abordée sous l'angle juridique et comme un aspect du droit. Ils lui ont ensuite conféré l'autonomie. Enfin, sous l'influence du marxisme, certains en ont fait le premier moteur de toute l'évolution. Ce n'est pas ici le lieu de développer cette position et d'en discuter. On se bornera à constater qu'elle a heureusement attiré l'attention sur le sort et l'action des masses, comme sur certains mobiles des classes supérieures, et qu'elle a apporté ainsi des éléments de valeur à la solution de problèmes très divers. La lecture, par exemple, des articles réunis dans Recherches internationales à la lumière du marxisme. Le féodalisme (mai-juin 1963, n° 37) est convaincante à cet égard. De là découle l'obligation de suivre les travaux des érudits des « pays de l'Est ». La plupart sont aujourd'hui accessibles, au moins dans leur essence, à ceux qui ignorent les idiomes slaves et magyar : ils s'achèvent assez souvent sur un résumé en allemand, anglais ou français ; ils font parfois l'objet de traductions dans une langue occidentale ; ils sont, en tout cas, signalés et, pour les meilleurs, analysés dans des revues spécialisées [1] .




A) La famille


Peu de travaux ont traité de la famille. Peu surtout l'ont fait avec rigueur, en distinguant temps, lieux et classes, normes et pratique, fiction et réalité.


Les sources, il est vrai, éclairent mal le sujet. Il faudrait les allumer toutes et en pousser la flamme.


K. Kolanczyk, dans un livre modèle, et J. Yver, dans des articles pilotes, ont montré l'intérêt des coutumes et la façon de les exploiter [2] . Les règles qui présidaient aux aliénations (laudatio parentum ou droit de retrait reconnu à certains proches ou ignoré, au contraire, comme à Cambrai), aux successions (autorisation ou interdiction de telle ou telle forme d'indivision, régime de la dot ou du douaire, droit du conjoint survivant, latitude de tester, paterna paternis, admission ou exclusion de la représentation, admission ou exclusion des descendants, etc.) et aux guerres privées aident à délimiter la place et l'étendue du lignage. Celles qui gouvernaient l'exercice de l'autorité au sein du ménage et l'administration des biens de celui-ci sont utiles pour définir la position du père, de la mère et des enfants. A condition que les unes et les autres aient été appliquées. Ce qui ne va pas de soi. Archaïques ou inspirées au contraire par le droit savant, nouveau et étranger, ou simplement gênantes, elles pouvaient être mal observées. Des études [3]  prouvent que la distance était parfois, voire souvent dans certains domaines, considérable des principes aux faits et qu'il convient de confronter toujours les textes normatifs avec ceux de la pratique.


Ce contrôle n'épuise pas la richesse de ces derniers. D'autres aspects de la réalité familiale survivent en eux. Ils fournissent sur l'indivision des données dont on a dit déjà, p. 67, n. 1, qu'il est assez aisé de les compter mais moins de les interpréter. Par leurs listes de témoins et de garants, ils révèlent si les membres du groupe se portaient effectivement assistance [4] . Conjugués avec les sources narratives, spécialement avec les chroniques, ils renseignent sur la fréquence des secondes noces. Mais surtout ils forment le meilleur matériel de l'anthroponymie.


Et celle-ci peut apporter beaucoup à la connaissance de la famille médiévale. Le mode de transmission des prénoms est significatif de la force des traditions et des liens comme de l'importance attachée à la filiation paternelle ou maternelle. La date et le milieu d'apparition des noms et leur passage à toutes les branches ou à telle ou telle seulement reflètent la conscience et la conception que le lignage et le ménage avaient d'eux-mêmes. Pour aboutir dans cette double direction à des conclusions fermes, il importe plus encore que dans les autres secteurs de l'histoire sociale de combiner enquêtes et monographies, dénombrements dans un cadre géographique et chronologique donné et généalogies.


Les documents fiscaux sont évidemment précieux. Plus même qu'ils ne le paraissent d'emblée. J. C. Russell, Advances [24], 89, montre, par exemple, que la proportion de femmes parmi les redevables doit être fonction directe, et donc indice, de l'habitude qu'avaient les gens âgés de vivre seuls.


Plan, élévation, dimensions des maisons encore debout ou reconstituées par des fouilles qu'il faudrait multiplier donnent aussi une image de la composition de la famille [5] .


Systématiquement examinées, les représentations figurées contribueraient à prouver, ou à infirmer, que « le XIIIe siècle a été le siècle de la découverte de l'enfant » [6] . Les sources littéraires, en tout cas, paraissent appuyer cette position : les traités de pédagogie sont plus nombreux, des commentaires d'oeuvres anciennes, notamment d'Aristote, sont enrichis de paragraphes sur les enfants et, après une ou deux générations, les croisades de juvenes sont présentées comme des entreprises de pueri [7] . Mais les écrits aussi devraient être interrogés de façon plus méthodique.


Comme ils devraient l'être sur le problème fondamental et dont l'attitude envers l'enfant n'est qu'un aspect : les liens affectifs au sein du groupe patriarcal ou conjugal. Mais ils exposent à bien des difficultés et des mécomptes. D'abord ils sont rebelles à l'analyse quantitative. Dans J. Coppin, Amour et mariage dans la littérature du Nord au Moyen Age, Paris, 1961, par exemple, on voit, ce dont on se doutait, que le XIIIe siècle a connu et que ses écrivains ont exalté ou décrié tous les types d'amour mais on n'apprend pas, ce qu'on voudrait savoir, que tel ou tel de ces types était alors prépondérant dans tel ou tel milieu. Puis, M. LotBorodine a beau avoir écrit, dans un livre d'ailleurs admirable, De l'amour profane à l'amour sacré, Paris, 1961, 28, qu'on « voit se dessiner la courbe des sentiments dans la littérature comme dans la société », G. Doutrepont a, lui, plus justement soutenu dans La littérature et la société, Bruxelles, 1942, que romanciers, poètes et dramaturges ont mêlé, à des doses variables suivant leur tempérament, leurs objectifs et leur public, l'observation et l'imagination. Aussi le recours aux oeuvres littéraires exige-t-il qu'au point de départ soit établie la portée précise de chacune d'elles par l'étude la plus attentive de son auteur et des circonstances de sa composition, dans la ligne de ce qu'a fait C. V. Langlois, La vie en France [318].


Autre note pessimiste : on aura beau interroger textes normatifs, actes de la pratique, sources narratives, restes archéologiques et pièces littéraires, on ne parviendra probablement pas à savoir si la communauté taisible tenait dans la société la place que lui alloue M. Bloch, La société féodale [48], t. II, p. 203. Ici encore des chiffres seraient indispensables et la documentation ne les livre ni directement ni indirectement.




B) La société rurale


L'inventaire de B. Slicher van Bath, Problèmes fondamentaux [76], montre les limites de nos connaissances : la plupart des questions qu'il énumère sont insolubles pour le XIIIe siècle. Certaines, et non des moindres, peuvent cependant être abordées avec des chances de succès complet ou partiel.


La « ville » des documents médiévaux, c'est-à-dire la communauté rurale, est née ou a pris forme solide au XIIIe siècle. Elle est moins bien connue que la seigneurie ou la paroisse. Deux motifs pour l'étudier. Des monographies pourraient résoudre les principaux problèmes que son passé soulève. A deux conditions. En premier lieu, lire attentivement les sources écrites, particulièrement les documents comptables et fiscaux qui apparaissent ou qui se multiplient précisément à l'époque, documents normatifs, les censiers, et documents de la pratique, les comptes ; en cette matière comme en bien d'autres, notamment pour ce qui touche à l'agriculture, à l'industrie, au commerce, ces textes sont essentiels et c'est une tâche de première urgence que de les repérer et même de les publier. En second lieu, interroger les autres témoins : l'archéologie pour laquelle on s'aidera de L archéologie du village médiéval, Louvain, 1967 ; l'iconographie, précieuse pour tous les aspects de la vie rurale, du mode d'habitat aux instruments aratoires en passant par le costume ou les fêtes populaires [8]  ; les cadastres contemporains qu'avec plus de rigueur qu'A. Meitzen et le XIXe siècle M. Bloch a appris à déchiffrer dans des articles énumérés dans Caractères originaux [294], t. II, supplément, XIV-XV ; le folklore sur lequel J. Heers [6], 313, a raison d'attirer l'attention.


Le premier problème est évidemment celui des origines. Au t. II de ses Studien [9] , K. S. Bader en montre la complexité, p. 84 et s., après avoir insisté, p. 30, sur la nécessité de distinguer les cas — et, ajoutons, les pays, ceux du Sud et ceux du Nord. Comme on l'a dit, p. 85, n. 5, il tient, avec la majorité des auteurs allemands, que, d'une façon générale, la « ville » est née de la seigneurie et non l'inverse. La confrontation des limites de la communauté rurale et de la seigneurie foncière et surtout justicière ainsi que de la paroisse livre une des clés de la solution. L'examen de la compétence des assemblées villageoises en fournit une seconde. Mais l'origine uniquement seigneuriale de la documentation constitue une hypothèque difficile à lever. On peut toujours prétendre, avec M. Bloch (Caractères originaux [294], 172-173) pour la France et Ph. Dollinger (Bavière [191], 418) pour l'Allemagne, que la communauté existait en fait avant le XIIIe siècle, quitte à concéder qu'elle n'a revêtu une forme juridique qu'avec celui-ci ; Ph. Dollinger écrit, p. 420, que le premier organisme purement villageois, le judicium villae, apparaît peu après 1250.


Le caractère unilatéral des textes pèse aussi sur la question des biens et des droits collectifs, qui constituent le principal élément de cohésion de la communauté. La thèse fameuse de l'origine primitive, urgermanisch, des Marken et des Markgenossenschaften a fait long feu et c'est sans succès que des historiens d'inspiration marxiste essaient d'en remuer les cendres : elle ne trouve pas de base dans les sources. C'est au XIIIe siècle seulement que, dans les régions germaniques précisément, celles-ci signalent d'authentiques propriétés communales [10]  et que les « usages » commencent à être réglementés.


Le mode de codification de ces droits et, plus largement, des « lois de la ville », qui sont un autre facteur de l'unité de celle-ci, a été traité dans un article, qui appelle à des recherches, de Ch.-E. Perrin [11] . Les problèmes relatifs aux « records » sont posés par W. Mueller [12]  ; une bibliographie figure ici, p. 84.


Les sources énumérées dans le premier alinéa du présent paragraphe contiennent des chiffres au moins approximatifs sur le nombre des habitants des villages. Ils sont intéressants en euxmêmes. Ils le seraient plus encore si l'on savait quel pourcentage ils représentent de la population totale. Pour le calculer, force serait de définir au préalable village, bourg et ville. On a vu, p. 80 et 113, que la distinction n'est pas facile entre ces trois types d'agglomération.


Autre composante capitale de la vie rurale : la répartition des gens et des maisons. En quel sens s'est-elle modifiée au XIIIe siècle : concentration ou dispersion et, dans le second cas, installation de fermes ou création de hameaux ? On a cité, p. 82, n. 5, l'opinion de G. Duby (Economie rurale [53], 264) suivant laquelle les gros villages dateraient de cette époque. Cependant, d'après la Wüstungsforschung, qui a le mieux sondé ce domaine et dont quelques travaux sont cités p. 314, le regroupement sur de meilleurs sols ou pour des raisons de sécurité s'est plutôt opéré après 1300. Il faudrait vérifier aussi une affirmation de la p. 163 du même ouvrage, selon laquelle les demeures rurales isolées se sont multipliées au XIIIe siècle. On pourrait y parvenir grâce à la toponymie éclairée par des textes, des cartes, des restes archéologiques et grâce à des histoires de familles nobles. Il est probable que les défrichements par les seigneurs laïcs — les plus nombreux on l'a vu — ont le plus souvent donné naissance à des hameaux, que la commassation et la disparition consécutive des maisons paysannes ont, aux temps modernes, transformés en fermes isolées.


Le nombre des artisans dans les villages et leur activité opposent des savants qui se consacrent à l'Italie. G. Calasso [13]  soutient qu'ils se sont rassemblés dans les villes ; P. J. Jones [436], 293, affirme que la diffusion du commerce en a accru le nombre dans le contado. Dans la péninsule et ailleurs, les listes de censitaires ou mieux, car les artisans ne possèdent pas toujours des terres, de contribuables constituent les pièces maîtresses de la controverse. Les noms de personnes seraient aussi précieux si l'anthroponymie avait établi qu'ils n'étaient pas encore à ce moment des noms de famille sans plus de rapport avec le lieu d'origine ou la profession ; il y a là pour cette jeune discipline une tâche prioritaire.


La mener à bien aiderait à savoir, grâce aux noms de lieux portés par les membres de la communauté rurale, dans quelle mesure celle-ci était ouverte. Devraient aussi, dans cette perspective, être recueillies systématiquement toutes les indications concernant les mariages (ceux dont les textes parlent ne sont pas représentatifs de l'ensemble, car ils intéressent les gens aisés, mais sans doute étaient-ce surtout ceux-ci qui prenaient femme en dehors de leur localité) et les successions. L'histoire de l'art et l'archéologie aussi révèlent l'existence de relations, par exemple, en constatant l'influence des constructions urbaines sur celles des campagnes [14]  ou en déterrant des objets venus d'ailleurs et dont la provenance, la nature et la quantité sont instructives.


L. Genicot a dressé l'inventaire des problèmes soulevés par l'histoire de l'aristocratie, présenté les derniers travaux allemands et avancé des hypothèses. G. Duby a concentré l'attention sur quelques questions fondamentales [15] . On souhaiterait surtout pouvoir, à partir d'études menées sans idées préconçues et dans un cadre géographique défini, établir l'existence de points communs ou d'oppositions entre les régions, méditerranéennes, germaniques, slaves, Scandinaves.


D'après M. M. Postan [16] , le sort des masses a empiré plus qu'il ne s'est amélioré au XIIIe siècle.


Pour profiter des larges marchés et des hauts prix du blé, les seigneurs ont repris ou poussé le faire-valoir direct, exigé les corvées qu'ils avaient converties, imposé de nouvelles prestations ; à la faveur de la raréfaction des terres, ils ont élevé les droits de mutation, etc. Pour E. A. Kosminsky (Feudal Rent [60] et Studies [363]) et pour ceux qu'il appelle les historiens « progressistes », comme M. Dobb [17] , cette analyse des faits est correcte, pour les régions les plus évoluées en tout cas, mais l'explication est erronée : 1'« exploitation » ne s'est pas renforcée parce que la population augmentait mais parce que, dans ces régions, la division du travail s'accentuait. M. Bloch (Caractères originaux, p. 117) avait au contraire écrit que le progrès économique avait soutenu le progrès social, que le développement des centres urbains et les défrichements avaient favorisé l'émancipation rurale par la multiplication des chartes de franchises. B. Lyon (Estate [67] et Encore le problème de l'évolution chronologique de la corvée au Moyen Age, dans MA, LXIX, 1963, 615-630) juge les conclusions de Postan et de Kosminsky fondées sur une base trop étroite, constate que dans un pays particulièrement avancé à l'époque et fort étudié aujourd'hui, la Belgique, il n'y a pas eu d'aggravation des corvées. Il en revient aux idées de l'érudit français. Il paraît effectivement sage de ne pas conférer une portée générale aux données relatives à de grands domaines des régions prospères d'Angleterre. Comme on l'a dit p. 101, les catalogues des chartes de franchises, par exemple, prouvent que la plupart de ces concessions datent du XIIIe siècle. Un cas étudié récemment par J. B. HARLEY, Population trends [355] semble d'ailleurs prouver que le défrichement a pu exercer outre-Manche aussi une action bénéfique sur le statut des paysans : en 1279, la centaine de Stoneleigh, où les terres neuves étaient nombreuses, comptait 50 % de free tenants, 27 % de sokemen et 23 % de cottagers tandis que dans celle de Kincton, plus vieille, les chiffres étaient respectivement de 30, 46 et 24.




L'établissement de ces catalogues devrait se poursuivre pour permettre de comparer les régions, les périodes, les privilèges et d'atteindre ainsi aux ressorts du mouvement. Mais il faudrait les dresser suivant des règles uniformes ; Ch.-E. Perrin (Chartes de franchises [328]) dénonce la diversité qui a présidé jusqu'à présent à leur élaboration.


Le servage personnel a reculé devant les chartes de franchises et les manumissions individuelles. Il vaudrait la peine de voir, par la composition des familles de cette condition, s'il s'est également réduit de lui-même, parce que ceux qu'il « maculait » ne se mariaient pas ou avaient peu d'enfants.


La « liberté frisonne » a intéressé beaucoup d'historiens français. On signalera donc, pour en terminer avec les matières juridiques, que les derniers travaux lui enlèvent son caractère insolite. Pour H. Schmidt et W. Hanisch, elle n'est que la Königsfreiheit, la dépendance directe du roi fondée sur le service du roi. Pour N. E. Algra également, elle est politique : elle signifie la liberté envers les princes territoriaux ; et elle ne concerne que les gens vivant sous le régime du landrecht ; elle n'exclut par conséquent pas pour les autres la dépendance seigneuriale et le servage [18] .




Le statut des paysans ne doit pas hypnotiser les chercheurs. Il a pu s'adoucir tandis que leur situation matérielle restait médiocre ou même empirait, tandis que notamment leurs exploitations demeuraient insuffisantes ou diminuaient même d'étendue. C'est la conjonction de la condition juridique et de la condition économique — et aussi de la condition sociale dont il a été question p. 106 — qui détermine le sort des masses rurales.


C'est elle aussi qui explique un mécontentement dont l'ampleur échappe. Le repérage de ses formes et de ses manifestations est réalisable et souhaitable. Mais une inconnue rendra délicate l'interprétation des résultats de cette enquête là où manquent des registres, comme les courts-books, où furent régulièrement consignées toutes les affaires offrant un aspect judiciaire : la documentation a peut-être retenu les soulèvements populaires parce qu'ils étaient extraordinaires ; elle les a peut-être passés sous silence, parce qu'ils étaient indignes d'être narrés à la postérité [19] .




C) La société urbaine


Le premier problème que la ville médiévale pose aux historiens est celui de sa fonction. Que, le plus souvent, elle soit à la fois centre politique ou administratif, centre religieux, centre culturel et centre économique est clair. Que le dernier de ces rôles soit, au XIIIe siècle en tout cas, prépondérant et typique ne prête pas beaucoup plus à discussion. Les spéculations des penseurs s'accordent sur ce point avec les textes de la pratique et les témoignages de l'archéologie. Dès avant le XIIIe siècle [20] , des juristes puis des écrivains distinguent les burgenses, c'est-à-dire les habitants des centres urbains, artisans et salariés compris, des laboratores, rustici ou villani, des gens des campagnes et des bourgades même affranchies ; contrairement à ce que pourrait induire à croire C. PetitDutaillis (Communes [229]), qui s'attache avant tout au statut juridique, ce n'est donc pas celui-ci qui, dans l'esprit du temps, caractérise la ville. D'après un document reproduit précisément par cet auteur, p. 148, l'assemblée réunie par le roi à Tours en 1308 groupe d'ailleurs « toutes les communes et toutes les villes où il y a foire et marché ». Et, ainsi que le rappelle J. Heers [6], 196 et 200, le plan des villes confirme la place fondamentale de l'économie dans la vie de celles-ci. Ce qui devrait être mieux établi, c'est la part, dans cette économie, de l'industrie et du commerce. Elle diffère suivant les origines (constitution progressive ou création de toute pièce), l'âge, les dimensions, la localisation (dans des pays évolués ou dans des contrées jeunes) des agglomérations. H. Planitz (Stadt [215], 164) croit notamment devoir opposer les villes neuves du XIIIe siècle, essentiellement industrielles, à leurs devancières, foncièrement commerçantes. De vrai, industrie et commerce se compénètrent plus au Moyen Age qu'à d'autres moments : grands entrepreneurs mêlant grande industrie et grand commerce dans les grandes cités, artisans tenant boutique et échoppes dans les villes de seconde zone. Planitz parle, du reste, de gewerbliche Markt. On évoquera, à propos de la vie économique, le problème connexe de la concentration ou non de l'industrie et de l'artisanat sur le territoire urbain.


Le plan des villes ne reflète pas seulement leur activité. Il aide à apprécier le chiffre de leur population. Et, combiné avec les données des textes, il révèle des traits de leur structure et de leur mentalité : le terme de platearii, gens de la grand-place, qui désigne les patriciens dans des villes du Midi français, est significatif. Aussi doit-on souhaiter que soient conduites des recherches analogues à celles de L. Torres Ballâs et d'E. Keyser [21] .


On a beaucoup débattu des origines des premiers citadins. On s'est moins occupé de leurs successeurs. A chaque génération cependant la ville appelait ou accueillait des gens de la campagne. Des études ont été menées sur ce phénomène [22] . Elles pourraient se multiplier à partir des registres de bourgeoisie et des documents de la pratique (à condition, pour ces derniers, que l'anthroponymie établisse le fondement, géographique ou généalogique, des noms de lieux portés par des hommes du XIIIe siècle). Idéalement, elles devraient fixer le nombre, la résidence, la classe, la richesse, la profession des immigrants. Malheureusement, une catégorie, peut-être importante, de ceux-ci échappera largement aux investigations : celle des pauvres, sans argent et sans qualification, qui n'achetaient pas la bourgeoisie et ne passaient pas de contrats. A l'autre extrémité de l'échelle sociale, on distinguera mieux que cela ne s'est fait d'ordinaire en cette matière nobles de races et chevaliers, aînés de famille et puînés. Avant le XIIIe siècle, des chevaliers et sans doute aussi des cadets de la nobilitas entrés dans la ministérialité se sont installés dans les villes, ceux que tant d'érudits rangent sous l'étiquette, commode mais vague, de« petite noblesse », mais point de nobles authentiques et surtout point de chefs de lignée. Même pas en Italie : on l'a noté p. 126. Si on en croit la plupart des historiens, cela a changé après 1200 dans le nord et le centre de la péninsule. Mais au nord, des Alpes ? Namur, par exemple, n'abrite avant 1300 que des milites, les premiers chevaliers ne s'établiront dans les villes polonaises qu'au XIVe siècle, Barcelone ne comptera encore à la fin du Moyen Age, que 25 caballeros pour 35 000 âmes [23] . Il apparaît donc, et c'est en quoi le point mérite considération, que, dans la plus grande partie de l'Occident, la noblesse reste, à notre époque, inséparable du donjon, du domaine et de la campagne.


Pour le patriciat, il convient d'attirer l'attention sur un autre flottement dans le vocabulaire érudit. Des auteurs parlent à son propos de « lignages de propriétaires du sol » ou de « burgenses qui sont pleinement cives parce qu'ils peuvent, et eux seuls, être ou devenir propriétaires in proprium jus » [24] . Des propriétaires ? Certes. Mais ne s'agit-il pas plus précisément d'alleutiers ? Et, quand ils jouissent de privilèges, n'est-ce pas, au moins partiellement, que, comme on l'a suggéré p. 127, le statut de leur terre, libre, rejaillit sur leur personne ? Plus attachants que le côté juridique, les aspects sociaux du patriciat se décèlent par l'analyse de documents fiscaux, l'établissement de relevés de titulaires des fonctions publiques, la composition de monographies de familles. Une classe monopolise-t-elle, au moins en fait, le pouvoir et les charges ? Est-elle fournie ? Se maintient-elle, ainsi que le veut A. Sapori (Studi [451], I, 597-618) ? Ou s'efface-t-elle après quelques générations, conformément à la thèse fameuse d'H. Pirenne sur Les périodes de l'histoire sociale du capitalisme ? Ou se régénère-t-elle régulièrement par mariages ou par admission d'hommes nouveaux ? Le mémoire de T. Roslanowski (Patriciat [219]) qui traite de trois villes voisines du Rhin moyen, prouve que la diversité règne en ces matières : à Andernach, les burgenses et ministeriales se sont fondus dès avant 1200 pour former et contrôler l'échevinage ; à Coblence, les premiers ont éliminé les seconds de cet organisme avant 1200 aussi ; à Bonn, les seconds ont maintenu leur monopole politique jusqu'à la fin du XIIIe siècle. Mais si chaque cas était examiné avec rigueur et éclairé par son contexte, ne parviendrait-on pas à dégager de cette diversité des constatations d'ordre général qui pourraient être singulièrement instructives ? Dès à présent, ne semble-t-il pas, par exemple, que les ministeriales tenaient et ont conservé plus de place dans les cités épiscopales ?


Les nombreux travaux qui ont pris pour thème les corporations de métiers montrent que là aussi dates, circonstances et modalités de constitution diffèrent. Ils permettent de constater que peu d'entre elles sont antérieures à 1200 et d'avancer l'hypothèse, qui appelle vérification, qu'elles se sont créées au fur et à mesure que l'essor de l'économie urbaine se ralentissait. Ils n'ont pas résolu toutes les questions que soulève leur organisation, particulièrement celle de l'hérédité de fait, voire déjà de droit, de la maîtrise dans certaines professions (celles de l'alimentation ?) et celle de la participation des compagnons à la direction du groupement. Des mémoires analogues à ceux d'H. van Werveke [25]  seraient les bienvenus. Mais sont-ils réalisables avec la documentation du XIIIe siècle ?


Allusion vient d'être faite aux pauvres qui émigrent en ville. Il y a aussi ceux qui y naissent. Qui sont-ils ? Sans doute, comme on le voit dans un travail, qui aurait dû en susciter de semblables [26] , des ouvriers de la grande industrie, des journaliers, du personnel de maison, des gueux. Mais quel pourcentage forment-ils de la population ?


Les revenus constituent un facteur important de la stratification sociale. On ne dispose malheureusement sur les salaires comme sur les autres prix (ci-dessous, p. 339) que de données fragmentaires. Peut-être en les rassemblant, en les classant et en les confrontant arriverait-on à confirmer ou infirmer l'opinion, exprimée par des historiens italiens à partir de textes italiens, par exemple par R. S. Lopez (Naissance de l'Europe [14], 297) que les rémunérations ont haussé au XIIIe siècle et, dans le premier cas, à établir si elles ont ou non monté jusqu'en 1300. A la vérité, l'évolution du coût du travail n'a de sens que comparée à celle du coût de la vie. Et qui, pour notre époque, calculera un index de celui-ci !


La société n'est pas affaire seulement de structures, de statuts, de fortune mais aussi de mentalité. L'anthroponymie, pour laquelle on renverra ici encore à J. Heers [6], 326, peut éclairer celle de l'aristocratie urbaine : celle-ci adopte-t-elle, par exemple, des prénoms de héros de gestes ou de romans. Et le XIIIe siècle tient-il réellement, comme des érudits l'ont écrit, les métiers « mécaniques » ou manuels, l'artisan ou le technicien, en meilleure estime que ses devanciers ? Pour répondre, on n'écoutera pas trop les théoriciens de la société, intellectuels naturellement « progressistes », ou les pamphlétaires, hostiles par définition aux gens en place. On se fiera davantage aux données de portée pratique, comme des traités pédagogiques — le Consilium Patris, éd. par R. Peiper, dans Zeitschrift für deutsche Philologie, V, 1874, 179-186, n'apprécie guère les travaux serviles —, ou les listes d'inhonesta mercimonia, de professions interdites aux tonsurés [27] .


C'est par l'existence de « plébéiens » ou de « prolétaires » que des auteurs expliquent les mouvements qui ont animé et parfois ensanglanté les villes, même en matière religieuse.


Pour prendre un exemple, le béguinisme. Pour H. Lea, les béguines sont des femmes sans ressources et sans soutien qui se sont tournées vers la seule force protectrice, l'Église. Selon E. McDonnel aussi, elles sont des filles pauvres qui s'associent pour vivre plus aisément. H. Grundmann souligne, au contraire, qu'elles se recrutent surtout dans les classes riches et sont donc mues par des mobiles religieux, par l'idéal de la pauvreté. A. Mens défend la même opinion. M. Erbstoesser-E. Werner constatent que certaines béguines viennent de la classe marchande et d'autres, des milieux artisanaux [28] .




Avec les charges entraînées par le développement et l'entretien des remparts et avec les levées d'argent du prince, des problèmes budgétaires se posent aux villes [29] .


Entre autorités urbaines et autorités religieuses les relations s'ordonnaient différemment d'une ville à l'autre. N. Huyghebaert en donne un exemple dans l'article cité p. 121, n. 4 : en Flandre, les léproseries qui, même fondées par des laïcs, étaient initialement d'Église, sont passées dès le XIIe siècle sous le contrôle exclusif du pouvoir civil. Mais à Amiens, la maladrerie n'est devenue organisme communal qu'à la fin du XIIIe. D'autres institutions charitables, certains de leurs aspects au moins, attendent des chercheurs. On aimerait savoir si les hôpitaux se sont spécialisés avant 1300, comme, suivant une communication restée inédite de P. Bonenfant et une intervention de G. Tessier au Colloque franco-belge tenu à Nancy en mai 1964, ce fut le cas dans les Pays-Bas mais non en France. On souhaiterait également des études sur les « Tables des pauvres » ou « Tables du Saint-Esprit », sur leur économie interne et surtout sur leurs ressources : origine, nature, montant, affectation.


On a parlé dans le texte, p. 122, de ces personnages, généralement considérables, qui appartenaient à la fois à la bourgeoisie et au clergé, et qui pouvaient prévenir ou atténuer leurs conflits. Mais ces « bourgeois-clercs » existaient-ils partout ?
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  Chapitre III
 L'économie


 

 
 
 
  L'économie doit être abordée sous deux angles : le système et la tendance.

 
 Pour connaître et comprendre le premier, des données précises sur l'infrastructure sont primordiales. En rassemblant et en ordonnant tout ce que les textes et les vestiges du temps, les cartes plus récentes, le cadastre, la toponymie et la géographie physique disent des routes, des points de passage obligés, des ponts, des gués, des péages, des itinéraires, de l'habitat, des marchés, des quais, des hospices, des croix monumentales ou des gibets, on parviendrait à dessiner au moins dans ses grandes lignes le réseau des voies de communication. On dispose de bons guides en la matière [1] .

 
 Il ne suffit pas de savoir que telle et telle routes existent. Il faut en connaître la valeur. Le XIIIe siècle en a-t-il amélioré le tracé et l'a-t-il à cet effet stabilisé, comme le dit précisément T. Wasowicz [501], 391 ? Y a-t-il construit beaucoup d'ouvrages d'art. Les a-t-il dotées de revêtements solides ? Tous les témoignages de semblables travaux, écrits et archéologiques, devraient être relevés. Contrairement à l'opinion commune, J. Hubert soutient que les « grands chemins » étaient bons. Il se fonde sur l'examen de leurs restes, sur l'absence dans les chroniques du temps de plaintes à leur propos et sur les chiffres de certains documents. D'après les comptes des XIIIe et XIVe siècles, les chariots qui fournissaient les chantiers de Troyes transportaient en moyenne 2 300 kg de pierre de taille et parfois jusqu'à 3 900 ; si on ajoute au poids du chargement celui du véhicule, environ 2 800 kg, on obtient un total de 6 400, sensiblement égal à celui des gros charrois des débuts du XXe siècle. On a vu, au surplus, p. 211, que la vitesse de circulation était pratiquement la même au XIIIe qu'au XVIIIe. On se demande toutefois si le cas de la Champagne est représentatif de la situation générale. Seules des recherches menées, comme celles du professeur de l'École des Chartes, dans les textes et dans le sol permettraient d'en juger. Elles devraient aussi établir si les grandes routes étaient utilisables durant toute l'année et combien de chevaux un lourd chariot exigeait. De toute façon, la carte de la sculpture monumentale au XIIe siècle, dressée par l'auteur à partir des relevés de M. Aubert, La sculpture française au Moyen Age, Paris, 1946, et insérée p. 46 de l'article, semble illustrer la supériorité de la voie d'eau : presque tous les monuments qui y figurent se dressent le long d'une rivière.

 
 Allusion vient d'être faite aux modes de transport. L'iconographie est à l'époque assez réaliste pour éclairer à ce sujet. Et P. Heinsius (Koggen [57]) montre bien l'intérêt des sceaux pour l'étude de la navigation.

 
 Les progrès dans les voies et les moyens de communication expliquent la place du commerce et donc la part de la spécialisation dans l'économie et le rôle respectif de l'agriculture et de l'industrie. Les indices de la multiplication des transactions ne manquent pas, on l'a vu p. 110. Les plus curieux et qu'il vaudrait la peine de suivre chronologiquement et géographiquement concernent le droit : création de juridictions pour recevoir les opérations mobilières, perfectionnement de la théorie des sûretés immobilières et de celle de la saisie ou mise au point de nouveaux types de contrat comme celui de rente viagère. Les tarifs et les comptes de péages aident à se figurer, les premiers, l'ampleur et les seconds, l'intensité du trafic. Les bons exemples de leur utilisation ne manquent pas [2] .

 
 Autre mesure du développement du commerce et trait fondamental de l'économie du temps : le recours croissant à la monnaie en toute occasion. Lors des donations pieuses, par exemple. L'argent ne pénètre cependant pas au même moment dans tous les secteurs et dans tous les pays et il n'y tient pas la même place. Pour se borner à un cas, en Veluwe, il n'apparaît dans les baux à ferme qu'en 1279 [3] . Il serait intéressant de repérer les progrès de son emploi, spécialement dans les pays plus jeunes. On n'oubliera pas, à ce propos, que dans un bon nombre de régions, déjà touchées par les mutations monétaires, les redevances et les obligations de tout genre sont à nouveau libellées en nature mais acquittées en espèces : dans les environs de Trente, atteints par les dévaluations italiennes, les canons en argent ne représentent plus à la fin du siècle que 10 % de l'ensemble tandis qu'aux alentours du Tyrol, épargnés par de grands accidents monétaires, ils constituent toujours la grosse majorité [4] .

 
 La « révolution commerciale » augmente l'importance des marchés. A tous les niveaux. Car ils se superposent en strates dont chacune devrait être analysée. Au-dessous, les marchés locaux, dont l'étude des mesures à blé, permet de délimiter le ressort — quelques villages — et de suivre les destinées [5] . Plus haut, ceux de la région, dont l'examen des monnaies aide à tracer l'aire ( [6] ). Au sommet, ceux dont le rôle est international, notamment les foires : H. Amman dresse pour le bas Moyen Age des cartes des localités d'origine des marchands fréquentant celles du temps [7] . De telles cartes devraient être établies pour toutes les foires du XIIIe siècle et superposées de façon à dessiner une image exacte du commerce international à l'époque.

 
 Marché égale ville. La croissance de celle-ci s'accompagnet-elle de la concentration dans ses murs de l'industrie et de l'artisanat et, dans l'affirmative, le phénomène est-il spontané ou artificiel ? La question a été soulevée p. 325 et elle le sera à nouveau p. 344. E. Fiumi (Rapporti [431]) la pose dans un contexte plus large. Il se demande si, conformément aux vues des historiens italiens des débuts de ce siècle, [8]  la ville s'est soumis les campagnes, de telle sorte que, pour les ruraux, « l'oppression communale s'est substituée à l'oppression féodale ». En interrogeant la politique fiscale et annonaire des autorités urbaines, il arrive à cette conclusion que, loin de se combattre, cité et plat pays collaborent. « Poser comme point de départ du dualisme villecampagne les exigences contradictoires de deux économies fondées l'une sur le commerce et l'industrie, l'autre sur l'agriculture est une erreur... C'est oublier que les protagonistes de l'économie avaient des intérêts dans les deux camps : si les capitalistes investissent de grosses sommes dans l'achat de terres, c'est que l'agriculture ne se porte pas si mal. » Il est vrai. Mais collaboration et spécialisation ne s'excluent pas.

 
 La mentalité des responsables est une composante de choix de la vie économique. On la devine. On la saisirait mieux si, selon la suggestion de G. Le Bras dans Cambridge Economic History [49], III, 556, on dépouillait Questiones, Disputationes, Summae, manuels de confesseurs, traités de morales et sermons.

 
 Expansion et prospérité, les deux mots résument les problèmes de la tendance économique et de ses effets. La majorité des auteurs croient à un progrès de l'activité, et conséquemment du bien-être, au XIIIe siècle. Certains, [9]  comme A. R. BriPUFry, voient au contraire dans celui-ci une époque de crise aiguë. E. Miller (Implications [370]) arbitre le débat. La production a augmenté. Mais la consommation a fait de même. Et toute la question — on l'a noté déjà à propos de la société rurale, p. 328 — est de savoir si la production s'est développée plus vite que la consommation, ou inversement. Pour répondre catégoriquement, on devrait mesurer les deux mouvements. Dans l'état présent des connaissances, le second terme de l'alternative paraît plus plausible.

 
 Correctement interprétés, compte tenu notamment du facteur monétaire, les prix aideraient à répondre aux questions qui viennent d'être posées et à d'autres. Ils éclaireraient sur la tendance fondamentale de l'économie : une baisse est normalement signe de dépression, de repli. Ils situeraient chaque secteur dans l'ensemble et mesureraient sa « santé » : une évolution parallèle révèle un équilibre, une évolution divergente, spécialement de l'industrie à l'agriculture — une Preisschere, pour reprendre l'expression que W. Abel a rendue fameuse pour le bas Moyen Age —, manifeste un désordre et crée des problèmes sociaux. Ils permettraient de juger de l'amélioration ou de la détérioration du niveau de vie des différentes classes. Ils sont malheureusement trop peu nombreux pour qu'on puisse en dresser des séries, en calculer des moyennes, en déduire un indice du coût de la vie. Des études prouvent cependant l'utilité qu'offrent le repérage et le classement de ceux que les sources livrent chichement [10]  Leur examen d'ensemble indique l'allure générale, certainement à la hausse comme le dit A. Sapori (Studi [451], 270). Leur comparaison donne une idée de la valeur relative des denrées, des fabricats et des salaires ainsi que des modifications de cette valeur relative.

 
 On a écrit, p. 195, que l'expansion ne s'est probablement pas poursuivie partout jusqu'à la fin du siècle. Cela demanderait vérification et précisions. Des difficultés affectent des secteurs de l'économie avant 1300. Mais elles ne traduisent pas forcément une contraction. Elles peuvent procéder, au contraire, de la multiplication des centres de production et de l'intensification de la concurrence. Le déclin dès notre période d'une ville comme Ypres, par exemple, tient largement aux progrès des rivales. Il ne faut donc pas voir trop vite des signes d'essoufflement. Ni, dans un Occident différemment évolué en ses diverses régions, conférer d'emblée à ceux qui seraient réels une portée générale.

 
 Plus sûrs que les indices de recul sont ceux de développement. Il conviendrait surtout d'établir si les dépenses d'installation, d'extension ou de « modernisation » d'entreprises et celles de travaux publics se sont maintenues sans faiblir jusqu'en 1300. Ce qui aboutit à enquêter sur l'industrie. On y reviendra plus loin.

 
 Probablement d'ailleurs les investissements étaient-ils trop faibles pour stimuler vivement l'offre. La productivité était apparemment médiocre, le surplus était donc mince et, au lieu de féconder l'industrie ou l'artisanat, il se gaspillait en dépenses de consommation ou de prestige ou il se plaçait en terres. Telle est l'opinion aujourd'hui de la majorité des historiens économistes. R. S. Lopez l'a encore exprimée dans Naissance de ! Europe [14], 270.

 
 Il en avait fait précédemment une application séduisante mais discutée dans Economie et architecture médiévales, dans AESC, VII, 1952, 433-438 : la France septentrionale l'aurait cédé, au bas Moyen Age, à d'autres régions parce qu'elle avait englouti ses capitaux dans des édifices coûteux, spécialement des cathédrales et collégiales. La meilleure façon de juger de l'exactitude de cette position serait sans doute de comparer le système économique du XIIIe siècle à celui d'époques plus récentes et qui ont certainement investi et d'établir s'il existe de l'un à l'autre des différences et de quelle nature et de quelle ampleur.





 
 A) L'agriculture

 
 L'histoire de l'agriculture a cessé d'être dominée par celle du droit. Elle ne s'inquiète plus seulement de la condition des personnes et des biens ; elle s'enquiert aussi et surtout de l'activité économique, de la production et de l'écoulement des biens. Les problèmes qu'elle soulève dans cette perspective élargie ont été posés dans l'ouvrage capital de G. Duby, Économie rurale [53]. Il est donc inutile de les énumérer et d'en détailler les données. On se bornera à attirer l'attention sur tel ou tel dont l'intérêt est plus grand et la solution, moins sûre.

 
 L'un est fondamental : la place respective de la culture et de l'élevage. D'après M. M. Postan (Livestock [376]), celui-ci aurait reculé devant celle-là. D'après la majorité des auteurs, entre autres G. Duby, elle aurait progressé, au moins dans la seconde moitié du siècle. Pour trancher le débat, il faudrait extraire des sources, spécialement des censiers, les données chiffrées ou convertibles en chiffres sur l'étendue des labours et l'importance des troupeaux ; les indices aussi, comme la part faite dans les soles à l'avoine et aux légumineuses ou le libellé des redevances en nature — céréales ou produis laitiers ? — pour autant qu'elles correspondent aux possibilités des paysans et non aux besoins des seigneurs. Il faudrait également étudier les stimulants éventuels d'un développement des spéculations animales, en premier lieu la demande et les prix qui la poussaient ou qu'elle soutenait. La consommation de viande, par exemple, a-t-elle augmenté dès notre période, comme l'écrit J. Heers [6], 45, ou seulement après, suivant l'opinion plus commune [11]  ? Des histoires de l'alimentation qui s'inspireraient notamment de M. Dembinska, [12]  apporteraient la réponse. Pour les prix, ils devraient être particulièrement nombreux puisqu'ils concernent des marchandises non « fongibles » : un setier de blé en vaut un autre venu sur la même terre, une vache ne vaut pas sa voisine d'étable. Or, ils sont rares. Us sont cependant précieux, [13]  du moment où ils sont mis en parallèle avec ceux de la terre et des denrées agricoles [14]  Des changements de la technique pourraient aussi être suggestifs, spécialement l'introduction du fauchage, à la base des épis, au lieu du sciage, sous leur tête. L'iconographie, dont il faut redire l'intérêt pour l'histoire rurale, aiderait à les déceler de même que l'archéologie des instruments aratoires [15] .

 
 Ces sources « monumentales », jointes aux textes, [16]  révéleraient d'autres modifications de l'agriculture au sens étroit, dont la chronologie, la géographie et l'ampleur demeurent incertaines : adoption du cheval comme bête de trait, extension des surfaces consacrées à telle ou telle céréale, aux légumineuses, à la vigne ou aux plantes industrielles, perfectionnement de l'outillage, augmentation du nombre des labours et de la fréquence des marnages, essais de semailles plus drues, de rotations plus savantes, de mélange de blés. A cet égard, il subsiste peut-être sur le continent des traités d'agronomie inconnus ou des manuscrits ignorés de traités connus. La découverte en offrirait un vif intérêt. Mais comme le repérage en exigerait des dépouillements considérables et presque toujours décevants, il ne pourrait guère être mené qu'en équipe.

 
 La diffusion de ces progrès techniques a dû provoquer une hausse du rendement. D'après B. A. Slicher van Bath, qui a réuni le maximum de données sur celui-ci, [17]  il est effectivement passé, en France, de 3 pour 1 avant 1200 à 4,7 de 1300 à 1499 et, en Angleterre, de 3,7 de 1200 à 1249 à 4,7 de 1250 à 1499. Suivant H. D?browski [474], 64, il a presque doublé en Pologne de 1200 à 1300 : de 2,5 à 4. Mais pour E. Miller (Implications [370], 38), il a commencé à baisser outre-Manche dès avant la fin du siècle.

 
 De fait, selon P. D. A. Harvey [357], 57, il s'élevait à Cuxham à 8,3 entre 128g et 1299 et est retombé à 4,3 vers 1350. Chronologie et géographie rendent largement compte de ces constatations antinomiques.

 
 Ce que l'élevage représentait d'une façon générale est un point ; ce qu'il signifiait pour chaque paysan en est un autre. C'est sur ce dernier surtout que M. M. Postan rejette les vues traditionnelles. Pour concilier les positions, on a écrit prudemment, dans la seconde partie, que les ovins, sinon les bovins, étaient nombreux sous d'humbles toits dans des régions privilégiées. On se demande s'il n'en allait pas ainsi dans la plupart des régions et on répondrait volontiers par l'affirmative à la lecture de textes comme celui-ci, de 1200 environ, d'après lequel les hommes de l'abbaye de Malmédy à Warche payaient iura Pasche tali ratione quod si guis habet VII agnos dabit unum et non amplius si non habuerit ad plénum XX ; de XX, dabunt II, de XXX, dabit III. [18]  Il y a là une impression qu'il s'agirait de confirmer ou d'infirmer.

 
 L'indominicatum a-t-il été conservé, étendu, réduit ou amodié, telle est la principale question intéressant la gestion des seigneuries foncières, des domaines. On l'a formulée, p. 98 et on a montré, p. 326, qu'elle était liée à celle de la condition juridique et économique des paysans. Elle ne se confond toutefois pas avec elle : l'exemple de Cantorbéry, analysé par R. A. L. Smith [387], 118-125, prouve que la réserve pouvait augmenter de superficie sans que les corvées s'alourdissent ; « vendre » celles-ci à ceux qui les devaient et engager des salariés à bas prix était fréquemment réalisable et profitable.

 
 Selon la majorité des auteurs, les adaptations qu'on vient d'énumérer, dans les méthodes culturales comme dans les modes de gestion, furent surtout opérées par de nouveaux propriétaires venus des affaires et soucieux de rendement. Suivant A. Sapori, au contraire, les marchands n'investissaient guère dans les domaines qu'ils achetaient. L'opposition n'est peut-être qu'apparente et disparaîtrait si on distinguait mieux temps, lieux, individualités.

 
  A quel rythme enfin l'agriculture s'anime-t-elle ? Pour le savoir, il serait indiqué de suivre des terres durant un laps de temps assez long et compter le nombre de fois où elles ont été l'objet de transactions.
 



 
 B) L'industrie

 
 L'histoire économique de l'industrie est celle des centres, des formes et des techniques de production.

 
 Rechercher toutes les mentions et toutes les traces des premiers, les ordonner en séries chronologiques et les reporter sur des cartes géologiques, lithologiques et orographiques est rebutant mais indispensable. Qu'on procède par branche ou par région [19] .

 
 A la simple lecture de ces relevés, on verra, entre autres choses, si les industries étaient concentrées ou dispersées, rurales, semiurbaines ou urbaines. Le problème se pose pour la draperie, on l'a vu p. 73, mais aussi pour d'autres branches comme la poterie et la briqueterie. A. Wyrobisz [20]  constate que les documents polonais situent cette dernière uniquement en ville ; il ajoute qu'elle « devait » exister également à la campagne mais n'en fournit pas de preuves.

 
 La localisation est un des facteurs de la forme que revêtent les entreprises. Dominées par les seigneurs ? Exploitées par d'autres capitalistes ? Régies par et pour les travailleurs, maîtres ou compagnons ? On trouve des échantillons de toutes ces solutions [21] .

 
 Les textes aident à dépister les progrès — modestes au XIIIe siècle — des procédés de fabrication et à en repérer les applications. Mais leur lecture apprend moins que l'observation des représentations figurées et que l'analyse clinique des objets matériels. Des travaux illustrent le profit que l'histoire des techniques peut retirer des sciences naturelles [22] .



 
 C) Le commerce

 
 A. Sapori a dressé un questionnaire relatif au grand commerce, et présenté les sources propres à fournir des éléments de réponse. C. Verlinden a établi un programme de mise en oeuvre des plus riches de ces sources, les minutes notariales italiennes et les archives catalanes [23] .

 
 Dans le premier de ces travaux, le professeur de Florence a, aux pages 510 et s., discuté le problème fondamental, celui de la place du grand commerce à l'époque.

 
 W. Sombart, Der moderne Kapitalismus, I, I, Leipzig, 1902, 280 et s., l'avait estimée réduite ; il avait plaisanté sur le marchand ployant sous le faix de deux ballots, comparé la capacité de la charrette médiévale à celle de nos trains, déclaré inacceptables des chiffres intéressant les débuts du XIVe siècle, spécialement ceux de Villani sur la fabrication de 100 000 pièces de drap à Florence en 1338. Sapori juge, pour sa part, ces données admissibles. Et il nie que la noblesse et le haut clergé aient été seuls capables de se payer des objets de valeur. Il aligne des preuves du bien-être des citadins d'Italie, en conclut qu'eux aussi pouvaient acheter des denrées et des fabricats étrangers et demande des recherches sur la clientèle des grands marchands. Que celle-ci soit plus large que ne le soutenait Sombart, point de doute. Sinon, pour prendre un indice précis, les ordonnances promulguées par tant de gouvernements du temps pour freiner les excès dans la table et le vêtement se comprendraient mal. Celles décrétées, par exemple, par les Cortès de Séville en 1252-1253 se proposent d'agir sur les prix [24] . Mais elles supposent que les dépenses somptuaires n'étaient pas le fait que d'une infime minorité. Or elles portaient largement sur des denrées et des produits d'importation.



 
 On ne doit cependant pas oublier d'abord qu'il n'est pas licite de conclure de l'Italie septentrionale et centrale au reste de l'Occident, ensuite que la population de l'époque était essentiellement rurale et ainsi étrangère au grand commerce [25]  et que celle des villes même comptait une proportion importante de pauvres.

 
 Ces recherches, indispensables, sur la clientèle, ne devraient pas seulement distinguer péninsule italique et pays voisins, régions anciennes et contrées jeunes, cités et villages, mais encore périodes normales et crises. Et aussi objets de luxe et d'usage plus courant ; biens de production et de consommation, vivres, matières premières et produits finis ou semi-finis. A. Sapori encore a dressé la liste d'I beni del commercio internazionale, dans Studi [451], 536-575. Il faudrait pouvoir apprécier, pour chacun d'eux et pour chaque type, quelle demande il suscitait et quelle importance il revêtait dans l'ensemble des transactions internationales, habituellement et dans les moments difficiles.

 
 Les céréales ont été longtemps considérées comme absentes du grand commerce. Elles faisaient cependant l'objet, dès le XIIIe siècle, et de transports à longue distance, même en dehors des époques de disette — on se reportera aux références de la p. 74 — et de la sollicitude des autorités urbaines que hantait le spectre de la famine, [26]  et de mesures gouvernementales — qu'on se rappelle l'utilisation, évoquée p. 201, du blocus des céréales comme arme contre la Norvège. Le fait constaté, il faut maintenant rassembler systématiquement les données. Un article de P. Wolff aidera à les trouver, à les ordonner et à les interpréter [27] .

 
 Le bétail aussi devrait attirer l'attention des historiens du grand commerce. Spécialement les chevaux, nécessaires sur les champs de bataille puisque le fantassin n'a pas encore détrôné le combattant monté, le long des routes pour porter des courriers ou traîner des chariots et, en beaucoup de pays, dans les champs pour tirer des socs profonds en terroir lourd. L'Espagne et la Frise, le marché danois de Ribe et la Compagnie des Gallerani en vendaient, on l'a vu p. 77. D'autres régions et d'autres firmes en faisaient-elles autant ? De quel genre d'animaux, de selle ou de bât, trafiquait-on surtout ? Où ces bêtes étaient-elles élevées, dans des haras ou dans de simples fermes ? Qui les achetait et à quel prix ? Le sujet est difficile. Mais il est beau.

 
 La laine et le drap ont été privilégiés et on dispose pour l'une et l'autre d'ouvrages modèles [28] . Mais la carte des centres de production des colorants n'est pas achevée [29] . Et celle des réseaux de distribution de ces mêmes colorants et du mordant, l'alun, est à peine ébauchée. Les textiles autres que le drap ont pâti de l'intérêt manifesté à celui-ci. E. Sabbe a consacré aux toiles de la Belgique médiévale un livre dont on souhaiterait posséder l'équivalent pour d'autres pays [30] . P. Borlandi a posé les premiers jalons d'études [31]  qui concerneront sans doute surtout la fraction méridionale de l'Europe. Peut-être cependant les tissus de lin et coton ont-ils pénétré plus au nord qu'on le croirait.

 
 Parmi les objets dont le trafic n'a pas suffisamment retenu les érudits, il convient de signaler encore le beurre, le fromage, l'huile, le bois et surtout, dans un secteur très différent, les armes et armures, les socs et les couteaux.

 
  Le sel a été moins négligé. On serait cependant bien inspiré d'étendre au XIIIe siècle les projets de M. Mollat, J. Le Goff et P. Jeannin [32] .

 
 Depuis un article retentissant d'H. Pirenne dans AHES, V, 1933, 225-243, le grand commerce du vin a suscité un certain nombre de recherches [33] . Sa carte manque cependant toujours de netteté : les zones d'écoulement des différents vignobles sont mal délimitées. Ses aspects sociaux demanderaient à être éclairés. A-t-il constitué partout, à l'instar des Pays-Bas, une des sources principales — dans les Pays-Bas une des deux sources principales — de la richesse des patriciens ? A-t-il étendu au XIIIe siècle sa clientèle au-delà des classes supérieures ?

 
 Les Italiens dominaient le commerce international dans une grande partie de l'Occident. Mais quels Italiens, de quelle région, au début, au milieu, à la fin du siècle ? Et surtout quelle partie de l'Occident. Est-il vrai [34]  que les gens de la péninsule n'ont fréquenté que les marches orientales de la France et, si oui, pourquoi n'ont-ils pas poussé à l'intérieur même du royaume ? Et jusqu'où sont-ils allés vers l'est en terre d'Empire et quel obstacle les a arrêtés dans cette direction ? L'aire d'opération des Cahorsins et d'autres marchands réclame également des précisions.

 
 Autre aspect intéressant de la personnalité des agents du grand commerce : leur polyvalence. Ils pouvaient être à la fois producteurs et vendeurs. Ont-ils régulièrement cumulé ces activités, et d'autres encore, en tout pays, toute époque et tout secteur, ou rencontrait-on ailleurs que dans les villes flamandes et des « marchands-entrepreneurs » et de purs « entrepreneurs », de rang moindre et de situation sociale inférieure [35]  ? Certains, en tout cas, acquéraient et écoulaient la production d'autres.

 
 Comment se la procuraient-ils ? Visitaient-ils leurs fournisseurs ? s'approvisionnaient-ils sur les petits marchés, usaient-ils d'intermédiaires ?

 
 Dans quel climat aussi travaillaient-ils ? On a parlé de « réhabilitation » du marchand. Trouve-t-on des manifestations de cet état d'esprit dans la littérature ? Et dans les oeuvres de morale, spécialement celles des Mendiants, si on s'en rapporte à J. Heers [6], 323 ?

 
 Un mémoire de J. W. Baldwin creuse fermement un sillon ouvert par d'autres [36] . Sa lecture confirme dans la conviction qu'ici comme dans tous les domaines de la pensée il faudra, pour arriver à des conclusions sûres, repérer tous les traités et les étudier tous. Dans l'état actuel des connaissances, on a l'impression qu'une distinction existait en cette matière entre grand commerce et commerce local ou de détail. Elle devrait être vérifiée.

 
 M. M. Postan invite, dans la Cambridge Economic History, II, 135, à faire la même distinction pour le coût du transport. D'après lui, l'élévation des droits de tonlieu et des autres taxes sur la circulation des biens, provoquée surtout par la prolifération des péages, aurait frappé plus durement le petit commerce. Cela aussi devrait être contrôlé.

 
 La même question se pose, enfin, pour le grand commerce que pour l'économie en général et, d'une façon plus large encore, pour tout le siècle : l'expansion s'est-elle poursuivie jusqu'en 1300 et à la même allure. Ou s'est-elle ralentie avant cette date. Voire arrêtée. Les auteurs ne s'accordent point. Voici, par exemple, deux collaborateurs de la Cambridge Economic History. Le premier, R. S. Lopez, au t. II, 320, tient que le commerce international a connu son apogée de 1250 à 1350. Le second, E. Miller, au t. III, 305-306, parle d'un lent déclin à la fin du siècle. Il l'attribue d'ailleurs à des causes étrangères à l'économie, à l'alourdissement de la fiscalité. Tant il est vrai qu'il ne suffira pas de découvrir éventuellement des indices de fléchissement. Il faudra établir si celui-ci procède d'un vice ou d'un dérèglement des structures économiques ou d'autres phénomènes.

 
 Connaître la marche des prix aiderait à juger de la santé de l'économie : une hausse régulière des cours signifie normalement une expansion continue ; des différences de niveaux entre pays encouragent les relations internationales. Sur ce second point et plus précisément sur les prix dans le Levant et leur influence sur le commerce, les érudits divergent d'opinion : pour R. S. Lopez, ils haussent par suite de l'accroissement de la demande occidentale ; pour R. Romano, ils sont stables et le décalage qui grandit ainsi entre eux et les prix occidentaux stimule les échanges [37] .

 
 Le commerce régional soulève les mêmes problèmes à peu près que l'international : ampleur, objets, agents. On aimerait particulièrement savoir dans quelle proportion ces derniers étaient des paysans ou artisans écoulant leur production ou d'authentiques intermédiaires.
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  Chapitre IV
 Théories et réalités politiques
 

 

 
 
 
  Tout pouvoir peut être abordé sous l'angle des idées et sous celui des faits.
 
 
 Du second, l'Empire n'appelle plus guère de recherches : il n'étendait certainement pas au XIIIe siècle son autorité à tout l'univers ou sur tout l'Occident. Du point de vue des théories, il réclame encore des études qui approfondiraient et élargiraient celles de S. Mochi Onory (Fonti [38]) et F. Calasso (Sovranità [26]). Notamment qui répondraient à la suggestion, rappelée p. 183, d'E. M. Meijers dans son compte rendu de ces deux ouvrages et suivraient l'exemple donné par M. Boulet-Sautel pour Jacques de Révigny. Qui examineraient si les romanistes ont admis le rex imperator in regno des canonistes ou s'ils ont refusé d'assimiler pouvoir impérial et souveraineté. Peut-être révéleraient-elles selon les individualités, les contrées et les générations des différences significatives. Elles supposeraient évidemment le recensement préalable des manuscrits des glossateurs. C'est là une tâche qui s'impose dans tous les domaines de l'histoire de la pensée au XIIIe siècle et sur laquelle on reviendra : le repérage des œuvres. Elle est considérable, elle exigera sans doute une collaboration internationale dont les spécialistes du droit canon donnent un heureux exemple, elle ne peut être escamotée.
 
 
 Pour les thèses théocratiques, la situation est analogue. Les lignes générales de leur évolution apparaissent assez nettement et ne se modifieront probablement plus beaucoup. Mais le dépouillement de tous les traités des décrétistes et des décrétalistes grands et petits — ceux-ci sont aussi intéressants que ceux-là pour une histoire authentique, attentive aux phénomènes de masse, si on ose employer ici ce terme, aux phénomènes de diffusion des idées, d'opinion commune, de vitalité intellectuelle de centres secondaires, etc. — dévoileraient peut-être des affinités et des filiations ou des oppositions ou des nuances remarquables. D'autre part, il vaudrait la peine de relever systématiquement les interventions effectives de la papauté et de les classer par région, année et domaine.
 
 
 Descendons d'un cran. Si l'on en croit R. van Caenegem, dans Studi medievali, 3e s., I, i960, 647-648, le premier problème soulevé par les pouvoirs qui n'avaient pas de prétentions universelles serait la conception que le XIIIe siècle s'en est formée. D'après cet auteur, elle aurait alors changé. Pour en juger, il ne suffit pas d'analyser les « miroirs » du prince et les écrits similaires. Il faut lire avec attention les arengae des textes diplomatiques. Certaines révèlent l'idée que les auteurs des actes ou leur entourage se forgeaient de leur fonction, mieux de leur mission.
 
 
 Associées à d'autres éléments des chartes princières (formulaire et vocabulaire des diplômes, emploi du pluriel majestatif, titres pris par les auteurs), elles aident aussi à établir si, à la réserve du sacre, les « dynastes » se considéraient comme « rois en leur principauté ». Pour répondre à cette question et à une autre, parallèle — les gens voyaient-ils en eux l'autorité suprême dans leur principauté ? — il faudrait interroger le droit, scruter les mémoires des jurisconsultes, poursuivre dans les documents de la pratique l'enquête menée par W. Kienast (Untertaneneid [33]) pour les ducs de Normandie, examiner notamment où des princes ont exigé le serment de fidélité et obtenu une position d'exception dans les coutumes féodales, et continuer jusqu'au XIIIe siècle les recherches résumées par L. Genicot (Empires et principautés [248]) sur les actes de protection et de confirmation des privilèges et des biens conservés dans les chartriers ecclésiastiques et sur les chancelleries dont ils émanaient. D'autres indices encore trahissent la pensée et les ambitions des dynastes et de leur cour. On doit attirer l'attention sur l'un d'entre eux au moins : les monnaies.
 
 
 Qu'était-ce cependant que le pouvoir du roi ou, éventuellement, du prince territorial ? Le problème présente au moins trois aspects. D'abord les penseurs et les hommes politiques ont-ils déjà une notion nette de la souveraineté et de toutes ses prérogatives ? Les recherches entamées sur ce point par P. Chaplais (Souveraineté [298]) méritent d'être poursuivies. Puis, ces prérogatives s'exerçaient-elles avec ou sans le concours des sujets et, dans la première hypothèse, quel concours — consultatif ou délibératif — et de quels sujets — nobles, conseillers, membres d'une assemblée plus large ? Des pages montrent comment la question se pose et se résout dans un cas [1] . Quel usage faisaient enfin les princes de leurs droits théoriques et avec quel succès dans les divers secteurs ?
 
 
 Secteur judiciaire. On peut estimer que le déclin de l'avouerie traduisait les progrès de l'ordre public au XIIIe siècle. Cette suggestion demande vérification : dans quelle mesure l'institution en cause a-t-elle disparu ou perdu sa signification ? Cela a-t-il tenu à une meilleure distribution de la justice ? Cette amélioration paraît claire. Mais les racines et la portée le sont moins. Attention plus grande des princes, action plus décidée des tribunaux, recrutement plus soigné de leur personnel, réformes de la procédure, modifications dans la nature et la lourdeur des peines ont pu jouer. Des livres offrent sur ces points matière à réflexion et sujets de monographies [2] . Mais tout le monde acceptait-il la compétence et les sentences des cours princières ou dut-on encore, au moins les premières décennies, recourir pour les nobles à l'arbitrage ? Autre source de difficultés, les relations des tribunaux civils et des clercs seront évoquées plus bas.
 
 
 Secteur militaire. De grands ouvrages ont traité de l'art de la guerre et des armées au Moyen Age. Des études aux horizons soigneusement limités et délimités y apportent précisions, nuances et retouches [3] . En ce qui concerne les troupes. Quelle fut spécialement l'importance respective de la cavalerie et de l'infanterie (celle-ci n'a apparemment pas disqualifié celle-là aussi tôt qu'on l'a soutenu), des contingents féodaux, des milices communales (et, au sein de celles-ci, des patriciens montés et du commun à pied) et des masses paysannes, des forces fournies par l'ost et des mercenaires ou pseudo-mercenaires, c'est-à-dire des vassaux de bourse ? Pour les ouvrages fortifiés aussi. Le pouvoir central s'en est-il assuré le contrôle et a-t-il réussi, malgré la diversité de leurs origines, à les organiser en un ensemble, en des lignes de défense ? Et la structure des« châteaux » s'est-elle modifiée ; ceux du prince se sont-ils agrandis et compliqués, ceux des seigneurs ruraux ont-ils dépassé le stade des donjons ? Des travaux conduiront ceux qui s'engageront dans les champs trop négligés de l'architecture militaire et plus largement de l'architecture civile [4] . Et puisqu'on touche à l'archéologie, comment ne pas souhaiter l'étude non seulement des demeures de l'aristocratie mais aussi des ensembles, singulièrement des ensembles ruraux ? L'implantation et l'organisation de ceux qui se créent ou se transforment au XIIIe siècle contribueraient à éclairer bien des aspects de l'époque : progrès de la paix « publique » et « privée », en d'autres termes de la force du prince envers l'étranger et de son autorité sur les seigneurs, maturation du sentiment de former une communauté, affirmation de la place de celle-ci dans la société.
 
 
 Secteur législatif. Les « ordonnances » émanées d'autres autorités que le roi ont été peu nombreuses, là où il y en a eu. Des listes chronologiques et des tables alphabétiques en seraient bienvenues.
 
 
 Secteur financier et fiscal enfin. Les questions se pressent : chiffres de ce que nous appellerions l'ordinaire et l'extraordinaire, rapports des recettes aux dépenses, importance des diverses sources de revenus, proportion des rentrées en or et en nature, part dans les sorties des traitements, des pensions, des frais de guerre... D'autres encore sont posées par M. A. Arnould, L'impôt dans l'histoire des peuples, dans L'Impôt [30], 13-26. Malheureusement, comme on l'a dit, p. 152, les lacunes, généralement béantes, de la documentation et la façon de dresser les comptes publics au Moyen Age interdisent tout espoir de réponses claires et complètes. Les premières obligent à des extrapolations hardies. La seconde empêche de calculer le total des recettes et des dépenses. Le mémoire de T. Luyckx [251 bis] prouve cependant que de précieux éléments de solution peuvent être établis pour les régions moins avares de textes. Mais ne sont-ce pas aussi des régions mieux organisées et donc de mauvais « échantillons » ?
 
 
 Tout territoire compte une ou plusieurs assemblées dont la majorité attendent encore une bonne histoire. Celle-ci devrait toucher les points suivants. Rapports entre ces institutions, spécialement entre curia et « pré-parlement » ; rapports de filiation car l'une peut avoir engendré l'autre ou en avoir facilité la création ; rapports de concurrence car celui-ci ne se distingue pas toujours clairement de celle-là ni dans sa composition ni dans sa compétence. Circonstances qui ont présidé à la naissance de nouvelles assemblées : initiative du prince qui veut s'assurer le concours de ses sujets ou pression des sujets qui veulent partager le pouvoir du prince ou en contrôler l'exercice [5] . Structure de ces assemblées : procèdent-elles d'une conception de la Société ou d'un état de fait ; groupent-elles les représentants, sinon les délégués, des ordines, comme le soutient la théorie « corporative » ou du Ständestaat, ou les personnalités et les collectivités assez fortes pour que le prince doive ou souhaite se les associer. Organisation interne : relations entre les membres ou entre les ordres constitutifs ; mode de discussion et de décision, ce qui fait aussitôt penser au problème de la sanior pars ou des débuts du régime « démocratique ». Attributions : précises et généralement dans ce cas limitées ou vagues et larges. Rôle effectif : les assemblées ont-elles entériné ou infléchi la politique princière.
 
 
 La dernière question pose celle de l'existence d'une opposition qui s'efforcerait de traduire dans les faits moins une doctrine qu'une opinion et soulève ainsi le problème de l'opinion publique, de ses formes — ce que P. Ourliac, L'opinion publique en France du XIIIe au XVIIIe siècle, dans L'opinion publique, Paris, 1927, 57, appelle, après d'autres, l'opinion justification et l'opinion critique — de ses voies de diffusion — propos d'agents royaux, par exemple, ou chansons ou prêches —, de son ampleur — pouvait-elle déborder les cercles étroits ou les milieux dont la vie sociale était intense, comme les villes, comme Paris, où le roi s'émouvait assez de certains refrains pour les interdire ; pouvait-elle gagner les campagnes ? Le problème est passionnant mais les déficiences de la documentation le rendent aussi difficile à résoudre que celui, analogue, de la réalité, de la nature et de la portée d'un sentiment unitaire, « national ».
 
 
 Les hommes font les institutions, surtout quand elles n'ont pas d'arêtes vives et de tâches nettes. Les structures de l'administration du XIIIe siècle comptent donc en somme moins que ses membres. Des prosopographies par organisme et par région, analogues à la Gallia Regia de G. Dupont-Ferrier mais moins ambitieuses de cadre pour mieux saisir les individus, et des monographies comme celle de F. J. Pegues, The Lawyers of the Last Capetians, Princeton, 1962, mettraient en lumière les traits essentiels du personnel et montreraient s'ils étaient les mêmes à tous les échelons et dans toutes les charges. Il s'agit surtout du recrutement dans la noblesse, la chevalerie, le patriciat ou la simple bourgeoisie, de la formation, juridique ou militaire, du cursus honorum : restait-on fonctionnaire toute sa vie, passait-on de l'administration régionale à l'administration centrale, obtenait-on régulièrement ou exceptionnellement l'adoubement qui introduisait dans l'aristocratie et valait aux descendants l'exemption fiscale et qui, au début du XIVe siècle et probablement déjà avant 1300, était devenu un couronnement plus qu'un début, une récompense plus qu'une profession ou qu'une vocation [6]  ?
 
 
  Les aspects du problème de l'intégration de la noblesse dans des cadres monarchiques, au sens fort du terme, sont passés en revue par L. Genicot (Noblesse et principautés [246 bis]). Deux surtout vaudraient d'être examinés. Comment a-t-on cherché à se lier les plus grands personnages ? Les a-t-on partout mués en vassaux du souverain ou, comme l'écrit A. Gieysztor (Régime politique [479], 144), la féodalité n'a-t-elle pas joué à l'Est le rôle capital qu'elle a rempli à l'Ouest ? A-t-on créé ou transformé à leur intention telle ou telle institution ? Le comte de Namur, par exemple, a organisé la pairie en un collège qui groupait les chefs des principales lignées, où il se réservait la disposition de certains sièges et dont les membres jouissaient de quelques privilèges judiciaires et évitaient par là de se confondre avec le gros de l'aristocratie désargentée ou de fraîche extraction. Jusqu'à quel point d'autre part a-t-on vraiment réussi à incorporer la noblesse ? N'a-t-elle pas souvent conservé des attaches avec l'étranger ? N'a-t-elle pas aussi fréquemment obligé à se contenter de demi-mesures, spécialement de la conversion en fief de ses droits, de ses tribunaux et de ses châteaux ? Pour prévenir un voisin ou pour lui faire pièce, le prince ne s'est-il pas même parfois satisfait de moins encore, de la reconnaissance plus ou moins formelle d'une « supériorité » dans certaines matières, de situations équivoques et qu'il préférait laisser équivoques ? Et n'est-ce pas là une des explications du flou de certaines frontières médiévales ? Aux flancs de terres dont nul ne contestait l'appartenance s'étendaient fréquemment des« marches » où les pouvoirs étaient partagés ou disputés et le demeureraient çà et là jusqu'aux Temps modernes [7] .
 
 
 	 Les relations du prince et du clergé sont plus souples dans la réalité que dans les théories. Les idées s'affrontent et souvent se heurtent, les personnes s'arrangent. Ainsi des élections de l'ordinaire : le prince ne désigne pas celui-ci mais il pèse sur son choix dans une mesure et par des voies qu'il faudrait préciser. Ce qui conduirait, par un biais, à examiner les aspects sociaux du recrutement du haut clergé. Ainsi des exemptions. J. C. Campbell (.Immunities [297]) montre que celle du for notamment n'avait rien d'absolu et il conviendrait d'élargir les recherches qu'il a menées et les chiffres qu'il a réunis dans les Olim aux documents d'autres juridictions civiles et d'établir combien de clercs ont accepté de comparaître devant celles-ci et en quelles circonstances.
 
 
 L'histoire politique souffre de quelque discrédit parmi les érudits de langue française. Elle mérite pourtant de retenir autant que n'importe quelle autre. Pour son déroulement et ses résultats : les conflits qu'elle déclenche et les frontières qu'elle trace ont une influence profonde sur la vie sociale entière. Pour ses mobiles : elle est au même titre que l'histoire économique, par exemple, une synthèse de l'époque et du milieu. Un seul cas le prouvera : celui de la Prusse. Ses origines posent des problèmes moins généraux que l'Ostsiedlung (ci-dessus, p. 317) mais aussi controversés.
 
 
 Qu'était la région avant les attaques de l'Ordre teutonique ? Sans structure ou, comme le soutient l'historiographie slave, en passe de se créer d'elle-même en entité cohérente ? Quels furent les objectifs de Conrad de Masovie ? Mettre un terme aux raids dévastateurs des Prussiens, suivant l'opinion traditionnelle, ou, selon la thèse de T. Manteuffel, faire pièce aux Cisterciens, qui avaient entamé l'évangélisation de la région en 1206 et qui, avec le concours de l'Ordre de Dobrzýn fondé en 1209, commençaient à l'organiser en un territoire indépendant du prince polonais ? Quel fut le rôle de Frédéric II ? Inspira-t-il vraiment, ainsi que le soutiennent K. Tymieniecki et, du côté allemand, K. C. Hugelmann [8] , la politique d'expansion de l'Ordre teutonique, pour introduire l'influence impériale dans cette zone et la soustraire à l'action du pape et de ses envoyés ? Ou cette politique s'explique-t-elle, conformément aux vues de K. Górski, par le recrutement des chevaliers : sortis de la ministérialité, ceux-ci auraient vu dans la conquête de terres sur lesquelles ils exerceraient les droits régaliens le moyen de s'égaler à la plus haute noblesse. Que vaut la donation de 1226 ? Est-elle authentique ou fut-elle fabriquée en 1230, comme le veut G. Labuda ? Et quelle en était la portée précise ? Sur toutes ces questions, on trouve données et bibliographie dans les articles de M. Biskup (Polish research [187]) et K. Górski et dans le commentaire de ce dernier par M. Hellmann [9] .


 
 
 Des relevés de toutes les manifestations d'un sentiment « national » jusque dans les sources d'archives permettraient de juger de sa force et de ses limites. On s'attacherait spécialement aux expressions telles que patria, pays, terre. On se demanderait qui les employait, à qui elles s'adressaient et en qui elles éveillaient un écho, sur quoi elles se fondaient et de quoi elles s'alimentaient. Parmi leurs sources possibles, une réclamerait plus d'attention : une certaine unité juridique. Qu'était-ce que les consuetudines terrae ? Quelles matières régissaient-elles, dans quelle zone et avec quelle rigueur [10]  ?
 
 
 La théorie des ordines concerne l'histoire sociale autant que politique. Elle est née bien avant le XIIIe siècle et on n'a donc pas à poser ici les questions soulevées par ses origines. Mais bien celle de sa portée : a-t-elle vraiment exercé une influence sur la société et, par là, sur l'État ? A-t-elle notamment aidé les bellatores à surmonter les divisions analysées ci-dessus, p. 105 et 149, et à former un groupe cohérent et puissant ?
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  Chapitre V
 La pensée et les arts


 

 
 
 A) Les sciences

 
  Établir la pensée des auteurs et ses relations avec le milieu — ses sources et ses prolongements —, tel est le problème que le passé des sciences pose au médiéviste. On rougit presque d'écrire de telles banalités. Mais il faut les formuler aussi candidement pour en bien saisir la portée.

 
 Elles signifient que l'historien doit connaître les œuvres, leurs copies, leurs adaptations, leurs utilisations et les mettre en rapport avec les diverses formes d'activité humaine au lieu et au moment en cause. Elles impliquent, en d'autres termes, qu'il se livre à un gigantesque travail d'heuristique et de critique externe, auquel on vient de faire allusion, p. 351, et qu'il pousse l'aspect sociologique à l'avant-plan de ses recherches.

 
 Heuristique et critique externe d'abord. Il faut, en premier lieu, par des enquêtes systématiques, repérer les manuscrits. Il s'agit ensuite d'en vérifier ou d'en établir l'identité. La tâche est délicate : les meilleurs érudits hésitent encore à attribuer telle œuvre à tel auteur, tel traité à tel philosophe, Albert le Grand et Siger de Brabant, par exemple, telle glose ou telle repetitio à tel jurisconsulte d'Orléans ou de Toulouse. Pour trancher, il conviendrait d'utiliser des méthodes plus rigoureuses que celles qu'on applique généralement, notamment l'analyse stylistique par ordinateurs électroniques [1] . La codicologie, dont la revue Scriptorium suit les progrès incessants, rend aussi de précieux services. Reste, si on ose employer ce mot, à découvrir les sources de l'œuvre et, si celle-ci le mérite, à l'éditer selon les règles de l'ecdotique.

 
 Ces travaux doivent être menés pour chaque manuscrit car aucun n'est indifférent. Pour les copies, qui aident à juger du rayonnement, comme pour les originaux. Pour les codices disparus et dont d'anciens relevés gardent parfois le souvenir comme pour ceux qui nous sont conservés [2] . Pour les emprunts, les adaptations, les commentaires comme pour l'œuvre elle-même [3] . Pour les auteurs apparemment ou réellement de second plan comme pour les coryphées ; ceux-là sont souvent aussi significatifs, voire plus, que ceux-ci.

 
 Pareil programme est chimérique ? Il s'impose pourtant. Sa réalisation seule pourra fonder des conclusions solides. Sans cette base, les savants mémoires ne seront, dans une mesure plus ou moins large, que sables mouvants ou rochers de Sisyphe. Et ils donneront une image simplifiée et probablement aussi déformée de la pensée de jadis. Pour connaître celle-ci, il ne suffit pas d'étudier les oeuvres maîtresses ou jugées telles dans leur version initiale. Il faut établir comment elles ont agi, dans quelle région, en quel temps, au sein de quel groupe et de quelle classe ; il faut particulièrement savoir si elles ont marqué les auteurs mineurs ou qui passent pour mineurs. C'est être « lansonien », suivant le reproche souvent lancé aux historiens de la littérature ? Mais l'histoire peut-elle se dispenser de l'être, elle qui veut atteindre non pas quelques individualités mais une société et qui veut expliquer ?

 
  En fait, la tâche est ambitieuse, elle n'est pas irréalisable. Pourvu qu'elle soit menée collectivement, distribuée, « débitée », par matière, époque et pays. Déjà d'ailleurs elle a été entamée dans certains secteurs [4] . Le branle est donné. Il s'agit d'organiser.

 
 Déceler donc les sources et les influences des œuvres les unes par rapport aux autres. Mais aussi s'enquérir de leurs liens avec le milieu sous tous ses aspects. Rechercher de quelle manière et dans quelle mesure celui-ci les a suscitées, orientées, infléchies et a été, à son tour, transformé par elle. Se demander, par exemple, si les idées d'un philosophe ont débordé les cercles spécialisés et entraîné des suites politiques [5] . Adopter et adapter la problématique proposée aux historiens du droit par W. Ullmann [6] . Intégrer l'histoire de la pensée à l'histoire tout court. Si on veut, « être lansonien » jusqu'au bout.

 
 Laissons le plan général pour des questions qui concernent tel ou tel domaine.

 
 Les sciences naturelles d'abord. Les thèses d'A. C. Crombie résumées p. 226, suivant lesquelles le XIIIe siècle a, en unissant quantitatif et qualitatif, expérimentation, mesure et raisonnement, créé la méthode d'où est née la science moderne, ont soulevé une discussion qui n'est pas close. Elles ne font en un sens que préciser les positions de L. Thorndike pour qui le Moyen Age n'a pas été aussi médiocre en la matière et la Renaissance, aussi brillante qu'on l'affirme couramment. Elles sont rejetées par F. Masai qui ne croit pas que Robert Grosseteste a tellement innové et exercé une si grande influence. Et aussi par A. Koyré, qui admet seulement qu'en critiquant des conceptions aristotéliciennes le Moyen Age a déblayé la route pour les théories modernes. Elles sont touchées à plusieurs reprises dans les articles réunis par M. Clagett [7] . Pour se prononcer sur elles, il faudrait avant tout savoir si le bas Moyen Age a beaucoup recopié ou repris les oeuvres des Oxonians. Deuxième point, dans ce secteur, qui mérite de retenir les chercheurs : celui des rapports de la science avec la technique, des écoles et des traités avec les « arts et métiers ». G. Baujouan (Interdépendance [122]) a relancé la controverse en s'attachant à un domaine où la cause paraissait entendue : l'architecture. Comme le titre de son ouvrage le dit, il pense, contrairement à ses devanciers plus archéologues qu'historiens de la pensée, que des relations ont uni les chaires ou les manuscrits et les chantiers de cathédrales.

 
 Le droit a des cohortes de fidèles. Leur question de prédilection est celle, touchée p. 144, de l'influence du civile. Elle suppose d'abord qu'on cherche les traces de celui-ci : manuscrits du Corpus, opinions de la doctrine, teneur et vocabulaire des documents de la pratique (présence de termes techniques romains ou attribution de sens romains à des termes traditionnels, citations dans les arengae, renonciations aux exceptions dans les clauses finales) [8] . Elle demande qu'on en mesure ensuite la portée, comme B. H. D. Hermesdorf l'a fait dans l'article analysé p. 144, n. 3. J. P. Lévy distingue, en ce domaine, pénétration superficielle et pénétration substantielle, celle-ci se situant seulement dans la seconde moitié du XVe siècle. O. P. Clavadestscher montre que les termes romains se répandent sous l'influence de quelques scribes, surtout de clercs de la curie pontificale et d'officialités diocésaines, qui les emploient parfois mal mais qui ont certainement une teinte du droit de Justinien. W. Truson tient qu'au-dessus des coutumes locales et régionales se crée dès le XIIIe siècle, à titre supplétif, un droit « commun », savant, caractérisé par une connexion étroite avec le droit canon, propagé par les officiaux, les notaires, les juristes des universités et des écoles cathédrales et conventuelles [9] .

 
 Les vues de cet auteur introduisent à un autre problème, celui des rapports entre les branches du droit, romaine, canonique, coutumière. On peut, comme K. Neumeyer, s'intéresser à l'autorité des trois catégories : comment tranchaient les divers tribunaux lorsqu'elles proposaient des solutions différentes. On peut aussi, comme S. Gagnér et comme les auteurs nommés, p. 144, rechercher les influences du droit savant sur le droit coutumier [10] . Pour ce faire, il faudrait au préalable connaître mieux ce dernier, notamment dans le secteur privé, si négligé : on étudie les sources et les institutions politiques, on néglige les personnes et les biens, les obligations et les successions. Dans les pays septentrionaux, les coutumiers sont sans doute presque tous postérieurs au XIIIe siècle. Les actes de la pratique — dont la consultation s'impose d'ailleurs aussi là où existent des coutumiers, pour contrôler la signification de ceux-ci — peuvent y suppléer dans une certaine mesure. Une certaine mesure seulement : ils omettent souvent telle ou telle donnée de l'affaire, statut des immeubles ou degré de parenté des parties en matière successorale, par exemple, et ne permettent donc pas de passer du cas à la règle.

 
 Dans plusieurs ouvrages, dont un a été cité p. 236, P. Delhaye a retracé les débuts de la morale au XIIe siècle. Il serait souhaitable de poursuivre ses travaux pour notre période.

 
 La philosophie soulève ce que le langage parlementaire appelle question préalable : une philosophie authentique est-elle possible dans le christianisme ? F. van Steenberghen, Histoire de la philosophie. Période chrétienne, Louvain, 1964, répond franchement oui. D'autres, comme E. Gilson ou P. Vignaux, sont d'un avis différent. Admettons la possibilité. Les penseurs du XIIIe siècle, dont nul ne conteste qu'ils étaient fondamentalement des théologiens, l'ont-ils exploitée ? On a vu, p. 231, que le problème se pose notamment pour saint Albert le Grand et saint Bonaventure. Il n'est pas résolu. On a évoqué, au même endroit, les incertitudes qui planent encore sur la doctrine de Siger de Brabant. On devrait étudier aussi les personnalités de second ordre, dont F. van Steenberghen (Philosophie du XIIIe siècle [178], 32) dresse une liste exemplative, notamment les premiers maîtres d'Oxford et les premiers thomistes [11] . Ces recherches précises permettront sans doute de confirmer et de nuancer la solution, formulée dans la même Philosophie du XIIIe siècle, au problème majeur, celui de l'influence respective du Stagirite et de l'évêque d'Hippone au XIIIe siècle en matière philosophique. Pour le professeur de Louvain, l'époque n'est pas dominée, comme on l'écrit couramment, par un conflit aristotélisme-augustinisme — l'augustinisme ou mieux, puisqu'il se mêle d'éléments étrangers, le néo-augustinisme philosophique date de la fin du siècle —, mais par la lutte de l'intelligence chrétienne contre un paganisme renaissant et menaçant, lutte incarnée dans l'opposition Arts-Théologie et qui aboutit à la condamnation de 1277.

 
 On a, p. 237, distingué avec J. Leclercq la théologie monastique et la théologie scolastique. Il faudrait déterminer l'importance respective et l'interdépendance de l'une et de l'autre. La seconde n'élimine pas en effet la première : P. A. Amargier prouve, par exemple, qu'en dépit des assertions de son auteur, les rationes sont absentes du Tractatus super erroribus rédigé vers 1260 par un bénédictin devenu évêque de Marseille. Elle n'échappe pas non plus à son influence : bien des œuvres universitaires gardent un accent personnel, celles de saint Bonaventure notamment [12] .

 
 A partir de G. Ritter pour l'histoire externe, de J. de Ghellinck pour l'activité scientifique, de J. Monfrin pour les aspects humains et de ses propres réflexions pour ce qui concerne la Faculté des Arts et spécialement ses rapports avec les trois autres, S. StellingMichaud (Histoire des Universités [173]) a dressé, p. 109 et 121, la liste des études qu'appellent les universités du XIIIe siècle.

 
 Il a évoqué, sans s'y arrêter, le problème de leur absence en terre d'Empire. On en a, p. 227, proposé des solutions ou des éléments de solution. Les voici avec d'autres encore et accompagnés de références et de réflexions. Dans sa contribution à un travail collectif [13] , H. Silvestre dénonce parmi les causes du déclin des écoles liégeoises à partir de 1150 l'indifférence ou l'hostilité à la dialectique qui suscitait alors un engouement croissant. Sans doute n'a-t-il pas tort. Mais, arnica grammaticae, l'Italie ne s'est pas beaucoup plus intéressée à la logique et elle a cependant compté des universités. Au demeurant, et H. Silvestre le note bien, le pays mosan ne faiblit pas au XIIIe siècle que dans le domaine de la pensée ; il cesse, par exemple, de rayonner le culte de ses saints. F. Rousseau place à l'origine de son fléchissement une décadence économique due à un déplacement des axes commerciaux [14]  ; des études récentes, surtout celles d'A. Joris [15] , montrent toutefois que cette décadence n'a été ni tellement prononcée ni si générale. Le manque d'écoles supérieures dans les grandes cités de Flandre et dans la vivante capitale de l'Artois étonne également et suggère une autre explication, qui pourrait valoir aussi pour certaines régions de l'Allemagne : le rayonnement de Paris, et, pour l'Allemagne, des studia generalia transalpins. Mais Orléans n'était qu'à une centaine de kilomètres de la résidence des Capétiens. On pense encore à l'éloignement des sources de connaissance nouvelles. Mais Oxford n'était pas plus proche de la Méditerranée. Reste, comme l'avance G. Ritter, la médiocrité de l'épiscopat allemand, contrastant avec la vitalité des jeunes ordres religieux — qu'on pense aux Dominicains de Cologne ! — ou, selon les vues de J. Haller, le faible niveau intellectuel de la population [16] . Restent surtout les difficultés de l'Empire et leurs répercussions dans tous les domaines.



 
 Parmi les suggestions de S. Stelling-Michaud, on retiendra particulièrement celle de la p. 129, d'utiliser davantage les matériaux iconographiques et celle de la p. 121, d'établir des prosopographies des professeurs, à l'exemple d'E. B. Emden [17] , et aussi des étudiants. Connaître les origines et la carrière des uns et des autres aiderait à situer l'Université dans la société du temps — sources de recrutement, rayonnement — et, en liaison avec le repérage et l'identification des manuscrits dont on a parlé plus haut, à dessiner des cartes des courants intellectuels.

 
 Le caractère clérical ou laïque des universités a soulevé des controverses. H. Grundmann montre la part de l'élément laïque ; dans la même perspective, I. Haynal fait remarquer que des universitaires n'embrassent pas la carrière ecclésiastique et forment ainsi un nouveau type social, celui de l'intellectuel. Parmi les arguments fréquemment invoqués pour prouver la naissance de cette classe nouvelle figure l'évolution sémantique du mot clerc ; elle a fait l'objet d'une étude d'U. Ricken [18] . Une des conclusions, p. 223 et s., est que la diffusion du savoir a provoqué depuis le XIIe siècle une prolifération de termes désignant le lettré ; à notre période, « clerc » occupe parmi ces termes une position privilégiée mais non exclusive et il revêt d'ailleurs bien d'autres sens, notamment celui de personne qui sait écrire, de secrétaire.

 
 A propos des méthodes, on a signalé, p. 225, la persistance de la crédulité au XIIIe siècle. L'histoire du sens critique à l'époque, et plus largement depuis le XIe siècle, serait passionnante. Un des chapitres s'intéresserait au système des preuves en justice, sur les pas de R. van Caenegem, Geschiedenis van het strafprocesrecht in Vlaanderen, Bruxelles, 1956, 330. Un second interrogerait les oeuvres hagiographiques ; E. de Moreau (Eglise en Belgique [252], III, 578) « se demande sérieusement si le XIIIe siècle n'a pas encore dépassé les précédents en crédulité » ; S. Roisin (Hagiographie [253], 146) place la caractéristique des vitae cisterciennes liégeoises du XIIIe siècle dans « la surabondance des phénomènes paramystiques » et développe d'intéressantes considérations sur la portée de ce fait.

 
 Un troisième suivrait l'évolution — le recul apparemment — du fantastique dans la littérature et dans l'art. Un autre encore examinerait l'attitude des penseurs envers les autorités.



 
 B) Les lettres

 
 La littérature d'une époque, c'est ce qu'on y a composé mais aussi ce qu'on y a lu. L'histoire de la littérature ne doit donc pas s'hypnotiser sur les nouveautés mais également suivre la fortune des œuvres anciennes. Cela exige, toujours le même problème, le repérage des manuscrits de celles-ci et de leurs commentaires, traductions ou imitations et leur classement par date, région, milieu d'origine, etc. Cette tâche a été largement entamée pour tel ou tel auteur, notamment pour Ovide [19]  et elle a même été mise en chantier pour tous les écrits grecs et latins antérieurs à 600 par P. O. Kristeller, Catalogus translationum et commentariorum, Washington, I, I960. Pour notre époque, elle s'impose et pour les écrits immédiatement antérieurs à 1200 et pour ceux de l'Antiquité. Elle seule permettra d'établir dans quelle mesure, à quel moment, en quelle contrée et dans quelles circonstances notre période s'est détournée des belles-lettres et jusqu'à quel point elle a abandonné les Anciens. Dans un livre dont la verve n'est pas le seul mérite, G. Toffanin l'a qualifiée il secolo senza Roma. L'appellation est sans doute justifiée, ce qui ne préjuge pas d'ailleurs, quoi qu'en soutienne cet érudit entiché de Rome, de l'« humanisme » du XIIIe siècle. Mais l'est-elle autant que le veut celui qui l'a forgée ? E. K. Rand a admis que « les classiques ont été délogés alors des fortes positions qu'ils tenaient avant 1200 », mais il a prouvé qu'ils n'ont pas perdu toute vogue [20] . Vogue, pas nécessairement influence. P. Renucci (Humanisme [164], 127) entérine les résultats de Rand mais ajoute que l'admiration des Anciens est devenue passive.

 
  Cela ne pourrait être vrai pour ceux d'entre eux que les maîtres auraient employés dans l'enseignement. Eux auraient certainement agi. Plus largement, tous les ouvrages utilisés dans les classes ont modelé les jeunes intelligences et les fraîches sensibilités. Pour s'expliquer la littérature — et la pensée et la mentalité — du temps, il faut, à l'instar de L. Thorndike [21]  dresser la liste des « classiques », au sens étroit du terme, quels qu'aient été leur âge, leur originalité et leur beauté.

 
 Les écrivains subissaient l'influence de ce qu'ils avaient appris pendant l'adolescence mais aussi de ce qu'ils avaient lu alors ou après. Des études analogues à celle d'I. M. Cluzel [22]  sont donc souhaitables. Elles sont malheureusement délicates quand elles ne peuvent, cas habituel, se fonder que sur l'analyse interne et la détection de citations ou d'emprunts. Il est souvent difficile, sur cette base, de décider si un auteur a eu un contact réel, direct, prolongé avec l'œuvre dont il reprend des éléments ou s'il a simplement cité de seconde main ou manié des florilèges.

 
 D'autres facteurs encore entravaient ou canalisaient la liberté de création. Le genre et ses lois d'abord. Les historiens, qui s'attachent à la valeur documentaire des« sources narratives », accordent aujourd'hui beaucoup d'importance à la « typologie ». Mais celle-ci n'est stricte que dans la mesure où le genre est défini. Cette condition est-elle satisfaite au XIIIe siècle pour les œuvres proprement littéraires ? Les spécialistes, comme J. Rychner [23]  discutent même, non sans raison, de ce qui fait alors un genre : la forme ou le sujet.

 
 Ils ne s'accordent pas toujours non plus sur un des éléments de cette typologie : le public. La querelle est particulièrement vive pour le fabliau. A qui s'adresse celui-ci : aristocratie, haute bourgeoisie, cercles plus larges ? Les dernières prises de position sont celles de P. Nykrog [24]  pour qui ces écrits sont le genre comique de la littérature courtoise et sont donc destinés à la noblesse, et celle de J. Rychner, qui attire l'attention sur l'existence, pour plusieurs pièces, de versions différentes et de ton presque opposé, visant l'une, le vulgaire, l'autre, les classes supérieures, sans qu'on sache laquelle est la plus ancienne.

 
 La question déborde d'ailleurs la typologie. Il ne s'agit pas seulement d'établir de quelle façon et jusqu'à quel degré l'écrivain a, en fonction du public, bridé son inspiration ou gauchi les faits. Mais encore de saisir, par le biais de la littérature, les relations sociales et la progression de la culture. Poètes, conteurs, satiristes, moralistes ou dramaturges cherchent-ils et trouvent-ils des auditeurs et des lecteurs dans la seule noblesse ou aussi dans le patriciat, qui, en ce domaine également, se modèlerait sur celle-ci, ou déjà dans la bourgeoisie moyenne et même dans le commun des villes ?

 
 Des auditeurs et des lecteurs. Un soutien aussi. Autant que le public, avant même le public, il y a souvent le mécène. Ses goûts et ses ambitions doivent déteindre sur le protégé.

 
 Dresser des cartes littéraires par langue — latin ou vulgaire, nationale ou étrangère —, par écrivain — clerc ou laïque, noble, chevalier, bourgeois ou vilain, professionnel ou amateur —, par genre, par époque et les superposer à d'autres qui illustreraient les autres composantes, spécialement économiques et politiques, de la civilisation aiderait à déceler et préciser ces influences du milieu. Mais, pour les dessiner, il faudrait d'abord établir l'identité de toutes les œuvres : auteur, date, lieu de composition, en somme constituer des corpus analogues à celui qui se réalise actuellement pour les troubadours. Cette besogne ne sera jamais entièrement menée à bien. Mais des cartes suggestives pourraient s'élaborer à partir de données partielles, à condition que celles-ci soient assez nombreuses et qu'elles ne soient pas affectées d'erreurs systématiques.

 
 Une œuvre littéraire n'est pas seulement une source historique précieuse parce qu'elle est un reflet de la société. Mais aussi parce que souvent au Moyen Age elle reprend des thèmes qui, à l'instar des formules des diplômes, peuvent révéler des traits fondamentaux de l'esprit du temps. L'étude de ces thèmes, à la façon de L. Arbusow, est de première importance [25] .

 
  Elle aidera à déterminer en quel sens et en quelle mesure l'oeuvre est création de l'écrivain. Cet aspect des choses est abordé par P. Le Gentil [26] . Pour concilier traditionalistes et individualistes, le professeur de Sorbonne recourt à la notion de mutation brusque et à une comparaison avec les arts plastiques. Des élèves d'un sculpteur — le milieu — ébauchent, mais lorsque le maître — l'écrivain — intervient, « soudain tout change d'aspect. Ainsi, dans le cours progressif des genèses collectives, grâce à quelqu'un et en un moment privilégié, une mutation brusque peut s'opérer, qui transforme tout en valeur et en qualité ».

 
 Le succès d'une oeuvre est un dernier élément de prix. Si elle a été transcrite, traduite, adaptée, citée, utilisée, commentée, c'est qu'elle était accordée à l'époque, sa sensibilité, ses vues, ses aspirations ou qu'elle a été assez forte pour marquer le milieu. Son histoire serait incomplète sans celle de ses prolongements.

 
 Cela ramène encore à la nécessité de secouer la poussière des bibliothèques pour établir des catalogues de manuscrits. Les érudits savent que cette besogne, souvent ingrate, dispense aussi des satisfactions : donner à la construction historique de fermes assises, cerner de mieux en mieux la vérité et parfois découvrir ; les recherches consacrées ces dernières décennies au théâtre médiéval prouvent que l'ère des trouvailles n'est pas close.



 
 C) Les arts

 
 L'archéologie et l'histoire de l'art accordent régulièrement la part du lion et souvent l'exclusivité aux principaux monuments religieux. Même dans une synthèse comme celle de P. Brieger, (English Art [343]) consacrée à un pays qui a toujours chéri et étudié ses paris h churches, celles-ci tiennent à peine quelques pages. Cette attitude, cette tradition sont regrettables. Les édifices secondaires et civils n'offrent ni la valeur esthétique ni l'importance technique des grandes réalisations. Mais autant, voire mieux qu'elles, qui risquent toujours d'être l'exception, ils aident à pénétrer dans la vie d'une société. Quelles perspectives n'ouvre pas, pour citer un cas, la constatation d'O. Dümmerling, rapportée par G. Entz (Gotik [402], 227) que dans la Hongrie gothique, les églises de campagne ont pris généralement pour modèles celles des franciscains !

 
 De quel prix seraient pour la connaissance d'une époque, d'une région, d'une civilisation, des histoires de l'architecture religieuse qui s'attacheraient également à toutes les constructions, vastes ou modestes, urbaines ou rurales, cathédrales, collégiales, conventuelles ou paroissiales ! Qui établiraient notamment s'il a existé pour ainsi dire une stratification dans ce domaine : édifices considérables, richement dotés, élevés par des artistes ou des moines étrangers, novateurs, édifices simples, bâtis avec peu, destinés à des villageois, traditionnels. Et qui révéleraient les rapports entre ces couches, dans la structure ou dans la décoration. A. Mussat (Gothique de l'Ouest [325]) s'est déjà engagé dans cette voie.

 
 Pour rédiger de telles histoires, il faut disposer, pour tous les pays, d'inventaires du type des KunstdenkmÂler, complets, précis, circonstanciés, de corpus des monuments analogues à ceux des vitraux, entrepris en 1950 sous le patronage de l'Union académique internationale [27] , ou des émaux méridionaux, en voie d'élaboration sous la direction de M.-M. Gauthier [28] . Le report des données sur des cartes qui distingueraient les édifices par fonction, par époque — les cartes du mémoire d'A. Mussat, mentionné plus haut, omettent de dater les monuments —, par style mettrait en évidence le rythme des constructions, la rapidité et les modes de diffusion des nouveautés, les points de résistance et la force des survivances, l'existence de décalages chronologiques d'une contrée à sa voisine et, dans une même contrée, d'une catégorie de bâtisses à l'autre.

 
  Les écrits d'un de ses protagonistes, Suger, interdisent de nier que le gothique ait, dans l'architecture, largement procédé d'une théologie et d'une mystique de la lumière. Il n'a pas, pour autant, été que religieux. Indépendamment de toute autre circonstance et notamment du rayonnement des édifices du culte, il devait s'imposer dans les constructions civiles rien que parce qu'il permettait de bâtir plus haut et plus solide avec moins de matériaux. Dans toute l'Europe, des érudits s'intéressent aujourd'hui aux châteaux. Mais ils ont tendance, ici également, à voir les grands ensembles plus que la foule des tours, donjons ou maisons fortes. Ils ne s'attachent pas suffisamment à la décoration, en elle-même et par comparaison avec celle des églises et des cloîtres. Ils connaissent trop peu l'histoire de l'aristocratie qui a élevé ces demeures. Particulièrement attentives à tout ce qui éclaire le passé des classes et à tout ce qui touche à la « civilisation matérielle », les démocraties populaires poussent plus que les autres pays l'étude des constructions civiles, palais, quartiers urbains, hôtels, maisons, même au prix de fouilles importantes. L'aperçu de G. Entz (Gotik [402]) sur l'activité des archéologues hongrois depuis vingt ans est révélatrice de cette orientation fondamentale.

 
 Les œuvres des artisans et des artistes sont un reflet du milieu et un facteur de l'évolution de celui-ci. Aussi sont-elles interrogées aujourd'hui par les meilleurs historiens, comme G. Duby ou W. von den Steinen [29] . Mais elles requièrent la plus grande prudence. On a formulé ailleurs les problèmes que soulève leur emploi [30] . On se borne ici à noter les questions spéciales qu'il pose pour le XIIIe siècle.

 
 Celui-ci a cultivé avec prédilection la théologie et la philosophie. Jusqu'à quel point ont-elles agi sur l'esthétique, le décor et même la technique du gothique ? E. de Bruyne note que l'époque a été fervente de clarté et que cette ferveur s'est manifestée dans la littérature, la mystique et la physique, mais il déclare n'avoir pas trouvé de preuve d'une influence directe d'un de ces secteurs sur les autres. E. Panofsky, qui s'intéresse, il est vrai, à l'architecture — plan, élévation, ornementation-— n'a pas cette réserve. Il soutient qu'entre la pensée et l'art il y a eu plus qu'un parallélisme, de solides liens. Individuels, noués entre le maître de l'œuvre, le théologien qui dictait ou contrôlait le programme, le maçon. Collectifs, par l'existence d'une « atmosphère mentale » que la spéculation oxygénait et que tous respiraient : l'architecte, le sculpteur, le verrier connaissaient les thèses essentielles du platonisme ou de l'aristotélisme sans avoir lu le Timée ou les Analytiques, de même que tant de nos contemporains parlent de complexes, qui ignorent jusqu'au nom de Freud [31] . On convient qu'il y a là beaucoup de vrai. On hésite cependant à aller aussi loin que Panofsky dans ses exégèses de plans et de façades gothiques. Les écrits seuls, comme ceux de Suger, autorisent à affirmer. Ou des traits trop nombreux ou trop spéciaux pour être le fait du hasard.
 La spiritualité a, pour sa part, marqué les « servantes de l'architecture ». Le premier problème que soulève son action sur elles a été énoncé par P. Francastel [32] . Le second est posé par la place croissante que la mystique a faite alors aux aspects douloureux de la rédemption. L'opinion courante, fondée surtout sur E. Mâle [323], tient que, contrairement à la littérature [33] , les arts figuratifs n'ont guère traduit et nourri cette tendance. L'inventaire de P. Deschamps et M. Thibout [302] confirme cette position : les peintres qui ont alors décoré des églises du royaume capétien ont raconté la vie de la Vierge et l'enfance du Christ, parfois les débuts de la Passion, rarement la crucifixion et la déposition. Us n'ignoraient tout de même pas celles-ci non plus que tel sculpteur liégeois ou tel fresquiste de S. Albans. Dans ces conditions, il serait intéressant de repérer, dater et localiser les morceaux d'art sacré qui représentent un épisode ou expriment un sentiment tragique.



 
 L'exemple de Suger prouve que l'archéologie et l'histoire de l'art ne peuvent se passer de textes. Aussi tous ceux qui éclairent les origines des monuments et qui aident à en saisir l'esprit doivent-ils être recherchés et publiés, à la façon d'O. LehmannBrockhaus [34] .

 
  L'union, opportunément rappelée par J. Heers [6], de l'art et de l'artisanat est à l'origine de la beauté, si frappante par le contraste avec leur banalité ou leur laideur aujourd'hui, des objets familiers, coffres, cruches, carreaux vernissés, plats d'étain, que sait-on. Ceux-ci méritent donc de retenir non seulement l'archéologue mais aussi l'historien de l'art. Et l'historien de la société et de la civilisation, qu'ils aideront à retrouver le visage du passé.

 
 A condition d'être intégrés à l'ensemble des productions du temps. Mais cela vaut pour toutes ces productions. Trop d'histoires de l'art ressemblent à nos musées qui se spécialisent dans la peinture, la sculpture, le mobilier ou l'orfèvrerie et séparent ainsi des œuvres nées d'un même esprit et créées non pour être amoncelées en collections mais pour embellir le décor de la vie quotidienne. De la même façon d'ailleurs, trop d'histoires juxtaposent les aspects du passé au lieu de les confronter pour y saisir une âme collective.

 
 Un dernier point, modeste : les spécialistes des classes sauraient gré à ceux de l'architecture d'écrire l'histoire d'éléments tels que jubé, colonne engagée dans la muraille ou différence de niveau, destinés à isoler certains fidèles de la masse [35] .
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  Chapitre VI
 La religion
 

 

 
 
 
  Épousant la tendance du temps, l'Église a, au XIIIe siècle, renforcé son armature juridique. G. Le Bras (Problèmes des institutions [103]) a dressé la liste des textes que les canonistes devraient éditer et les historiens de la vie religieuse et plus largement de la société, méditer. Sources normatives : décrétâtes, canons des conciles œcuméniques et provinciaux, statuts synodaux. Doctrine : sommes, gloses, questions. Jurisprudence : sentences des tribunaux ecclésiastiques [1] .
 
 
 L'examen de ces dernières introduirait à celle de la portée des prescriptions. Car l'existence d'une règle est une chose, sa signification réelle en est une autre, qui s'établit moins aisément, qu'on a donc moins étudiée et qui devrait retenir davantage. Ainsi en va-t-il notamment des décisions des conciles œcuméniques. Historienne du principal d'entre eux, R. Foreville (Latran [98], 134) note qu'il faudrait suivre les prolongements de leurs canons non seulement, comme elle-même le fait, dans les statuts synodaux mais encore dans la pratique, à l'instar de ce qu'on a réalisé pour la prohibition de la clandestinité du mariage ou pour la tenue des synodes [2] .
 
 
  Mentionner ceux-ci invite à penser aux structures. Que l'Église ait voulu à notre époque consolider celles-ci et qu'elle y ait réussi, aucun doute. Mais réussi jusqu'à quel point ! Impossible de répondre sans avoir interrogé les textes sur les différents organismes ecclésiastiques. Les légations a latere appellent encore des monographies du type de celle de M. et C. Dickson [3] . Les conciles et synodes nationaux et provinciaux soulèvent des problèmes — fréquence, composition, sources d'inspiration, action effective, etc. — posés par J. Gaudemet (Institutions [321], 314). Moins présentes dans les documents, les circonscriptions inférieures, archidiaconés et doyennés, l'étaient plus dans les faits et mériteraient d'autant plus d'être étudiées ; parmi leurs aspects, on signale aux historiens français, qui s'y sont moins attachés que leurs collègues allemands, les sessions du tribunal synodal, de la Sendgericht. Pièce maîtresse, la paroisse rurale a fait l'objet d'un questionnaire, valable pour le XIIIe siècle, de G. Le Bras [4] . Les « fondations » de chapellenies ou de messes dans les grandes églises et la multiplication des oratoires dans les demeures de l'aristocratie traduisaient une mentalité sociale et religieuse : désir de se distinguer de la collectivité, individualisation de la piété. Elles supposaient un nombre élevé de prêtres dont on doit se demander d'où ils venaient et comment ils vivaient.
 
 
 De telles questions se posent pour le personnel ecclésiastique à tous les échelons. Du haut en bas de la hiérarchie, des enquêtes sont nécessaires sur les origines familiales, sociales et géographiques, sur la formation intellectuelle et religieuse, sur l'économie de la fonction — mode de nomination, durée, transfert éventuel —, sur les moyens d'existence, le rôle, le comportement, le crédit. B. Guillemain a composé une thèse dont on souhaite le pendant pour la Curie d'avant 1306 [5] . Avec le concours des étudiants de l'Institut de Droit canonique de Strasbourg, J. Gaudemet a entamé des Recherches sur Vépiscopat médiéval en France, qu'il conviendrait de poursuivre et d'étendre [6] . On a voici vingt ans commencé à s'intéresser aux chanoines réguliers, injustement négligés au profit des moines. Il s'agit maintenant de consacrer aux chapitres séculiers des monographies analogues à celles énumérées par J. Gaudemet (Institutions [321], 188). Les sources normatives et narratives révèlent les faiblesses du bas clergé. Mais les premières ne parlent évidemment que des abus qu'elles veulent prévenir et les secondes peignent plus volontiers le scandale que la vertu, médiocrement intéressante pour les lecteurs. Seuls les documents de la pratique, spécialement les procès-verbaux de « visites », permettent d'apprécier la réalité sous son double angle, qualitatif et, celui-ci plus important que celui-là, quantitatif, de décider jusqu'à quel point les écarts étaient graves et communs. Dans quelle mesure d'ailleurs, tenue et ignorance, relative pour des rustres, entamaient-elles la position du clergé rural ? On a abordé, p. 274, ce problème différemment résolu par les auteurs. Pour le vider, il faut relever dans les chartes les missions confiées au curé : notaire, témoin, procureur de la communauté paysanne, etc.
 
 
 Le premier des deux volumes sur la Vita comune del clero nei secoli XI e XII, Milan, 1962, s'achève, p. 495-529, sur un questionnaire, établi par C. Violante et D. Fonsega, largement applicable à l'histoire des ordres religieux au XIIIe siècle. On le complétera d'un paragraphe relatif aux difficultés connues à l'époque par le plus ancien des ordres.
 
 
 A en croire l'opinion courante, les abbayes bénédictines ont alors subi une « crise », provoquée par leur manque d'adaptation aux conditions nouvelles de l'économie. Cette thèse paraît exiger de sérieuses retouches. La plupart des maisons de moines noirs — et aussi beaucoup d'établissements de moines blancs, de cisterciens — ont vécu à ce moment des passes dures, voire critiques. Mais à des périodes différentes : au début, au milieu ou à la fin du siècle ou au commencement du suivant seulement ; il n'y a pas eu un mouvement général et simultané [7] . Les difficultés ne venaient pas exclusivement des transformations de l'économie mais aussi de l'apparition et de l'aggravation de la fiscalité princière et pontificale et surtout de l'impéritie de certains chefs. On ne dressait pas de budget et on dépensait follement en procès et en constructions ; R. Graham (Social Life [388]) rapporte, p. 68, 72 et 77, les dispositions arrêtées en 1237 et 1267, sans guère d'effet du reste, par les légats pontificaux en Angleterre : ordre aux abbés de tenir des comptes et défense de jeter bas des églises sans le consentement de l'ordinaire qui examinerait diligemment leur état de conservation. On menait grand train comme à Saint-Martin de Tournai. Ou inversement, comme à Saint-Amand, on s'endettait pour acquérir des terres et pour « moderniser » leur mode d'exploitation : pour pouvoir substituer le fermage au faire-valoir direct, on rachetait cher les offices inféodés [8]  ! L'évolution spirituelle jouait également : elle entraîna une diminution du nombre des convers, régisseurs compétents et gratuits. Enfin, les embarras financiers n'accablaient pas que de vieux monastères ; une Constitution de Lyon I, analysée par Wolter-Holstein [98], 90, déplore l'endettement « des églises » et selon F. Veraja [9] , les abbayes n'étaient pas les seuls établissements religieux d'Italie à souffrir d'ennuis de trésorerie.


 
 
 Les vieilles abbayes n'étaient ni uniquement ni fondamentalement des organismes économiques. Elles devraient faire l'objet de monographies embrassant tous les aspects de leur existence, examinant particulièrement dans quelle zone, au sein de quelle classe et en quelle quantité elles trouvaient des membres, si elles étaient ferventes et rayonnaient sur leurs alentours, quelle place elles occupaient encore dans l'économie, dans les sciences, les lettres et les arts. Problèmes de maintien, d'adaptation, de recul peut-être. Ils attirent moins les chercheurs que ceux de fondation et d'expansion. Ils sont cependant aussi vrais, aussi humains, aussi attachants.
 
 
 Ceux qui concernent les débuts des Frères mineurs ont suscité une moisson drue, engrangée par K. Esser (Anfänge [91]). Ils se ramènent à ceci : la fondation d'un ordre monastique répondait-elle aux vœux de François d'Assise ou lui a-t-elle été imposée par la hiérarchie au prix de gauchissements de son idéal de complet dénuement et de régénération du monde par des gens qui ne le quitteraient pas ? L'état de la documentation rend la solution délicate : des textes ont été détruits par décision du chapitre général de 1260, d'autres ont été influencés par les polémiques entre tenants et adversaires de la pauvreté totale.
 
 
 Les premières années des Frères prêcheurs ont été moins discutées. Elles alimentent cependant aujourd'hui une controverse dont la bande de lancement du premier des Cahiers de Fanjeaux énonce l'enjeu:« Les Dominicains, inquisiteurs ou missionnaires ? ». Dominique d'Osma s'est-il employé, armé de pouvoirs judiciaires, à dépister l'hérésie ou a-t-il lancé une prédication générale ? C. Thouzellier défend le premier terme de l'alternative, M.-H. Vicaire, le second, dans le premier des Cahiers de Fanjeaux précisément.
 
 
 Les deux ordres ont compté rapidement un grand nombre de couvents. Peu d'entre eux ont été étudiés. La plupart, il est vrai, n'ont pas laissé beaucoup de documents. Ceux que leur passé tenterait trouveront un modèle dans J.-D. Levesque [10] .
 
 
 La naissance d'une quantité de communautés féminines baigne dans la pénombre et la légende. Elles se sont un jour affiliées à un ordre, spécialement à Cîteaux. Mais qu'étaient-elles avant ? On le saura peut-être en examinant toutes celles d'une région et en confrontant et combinant les maigres données dont on dispose pour chacune.
 
 
 C'est encore un problème d'origines mais aussi de recrutement que posent les béguinages. Quels rapports les unissaient aux mouvements religieux du XIe et du XIIe siècle, d'une part, aux milieux urbains, d'autre part. Le premier point est traité par H. Grundmann [11] , le second a été touché p. 333.
 
 
 Pour aborder la vie religieuse, on signalera d'abord l'intérêt d'un type de sources que seuls les spécialistes, et encore, interrogent : les livres liturgiques. Les gestes et les mots de la prière expriment la conception que l'homme se fait de ses rapports avec la divinité. Ils trahissent aussi des idées politiques, des attitudes sociales ou des formes mentales. En cette matière où la tradition règne, les innovations sont plus qu'ailleurs significatives. D'un autre côté, la comparaison des usages de différentes Églises révèle des relations entre elles, spécialement entre terres de vieille chrétienté et pays de mission. On souhaite donc que l'abbé Leroquais, qui a publié les inventaires des manuscrits liturgiques des bibliothèques publiques de France, trouve des successeurs en Europe occidentale et que l'Europe centrale et orientale poursuive dans la voie ouverte à Lublin par le Séminaire d'histoire ecclésiastique de Mgr Rechowitz et en Hongrie par P. Rado (I).
 
 
 Les œuvres « paraliturgiques », particulièrement les milliers et les milliers d'hymnes et de séquences, dont beaucoup ont été réunies dans les cinquante volumes des Analecta hymnica medii aevi de C. Blume et M. Dreves, sont aussi riches de données sur la mentalité religieuse. Leur exploitation supposerait malheureusement une datation et une localisation plus rigoureuses qu'elles ne le sont jusqu'ici pour la plupart des pièces. La tâche est souvent difficile et parfois impossible.
 
 
 La façon dont une époque comprend le christianisme se résume dans sa conception de la sainteté. C'est dire le prix des écrits hagiographiques. S. Roisin (Hagiographie [253]) montre le parti qu'on peut tirer de ceux du XIIIe siècle. On doit toutefois, pour eux comme pour les sources liturgiques, se demander, comme le fait l'auteur qu'on vient de citer, p. [12]  et s., s'ils reflètent l'opinion commune ou celle d'une élite ou celle du rédacteur.
 
 
 Les connaissances religieuses des fidèles étaient principalement fonction des sermons qu'ils entendaient à la messe dominicale. Mais prêchait-on toujours à celle-ci ? Non d'après J. H. R. Moorman, d'après lequel le sermon ne fut mis en honneur que par les Franciscains qui insistèrent sur son importance et le rendirent concret, vivant, intéressant ; oui pour D. W. Robertson [13] . Et que contenait le prône ? Le XIIIe siècle a produit, comme l'écrit J. Leclercq (Magistère [104], 105) beaucoup de collections de sermons qui n'ont pas encore été toutes repérées et dont peu ont été utilisées par les historiens de la religion et par ceux de la société.
 
 
 Elles fourniraient cependant ample récolte aux uns et aux autres. Mais les curés les employaient-ils ? Pour A. Lecoy de La Marche (Chaire [320], 276) ils commentaient l'écriture du jour ou la vie du saint qu'on fêtait, sans exposer systématiquement la doctrine. D'après les Constitutions promulguées en 1240 par Walter de Cantelupe, évêque de Worcester, et analysées par D. W. Robertson, p. 380, ils étaient tenus de parler, fréquemment, des dix commandements, des sept péchés capitaux et des articles de foi.
 
 
 Les traités, qui ont remplacé les pénitenciers, étaient à la morale ce que les homiliaires et les collections de sermons étaient ou auraient pu être à la doctrine. Ils méritent même attention.
 
 
 D'horizons plus larges est la thèse de J. Toussaert. Elle a provoqué des comptes rendus dont celui de R. Mois dit le mieux les qualités et les défauts du travail [14] . Des interprétations, des calculs, des raisonnements sont erronés ou discutables. Mais les questions posées et les méthodes proposées présentent un vif intérêt et les historiens des périodes antérieures aux XIVe et XVe siècles s'en inspireront avantageusement.
 
 
 Beaucoup d'auteurs ont écrit sur les pratiques de dévotion : visite au Saint-Sacrement ou culte de la Vierge des douleurs, par exemple. Peu l'ont fait avec assez de rigueur. Les manifestations de piété« extra-sacramentelle » devraient être soigneusement datées et localisées pour qu'on en sache les débuts, la diffusion et l'importance.
 
 
 On a noté, p. 93, la multiplication des confréries à notre époque et précisé la signification ambivalente — ferveur mais isolement — du phénomène. G. Le Bras lui a consacré un article programme [15] .
 
 
 L'étude des prénoms et plus exactement l'adoption par les familles de telle ou telle couche de prénoms nouveaux sont révélatrices. Aux travaux mentionnés à ce propos par J. Heers [6], p. 326, on joindra celui d'O. Leys [16] .
 
 
 Le choix des patrons des nouvelles églises est un autre indice de la piété et de ses orientations, mais d'interprétation délicate. Des saints ont été retenus, qui ne jouissaient pas d'une faveur particulière, d'autres, populaires, n'ont pas connu de succès dans l'hagio toponymie.
 
 
 On a dit, p. 272, la fréquence des excommunications. G. Le Bras (Problèmes des institutions [103], 127) demande aux érudits de fixer la condition véritable de ceux qu'elles frappaient.
 
 
 La nature et le sens des hérésies du XIIIe siècle ont déclenché une querelle où les ardeurs ne faiblissent pas.
 
 
 Pour la majorité des érudits, notamment pour les Italiens qu'elles concernent particulièrement, elles furent foncièrement religieuses [17] . Certes, l'atmosphère, millénarisme et joachimisme, favorisa leur maturation [18] . La « révolution commerciale » facilita leur diffusion dans les masses urbaines. Leur volonté d'un retour à l'Église des origines, pauvre, libre, communautaire, put passer pour une condamnation du système économique et social du temps. Leur manifestation prit — parfois ou souvent ? — des formes caritatives [19] . Leurs racines plongeaient cependant dans l'Évangile et leur première ambition était de rénover le christianisme. R. Nelli, Phénomène cathare [106], note d'ailleurs, p. 12, que le catharisme soutint des intérêts divers et même contradictoires, « épousa simultanément la cause de toutes les classes ». A entendre des savants allemands d'inspiration marxiste [20] , il s'agit de mouvements révolutionnaires où la religion ne fut qu'un « manteau » jeté sur des revendications sociales. Si leurs chefs paraissent avoir été tous nobles ou clercs, si les couches pauvres semblent n'y avoir pas tenu plus de place que les autres, si leur programme en refléta moins des préoccupations économiques et sociales que des aspirations ascétiques et morales, cela est dû « aux lacunes de la documentation » ou « à l'impuissance subjective de l'historien ».


 
 
 Pour trancher le problème, pour décider de la priorité et de l'importance respective des éléments religieux et sociaux, de nouvelles recherches s'imposent, dans les perspectives tracées par E. Delaruelle [21] . Le milieu, les chefs — sans oublier que, dans une société aristocratique comme celle du XIIIe siècle, les meneurs sortent presque nécessairement des classes supérieures ou cultivées et qu'à toute époque des fils de riches et des intellectuels se sont rebellés contre l'argent et l'ordre —, les adhérents avec leur fortune, leur profession, leurs connaissances, la doctrine telle que l'ont exposée les intéressés, ou sinon, leurs adversaires, l'action : elles devront aborder tous ces points en distinguant les origines et les phases ultérieures, en isolant les causes des occasions et des conditions et en n'acceptant les explications « évidentes » — du type : fermentation sociale et agitation religieuse vont de pair — que lorsque les textes les appuient formellement.
 
 
 Servi par une documentation remarquable, Y. Dossat (Toulouse [90]) nuance les vues admises sur le nombre et la gravité des peines prononcées par l'Inquisition. Existe-t-il ailleurs des textes qui permettent de corroborer ou d'infirmer les conclusions obtenues pour le Toulousain ?
 
 
 L'histoire de la tolérance au Moyen Age reste à faire. Les écrits et les faits propres à la retracer sont sans doute dispersés, peu nombreux, point très clairs toujours. Mais des études limitées, comme on en possède déjà pour Raymond Lull, par exemple, pourraient préparer une synthèse.
 
 
 Le principal volet de cette histoire concernerait les Juifs. A partir de relevés analogues à ceux de I. Elbogen, A. Freimann et H. Tyckocinski [22] , il fixerait, en toile de fond, l'importance numérique et sociale de ceux-ci et préciserait les vues actuelles selon lesquelles ils étaient rares en certains pays comme l'Angleterre — 3 000 au plus d'après H. G. Richardson —, un peu mieux représentés en d'autres comme l'Espagne — 3 à 4 % d'après J. L. Sheidman [23]  — et partout moins puissants financièrement qu'on ne l'a cru longtemps ; les Italiens étaient les grands manieurs de fonds du XIIIe siècle [24] . Il établirait l'attitude à leur égard, dans la théorie et dans la pratique, aux différentes époques, des autorités religieuses, du pouvoir civil [25] , des gens de pensée, des hommes d'affaires, de la masse. Il définirait aussi leur propre comportement envers le christianisme et les chrétiens et jugerait s'ils méprisaient la doctrine et les disciples de Jésus et faisaient ostentation de leurs richesses ou si, comme le soutient H. G. Richardson, p. VII-VIII, ces affirmations traditionnelles, au moins dans l'historiographie insulaire, sont fausses.
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  Chapitre VII
 Fondement et prolongement
 

 

 
 
 
   Deux problèmes généraux du XIIIe siècle ont beaucoup retenu les historiens.

 
 Le premier concerne le fondement de l'Occident. Une quantité de textes répondent : la Chrétienté. L'Occident existait dans la mesure où il était la Chrétienté. Mais christianitas, respublica christiana, orbis christianus, ces mots sont pleins d'ambiguïtés. Us n'ont pas de sens unique, indice, comme le pense J. A. Kemp, de l'absence d'une théorie précise de la Chrétienté [1] . Ils désignent également une réalité spirituelle et une réalité temporelle, ce en quoi P. Rousset (Notion de chrétienté [17], 201) voit la preuve du caractère encore sacral de la société. Des penseurs se sont efforcés de distinguer l'Église chrétienne et la République chrétienne, la communauté de chrétiens solidaires en matière politique et sociale définie par F. Kempf [2] , la Respublica fidelium de Roger Bacon, qui a poussé le plus loin cette tentative dans des pages analysées et commentées par P. Gilson [3] . Mais ils n'ont pas dissipé l'équivoque. Autre difficulté et autre obscurité : les limites de cette communauté. Englobait-elle ou non l'Europe orientale, voire l'Asie antérieure ? S'arrêtait-elle aux frontières du catholicisme latin ou les débordait-elle théoriquement, sinon pratiquement ? Dans quel milieu enfin et dans quelle mesure était-elle vivante, opérante ? Qui avait conscience de sa réalité et souci de ses progrès ? Cette triple série de questions a été posée par d'autres érudits encore que ceux qui viennent d'être mentionnés [4] . Elle mériterait de faire l'objet de recherches plus larges, plus systématiques et qui tiendraient mieux compte de la typologie des sources interrogées.
 
 
 Base, d'une part, prolongement, de l'autre. Des spécialistes de l'histoire de l'art ont présenté les œuvres italiennes d'après 1250 comme les prémices de la Renaissance [5] . D'autres se sont élevés contre cette assimilation du Dugento à ses successeurs [6] . La querelle n'arrêterait pas l'historien si elle n'était que de mots ou de spéculations sur la valeur de telle ou telle vision du monde : le XVe siècle, inspiré par l'Antiquité et braqué sur l'homme, supérieur au XIIIe, fondé sur le christianisme, ou inversement. Mais, au-delà du vocabulaire et en marge des conflits d'idéologies, elle porte sur les options fondamentales d'hommes parmi les plus grands de leur temps. Pour saisir et pour comprendre l'attitude de ceux-ci, il est indispensable de multiplier les distinctions. Entre les domaines, singulièrement entre la littérature et l'art. Entre les régions, surtout entre le Midi, que hantaient les fantômes de l'Antiquité, et le Nord, plus libre de suivre ses voies. Entre les œuvres, leurs sources et leurs suites, sans oublier que l'amour de la création ne procédait pas nécessairement du culte des classiques et ne passait pas nécessairement aux cadets de ceux qui l'avaient éprouvé. L'Occident ne pouvait-il, par lui-même, en arriver à la flore de Notre-Dame de Paris ou à l'Ange au sourire de Reims ? Les Pisani et les « préhumanistes » n'ont-ils pas pu ne pas faire école ? Similitude ou parallélisme ne signifie pas filiation, ni vraisemblance, vérité.
 
 

 

 
 
Notes du chapitre

 [1] ↑ A New Concept of the Christian Commonwealth in Innocent IV, dans Proceedings of the Second International Congress of Medieval Canon Law, Boston, 1963. 155

 [2] ↑ X° Congresso internationale di scienze storiche. Roma, 1955. VIII : Riassunti dette communicazioni, 202.

 [3] ↑ Les métamorphoses de la cité de Dieu, Louvain et Paris, 1952, 75-109.

 [4] ↑ B. LANDRY s'est attaché à L'idée de Chrétienté chez les scolastiques au XIIIe siècle, Paris, 1928, spécialement chez saint Bonaventure et les Oxonians.

 [5] ↑ E. PANOFSKY, Renaissance and Renascenses in Western Art, Copenhague, 1960.

 [6] ↑ P. FRANCASTEL dans le compte rendu publié dans AESC, IX, 1954, 562, d'E.-R. LABANDE, L'Italie de la Renaissance [438].

 

 


  Complément bibliographique. 1983
 

 

 
 
 

 

 
 
Bibliographie
	En quinze ans, une foule d'études ont été entièrement ou partiellement consacrées au XIIIe siècle. Les contingences ne permettaient ni de les signaler toutes ni d'introduire dans le texte toutes leurs additions, corrections, précisions, dont la plupart ont d'ailleurs enrichi les connaissances sans les modifier substantiellement. On s'est donc résolu à en opérer un tri sévère et à présenter celles qui auraient été retenues dans un complément bibliographique à deux volets : matières et pays. Dans le premier se rangeraient, dans l'ordre de la « troisième partie » de 1967, les travaux qui soulèvent des problèmes généraux et dont quelques mots définiraient les positions. Dans le second, les œuvres se succéderaient dans le classement de la « première partie », géographique, également commentées au besoin, de façon concise, pour en préciser la portée. On voit là, en la conjoncture, le meilleur moyen de diffuser le savoir et féconder la recherche.

	Louvain-la-Neuve, mai 1983.

	Matières
	I. — GÉNÉRALITÉS
[551] BARBICHE (B.), Les actes pontificaux originaux des Archives nationales de Paris, 1198-1304, 2 vol., Vatican, 1975 et 1978. (Présentation, en regestes, des recherches menées à la suite de la décision prise en 1953 de compléter les Registres pontificaux du Vatican par les dépouillements des dépôts nationaux. Dans la même perspective, A. LARGIADÈR, Die Papsturkunden der Schweiz von Innocent III. bis Martin V., ohne-Zurich. I : Von Innocent III. bis Benedikt XI. 1198-1304, Zurich, 1968 ; le relevé exclut le dépôt de Zurich auquel l'a. a consacré un volume en 1963. Parallèlement, Bullarium Poloniae. 1 : 1000-134.2, éd. par I. SUKOWSKA et S. KURAS, Rome, 1982. Sur les Registres romains, E. PÁSZTOR, Per la storia dei Registri pontifici nel Duecento, dans Archivum historiae pontificiae, VI, 1968, 70-112, poursuit et élargit ses travaux.)

	[552] BOSL (K.), Europa im Aufbruch. Herrschaft, Gesellschaft und Kultur vom 10. bis tum 14. Jahrhundert, Munich, 1980.

		
	[553] 1274. Année charnière. Mutations et continuités, Paris, 1977. (Le monde, la chrétienté d'Occident, Lyon II, Thomas et Bonaventure, L'histoire.)

	
	[553 bis] The Thirteenth Century : A General Panorama, dans Medievalia. I, 1980. (Six exposés sur les relations entre Occident et Orient, sur les Balkans, sur les rapports entre l'Espagne et l'Afrique. D'autres doivent avoir paru dans le numéro suivant de cette revue.)

	[553 ter] El segle XIII, dans Annals de la Universitat d'Estiu Andorra 1982, Andorre, 1983. (Vingt exposés, les uns généraux, les autres intéressant surtout les pays catalans.)

	II. — DÉMOGRAPHIE
[554] DUNIN-WASOWICZ (T.), Environnement et habitat : la rupture d'équilibre du XIIIe siècle dans la grande plaine européenne, dans AESC, XXXV, 1980, 1026-1045. (Influence des radiations solaires sur les calamités naturelles et, par là, sur la vie rurale.)

	[555] FOSSIER (R.), La terre et les hommes en Picardie jusqu'à la fin du XIIIe s., Paris et Louvain, 1968. (Essentiel par ses données précises sur les fluctuations de la population, l'équilibre des sexes, les courants de peuplement, les défrichements et sur la vie agricole, notamment les progrès de l'assolement et des légumineuses. Selon V. BULLOUGH et C. CAMPBELL, Family Longevity and Diet in the Middle Ages, dans Spéculum, LV, 1980, 317-325, il y aurait eu plus de femmes que d'hommes depuis le XIIIe s., à la suite de l'amélioration de la diététique.)

	[556] HERLIHY (D.) et KLAPISCH-ZUBER (C.), Les Toscans et leurs familles, Paris, 1978. (Dimension de la tenure et dimension de la famille rurale varient en proportion directe, ce qui cadre assez avec la thèse d'une démographie « différentielle » soutenue par les modernistes.)

	[557] HIGOUNET (C.), Les bastides du Périgord. Une révision, dans Recherches sur l'histoire de l'occupation du sol en Périgord, Paris, 1978, 101-110. (L'auteur se rallie à la vue d'un regroupement de la population et renvoie à ses nombreux travaux en la matière.)

	
 III. — STRUCTURES SOCIALES
A) Famille
[558] ARNOLD (K.), Kind und Gesellschaft in Mittellater und Renaissance, Munich et Padeborn, 1980. (Contrairement à l'opinion traditionnelle, l'enfant est présent partout.)

	[559] BOUGARD (P.) et GYSSELING (M.), L'impôt royal en Artois (1295-1302) (« Mémoires de la Commission royale de toponymie et dialectologie », 13), Louvain, 1970. (Problème majeur de l'anthroponymie : les patronymes sont fixés dès la fin du XIIIe s.)

	[560] CASAGRANDE (C.), Prediche alle donne del secolo XIII, Milan, 1978. (Influence de la présence croissante de la femme dans la vie économique et sociale sur la doctrine chrétienne.)

	[561] LEFEVRE (Y.), La femme au Moyen Age en France dans la vie littéraire et spirituelle, dans Histoire mondiale de la femme, Paris, 1966, 79-134. (Beau sujet, mal étudié encore, aux aspects multiples, difficile.)

	[562] LE ROY-LADURIE (E.), Montaillou, village occitan de 1294 à 1324, Paris, 1975. (Sur les liens affectifs au sein de la famille et sur tous les aspects de la vie villageoise.)

	B) Société
[563] I ceti dirigenti dell'età comunale nei secoli XII e XIII, Pise, 1982. (Liens entre la ville et les campagnes et leur aristocratie. Sur ces liens, voir nos [570] et [703] et, pour des régions où ils sont régis par l'économique plus que par le politique, A. CHÉDEVILLE, Chartres et ses campagnes. XIe-XIIIe siècles, Paris, 1977.)

	[564] FIETIER (R.), La cité de Besançon de la fin du XIIe au milieu du XIVe siècle. Étude d'une société urbaine, Lille III, 1978. (Modèle de monographie urbaine. On y joindra, pour les aspects économiques et sociaux, P. DESPORTES, Reims et les Rémois aux XIIIe et XIVe siècles, Paris, 1979.)

	[565] GENICOT (L.), La noblesse dans l'Occident médiéval, Londres, 1982. (Réimpression notamment d'articles bibliographiques qui dispensent de mentionner ici les études sur la noblesse.)

	[566] GIVEN (J. B.), Society and Homicide in Thirteenth Century England, Stanford, 1977. (Tous les aspects d'un domaine mal connu : la criminalité.)

	[567] GUGLIELMI (N.), La ciudad medieval y sus gentes (Italia, siglos XII-XV), Buenos Aires, 1981. (Exposé original : l'espace et son organisation, les gens et leur vie et survie.)

	[568] Herrschaft und Stand. Untersuchungen zur Sozialgeschichte im 13. Jahrhundert, éd. par J. FLECKENSTEIN, Göttingen, 1977. (Surtout sur la ministérialité.)

	
 [569] LONGÈRE (J.), Œuvres oratoires de maîtres parisiens au XIIe siècle. Étude historique et doctrinale, 2 vol., Paris, 1975. (La dernière partie montre, d'une manière qui aurait pu être plus poussée, comment les sermons reflètent la société et qu'ils devraient être étudiés pour le XIIIe siècle. J. BALDWIN, Masters, Princes and Merchants. The Social Views of Peter the Chanter and His Circle, Princeton, 1970, qui se fonde sur des traités théologiques et canoniques, a la même portée.)

	[570] RACINE (P.), Plaisance, du Xe à la fin du XIIIe siècle. Essai d'histoire urbaine, Lille et Paris, 1979. (Complémentarité de la ville et du contado. Caractère politique et non social des conflits urbains. Voir n° [589].)

	[571] SABLONNIER (R.), Adel im Wandel. Eine Untersuchung zur so?ialen Situation des ostschweizerischen Adels um 1300, Göttingen, 1979.

	[572] Structures féodales et féodalisme dans l'Occident méditerranéen (Xe-XIIIe s.), Rome, 1980. (Actes d'un des congrès qui sortent la féodalité de l'Europe septentrionale.)

	C) Économie
[574] The Dawn of Modem Banking, Los Angeles, 1979. (Dans l'article initial de ce recueil, R. S. LOPEZ étudie la banque et un banquier italien du XIIIe s.)

	[575] DEWINDT (E. B.), Land and People in Holywell-cum-Needingworth. Structures of tenure and patlerns of social organization in an East Midlands Village, is 32-1417, Toronto, 1972. (Monographie type d'un village, inspirée des travaux d'A. RAFTIS et de son école.)

	[576] DUBOIS (H.), Les foires de Chalon et le commerce dans la vallée de la Saône à la fin du Moyen Age (vers 1280-vers 1430), Paris, 1976. (Une époque d'expansion économique, comme le prouve notamment l'effort des princes pour s'assurer le contrôle des routes et la jouissance des tonlieux.)

	[577] ENDREI (W.), Changement de la productivité de l'industrie lainière au Moyen Age, dans AESC, XXV, 1971, 1291-1299. (Évaluation de la productivité au XIIIe s. ; inventions techniques et leur diffusion.)

	[578] FRANZ (G.), Geschichte des Bauemstandes vom friihen Mittelalter bis zum ig. Jahrhundert, Stuttgart, 1970. (Dans la même Deutsche Agrargeschichte, une Geschichte der deutschen Landwirtschaft de W. ABEL et une Geschichte der deutschen Agrarverfassung de F. LUETGE.)

	[580] KRIEGER (K. F.), Ursprung und Wurzeln der Rôles d'Oléron, Cologne et Vienne, 1970. (Rédaction peu avant 1286.)

	[582] SCHNAPPER (B.), La répression de l'usure et l'évolution économique (XIIIe-XVIe s.), dans Tijdschrift voor Rechtsgeschiedenis, XXXVII, 1969,47-75. (Développement de l'usure au XIIIe s., indice de besoins croissants d'argent.)

	[583] SPRANDL (R.), Das Eisengewer, e im Mittelalter, Stuttgart, 1968. (Essor au XIIIe s.)

	
 IV. — IDÉES ET FAITS POLITIQUES
A) Idées
[584] GUENÉE (B.), Les tendances actuelles de l'histoire politique du Moyen Age français, dans Actes du Ce Congrès des sociétés savantes, Paris, 1975, t. I, 1977, 45-70. (Sur la propagande politique, l'opinion publique, le sentiment national, autant de thèmes qui appellent à la recherche.)

	[585] Law, Church and Society. Essays in honor of S. Kuttner, éd. par K. PENNINGTON et R. SOMERVILLE, Univ. of Pennsylvania, 1977. (La contribution du premier éditeur, p. 49-67, montre qu'Innocent III n'était pas canoniste mais théologien et que les principes de la décrétale Per Venerabilem sur les rapports de l'Église et de l'État se sont inspirés de l'Écriture. D'autres études minimisent pareillement la part traditionnellement faite au droit canon dans la formation et l'action des papes du XIIIe s. ; S. HORWITZ, Magistri ad magisterium, dans Escritos del Vedat, III, 1977, ne voit pas de preuve que Grégoire IX ait été étudiant ou professeur à Bologne.)

	[586] YVER (J.), Le droit romain en Normandie (avant 1500) (Jus romanum medii aevi, V, 4 a), Milan, 1976. (Le droit romain n'a guère marqué que la forme du Grand Coutumier de Normandie.)

	B) Faits
[587] BALAND (M.), La Romanie génoise (XIIe-début du XVe siècle), 2 vol., Rome, 1978.

	[588] BEZZOLA (G. A.), Die Mongolen in abendländischen Sicht (1220-1270). Ein Beitrag zur Frage der Vôlkerbegegnungen, Berne, 1974. (L'Occident s'inspira trop de l'Église dans ses rapports avec les Mongols ; il accepta trop tard de considérer ceux-ci comme des égaux même s'ils ne devenaient pas chrétiens. Sur l'expansion militaire des Mongols, J. J. SAUNDERS, The History of the Mongol Conquests, Londres, 1971.)

	[589] CELLI (R.), Studi sui sistemi normativi delle democrazie comunali. Secoli XII-XV. I : Pisa, Siena, Florence, 1976. (D'autres études mettent en relief la diversité des institutions urbaines dans leurs origines, leurs structures, leurs attributions. M. CARLÉ, Del consejo medieval castellano-leones, Buenos Aires, 1968, expose la constitution au XIIIe s. d'un patriciat urbain fait ici de caballeros et non de marchands, les conflits entre lui et pueblo, l'action de la royauté pour réduire l'autonomie des cités. B. SCHLEPER, Frühe burgerliche Institutionen der norddeutschen Hansestàdten, Cologne et Vienne, 1975, soutient que le Rat serait apparu dans les villes rhénanes entre 1180 et 1200 et aurait même existé à Lubeck dès 1163. Voir nos [563], [564], [567], [570], [689].)

	
 [590] DUFOURCQ (E.), Un projet castillan du XIIIe siècle : la Croisade d'Afrique (1248-1266), dans Revue d'Histoire et de Civilisation du Maghreb, I, 1966, 26-51.

	[591] HAEGERMANN (D.), Studien zu den Urkunden Wilhelms von Holland, Cologne et Vienne, 1977. (Nouvel exemple de l'intérêt de la diplomatique pour la connaissance des institutions.)

	[592] KIENAST (W.), Deutschland und Frankreich in der deutschen Kaiser?eit (900-1270), 3 vol., Stuttgart, 1974-1975. (Des vues discutables ; un arsenal de textes.)

	[593] LYON (B.) et VERHULST (A.), Medieval Finance. A Comparison of Financial Institutions in Northwestern Europe, Gand, 1967. (Comparaison des institutions financières en Angleterre, Flandre, France, Normandie ; passage du stade domanial à celui de l'État. Voir n° [559] et J.-P. GENÈT, Les débuts de l'impôt national en Angleterre, dans AESC, XXXIV, 1979, 348-354, qui présente de façon critique les travaux anglais, surtout de G. L. Harris.)

	[594] MARONGIU (A.), Medieval Parliaments. A Comparative Study, Londres, 1968. (Origines diverses des Parlements ; leur mission, dont G. O. SAYLES, The King's Parliament of England, Londres, 1975, T. N. BISSON, Consultative Functions in the King's Parlements (1250-1314), dans Spéculum, XLIV, 1969, 353-373, The English Parliament in the Middle Ages éd. par R. G. DAVIES et J. H. DENTON, Philadelphie, 1981, confirment qu'elle est essentiellement juridique.)

	[595] PROCTER (E. S.), Curia and Cortes in LeÓn and Castille, 1072-1295, Cambridge et New York, 1980. (Sur les « premières apparitions » des villes dans les Cortes, en 1164 et non en 1220 en Aragon.)

	[596] QUELLER (D. E.), The Office of the Ambassador in the Middle Ages, Princeton, 1967. (Début des ambassades.)

	V. — RELIGION
A) Généralités
[597] Conciles œcuméniques médiévaux. I : Latran I à Latran IV. II : Lyon I et II, Louvain-la-Neuve, 1974. (Concordance, index verborum, listes de fréquence, tables comparatives établis par ordinateur.)

	[598] HanPUFch der Kirchengeschichte éd. par H. JEDIN, III, 2 : Die mittelalterliche Kirche. Vom kirchlichen Hochmittelalter bis zum Vorabend der Reformation, Fribourg, 1968. (Fondamental à tous égards. Voir n° [597].)

	[599] BRENTANO (R.), Two Churches. England and Italy in the Thirteenth Century, Princeton, 1948. (Met en évidence les différences entre deux Églises par la comparaison approfondie de certains points, comme le culte des saints ou les caractères diplomatiques des documents d'origine ecclésiastique. Voir n°[642].)

	B) Structures
[600] CHENEY (C. R.), Pope Innocent III and England, Stuttgart, 1976. (Exemple d'étude de l'action d'un pape dans un pays, comme on en souhaite pour chaque pape et chaque pays.)

	[601] GANZER (K.), Papsttum und Bistumsbesetzungen in der ?eit von Gregor IX. bis Bonifaz VIII., Cologne et Graz, 1968. (La centralisation romaine en matière de nominations. Sur celles-ci, voir les cas des chapitres cathédraux de Rieti et de Metz analysés par R. BRENTANO et Ch. MCCURRY dans Law, Church and Society. Essays in honor of S. Kuttner, Univ. of Pennsylvania, 1977, 293-310 et 311-323. La centralisation romaine joue dans bien d'autres secteurs, comme dans la réglementation du culte des saints au XIIIe s., analysée par N. HERMANN-MASCARD, Les reliques des saints. Formation coutumière d'un droit, Paris, 1975.)

	[602] LINEHAN (P.), The Spanish Church and the Papacy in the Thirteenth Century, Cambridge, 1971. (Difficultés d'appliquer les réformes décrétées par Latran IV.)

	[603] OLLENDIEK (H.), Die päpstlichen Legaten im deutschen Reichsgebiet von 1261 bis zum Ende des Interregnums, Fribourg, 1976. (Diverses formes d'action des légats.)

	[604] PONTAL (O.), Les statuts synodaux français du XIIIe siècle, précédés de l'historique du synode diocésain depuis ses origines, I, Paris, 1971. (Originalité et succès de l'institution au XIIIe s.)

	C) Les communautés religieuses
[605] Corpus des sources franciscaines par J.-F. GODET et C. MAILLEUX, 5 vol., Louvain-la-Neuve, 1974-1976. (Concordance, index verborum, listes de fréquence, tables comparatives des œuvres littéraires relatives à saint François ; un tome VI donnera une concordance générale et une étude comparative des œuvres. Ces analyses par ordinateur sont préalables à la solution d'un problème qui retient toujours les historiens, comme E. PÁSZTOR, S. Francisco e il cardinale Ugolino nella « Questione franciscana », dans Collectanea franciscana, XLVI, 1976, 209-239, qui rejette ce que Thomas da Celano a écrit dans sa Vita prima sur l'inspiration par Ugolin du programme du Poverello, S. da CAMPAGNOLA, Le origine franciscane corne problema storiografico, Pérouse, 1974, contestable, et R. MANSELLI, Nos qui cum eo fuimus. Contributo alla Questione Francescana, Rome, 1980, qui s'attache essentiellement à la Legenda Perusina et lui applique les méthodes de la Formgeschichte.)

	
 [606] Monumenta diplomatica S. Dominici, éd. par V. J. ROUDELKA, avec le concours de R. J. LOENERTZ, Rome, 1966. (Recueil de textes d'archives.)

	[607] Thésaurus Bonaventuriaruis, par J. HAMESSE, 3 vol., Louvain-la-Neuve, 19721979. (Concordance et indices de l'Itinerarium mentis ad Deum, du Breviloquium, des Collationes de septem donis Spiritus Sancti. D'autres volumes analyseront les Collationes in Hexaëmeron et les Sermones dominicales.)

	[608] Dal PINO (A.), I Frati Servi di S. Maria dalle origini ail'approvazione, 1233 ca-1304, 3 vol., Louvain, 1972. (Avec un bon exemple d'emploi de l'ordinateur pour déceler les couches dans un document.)

	[609] I Frati penitenti di S. Francesco nelle società del Due e Trecento, Rome, 1977. (Sur un des mouvements laïcs nés autour de l'ordre franciscain.)

	[610] JOHAG (H.), Die Beziehungen zwischen Klerus und Bürgerschaft in Köln zwischen 1250 und 1350, Bonn, 1977. (Influence du patriciat sur le clergé.)

	[611] MILLET (H.), Les chanoines du chapitre cathédral de Laon, 1272-1412, Rome, 1982. (Modèle d'étude d'un chapitre.)

	[612] Les ordres mendiants et la ville en Italie centrale (v. 1200-v. 1350), dans Mélanges de l'École française de Rome, 89, 1977, 555-773. (Sur l'implantation en ville ou hors des remparts, problème « ouvert » comme dit A. PAPI pour Florence. Le sujet est également abordé par J. B. FREED, The Friars and German Society in the Thirteenth Century, Cambridge, Mass., I977.)

	[613] RENARDY (C.), Le monde des maîtres universitaires du diocèse de Liège, 1140-1350. Recherches sur sa composition et ses activités, Liège, 1979. (Tous ces « maîtres » sont-ils des universitaires ?)

	[614] S. Bonaventura, 1274-1974, 5 vol., Grottaferrata, 1973-1974. (Le t. V contient une Bibliografia Bonaventuriana (c. 1850-1973), par J.-P. BOUGEROL.)

	[615] THOMSON (W. R.), Friars in the Cathédral. The First Franciscan Bishops, 1226-1261, Toronto, 1975. (Nombre d'évêques, raisons de leur choix, sièges.)

	[616] TREXLER (R.), Le célibat à la fin du Moyen Age. Les religieuses de Florence, dans AESC, XXVII, 1972, 1329-1350. (Problèmes posés par les communautés féminines.)

	[617] VICAIRE (M.-H.), Dominique et ses prêcheurs, 2e éd., Fribourg, 1980. (L'Ordre en son temps ; sa conception de sa mission ; les raisons de son succès.)

	D) Vie religieuse
[618] The Cambridge History of the Bible, éd. par G. W. LAMPE. II : The West from the Fathers to the Reformation, 1969. (Sur les versions en langue vulgaire de la Bible. Dans cette perspective, il conviendrait de repérer et d'étudier les traductions en langue vernaculaire de la « petite littérature théologique » chère au P. Guyot, notamment les commentaires, nombreux au XIIIe s., du Pater et du Credo.)

	[619] LACROIX (M.-T.), L'hôpital Saint-Nicolas du Bruille (Saint-André à Tournai), ± 1230-1611, Louvain-la-Neuve, 1977. (Modèle d'étude unissant sources écrites et archéologiques.)

	[620] RAPP (F.), Réflexions sur la religion populaire au Moyen Age. Directives de recherches, dans B. PLONGERON, La religion populaire dans l'Occident chrétien. Approches historiques, Paris, 1976. (Voir aussi, sur ce thème en vogue, R. MANSELLI, La religion populaire au Moyen Age. Problèmes de méthode et d'histoire, Montréal et Paris, 1973, ainsi que les observations d'A. VAUCHEZ, Église et vie religieuse au Moyen Age. Renouveau des méthodes et de la problématique d'après trois ouvrages récents, dans AESC, XXVIII, 1973, 1042-1050, et de J.-C. SCHMITT, « Religion populaire » et culture folklorique, dans AESC, XXXI, 1976, 941-953. Se reporter aussi au cas suggestif — mais représentatif ? — de Montaillou, n° [562] et au n° [622].)

	[621] ZINK (M.), La prédication en langue romane avant 1300, Paris, 1976. (Sur la mentalité du public. Sur les sermons, voir aussi n° [560] et [569].) On signale, pour les sermons en latin, les ultimes observations de leur célèbre éditeur, J. B. SCHNEYER, Klippen bei der Sammlung und Registrierung der lateinischen Predigten des Hoch-und Spätmittelalters, dans Sapientiae doctrina, Mélanges H. Bascour, Louvain, 1980.

	E) Hérésies
[622] Le Credo, la morale et l'Inquisition (Cahiers de Fanjeaux, VI), Toulouse, 1971. (Sur la pastorale et sur l'Inquisition, notamment par R. MANSELLI, 175-197. Voir aussi E. GRIFFE, Le Languedoc cathare et l'Inquisition (1229-1329), Paris, 1980.)

	[623] GONNET (G.), Le cheminement des Vaudois vers le schisme et l'hérésie (1174-1218), dans Cahiers de Civilisation médiévale, XIX, 1976, 309-345. (La volonté de prêcher l'Évangile conduit à se séparer de l'Église officielle.)

	[624] Hérésie et société dans l'Europe préindustrielle, XIe-XVIIIe siècle, Paris, 1968. (Contributions de R. MANSELLI et C. VIOLANTE sur le XIIIe s. Dans la Conclusion, G. DUBY propose de cartographier les hérésies : centres, routes de diffusion, refuges.)

	[625] LOGAN (F. D.), Excomunication and the secular arm in medieval England, Toronto, 1968.

	[626] THOUZELLIER (C.), n° [115], nouv. éd. 1969, réimpr. 1982. (L'auteur a édité et introduit le Liber de duobus principiis et un Rituel cathare, Paris, 1973 et 1977, qui exposent, l'un, la métaphysique, l'autre, la pratique quotidienne du catharisme. Elle souligne les différences entre celui-ci et le bogomilisme dans les croyances, les rites et les édifices du culte et l'estime née de la volonté de retour à l'Église primitive, en dehors de toute influence orientale.)

	F) Hétérodoxes
[627] ALBERIGO (G.), L'œcuménisme au Moyen Age, dans Revue d'Histoire ecclésiastique, LXXI, 1976, 365-391. (Éloignement de plus en plus rapide de l'Occident et de l'Orient ; invitation à étudier ce phénomène dans les sources grecques. C'est ce que fait A. FRANCHI, La svolta politico-ecclesiastica tra Roma e Bizanzio, 1249-1954, dans Picenum seraficum, XIV, 1977-1978, 7-288, pour une importante tentative de réconcilier Rome et Constantinople, le second synode de Nymphée.)

	[628] BURNS (R. I.), Christian-Islamic confrontation in the West : the XIIIth century dream of conversion, dans American Historical Review, 76, 1971, 1386-1434. (Efforts pour doubler la guerre sainte d'essais de conversion. Du même auteur, Médiéval Colonialism : Postcrusade Exploitation of Islamic Valencia, Princeton, 1975.)

	[629] CHAZAN (R.), Medieval Jewry in Northern France. A political and social history, Londres-Baltimore, 1973. (Tension croissante au XIIIe siècle, tandis que, selon Juifs et Judaïsme en Languedoc, XIIIe siècle - début du XIVe (Cahiers de Fanjeaux, XII), Toulouse, 1977, le Midi reste tolérant. Monographie exemplaire dans l'heuristique et la problématique par J. SCHATZMILLER, Recherches sur la communauté juive de Manosque au Moyen Age, 1241-1329, Paris et La Haye, 1973. Détérioration aussi de la situation des Juifs dans l'Empire pour K. GEISSLER, Die Juden in Deutschland und Bayern bis zur Mitte des 14. Jahrhunderts, Munich, 1876, et chez les Mendiants selon J. COLEN, The Friars and the Jews. The Evolution of médiéval AntiJudaism, Cornell, 1982. Souci de conversion en Angleterre d'après F. D. LOGAN, Thirteenth London Jews and conversion to Christianity, dans Bulletin of the Institute of Historical Research, XLV, n° 112, 1972, 214-229.)

	[630] MULDOON (J.), Popes, Lawyers and Infidels : The Church and the Non-Christian World, Philadelphie, 1979. (Volonté d'action pacifique d'Innocent IV. Voir sur le même sujet CUTLER (A.), Innocent III and the distinctive Clothing of Jews and Muslims, dans Studies in Medieval Culture, III, 1970, 92-116, avec riche bibliographie).

	[631] RICHARD (J.), La papauté et les missions d'Orient au Moyen Age (XIIIe XVe siècle), Rome, 1977. (Relance des missions au début du XIIIe s.)

	G) Croisades
[632] PURCELL (M.), Papal Crusading Policy, 1244-1291. The Chief Instruments of Papal Crusading Policy and Crusade to the Holy Land, Leyde, 1975. (L'opinion publique persiste à lier la Croisade et la Terre sainte, la Papauté veut la mener contre tout ennemi de la Chrétienté. Ainsi pour The Baltic Crusade de W. URBAN, Northern Illinois, 1975.)

	[633] ROSCHER (H.), Papst Innocen? III und die Kreu??üge, Göttingen, 1969. (Sur la quatrième Croisade et ses déviations, une bonne mise au point : les nécessités urgentes expliquent les décisions critiquables. Voir encore sur le sujet M. M. SETTON, The Papacy and the Levant (1204-1571). I : The Thirteenth and Fourteenth Centuries (« Memoirs of the American Philosophical Society », 114), Philadelphie, 1976.)
Voir nos [590] et [638].

	VI. — LETTRES, SCIENCES ET ARTS
A) Généralités

	[634] CLANCHY (M. T.), From Memory to Written Record. England 1066-1307, Londres, 1979. (Recours croissant à l'écrit dans les chancelleries souveraines et progressivement dans toutes les couches de la société, spécialement dans une aristocratie moins fruste qu'on ne le croit. Sur ce passage de l'oral à l'écrit, voir aussi n° [636].)

	[635] MCCARTHY (J. M.), Humanistic Emphasis in the Educational Thought of Vincent of Beauvais, Leyde, 1976. (Vincent abandonne la pédagogie traditionnelle pour un « proto-humanisme ».)

	B) Littérature
[636] AUBAILLY (J.-C.), Le théâtre médiéval profane et comique. La naissance d'un art, Paris, 1975. (Naissance au XIIIe s. d'un théâtre bourgeois et populaire grâce à l'importance nouvelle des classes moyennes. H. H. S. RAEKEL, Die musikalische Erscheinungsform der Trouvèrepoésie, Berne et Stuttgart, 1977, établit également un lien entre le passage d'une société courtoise à une société bourgeoise et celui de la transmission orale à la mise par écrit des pièces musicales, ce qui provoque leur fixité. D. BOUTET et A. STRUBEL, Littérature, politique et société dans la France du Moyen Age, Paris, 1979, nie, au contraire, l'action de la bourgeoisie en littérature, même pour le fabliau, avant le XIVe s.)

	[637] Grundriss der romanischen Lileratur des Mittelters. II : Genres lyriques. IV : Le roman jusqu'à la fin du XIIIe siècle. VI : Littérature didactique, allégorique et satirique, Heidelberg, 1979, 1978, 1968-1970.

	[638] MARSILE DE PADOUE, Œuvres mineures. Defensor Pacis. De translatione Imperii, Paris, 1979. (Dans l'Introduction, B. GUENÉE caractérise l'histoire du XIIIe s. comme plus attentive au présent, à la réalité, aux sources. Cela rejoint des observations de R. BRENTANO, n° [599] et la thèse de R. HARTMANN, La Quête et la croisade : Villehardouin, Clari et le « Lancelot en prose », Brooklyn, 1977, selon laquelle le XIIIe s. a rompu avec l'épique et le romanesque pour ne présenter que du vrai, du réel, du vécu. Voir cependant à ce sujet n° [639].)

	[639] SUBRENAT (J.), Étude sur « Gaydon », chanson de geste du XIIIe siècle, Paris et Aix-en-Provence, 1974. (Confirmation de l'intérêt qu'offrent les épopées du XIIIe s. Rôle primordial de l'auteur. Adaptation au public et sous l'influence du roman. Voir dans le même sens M. Rossi, Huon de Bordeaux, Paris, 1975, qui souligne les différences d'avec le roman et pose le problème toujours débattu des rapports entre l'épopée et la réalité. Problème encore abordé par L. STRUSS, Epische Idealität und historische Realität. Die Albigenserkreuzzug und die Krise der ?eitgeschichtsdarstellung in der occitanischen, altfran?ösischen und lateinischen Histografie, Munich, 1980 ; mais, pour cet auteur, l'épopée l'a, dans le Nord, cédé à l'histoire faute de héros.)

	C) Sciences
Voir nos [553] et [607].
[640] AUVERGNE (W. of), De Trinitate, éd. et introduit par B. SWITALSKI, Toronto, 1976. (L'introduction explique que Guillaume accorde plus de place à la raison pour combattre la pensée païenne avec ses propres armes.)

	[641] KILWARDBY (R.), De ortu scientiarum, éd. par A. G. JUDY, Leyde, 1976. (Introduction aux arts, composée vers 1250 sans doute pour les jeunes dominicains.)

	[642] ARNALDI (G.), Le origini dell' Università, Bologne, 1974. (Mise à jour jusqu'en 1972 de STELLING-MICHAUD, n° [173] ; du même ordre, Bibliographie internationale de l'histoire des Universités. I. Espagne-LouvainCopenhague-Prague. II. Portugal-Leiden-Pécs, Franeker-Bâle-Genève, 1973 et 1976. Sur les origines, voir J. PAQUET, Aspects de l'Université médiévale, dans Les universités à la fin du Moyen Age, Louvain, 1978, 3-25. Pour Toulouse et Montpellier, Les universités du Languedoc au XIIIe siècle (Cahiers de Fanjeaux, V), Toulouse, 1970, qui souligne combien de créations ont avorté faute d'adaptation du et au milieu. On ne doit pas séparer les universités de Le scuole degli ordini mendicanti (secoli XIII-XIV), Todi, 1978.)

	[643] BAUJOUAN (G.), Réflexions sur les rapports entre théorie et pratique au Moyen Age, dans J. E. MURDOCH et E. D. SYLLA, The Cultural Context of médiéval Learning, Dordrecht, 1975, 437-484. (Le problème des rapports entre penseurs et praticiens.)

	[643 bis] DALES (R. C.), The Scientific Achievement of the Middle Ages, Philadelphie, 1973. (Le chap. 3 expose la méthode de plus en plus analytique appliquée par la recherche au XIIIe s.)

	[644] JACQUART (D.), Le milieu médical en France du XIIe au XVe siècle, Genève, 1981. (Volonté de faire de la médecine une science théorique. R. HALLEUX, Les textes alchimiques, Turnhout, 1979, relève le souci parallèle d'ordonner dans l'alchimie.)

	
 [645] KOPF (U.), Die Anfänge der theologischen Wissenschaftstheorie im XIII. Jahrhundert, Tubingue, 1974. (Pourquoi la philosophie devient une science au XIIIe s.)

	[645 bis] PINBORG (J.), Die Entwicklung der Sprachtheorie im Mittelalter, Munster, Wesf., 1967. (Sur la grammaire spéculative, si cultivée au XIIIe s.)

	[646] KUKSEWICZ (Z.), De Siger de Brabant à Jacques de Plaisance. La théorie de l'intellect chez les averroïstes latins des XIIIe et XIVe siècles, Wroclaw, 1968. (F. Van STEENBERGHEN, Maître Siger de Brabant, Louvain, 1977, montre qu'à partir de 1270, Siger ne soutient plus de doctrines hétérodoxes.)
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	[674] HILLGRATH (J. N.), The Spanish Kingdoms, 1250-1316. I : 1250-1410, Oxford, 1976. (Bonne mise au point.)
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	[715] SERRAO (J. V.), Historia de Portugal, I : 1080-1413, Lisbonne, 1977. (Sur le politique et le culturel ; peu sur l'économie et la société.)
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 Mediaevalia Bohemica paraît depuis 1969.






 


  Index général [1] 
 

 

 
 
 
 
 
 Aardenburg
 

 

 
 
 116
 

 

 

 
 
 
 
 Absolutisme,

 

 
 
 145
 

 

 

 
 
 
 
 ACCURSE,

 

 
 
 235
 

 

 

 
 
 
 
 Acre,

 

 
 
 181
 

 

 

 
 
 
 
 ADENET LE ROI,

 

 
 
 244
 

 

 

 
 
 
 
 Afrique du Nord,

 

 
 179 ; voir : Maghreb.

 

 

 
 
 
 
 Agenais,

 

 
 
 146, 11
 

 

 

 
 
 
 
 Agriculture, progrès techniques,

 

 
 
 88, 342
 

 

 

 
 
 
 
 Aide féodale,

 

 
 
 155
 

 

 

 
 
 
 
 Aix-la-Chapelle,

 

 
 
 159
 

 

 

 
 
 
 
 ALAIN L'ANGLAIS,

 

 
 
 184
 

 

 

 
 
 
 
 ALBERT LE GRAND,

 

 
 
 223, 226, 231, 237, 306

 

 

 
 
 
 
 Albigeois,

 

 
 
 175, 186, 267, 279, IX.

 

 

 
 
 
 
 Alchimie,

 

 
  XII

 

 

 
 
 
 
 ALEXANDRE III,

 

 
 
 261
 

 

 

 
 
 
 
 ALEXANDRE IV,

 

 
 
 260, 262, 271

 

 

 
 
 
 
 ALEXANDRE DE HALÈS,

 

 
 
 222, 230
 

 

 

 
 
 
 
 ALEXANDRE DE ROES,

 

 
 
 183
 

 

 

 
 
 
 
 ALEXANDRE NEWSKI,

 

 
 
 288, 292
 

 

 

 
 
 
 
 Algarve,

 

 
 
 179
 

 

 

 
 
 
 
 ALIÉNOR D'AQUITAINE,

 

 
 
 244
 

 

 

 
 
 
 
 Alimentation,

 

 
 
 341
 

 

 

 
 
 
 
 ALMOHADES,

 

 
 
 288
 

 

 

 
 
 
 
 AL MOSTANCIR,

 

 
 
 297
 

 

 

 
 
 
 
 Alpages,

 

 
 
 76
 

 

 

 
 
 
 
 Alpes,

 

 
 
 77
 

 

 

 
 
 
 
 ALPHONSE IX,

 

 
 
 169
 

 

 

 
 
 
 
 ALPHONSE X,

 

 
 
 166, 173, 179, 190, 191, 221, 233, 235, 240, 245, 248, 248, XIV 

 

 

 
 
 
 
 
 ALPHONSE DE POITIERS,

 

 
 
 385
 

 

 

 
 
 
 
 Alsace,

 

 
 
 55, 161
 

 

 

 
 
 
 
 Altmark,

 

 
 
 75
 

 

 

 
 
 
 
 AMAURY DE BÊNE,

 

 
 
 268
 

 

 

 
 
 
 
 Ambassade,

 

 
  VI

 

 

 
 
 
 
 Amiens,

 

 
 
 250, 254
 

 

 

 
 
 
 
 Amour,

 

 
 
 64, 243
 

 

 

 
 
 
 
 Amsterdam,

 

 
  XVIII

 

 

 
 
 
 
 Anatolie,

 

 
 
 293
 

 

 

 
 
 
 
 Andalousie,

 

 
 
 125
 

 

 

 
 
 
 
 ANDRÉ II DE HONGRIE,

 

 
 
 156
 

 

 

 
 
 
 
 Angers,

 

 
 
 227
 

 

 

 
 
 
 
 ANGES, dynastie byzantine,

 

 
 
 294
 

 

 

 
 
 
 
 Anjou,

 

 
 
 174
 

 

 

 
 
 
 
 ANSELME DE GANTORBÉRY,

 

 
 
 221
 

 

 

 
 
 
 
 Anthroponymie,

 

 
 
 321, 326, 332

 

 

 
 
 
 
 Anvers,

 

 
 
 122, 130
 

 

 

 
 
 
 
 Aquitaine,

 

 
 
 208
 

 

 

 
 
 
 
 Aragon,

 

 
 
 130, 147, 149, 157, 169, 191, 208, 269, 272 ; roi, 175, VI, XV

 

 

 
 
 
 
 Archidiaconé,

 

 
 
 113
 

 

 

 
 
 
 
 Architecte,

 

 
 
 251
 

 

 

 
 
 
 
 Architecture,

 

 
  XVII

 

 

 
 
 
 
 Ardenne,

 

 
 
 313
 

 

 

 
 
 
 
 ARISTOTE,

 

 
 
 143, 225, 229 et s., 361

 

 

 
 
 
 
 Aristotélisme, 

 

 
 238, 251 ;— intégral; voir : Siger

 

 

 
 
 
 
 Armée,

 

 
 
 154, 353
 

 

 

 
 
 
 
 Arménie, patriarche,

 

 
 
 295
 

 

 

 
 
 
 
 ARNOUL AIXIET,

 

 
 
 129
 

 

 

 
 
 
 
 Arras,

 

 
 
 126, 129, 133, 137, 207, 244

 

 

 
 
 
 
 Arthurienne (littérature),

 

 
 
 240
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 Artisans,

 

 
 
 81 ;
 
 

 

	
	artisanat rural,

	

	
	325

	

	

 
	 
	 
 
 
 
 Artois,

 

 
 
 366, III

 

 

 
 
 
 
 Arts, Faculté,

 

 
 
 229 et s. ;

 

 

	
	traités,

	

	
	223, 239

	

	

 
 
 
 
 Ascension sociale,

 

 
 87 ; voir : mobilité.

 

 

 
 
 
 
 Assolement,

 

 
 
 59, 83, II

 

 

 
 
 
 
 Assurances,

 

 
 
 197
 

 

 

 
 
 
 
 Astrakan,

 

 
 
 295
 

 

 

 
 
 
 
 Astronomie,

 

 
 
 137
 

 

 

 
 
 
 
 AUCASSIN ET NICOLETTE,

 

 
 
 246
 

 

 

 
 
 
 
 AUDIENCE PAPALE,

 

 
 
 264
 

 

 

 
 
 
 
 Autriche,

 

 
 
 71, 75, 142, 147, 151,158 ,161, 183, 254, XV 

 

 

 
 
 
 
 Auxerre,

 

 
 
 75
 

 

 

 
 
 
 
 AVERROÈS,

 

 
 
 230
 

 

 

 
 
 
 
 Averroïsme latin,

 

 
 
 232, XIII

 

 

 
 
 
 
 Avila,

 

 
 
 114
 

 

 

 
 
 
 
 Avouerie,

 

 
 
 148, 353
 

 

 

 
 
 
 
 Azov (mer d'—),

 

 
 
 197, 295, 298

 

 

 
 
 
 
 Bagdad,

 

 
 
 294
 

 

 

 
 
 
 
 Bail à cheptel,

 

 
 
 82 ;

 
 

 

	
	— à ferme,

	

	
	99

	

	

 
 
 
 
 Bailli,

 

 
 
 171
 

 

 

 
 
 
 
 Bâle,

 

 
 
 118, 127, 132

 

 

 
 
 
 
 Baléares,

 

 
 
 179
 

 

 

 
 
 
 
 Baltique,

 

 
 
 74, 200, 201, 208, 255, 266

 

 

 
 
 
 
 Bannockbum,

 

 
 
 175
 

 

 

 
 
 
 
 Banque,

 

 
 
 198, IV, XIV

 

 

 
 
 
 
 Barcelone,

 

 
 
 52, 117, 121, 135, 179, 208, 291, 296, 330

 

 

 
 
 
 
 BARDI, 

 

 
 
 204
 

 

 

 
 
 
 
 Baron, chef de famille,

 

 
 
 63 ;

 

 

	
	groupe de la noblesse,

	
	

	
	105

	

	

 
 
 
 
 Basque (pays),

 

 
 
 201
 

 

 

 
 
 
 
 Bastides,

 

 
 
 11
 

 

 

 
 
 
 
 BATAILLE DES SEPT ARTS,

 

 
 
 303
 

 

 

 
 
 
 
 Bâtard,

 

 
 
 65
 

 

 

 
 
 
 
 BATU,

 

 
 
 292
 

 

 

 
 
 
 
 BAUDOUIN IV DE HAINAUT,

 

 
 
 140
 

 

 

 
 
 
 
 BAUDOUIN V DE HAINAUT,

 

 
 
 123
 

 

 

 
 
 
 
 Bavière,

 

 
 
 50
 142, 155, 162, XIV
 

 

 

 
 
 
 
 Béarn,

 

 
 
 175
 

 

 

 
 
 
 
 BÉATRICE DE NAZARETH,

 

 
 
 224
 

 

 

 
 
 
 
 Beaumont-le-Roger,

 

 
 
 55
 

 

 

 
 
 
 
 Beauvais,

 

 
 
 251
 

 

 

 
 
 
 
 Béguinisme,

 

 
 
 281, 333, 380

 

 

 
 
 
 
 BELA IV,

 

 
 
 171
 172
 

 

 

 
 
 
 
 Belgique,

 

 
  XV

 

 

 
 
 
 
 BENEDETTO ZACCARIA,

 

 
 
 204
 

 

 

 
 
 
	
	BÉNÉDICTINS

	

	
	
	226, 276 ;



	
	
	crise de leurs abbayes,

	

	
	378

	

	
	
	
 
 
 
 BENOÎT D'ALIGNAN,

 

 
 
 365
 

 

 

 
 
	
	
	Berbérie, voir : Afrique du Nord, Maghreb.

	

	
	
	
	

	
	 
 
 
 
 Bergen,

 

 
 
 190
 201
 

 

 

 
 
 
 
 Berkshire,

 

 
 
 275
 

 

 

 
 
 
 
 BERNARDO DEL CARPIO,

 

 
 
 243
 

 

 

 
 
 
 
 Besançon,

 

 
  III

 

 

 
 
 
 
 Bétail, commerce,

 

 
 
 347
 

 

 

 
 
 
 
 Beurre,

 

 
 
 77, 203
 

 

 

 
 
 
 
 BIBLE,

 

 
  VIII

 
 
 

 
 
	
	
	
	Bienfaisance,

	

	
	
	121, 122, 281 ; voir : hôpitaux, tables des pauvres	
	
	
	

	

	
 
 
 
 BIRGER,

 

 
 
 298
 

 

 

 
 
 
 
 Biscaye,

 

 
 
 201
 

 

 

 
 
 
 
 Blé, commerce,

 

 
 
 74, 346
 

 

 

 
 
 
 
 BOÈCE,

 

 
 
 241
 

 

 

 
 
 
 
 BOGURODZICA,

 

 
 
 284
 

 

 

 
	 
	 
 
 
 Bohème,

 

 
 
 82, 88, 89, 117, 129, 149, 161, 163, 183, 268, 299 ; roi, 153, 157, XIX
 

 


 
 
 
 
 Bois, commerce,

 

 
 
 201
 

 


 
	 
	 
 
 
 BOLELAS III DE POLOGNE

 

 
 
 165, 170
 

 


 
	 
	 
 
 
 Bologne

 

 
 
 101, 116, 194, 232, 383, V.
 

 


 
	 
	 
 
 
 BONAVENTURE (saint), 

 

 
 
 230, 279, 365, II, VIII
 

 


 
	 
	 
 
 
 BONIFACE VIII

 

 
 
 156, 188, 261, 280, 285
 

 


 
 
 
 
 Bonifacio,

 

 
 
 81
 

 

 

 
	 
	 
 
 
 Bordeaux,

 

 
 
 118, 208 ;



	
	concile

	

	
	192

	

	

 
 
 
 
 Bordelais,

 

 
 
 101
 

 

 

 
 
 
 
 Bomhöved,

 

 
 
 1
 181
 

 

 

 
 
 
 
 Bosnie,

 

 
 
 271
 

 

 

 
 
 
 
 Bosphore,

 

 
 
 298
 

 

 

 
 
 
 
 
 Boston,

 

 
 
 200
 

 

 

 
 
 
 
 Bougie,

 

 
 
 287
 296
 

 

 

 
 
 
 
 Boukhara,

 

 
 
 293
 

 

 

 
 
 
 
 Bourgeoisie foraine,

 

 
 
 123
 

 

 

 
 
 
 
 Bourges,

 

 
 
 250, 254 ;

 

 

	
	 synode,

	

	
	263

	

	

 
 
 
 
 Bourgogne,

 

 
 
 72, 75, 144, 208

 

 

 
 
 
 
 Bourgs,

 

 
 
 80, 115
 

 

 

 
 
 
 
 Boussoule,

 

 
 
 196
 

 

 

 
 
 
 
 BOUTILLIER,

 

 
 
 63
 

 

 

 
 
 
 
 Bouvines,

 

 
 
 1, 174
 

 

 

 
 
 
 
 BRABANÇONS, mercenaires,

 

 
 
 271
 

 

 

 
 
 
 
 Brabant,

 

 
 
 50, 119, 120, 132, 149, 151, 227

 

 

 
 
 
 
 BRACTON,

 

 
 
 142, 145, 190, 235
 

 

 

 
 
 
 
 Brandebourg,

 

 
 
 254, XIV

 

 

 
 
 
 
 Braunsberg,

 

 
 
 181
 

 

 

 
 
 
 
 Brême,

 

 
 
 125, 290 ; 

 

 

	
	archevêque,

	

	
	271

	

	

 
 
 
 
 Bretagne,

 

 
 
 145
 174
 

 

 

 
 
 
 
 Brique,

 

 
 
 255, 344
 

 

 

 
 
 
 
 Bristol,

 

 
 
 115
 

 

 

 
 
 
 
 Bruges,

 

 
 
 102, 125, 155
 207
 

 

 

 
 
 
 
 BRUNET LATIN,

 

 
 
 238, 247, 249

 

 

 
 
 
 
 Bruxelles,

 

 
 
 122
 123
 

 

 

 
 
 
 
 Bulle d'or d'Eger,

 

 
 
 159 ;

 

 

	
	 — de Hongrie,

	

	
	157, 168

	

	

 
 
 
 
 BURCHARD VON URSPERO,

 

 
 
 158
 

 

 

 
 
 
 
 Burgos,

 

 
 
 255
 

 

 

 
 
 
 
 Bury S.-Edmunds,

 

 
 
 96
 

 

 

 
 
 
 
 Buzonave,

 

 
 
 196
 

 

 

 
 
 
 
 Byzance ; voir : Constantinople

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 Cadix,

 

 
 
 179
 207
 

 

 

 
 
 
 
 Cahorsins,

 

 
 
 208
 

 

 

 
 
 
 
 Cambrai,

 

 
 
 207
 320
 

 

 

 
 
 
 
 Cambridge,

 

 
 
 115
 227
 

 

 

 
 
 
 
 Canne à sucre,

 

 
 
 75
 

 

 

 
 
 
 
 Canonistes, 

 

 
 143, 184, 185, 235, 350, 376 ; voir : droit canon.

 

 

 
 
 
 
 CANTIGAS DE SANTA MARIA,

 

 
 
 245
 

 

 

 
 
 
 
 Cantonnement de forêts,

 

 
 
 84
 

 

 

 
 
 
 
 Cantorbéry, archevêque,

 

 
 
 261
 

 

 

 
 
 
 
 CAPÉTIENS,

 

 
 
 190
 

 

 

 
 
 
 
 Capitalisme,

 

 
 
 300
 

 

 

 
 
 
 
 Capitulations,

 

 
 
 265
 

 

 

 
 
 
 
 Carcassonne,

 

 
 
 132 ;

 

 

	
	sénéchaussée,

	

	
	53

	

	

 
 
 
 
 Cardinaux,

 

 
 
 262
 

 

 

 
 
 
 
 Carinthie,

 

 
 
 56
 161
 

 

 

 
 
 
 
 CARMES,

 

 
 
 278
 280
 

 

 

 
 
 
 
 Carniole,

 

 
 
 161
 

 

 

 
 
 
 
 Carthagène,

 

 
 
 207
 

 

 

 
 
 
 
 CASIMIR LE JUSTE,

 

 
 
 181
 

 

 

 
 
 
 
 Castille,

 

 
 
 75, 120, 127, 131, 133, 149, 169, 179, 190, 191, 245, 255, V, VI, XVI

 

 

 
 
 
 
 Catalogne,

 

 
 
 75, 103, 127, 146, 175, 179, 180, 241, 245, 254, 255, 267, XV, XVI

 

 

 
 
 
 
 CAVALLINI,

 

 
 
 258
 

 

 

 
 
 
 
 CÉSAIRE D'HEISTERBACH,

 

 
 
 283
 

 

 

 
 
 
 
 CÉSAR,

 

 
 
 303
 

 

 

 
 
 
 
 Ceuta,

 

 
 
 296
 297
 

 

 

 
 
 
 
 Cévennes,

 

 
 
 75
 

 

 

 
 
 
 
 Chalon-sur-Saône,

 

 
  IV

 

 

 
 
 
 
 CHAMBRE APOSTOLIQUE,

 

 
 
 264
 

 

 

 
 
 
 
 Champagne,

 

 
 
 197, 208, 240 ;

 

 

	
	foires,

	

	
	199, 205

	

	

 
 
 
 
 CHANCELLERIE anglaise,

 

 
 
 166 ; 

 

 

	
	— pontificale,

	

	
	264 ;

	

	

	
	— polonaise,

	

	
	171

	

	

 
 
 
 
 Chapellenies,

 

 
 
 94
 95
 

 

 

 
 
 
 
 Chapitres cathédraux,

 

 
 
 265, VII, VIII ;

 

 

	
	— généraux,

	

	
	264, 276 ;

	

	

	
	— ruraux,

	

	
	276

	

	

 
 
 
 
 Charité ; — voir : bienfaisance.

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 CHARLEMAGNE,

 

 
 
 193
 

 

 

 
 
 
 
 CHARLES IV,

 

 
 
 155
 

 

 

 
 
 
 
 CHARLES D'ANJOU,

 

 
 
 179, 208, 245, 297

 

 

 
 
 
 
 Chartes ; voir : franchises

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 Chartres,

 

 
 
 250, 251, 254 ;

 

 

	
	diocèse,

	

	
	92 ;

	

	

	
	école,

	

	
	250

	

	

 
 
 
 
 CHÂTELAINE DE VERGY,

 

 
 
 244
 

 

 

 
 
 
 
 Chef-de-sens,

 

 
 
 124
 

 

 

 
 
 
 
 
 Chester,

 

 
 
 81
 

 

 

 
 
 
 
 Chevaliers, chevalerie,

 

 
 
 106, 126, 149, 151, 330, 358, XVII

 

 

 
 
 
 
 Chevaux, commerce,

 

 
 
 77
 

 

 

 
 
 
 
 Chine, khanat,

 

 
 
 292 ;

 

 

	
	missions,

	

	
	293

	

	

 
 
 
 
 Chorin,

 

 
 
 255
 

 

 

 
 
 
 
 Chrétienté, concept,

 

 
 
 287
 386
 

 

 

 
 
 
 
 CIMABUE,

 

 
 
 258
 306
 

 

 

 
 
 
 
 CISTERCIENS,

 

 
 
 226, 227, 254, 276, 281, 358, 380

 

 

 
 
 
 
 Civitavecchia,

 

 
 
 197
 

 

 

 
 
 
 
 Classes rurales,

 

 
 
 86 et s.

 

 

 
 
 
 
 CLÉMENT V,

 

 
 
 273
 

 

 

 
 
 
 
 Clergé, nombre,

 

 
 
 73 ;

 

 

	
	rapports avec l'État,

	

	
	147, 173 ;

	

	

	
	recrutement,

	

	
	358, 377 ;

	

	

	
	tenue,

	

	
	378 ;

	

	

	
	formation intellectuelle,

	

	
	 VIII ;

	

	

	
	valeur,

	

	
	273

	

	

 
 
 
 
 Clermont-en-Beauvaisis,

 

 
 
 172, XVI

 

 

 
 
 
 
 Clèves,

 

 
 
 74
 

 

 

 
 
 
 
 Climat,

 

 
 
 55
 

 

 

 
 
 
 
 Code maritime,

 

 
 
 235 ; 

 

 

	
	— minier,

	

	
	79

	

	

 
 
 
 
 CODEX DE HUESCA,

 

 
  XV

 

 

 
 
 
 
 Codicote,

 

 
 
 87
 

 

 

 
 
 
 
 Cogge,

 

 
 
 196
 209
 

 

 

 
 
 
 
 Collioure,

 

 
 
 75
 

 

 

 
 
 
 
 Cologne,

 

 
 
 127, 128, 135, 204, 227, VIII ;

 

 

	
	

	

	
	archevêque,159 ; 

	

	

	
	diocèse,

	

	
	92

	

	

 
 
 
 
 Comitatinanza,

 

 
 
 123
 

 

 

 
 
 
 
 Commerce, dans les campagnes,

 

 
 
 73et s. ;

 

 

	
	grand —, son importance,

	

	
	345

	

	

 
 
 
 
 Comminges,

 

 
 
 57, 101, 175

 

 

 
 
 
 
 Common law,

 

 
 
 190
 235
 

 

 

 
 
 
 
 Communautés artificielles,

 

 
 
 69, 70, 322 ;

 

 

	
	— familiale,

	

	
	64 ;

	

	

	
	— de prêtres,

	

	
	276 ;

	

	

	
	— rurale,

	

	
	73, 85, 323

	

	

 
 
 
 
 Communaux (biens),

 

 
 
 324
 

 

 

 
 
 
 
 Compagnies ; voir : sociétés commerciales.

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 Comptabilité,

 

 
 
 199
 

 

 

 
 
 
 
 Conciles,

 

 
 
 376, 377 ;

 

 

	
	— œcuméniques,

	

	
	262 ; 

	

	

	
	— de Latran III

	

	
	271, VI ;

	

	

	
	 — de Latran IV,

	

	
	66, 226, 260, 262, 264, 281, 283, 302, VI, VII ;

	

	

	
	— de Lyon I,

	

	
	262, 265, 288, 379, VII ;

	

	

	
	— de Lyon II,

	

	
	281, 296, II, VII

	

	

 
 
 
 
 Conduit, pièce musicale,

 

 
 
 246
 

 

 

 
 
 
 
 CONFEDERATIO CUM PRINCIPIBUS ECCLESIASTICIS,

 

 
 
 160
 

 

 

 
 
 
 
 Confession,

 

 
 
 283
 

 

 

 
 
 
 
 Confréries,

 

 
 
 93, 94, 280, 283, 382

 

 

 
 
 
 
 CONRAD IV,

 

 
 
 191
 

 

 

 
 
 
 
 CONRAD DE MASOVIE,

 

 
 
 181
 358
 

 

 

 
 
 
 
 CONSEIL privé, 

 

 
 166 ;

 

 

	
	— urbain,

	

	
	120, V ; — royal, voir : cour

	

	

 
 
 
 
 CONSTANCE DE STAUFEN,

 

 
 
 179
 

 

 

 
 
 
 
 CONSTANT DU HAMEL, fabliau,

 

 
 
 87
 

 

 

 
 
 
 
 CONSTANTIN,

 

 
 
 258
 

 

 

 
 
 
 
 Constantinople,

 

 
 
 141, 257, 288, 294, 295, 298 ;

 

 

	
	 rapports avec Rome,

	

	
	 X

	

	

 
 
 
 
 Conte,

 

 
 
 247
 

 

 

 
 
 
 
 Cordoue,

 

 
 
 207 ;

 

 

	
	royaume

	

	
	179

	

	

 
 
 
 
 Corinthe, archevêque,

 

 
 
 286
 

 

 

 
 
 
 
 Cornnuailles,

 

 
 
 77
 

 

 

 
 
 
 
 Corporations de métier,

 

 
 
 132
 331
 

 

 

 
 
 
 
 CORPUS JURIS CANONICI,

 

 
 
 234
 

 

 

 
 
 
 
 Corse,

 

 
 
 179
 

 

 

 
 
 
 
 CORTÈS,

 

 
 
 156, 157, 269, 270, VI

 

 

 
 
 
 
 Corvées,

 

 
 
 59, 98, 99

 

 

 
 
 
 
 COUR royale ou princière,

 

 
 
 145, 167, 170, 355

 

 

 
 
 
 
 Courtrai,

 

 
 
 89
 172
 

 

 

 
 
 
 
 COURTS OF COMMON LAW,

 

 
 
 171
 

 

 

 
 
 
 
 COUTUME DE TOURAINE,

 

 
 
 234 ;

 

 

	
	COUTUMIER DE NORMANDIE

	

	
	234, V

	

	

 
 
 
 
 Coventry, évêque,

 

 
 
 283
 

 

 

 
 
 
 
 Cracovie,

 

 
 
 105
 

 

 

 
 
 
 
 Crawley,

 

 
 
 89
 

 

 

 
 
 
 
 Crète,

 

 
 
 294
 

 

 

 
 
 
 
 Crimée,

 

 
 
 293
 295
 

 

 

 
 
 
 
 Criminalité,

 

 
  III

 

 

 
 
 
 
 Croisades,

 

 
 
 186, 270, 271, 290, VI, XI ;

 

 

	
	— albigeoise,

	

	
	165, 244 ;

	

	

	
	— baltique,

	

	
	 X ;

	

	

	
	quatrième —,

	

	
	294, XI

	

	

 
 
 
 
 CROISIERS,
 

 

 
 
 278, 280

 

 

 
 
 
 
 CRONICA GENERAL,

 

 
 
 191
 

 

 

 
 
 
 
 Curie pontificale, organisation,

 

 
 
 264
 

 

 

 
 
 
 
 Cyclades,

 

 
 
 294
 

 

 

 
 
 
 
 Dalécarlie,

 

 
 
 204
 

 

 

 
 
 
 
 DALLA SCLALA,

 

 
 
 165
 

 

 

 
 
 
 
 Damme,

 

 
 
 255
 

 

 

 
 
 
 
 Danemark

 

 
 155, 167, 170, 181, 209, 256, 299, XIX ; voir : Baltique, Scandinavie

 

 

 
 
 
 
 DANTE,

 

 
 
 241
 245
 

 

 

 
 
 
 
 Dardanelles,

 

 
 
 289
 

 

 

 
 
 
 
 Dauphiné,

 

 
 
 52
 97
 

 

 

 
 
 
 
 Décimes,

 

 
 
 155
 

 

 

 
 
 
 
 Décrétalistes,

 

 
 
 235
 

 

 

 
 
 
 
 DE DISCIPLINA CLERICALI, 

 

 
 142

 

 

 
 
 
 
 Défrichements,

 

 
 54, 83, 313, 316, 325, II ; voir : villes neuves

 

 

 
 
 
 
 Démographie,

 

 
 
 49 et s., II

 

 

 
 
 
 
 DENIS DE PORTUGAL,

 

 
 
 179
 

 

 

 
 
 
 
 Dévaluations,

 

 
 
 111
 

 

 

 
 
 
 
 Devon,

 

 
 
 77
 

 

 

 
 
 
 
 Dévotions,

 

 
 
 382
 

 

 

 
 
 
 
 DICTUM OF KENILWORTH,

 

 
 
 166
 

 

 

 
 
 
 
 DIÈGUE D'OSMA,

 

 
 
 270
 

 

 

 
 
 
 
 DIES IRAE,

 

 
 
 242
 

 

 

 
 
 
 
 Diététique,

 

 
 
 11
 

 

 

 
 
 
 
 Diest,

 

 
 
 227
 

 

 

 
 
 
 
 DIVISAMENT DOU MONDE,

 

 
 
 293
 

 

 

 
 
 
 
 Djagataï, khanat,

 

 
 
 292
 

 

 

 
 
 
 
 Dogmatisme,

 

 
 
 224
 

 

 

 
 
 
 
 Dolce stil nuovo,

 

 
 
 137
 240
 

 

 

 
 
 
 
 Domaine royal,

 

 
 
 152
 

 

 

 
 
 
 
 DOMINICAINS, 

 

 
 107, 191, 221, 227, 256, 270, 279, 280, 290, 291, 296, 297, 380, VIII ; voir : mendiants

 

 

 
 
 
 
 DOMINIQUE (saint),

 

 
 
 278
 

 

 

 
 
 
 
 DORBRZÝN (Ordre de —),

 

 
 
 358
 

 

 

 
 
 
 
 Douai,

 

 
 
 69
 135
 

 

 

 
 
 
 
 Doyennés,

 

 
 
 113
 

 

 

 
 
 
 
 DRAME DE DANIEL,

 

 
 
 246
 

 

 

 
 
 
 
 Draperie ; voir : industrie textile.

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 Droit,

 

 
 
 234 ;

 

 

	
	importance,

	

	
	 302 ;


	

	
	unification,

	

	
	190 ;

	

	

	
	— canon,

	

	
	260, 362 v ;

	

	

	
	— coutumier,

	

	
	364 ;

	

	

	
	— public, création,

	

	
	143 ;

	

	

	
	 — romain,

	

	
	63, 67, 143, 361, 363, V

	

	

	 
 
 
 
 DUNS SCOT,

 

 
 
 222, 238, 279

 

 

 
 
 
 
 DURAND DE HUESCA,

 

 
 
 267
 

 

 

 
 
 
 
 Early english,

 

 
 
 256
 

 

 

 
 
 
 
 East-Anglie,

 

 
 
 74
 

 

 

 
 
 
 
 East-Midlands, IV.

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 Ecclésiologie,

 

 
 
 259
 

 

 

 
 
 
 
 ÉCHIQUIER,

 

 
 
 166
 

 

 

 
 
 
 
 Écoles,

 

 
  XVII

 

 

 
 
 
 
 Économique (science),

 

 
 
 236
 

 

 

 
 
 
 
 Écosse,

 

 
 
 175, XVII

 

 

 
 
 
 
 Écrit, rôle,

 

 
 
 302, XI

 

 

 
 
 
 
 ÉDOUARD LE CONFESSEUR,

 

 
 
 141
 

 

 

 
 
 
 
 ÉDOUARD Ier,

 

 
 
 1, 118, 151, 152, 154, 156, 166, 171, 172, 174, 175, 190

 

 

 
 
 
 
 ÉDOUARD III,

 

 
 
 118
 

 

 

 
 
 
 
 Égalitarisme, théories,

 

 
 
 106
 133
 

 

 

 
 
 
 
 �Égée (mer),

 

 
 
 298
 

 

 

 
 
 
 
 Église et État ; voir : théocratie.

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 Égypte,

 

 
 
 288, 294, 296

 

 

 
 
 
 
 EIKE VON REPGOW,

 

 
 
 234
 

 

 

 
 
 
 
 Elbing,

 

 
 
 234
 

 

 

 
 
 
 
 Élections pontificales,

 

 
 
 173 ; 

 

 

	
	— épiscopales,

	

	
	358

	

	

 
 
 
 
 ÉLECTORATS,

 

 
 
 160, 161
 

 

 

 
 
 
 
 Élevage,

 

 
 
 75, 89, 114, 341-343

 

 

 
 
 
 
 Elloe,

 

 
 
 57
 

 

 

 
 
 
 
 Émancipation,

 

 
 
 63 ;

 

 

	
	— rurale,

	

	
	101

	

	

 
 
 
 
 Émaux,

 

 
 
 372
 

 

 

 
 
 
 
 Empire, notion et fait,

 

 
 
 183 et s., 350

 

 

 
 
 
 
 Emprunts publics,

 

 
 
 156
 

 

 

 
 
 
 
 Enclosures,

 

 
 
 64
 

 

 

 
 
 
 
 Encyclopédies,

 

 
 
 238, 247
 

 

 

 
 
 
 
 
 Enfance, place dans la société,

 

 
 
 65, 321, III

 

 

 
 
 
 
 ENFANCES RENIER,

 

 
 
 243
 

 

 

 
 
 
 
 Enluminure,

 

 
 
 254
 

 

 

 
 
 
 
 Enquêtes administratives,

 

 
 
 172
 

 

 

 
 
 
 
 Enseignement,

 

 
 
 121, 122
 

 

 

 
 
 
 
 Entreprises industrielles, formes,

 

 
 
 344, 348
 

 

 

 
 
 
 
 Épidémies,

 

 
 
 55
 

 

 

 
 
 
 
 Épopée,

 

 
 
 243, XI, XII

 

 

 
 
 
 
 Erfurt,

 

 
 
 267
 

 

 

 
 
 
 
 ERMITES DE SAINT-AUGUSTIN,

 

 
 
 278, 280
 

 

 

 
 
 
 
 Escaut,

 

 
 
 55
 

 

 

 
 
 
 
 Esclavage,

 

 
 
 104, 288
 

 

 

 
 
 
 
 Este,

 

 
 
 165
 

 

 

 
 
 
 
 Esthonie,

 

 
 
 181
 

 

 

 
 
 
 
 Estramadure,

 

 
 
 190
 

 

 

 
 
 
 
 ÉTATS,

 

 
 
 146
 

 

 

 
 
 
 
 États pontificaux,

 

 
 
 123, 164, 165, 188

 

 

 
 
 
 
 Éthiopie,

 

 
 
 296
 

 

 

 
 
 
 
 Éthique,

 

 
 
 236, 364
 

 

 

 
 
 
 
 ÉTIENNE V,

 

 
 
 166
 

 

 

 
 
 
 
 ÉTIENNE DE BONNEUIL,

 

 
 
 254
 

 

 

 
 
 
 
 ÉTIENNE DE MURET,

 

 
 
 277
 

 

 

 
 
 
 
 ÉTIENNE LANGTON,

 

 
 
 242
 

 

 

 
 
 
 
 Étrurie,

 

 
 
 257
 

 

 

 
 
 
 
 Eucharistie, culte,

 

 
 
 283
 

 

 

 
 
 
 
 EUDES RIGAUD,

 

 
 
 90, 265, 275

 

 

 
 
 
 
 Évêchés, organisation,

 

 
 
 113, 265
 

 

 

 
 
 
 
 Excommunication,

 

 
  IX ;


 

	
	 — abus de son emploi,

	

	
	272

	

	

 
 
 
 
 Exeter, diocèse,

 

 
 
 275.
 

 

 

 
 
 
 
 Expansion économique,

 

 
 
 340, 349, IV, XVI, XVII

 

 

 
 
 
 
 Expérimentation,

 

 
 
 224
 

 

 

 
 
 
 
 Exploitations rurales, étendue,

 

 
 
 88, II, IV

 

 

 
 
 
 
 EYRE,

 

 
 
 171
 

 

 

 
 
 
 
 Fabliau,

 

 
 
 247, 369, XI.

 

 

 
 
 
 
 Fabrique d'église,

 

 
 
 93
 

 

 

 
 
 
 
 Famille,

 

 
 
 61et s., 320, II, III

 

 

 
 
 
 
 Famines,

 

 
 
 55
 

 

 

 
 
 
 
 Farce, genre littéraire,

 

 
 
 248
 

 

 

 
 
 
 
 Femme, place dans la société,
 
 

 
  III ;

 

 

	
	communautés religieuses,

	

	
	 VIII

	

	

 
 
 
 
 Féodalité, structures

 

 
  IV ;

 
 

 

 
	
	— rôle politique,

	

	
	142, 170, 357

	

	

 
 
 
 
 FERDINAND III,

 

 
 
 207
 

 

 

 
 
 
 
 FERRARE,

 

 
 
 165
 

 

 

 
 
 
 
 FET DES ROMAINS,

 

 
 
 248
 

 

 

 
 
 
 
 Fête-Dieu,

 

 
 
 282, 283
 

 

 

 
 
 
 
 Fez, évêché,

 

 
 
 297
 

 

 

 
 
 
 
 Fief de bourse,

 

 
 
 154
 

 

 

 
 
 
 
 FILIPPO MAGNAVECCA,

 

 
 
 198
 

 

 

 
 
 
 
 Finances publiques,

 

 
 
 152 et s., VI

 

 

 
 
 
 
 Finlande,

 

 
 
 181, 200
 

 

 

 
 
 
 
 Fiscalité monarchique,

 

 
 
 96 ;

 

 

	
	— pontificale,

	

	
	96

	

	

 
 
 
 
 
 Flandre,

 

 
 
 68, 73, 120, 121, 126, 132, 136, 146, 183, 197, 201, 207, 209, 240, 255, 302, 366 ;

 

 

 
	
	comte,

	

	
	153, 155, VI

	

	

 
 
 
 
 
 Fleurus,

 

 
 
 81
 

 

 

 
 
 
 
 Florence,

 

 
 
 60, 101, 114, 116, 135, 198, 205, 345, 383, 385, VIII

 

 

 
 
 
 
 Florilèges,

 

 
 
 225
 

 

 

 
 
 
 
 Foires,

 

 
 
 199, 388, IV

 

 

 
 
 
 
 Foix,

 

 
 
 175
 

 

 

 
 
 
 
 Fonctionnaires, recrutement,

 

 
 
 356
 

 

 

 
 
 
 
 Forêt, valeur économique,

 

 
 
 316
 

 

 

 
 
 
 
 Fortifications,

 

 
 
 354
 

 

 

 
 
 
 
 Fourragères (plantes),

 

 
 
 76
 

 

 

 
 
 
 
 Francfort,

 

 
 
 127
 

 

 

 
 
 
 
 Franchises, concessions,

 

 
 
 53, 101, 117 et s., 312, 327, XVI

 

 

 
 
 
 
 FRANCISCAINS,

 

 
 221, 254, 278-280, 283, 291, 293, 297, 379, 381, VIII ; voir : Mendiants

 

 

 
 
 
 
 Franciscanisme,

 

 
 
 59 ;
 
 

 

 
	
	action sur l'art,

	

	
	258

	

	

 
 
 
 
 FRANÇOIS D'ASSISE,

 

 
 
 245, 278, 279, 290, 297, 304, VII

 

 

 
 
 
 
 
 Franconie,

 

 
 
 97, 142
 

 

 

 
 
 
 
 Fraternités artificielles ; voir : communautés

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 FRÉDÉRIC II,

 

 
 
 1, 118, 121, 145, 151, 159, 161, 184, 205, 245, 272, 378, XIV

 

 

 
 
 
 
 FRÈRES APOSTOLIQUES,

 

 
 
 269
 

 

 

 
 
 
 
 FRÈRES DU LIBRE ESPRIT,

 

 
 
 268
 

 

 

 
 
 
 
 Frioul,

 

 
 
 118
 

 

 

 
 
 
 
 Frise,

 

 
 
 72, 107, 200, 255, 274

 

 

 
 
 
 
 Fromage,

 

 
 
 77
 

 

 

 
 
 
 
 Frontières,

 

 
 
 357
 

 

 

 
 
 
 
 Fueros,

 

 
  191 ; voir : franchises.

 

 

 
 
 
 
 Futaine,

 

 
 
 201
 

 

 

 
 
 
 
 Galice,

 

 
 
 255
 

 

 

 
 
 
 
 GALLERANI,

 

 
 
 77, 207
 

 

 

 
 
 
 
 Galles,

 

 
 
 81, 154, 156, 175, XVII

 

 

 
 
 
 
 Gand,

 

 
 122, 155 ; voir : Saint-Bavon

 

 

 
 
 
 
 GARDE-ROBE,

 

 
 
 166
 

 

 

 
 
 
 
 Garde royale,

 

 
 
 148
 

 

 

 
 
 
 
 Gascogne,

 

 
 
 101, 175, 179
 

 

 

 
 
 
 
 GAUTHIER DE COINCI,

 

 
 
 243
 

 

 

 
 
 
 
 Gênes,

 

 
 
 116, 179, 195, 197, 205, 207, 208, 245, 288, 293-297, V

 

 

 
 
 
 
 Genève,

 

 
 
 75
 

 

 

 
 
 
 
 GENGIS-KHAN,

 

 
 
 292
 

 

 

 
 
 
 
 Genres littéraires,

 

 
 
 369
 

 

 

 
 
 
 
 Géographie, traités,

 

 
 
 219
 

 

 

 
 
 
 
 Géorgie,

 

 
 
 293, 295
 

 

 

 
 
 
 
 GÉRARD DE CAMBRAI,

 

 
 
 109
 

 

 

 
 
 
 
 GERTRUDE D'HEFTA,

 

 
 
 282
 

 

 

 
 
 
 
 Gesamte Hand (fief en —),

 

 
 
 67
 

 

 

 
 
 
 
 GHAZAN,

 

 
 
 294
 

 

 

 
 
 
 
 Gibraltar,

 

 
 
 289

 

 

 
	 
	 
 
 
 Gilde,

 

 
 
 130

 

 

 
 
 
 
 GILLES LI MUISIS,

 

 
 
 212
 

 

 

 
 
 
 
 GIOTTO,

 

 
 
 258, 304, 306

 

 

 
 
 
 
 GIOVANNI PISANO,

 

 
 
 257
 

 

 

 
 
 
 
 GLOSSA ORDINARIA du Corpus juris civilis,

 

 
 
 235 ;

 

 

	
	— de Gratien,

	

	
	235

	

	
 
 
 
 
 
 Gloucester,

 

 
 
 115
 

 

 

 
 
 
 
 Gotha,

 

 
 
 267
 

 

 

 
 
 
 
 Gothique,

 

 
 
 249 et s.

 

 

 
 
 
 
 Götland,

 

 
 
 200
 

 

 

 
 
 
 
 Gouvernail,

 

 
 
 196
 

 

 

 
 
 
 
 Grammaire,

 

 
 
 224, 239, XIII

 

 

 
 
 
 
 GRATIEN,

 

 
 
 185, 222, 234, 260

 

 

 
 
 
 
 GREAT COUNCIL,

 

 
 
 156
 

 

 

 
 
 
 
 Grèce,

 

 
 
 294
 

 

 

 
 
 
 
 GRÉGOIRE IX,

 

 
 
 145, 272, 290, 295, V

 

 

 
 
 
 
 GRÉGOIRE X,

 

 
 
 289, 295
 

 

 

 
 
 
 
 Grégorianisme,

 

 
 
 173, 185, 259, 260

 

 

 
 
 
 
 Greifswald,

 

 
 
 194
 

 

 

 
 
 
 
 Grenade, royaume,

 

 
 
 179
 

 

 

 
 
 
 
 Grimsby,

 

 
 
 201
 

 

 

 
 
 
 
 Groenland,

 

 
 
 181
 

 

 

 
 
 
 
 Groupes sociaux,

 

 
 
 305
 

 

 

 
 
 
 
 GUDRUN,

 

 
 
 243
 

 

 

 
 
 
 
 Guède,

 

 
 
 75
 

 

 

 
 
 
 
 Gueldre,

 

 
 
 74, XVIII.

 

 

 
 
 
 
 GUILLAUME Ier, d'Écosse,

 

 
  XVII

 

 

 
 
 
 
 GUILLAUME D'AUVERGNE, 

 

 
 1
 230, XII

 

 

 
 
 
 
 GUILLAUME DE CONCHES,

 

 
 
 301
 

 

 

 
 
 
 
 GUILLAUME DE MACHAULT,

 

 
 1

 

 

 
 
 
 
 GUILLAUME DE MOERBEKE,

 

 
 
 287
 

 

 

 
 
 
 
 GUILLAUME D'OCCAM,

 

 
 
 238
 

 

 

 
 
 
 
 GUILLAUME DE RUBRUK,

 

 
 
 291, 293
 

 

 

 
 
 
 
 GUILLELMITES,

 

 
 
 278
 

 

 

 
 
 
 
 Guipuzcoa,

 

 
 
 201
 

 

 

 
 
 
 
 GUY DE L'AUMÔNE,

 

 
 
 227
 

 

 

 
 
 
 
 Guyenne,

 

 
 
 101, 174, 270

 

 

 
 
 
 
 HAAKON DE NORVÈGE,

 

 
 
 240
 

 

 

 
 
 
 
 Haarlem,

 

 
 
 75
 

 

 

 
 
 
 
 Habitat rural, formes,

 

 
 
 325
 11
 

 

 

 
 
 
 
 HABSBOURG,

 

 
 
 161, 183
 

 

 

 
 
 
 
 HADEWIJCK,

 

 
 
 224, 244, 282

 

 

 
 
 
 
 Hagiographie,

 

 
 
 367, 381
 

 

 

 
 
 
 
 Hagiotoponymie,

 

 
 
 383
 

 

 

 
 
 
 
 Hainaut, 

 

 
 74 ;

 

 

 
	
	comte,

	

	
	141 ; voir : Baudouin

	

	

 
 
 
 
 
 Hallekirchen,

 

 
 
 255
 

 

 

 
 
 
 
 
 Haltinne,

 

 
 
 57
 

 

 

 
 
 
 
 Halycz,

 

 
 
 289, 292
 

 

 

 
 
 
 
 HANSE,

 

 
 
 181, 182, 191, 201, 208, V

 

 

 
 
 
 
 HARTMANN VON AUE,

 

 
 
 190, 243
 

 

 

 
 
 
 
 Harz,

 

 
 
 75, 201
 

 

 

 
 
 
 
 HENRI VI,

 

 
 
 1, 158, 184

 

 

 
 
 
 
 HENRI II,

 

 
 
 121
 

 

 

 
 
 
 
 HENRI III,

 

 
 
 118, 156, 174, 190

 

 

 
 
 
 
 HENRI KIETLICZ,

 

 
 
 148
 

 

 

 
 
 
 
 HENRI DE SUSE,

 

 
 
 290
 

 

 

 
 
 
 
 Hérésies,

 

 
 
 266 et s., 383, IX

 

 

 
 
 
 
 Hétérodoxie,

 

 
  X, XIII

 

 

 
 
 
 
 Hesbaye,

 

 
 
 57, 75
 

 

 

 
 
 
 
 Hinderclay,

 

 
 
 81
 

 

 

 
 
 
 
 Historiographie,

 

 
 
 247, II, XI

 

 

 
 
 
 
 Hoe,

 

 
 
 100
 

 

 

 
 
 
 
 Hollande,

 

 
 
 201, XVIII

 

 

 
 
 
 
 Holstein,

 

 
 
 181
 

 

 

 
 
 
 
 HOLZCHUHER,

 

 
 
 212
 

 

 

 
 
 
 
 Hongrie,

 

 
 
 51, 80, 105, 107, 126, 157, 166, 168-171, 201, 238, 241, 254, 262, 268, 271, 277, 292, 372, 381 ;

 

 

 
	
	Grande Hongrie,

	

	
	292

	

	

 
 
 
 HONORIUS III,

 

 
 
 94, 290
 

 

 

 
 
 
 
 Hôpitaux,

 

 
 
 94, 122, 281, 334, IX 

 

 

 
 
 
 
 HORDE D'OR,

 

 
 
 292, 293
 

 

 

 
 
 
 
 HOSTIENSIS,

 

 
 
 262
 

 

 

 
 
 
 
 Houblon,

 

 
 
 75
 

 

 

 
 
 
 
 HOULAGOU,

 

 
 
 294
 

 

 

 
 
 
 
 HUGUCCIO,

 

 
 
 184, 185
 

 

 

 
 
 
 
 HUGUES DE SAINT-VICTOR,

 

 
 
 220
 

 

 

 
 
 
 
 Humanisme,

 

 
 
 252, 303, 368, XI

 

 

 
 
 
 
 HUMBERT DE ROMANS,

 

 
 
 279, 291
 

 

 

 
 
 
 
 Huy,

 

 
 
 121, 198
 

 

 

 
 
 
 
 HYACINTHE (saint),

 

 
 
 292
 

 

 

 
 
 
 
 HYSTORE DE JULIUS CÉSAR,

 

 
 
 303
 

 

 

 
 
 
 
 Idéalisme,

 

 
 
 252
 

 

 

 
 
 
 
 Ile-de-France,

 

 
 
 101, 252
 

 

 

 
 
 
 
 IMAGE DU MONDE,

 

 
 
 238
 

 

 

 
 
 
 
 Immigration urbaine,

 

 
 
 330
 

 

 

 
 
 
 
 Impôt, 

 

 
 135, III ; voir : fiscalité

 

 

 
 
 
 
 Indes,

 

 
 
 297
 

 

 

 
 
 
 
 Indivisions,

 

 
 
 66
 

 

 

 
 
 
 
 Industrie, concentration,

 

 
 
 325, 338, 344 ; 

 

 

 
	
	— textile,

	

	
	73, 114, 115, 130, 200, 201, IV

	

	

 
 
 
 
 INNOCENT III,

 

 
 
 165, 184, 187, 188, 259-263», 271, 272, 289, 295, V, X, XI

 

 

 
 
 
 
 INNOCENT IV,

 

 
 
 187, 227, 261, 280, 288, 289, 293, 295, X

 

 

 
 
 
 
 Inquisition,

 

 
 
 271 et s., 384, IX

 

 

 
 
 
 
 Institutions royales,

 

 
 
 145 et s., XVI, XIX

 

 

 
 
 
 
 Intérêt, taux,

 

 
 
 118
 

 

 

 
 
 
 
 Ioniennes (îles),

 

 
 
 294
 

 

 

 
 
 
 
 Iraq,

 

 
 
 294
 

 

 

 
 
 
 
 Irlande,

 

 
  XVII

 

 

 
 
 
 
 ISAAC II,

 

 
 
 294
 

 

 

 
 
 
 
 Islam, attitude envers la chrétienté,

 

 
 
 269 ;

 

 

 
	
	— rapports avec elle,

	

	
	 X, XV

	

	

 
 
 
 
 Islande,

 

 
 
 181, 209
 

 

 

 
 
 
 
 JACOPONE DA TODI,

 

 
 
 242
 

 

 

 
 
 
 
 JACQUES I D'ARAGON,

 

 
 
 133, 142, 170

 

 

 
 
 
 
 JACQUES II,

 

 
 
 179, 297
 

 

 

 
 
 
 
 JACQUES DE RÉVIGNY,

 

 
 
 183, 225, 236

 

 

 
 
 
 
 JACQUES DE VITRY,

 

 
 
 65, 103, 142, 281

 

 

 
 
 
 
 JACQUES ERLANDSON,

 

 
 
 299
 

 

 

 
 
 
 
 JACQUES VAN MAERLANT,

 

 
 
 133, 247
 

 

 

 
 
 
 
 Jade,

 

 
 
 271
 

 

 

 
 
 
 
 Jardins,

 

 
 
 74
 

 

 

 
 
 
 
 JEAN BOINEBROKE,

 

 
 
 130
 

 

 

 
 
 
 
 JEAN BRETEL,

 

 
 
 137
 

 

 

 
 
 
 
 JEAN DE CROUCHY,

 

 
 
 306
 

 

 

 
 
 
 
 JEAN DE MONTCORVIN,

 

 
 
 293
 

 

 

 
 
 
 
 JEAN DE PLAN CARPIN,

 

 
 
 287, 291, 292

 

 

 
 
 
 
 JEAN DE SALISBURY,

 

 
 
 167
 

 

 

 
 
 
 
 JEAN LE TEUTON,

 

 
 
 235
 

 

 

 
 
 
 
 JEAN SANS TERRE,

 

 
 1, 155, 156, 174

 

 

 
 
 
 
 JEHAN ET BLONDE,

 

 
 
 96
 

 

 

 
 
 
 
 Jerez,

 

 
 
 207, 270
 

 

 

 
 
 
 
 Jérusalem, synode,

 

 
 
 295
 

 

 

 
 
 
 
 
 JESU DULCIS MEMORIA,

 

 
 
 242
 

 

 

 
 
 
 
 JEU DE LA FEUILLÉE,

 

 
 
 248, XVI ;

 

 
	
	— DE ROBIN ET MARION,

	

	
	246, 248

	

	

 
 
 
 
 Jeux partis,

 

 
 
 244
 

 

 

 
 
 
 
 JOACHIM DE FLORE,

 

 
 
 238
 

 

 

 
 
 
 
 JOHN PECKHAM,

 

 
 
 242
 263
 

 

 

 
 
 
 
 JOINVILLE,

 

 
 
 247
 

 

 

 
 
 
 
 Jubilé de 1300

 

 
  285
 

 

 

 
 
 
 
 Juges délégués,

 

 
 
 264
 

 

 

 
 
 
 
 Juifs,

 

 
 111, 385, 246, X

 

 

 
	
	 attitude de l'Église,

	

	
	269

	

	

 
 
 
 JULIENNE DU MONT-CORNILLON,

 

 
 
 282
 

 

 

 
 
 
 
 Juliers,

 

 
 
 74
 

 

 

 
 
 
 
 Jura,

 

 
 
 75
 

 

 

 
 
 
 
 Juridiction gracieuse,

 

 
 
 110
 

 

 

 
 
 
 
 Juste prix,

 

 
 
 211
 

 

 

 
 
 
 
 Justice,

 

 
 
 353 , XVII

 

 

 
 
 
 
 JUSTICIARIUS CURIAE,

 

 
 
 161
 

 

 

 
 
 
 
 Karakorum,

 

 
 
 293
 

 

 

 
 
 
 
 Kibworth Harcourt,

 

 
 
 95
 

 

 

 
 
 
 
 Kiev, duché,

 

 
 
 292
 

 

 

 
 
 
 
 KNUT IV,

 

 
 
 181
 

 

 

 
 
 
 
 Königsberg,

 

 
 
 181
 

 

 

 
 
 
 
 Kulm,

 

 
 
 181
 

 

 

 
 
 
 
 LADISLAS, doyen d'Esztergom,

 

 
 
 238
 

 

 

 
 
 
 
 Laïcisme,

 

 
 
 121, 259, 367

 

 

 
 
 
 
 LANCELOT,

 

 
 
 243
 

 

 

 
 
 
 
 LANFRANC CIGALA,

 

 
 
 241
 

 

 

 
 
 
 
 Langue vulgaire en littérature,

 

 
 241 ; voir : nationalisme

 

 

 
 
 
 
 Languedoc,

 

 
 
 75, 143, 267, 384, IX, X 

 

 

 
 
 
 
 Laon,

 

 
 
 129, VIII

 

 

 
 
 
 
 Laonnois,

 

 
 
 57
 

 

 

 
 
 
 
 Las Navas de Tolosa,

 

 
 
 1, 179
 

 

 

 
 
 
 
 LAUDA SION,

 

 
 
 242
 

 

 

 
 
 
 
 Laudatio parentum,

 

 
 
 63, 68, 320

 

 

 
 
 
 
 Laudi,

 

 
 
 245
 

 

 

 
 
 
 
 Léau,

 

 
 
 227
 

 

 

 
 
 
 
 Légats pontificaux,

 

 
 
 264, VII

 

 

 
 
 
 
 LÉGENDE DORÉE,

 

 
 
 282
 

 

 

 
 
 
 
 Légendiers,

 

 
 
 280
 

 

 

 
 
 
 
 Législatif (pouvoir —),

 

 
 
 167
 

 

 

 
 
 
 
 Leicester,

 

 
 
 99, 131 ;

 

 

 
	
	abbé,

	

	
	98

	

	

 
 
 
 
 Leihezwang,

 

 
 
 153
 

 

 

 
 
 
 
 Léon, royaume,

 

 
 
 190, ville, V, VI ;

 

 

 
	
	

	

	
	194, 255

	

	

 
 
 
 
 LEONARDO FIBONACCI,

 

 
 
 224, 233, 287

 

 

 
 
 
 
 LÉOPOLD VI D'AUTRICHE,

 

 
 
 191
 

 

 

 
 
 
 
 Léproseries,

 

 
 
 121
 

 

 

 
 
 
 
 Lettre de change,

 

 
 
 198 ;

 

 

 
	
	— de foire,

	

	
	198

	

	

 
 
 
 
 Levant,

 

 
 
 350, XI

 

 

 
 
 
 
 LIBER ABACI,

 

 
 
 287
 

 

 

 
 
 
 
 LIBER AUGUSTALIS,

 

 
 
 142, XIV

 

 

 
 
 
 
 Liberté frisonne,

 

 
 
 327
 

 

 

 
 
 
 
 Liège,

 

 
 
 227 ;

 

 

 
	
	évêque,

	

	
	129, 261 ;

	

	

	
	
	principauté,

	

	
	174

	

	

 
 
 
 
 Lignage,

 

 
 
 61et s.

 

 

 
 
 
 
 LIGUE RHÉNANE,

 

 
 
 159
 

 

 

 
 
 
 
 Limbourg, duc,

 

 
 
 129
 

 

 

 
 
 
 
 Limites des villages,

 

 
 
 72
 

 

 

 
 
 
 
 Lin,

 

 
 
 75
 

 

 

 
 
 
 
 Lincoln,

 

 
 
 256 ;

 

 

 
	
	diocèse,

	

	
	261

	

	

 
 
 
 
 Linköping,

 

 
 
 227
 

 

 

 
 
 
 
 Lithuanie,

 

 
 
 181, 289, 292

 

 

 
 
 
 
 Littératures nationales,

 

 
 
 190, 191 XI, XIV, XVI

 

 

 
 
 
 
 Liturgie,

 

 
 
 380
 

 

 

 
 
 
 
 Livonie,

 

 
 
 290
 

 

 

 
 
 
 
 LLIBRO DEL CONSOLAT DE MAR,

 

 
 
 208
 

 

 

 
 
 
 
 Locatio,

 

 
 
 99
 

 

 

 
 
 
 
 Lombardie,

 

 
 
 158, 254
 

 

 

 
 
 
 
 Lombards,

 

 
 111, 385
 

 

 

 
 
 
 
 Londres,

 

 
 
 81, 92, 115, 118, 127-129, 132, 134, 136, 206, 207 ;

 

 

 
	
	Hanse de —,

	

	
	130

	

	

 
 
 
 
 Lorraine,

 

 
 
 208
 

 

 

 
 
 
 
 Lotharingie,

 

 
 
 158, 175, 183, 227

 

 

 
 
 
 
 LOUIS IX,

 

 
 
 155, 165, 170, 171, 175, 291, 293, 296, 297, XVI

 

 

 
 
 
 
 Louvain,

 

 
 
 69, 124, 126

 

 

 
 
 
 
 LOVATO LOVATI,

 

 
 
 239
 

 

 

 
 
 
 
 
 Lubeck,

 

 
 
 120, 128, 151, 181, 209, V

 

 

 
 
 
 
 Lublin,

 

 
 
 381
 

 

 

 
 
 
 
 LUCIDARIUS,

 

 
 
 99
 

 

 

 
 
 
 
 LUCIUS III,

 

 
 
 271
 

 

 

 
 
 
 
 Lucques,

 

 
 
 75
 

 

 

 
 
 
 
 Lunebourg,

 

 
 
 201
 

 

 

 
 
 
 
 LUTGARDE D'AYWIÈRES,

 

 
 
 282
 

 

 

 
 
 
 
 Luxembourg,

 

 
 
 101
 

 

 

 
 
 
 
 LUXEMBOURG,

 

 
 
 183
 

 

 

 
 
 
 
 Lynn,

 

 
 
 200
 

 

 

 
 
 
 
 Lyon,

 

 
 
 179, XVI

 

 

 
 
 
 
 MAFFEO POLO,

 

 
 
 293
 

 

 

 
 
 
 
 Magdebourg (droit de —),

 

 
 
 117
 

 

 

 
 
 
 
 Maghreb,

 

 
 
 179, 200, 296

 

 

 
 
 
 
 MAGNA CARTA,

 

 
 
 1, 152, 157, 167

 

 

 
 
 
 
 MAGNUS LAGABOTER,

 

 
 
 120, 166, 190, 235

 

 

 
 
 
 
 Mainmorte,

 

 
 
 148
 

 

 

 
 
 
 
 Maison, composition,

 

 
 
 55, 321
 

 

 

 
 
 
 
 Majorque, royaume,

 

 
 
 255
 

 

 

 
 
 
 
 Maladreries,

 

 
 
 121
 

 

 

 
 
 
 
 MAMELOUKS,

 

 
 
 294, 296
 

 

 

 
 
 
 
 MANFRED DE STAUFEN,

 

 
 
 179, 271
 

 

 

 
 
 
 
 Manosque,

 

 
  X

 

 

 
 
 
 
 Manouvriers,

 

 
 
 88
 

 

 

 
 
 
 
 MANUEL DES PÉCHÉS,

 

 
 
 274
 

 

 

 
 
 
 
 Marchés,

 

 
 
 81, 111, 337

 

 

 
 
 
 
 MARCO POLO,

 

 
 
 293
 

 

 

 
 
 
 
 Mariage,

 

 
 
 63, 65
 

 

 

 
 
 
 
 Maria-Laach,

 

 
 
 132
 

 

 

 
 
 
 
 MARIE-MADELEINE (Ordre de —),

 

 
 
 281
 

 

 

 
 
 
 
 Marienwerder,

 

 
 
 181
 

 

 

 
 
 
 
 MARONITES, patriarche,

 

 
 
 295
 

 

 

 
 
 
 
 Marseille,

 

 
 
 197, 208, 296

 

 

 
 
 
 
 MARSILE DE PADOUE,

 

 
  XI

 

 

 
 
 
 
 Masovie,

 

 
 
 1, XVIII

 

 

 
 
 
 
 Masuirs,

 

 
 
 84
 

 

 

 
 
 
 
 Mathématiques,

 

 
 
 225, 233, 250

 

 

 
 
 
 
 MATTHIEU PARIS,

 

 
 
 247, 264
 

 

 

 
 
 
 
 Mayence,

 

 
 
 127, XIV

 

 

 
 
 
 
 Meaux, abbaye anglaise,

 

 
 
 77, 96
 

 

 

 
 
 
 
 MECHTILDE DE MAGDEBOURG,

 

 
 
 191
 

 

 

 
 
 
 
 Médecine,

 

 
 
 236, XII

 

 

 
 
 
 
 MEINARD II DE TYROL,

 

 
 
 161
 

 

 

 
 
 
 
 Meiszen,

 

 
 
 122, 262
 

 

 

 
 
 
 
 Memel,

 

 
 
 181
 

 

 

 
 
 
 
 MENDIANTS,

 

 
 
 262, 264, 265, 272, 280, VIII, X, XII

 

 

 
 
 
 
 Merano,

 

 
 
 204
 

 

 

 
 
 
 
 MERCI (Ordre de la —),

 

 
 
 278, 280
 

 

 

 
 
 
 
 Mer Jaune,

 

 
 
 292
 

 

 

 
 
 
 
 Mer Noire,

 

 
 
 59, 288, 292, 295, 298

 

 

 
 
 
 
 Mersebourg,

 

 
 
 265
 

 

 

 
 
 
 
 Merton College,

 

 
 
 98
 

 

 

 
 
 
 
 MESSE DE TOURNAI,

 

 
 1

 

 

 
 
 
 
 Messine,

 

 
 
 296
 

 

 

 
 
 
 
 Mesures de capacité,

 

 
 
 337
 

 

 

 
 
 
 
 Métallurgie,

 

 
 
 345, IV

 

 

 
 
 
 
 Métaux, commerce,

 

 
 
 203, 204
 

 

 

 
 
 
 
 Métayage,

 

 
 
 100
 

 

 

 
 
 
 
 Metz,

 

 
 
 76, 82, 92, 115, 125, 128, 129, VII

 

 

 
 
 
 
 Meuse,

 

 
 
 50, 55, 116

 

 

 
 
 
 
 Milan,

 

 
 
 116, 135
 

 

 

 
 
 
 
 Milices urbaines,

 

 
 
 150
 

 

 

 
 
 
 
 Millau,

 

 
 
 53
 

 

 

 
 
 
 
 Minnesang,

 

 
 
 191, 245
 

 

 

 
 
 
 
 MINDAUGAS DE LITHUANIE,

 

 
 
 292
 

 

 

 
 
 
 
 Ministérialité,

 

 
 
 126, 128, 151, 111

 

 

 
 
 
 
 Miroirs des princes,

 

 
 
 352
 

 

 

 
 
 
 
 Missions,

 

 
  X

 

 

 
 
 
 
 Mobilité sociale,

 

 
 
 87, 305
 

 

 

 
 
 
 
 Moignelée,

 

 
 
 91
 

 

 

 
 
 
 
 MONGOLS,

 

 
 
 51, 181, 288, 289, 292-294, 296-298, V

 

 

 
 
 
 
 Monnaie, emploi,

 

 
 
 337
 

 

 

 
 
 
 
 MONOPHYSITES, patriarche,

 

 
 
 295
 

 

 

 
 
 
 
 Montaillou, 

 

 
  III

 

 

 
 
 
 
 Montaudon,

 

 
 
 95
 

 

 

 
 
 
 
 Montmélian,

 

 
 
 337
 

 

 

 
 
 
 
 Montpellier,

 

 
 
 175, 210, 383, XII

 

 

 
 
 
 
 Moravie,

 

 
 
 117, 149
 

 

 

 
 
 
 
 
 Morée,

 

 
 
 286
 

 

 

 
 
 
 
 Mortalité, taux,

 

 
 
 315
 

 

 

 
 
 
 
 Mortemain, abolition,

 

 
 
 102
 

 

 

 
 
 
 
 Motet,

 

 
 
 284
 

 

 

 
 
 
 
 Mouvements sociaux ; voir : soulèvements.

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 Mudéjar (art),

 

 
 
 255
 

 

 

 
 
 
 
 Murcie,

 

 
 
 179, 207, 291, XV

 

 

 
 
 
 
 Muret, 

 

 
 1
 175
 179
 

 

 

 
 
 
 
 Mûrier,

 

 
 
 75
 

 

 

 
 
 
 
 Musique,

 

 
 
 246, XI, XIII

 

 

 
 
 
 
 MUSULMANS,

 

 
 
 294 et s.

 

 

 
 
 
 
 MYSTÈRE DE LA PASSION,

 

 
 
 374
 

 

 

 
 
 
 
 Mystique nuptiale,

 

 
 
 244
 

 

 

 
 
 
 
 Nadir,

 

 
 
 171
 

 

 

 
 
 
 
 Namur,

 

 
 
 84, 95, 120, 330 ;

 

 

 
	
	comte,

	

	
	153

	

	

 
 
 
 
 Namurois,

 

 
 
 50, 53, 66, 67, 72

 

 

 
 
 
 
 Narbonne,

 

 
 
 135
 

 

 

 
 
 
 
 Narva,

 

 
 
 181
 

 

 

 
 
 
 
 Natalité, taux,

 

 
 
 315
 

 

 

 
 
 
 
 Nationalisme,

 

 
 
 190 et s., 359, V, XVII

 

 

 
 
 
 
 Naturalisme,

 

 
 
 252
 

 

 

 
 
 
 
 Naunburg,

 

 
 
 122
 

 

 

 
 
 
 
 Navarre,

 

 
 
 179
 

 

 

 
 
 
 
 Navires,

 

 
 
 196
 

 

 

 
 
 
 
 Néo-platonisme,

 

 
 
 250
 

 

 

 
 
 
 
 Néva,

 

 
 
 288, 292
 

 

 

 
 
 
 
 NICCOLO PISANO,

 

 
 
 257, 306
 

 

 

 
 
 
 
 NICCOLO POLO,

 

 
 
 293
 

 

 

 
 
 
 
 Nicée,

 

 
 
 294
 

 

 

 
 
 
 
 NICOLAS IV,

 

 
 
 262
 

 

 

 
 
 
 
 NIEBELUNGENLIED,

 

 
 
 190, 243, XIV

 

 

 
 
 
 
 Noblesse,

 

 
 
 68, 69, 94, 104, 126, 127, 148, 173, 174, 242, 326, 357, III, IV, XI, XIV

 

 

 
 
 
 
 Noli,

 

 
 
 116
 

 

 

 
 
 
 
 Nom de famille,

 

 
 
 68
 

 

 

 
 
 
 
 Noord-Brabant, XVIII.

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 Norfolk,

 

 
 
 50
 

 

 

 
 
 
 
 Normandie,

 

 
 
 50, 57, 68, 174, 275, V, VI

 

 

 
 
 
 
 Norvège,

 

 
 120, 181, 200, 201, 209, 235, 256 ; voir : Baltique, Scandinavie.

 

 

 
 
 
 
 Notariat,

 

 
 
 110
 

 

 

 
 
 
 
 Novgorod,

 

 
 
 181, 291, 292

 

 

 
 
 
 
 Nuptialité, taux,

 

 
 
 315
 

 

 

 
 
 
 
 Nuremberg,

 

 
 
 126, 127, 212

 

 

 
 
 
 
 Nymphée, concile,

 

 
  X

 

 

 
 
 
 
 Oder,

 

 
 
 52
 

 

 

 
 
 
 
 Œcuménisme,

 

 
  X

 

 

 
 
 
 
 Officialité,

 

 
 
 122, 173
 

 

 

 
 
 
 
 Oisans,

 

 
 
 57
 

 

 

 
 
 
 
 OLÉRON (rôles d'),

 

 
  IV

 

 

 
 
 
 
 Ombrie,

 

 
 
 257
 

 

 

 
 
 
 
 Opatów,

 

 
 
 292
 

 

 

 
 
 
 
 Opinion publique,

 

 
 
 356, V

 

 

 
 
 
 
 Ordres militaires,

 

 
 
 290
 

 

 

 
 
 
 
 Ordres (théorie des —),

 

 
 
 359
 

 

 

 
 
 
 
 ORDRE TEUTONIQUE,

 

 
 1, 181, 292, 358

 

 

 
 
 
 
 Orfèvrerie,

 

 
 
 254
 

 

 

 
 
 
 
 Organum,

 

 
 
 246
 

 

 

 
 
 
 
 Orient, rapports avec l'Occident,

 

 
 
 11, X

 

 

 
 
 
 
 Orléans, école juridique,

 

 
 
 235
 

 

 

 
 
 
 
 Ornated (style),

 

 
 
 256
 

 

 

 
 
 
 
 Osnabrück,

 

 
 
 105
 

 

 

 
 
 
 
 Ostsiedlung,

 

 
 
 51, 52, 317, XIV

 

 

 
	 
	 
 
 
 OTTOKAR DE BOHÊME,

 

 
 
 151

 

 

 
 
 
 
 OVIDE,

 

 
 
 368
 

 

 

 
 
 
 
 Oxford,

 

 
 
 227, 232
 

 

 

 
 
 
 
 Padoue,

 

 
 
 232, 245
 

 

 

 
 
 
 
 PAIRS,

 

 
 
 105, 357
 

 

 

 
 
 
 
 Paix,

 

 
 
 142, 146
 

 

 

 
 
 
 
 PAIX DE MAYENCE,

 

 
 
 161, 191
 

 

 

 
 
 
 
 Palerme,

 

 
 
 219
 

 

 

 
 
 
 
 Palynologie,

 

 
 
 313
 

 

 

 
 
 
 
 Papauté, pouvoir dans l'Église,

 

 
 
 260 et s., VII

 

 

 
 
 
 
 Parage,

 

 
 
 67
 

 

 

 
 
 
 
 Paris,

 

 
 
 67, 116, 132, 206-208, 227, 240, 250, 254, 269, 385 ;

 

 

 
	
	maîtrise de Notre-Dame,

	

	
	 246 ;

	

	

	
	
	université,

	

	
	261

	

	

 
 
 
 
 
 PARLEMENTS,

 

 
 
 168, 355, VI ;

 

 

 
	
	 — anglais,

	

	
	 156 

	

	

	
	
	— français,

	

	
	171, 172

	

	
 
 
 
 
 
 Paroisse,

 

 
 
 91 et s., 377

 

 

 
 
 
 
 Passions, genre littéraire,

 

 
 
 248
 

 

 

 
 
 
 
 Pastorale,

 

 
  IX

 

 

 
 
 
 
 Patriciat urbain,

 

 
 
 69, 125et s., 150, 242, 331, V, VIII, XVI

 

 

 
 
 
 
 Patriotisme urbain,

 

 
 
 305
 

 

 

 
 
 
 
 Patronage laïque,

 

 
 
 94, 275
 

 

 

 
 
 
 
 Patronyme,

 

 
 
 68
 

 

 

 
 
 
 
 PAUVRES CATHOLIQUES,

 

 
 
 267, 271
 

 

 

 
 
 PAUVRES DE LOMBARDIE,

 

 
 
 268
 

 

 

 
 
 
 
 Pauvreté,

 

 
 
 132, 332, 333

 

 

 
 
 
 
 Paysannerie, statut,

 

 
  XV ;

 

 

 
	
	— mépris pour elle,

	

	
	91

	

	

 
 
 
 
 
 Pays-Bas,

 

 
 
 93, 119, 183, 255, XVI, XVIII

 

 

 
 
 
 
 Pédagogie,

 

 
  XI

 

 

 
 
 
 
 Peinture,

 

 
 
 254, 257, 258

 

 

 
 
 
 
 Peipus,

 

 
 
 292
 

 

 

 
 
 
 
 Pékin,

 

 
 
 293
 

 

 

 
 
 
 
 Péloponnèse,

 

 
 
 294
 

 

 

 
 
 
 
 PÉNITENCE (Ordre de la —),

 

 
 
 278, 281, VIII

 

 

 
 
 
 
 Pénitentiels,

 

 
 
 274
 

 

 

 
 
 
 
 PÉNITENTS,

 

 
 
 281
 

 

 

 
 
 
 
 PÉRÉGRIN DE MARICOURT,

 

 
 
 224

 

 

 
	 
 
 
 Périgord,

 

 
 
 11

 

 

 	
 
 
 
 Péronne,

 

 
 
 129
 

 

 

 
 
 
 
 PÉROTIN LE GRAND,

 

 
 
 246
 

 

 

 
 
 
 
 Perse,

 

 
 
 293, 296, 298

 

 

 
 
 
 
 Persique (golfe —),

 

 
 
 294
 

 

 

 
 
 
 
 PETRUS COMESTOR,

 

 
 
 222
 

 

 

 
 
 
 
 PHELIPPOT,

 

 
 
 138
 

 

 

 
 
 
 
 PHILIPPE-AUGUSTE,

 

 
 
 152, 175, 271, XVI

 

 

 
 
 
 
 PHILIPPE III

 

 
 
 175
 

 

 

 
 
 
 
 PHILIPPE LE BEL,

 

 
 
 152, 156, 166, 172, 175, I 183, I 189, XVI

 

 

 
 
 
 
 PHILIPPE DE BEAUMANOIR,

 

 
 
 131, 142, 172, 234, XVI

 

 

 
 
 
 
 PHILIPPE DE GRÈVE,

 

 
 
 242
 

 

 

 
 
 
 
 PHILIPPE DE SOUABE,

 

 
 
 158, 294
 

 

 

 
 
 
 
 PHILOMENA,

 

 
 
 242
 

 

 

 
 
 
 
 Philosophie,

 

 
 
 231, 232, 364, 365, XIII

 

 

 
 
 
 
 Phocée,

 

 
 
 200
 

 

 

 
 
 
 
 PLAST,

 

 
 
 292, XVIII

 

 

 
 
 
 
 Picardie,

 

 
 
 75, II, XVI

 

 

 
 
 
 
 Piémont,

 

 
 
 123
 

 

 

 
 
 
 
 PIERRE II,

 

 
 
 175, 272
 

 

 

 
 
 
 
 PIERRE III,

 

 
 
 179
 

 

 

 
 
 
 
 PIERRE LE CHANTRE, 

 

 
  III

 

 

 
 
 
 
 PIERRE DUBOIS,

 

 
 
 183
 

 

 

 
 
 
 
 PIERRE LE LOMBARD,

 

 
 
 222
 

 

 

 
 
 
 
 Pinchbeck,

 

 
 
 88
 

 

 

 
 
 
 
 Pise,

 

 
 
 128, 195, 205, 208, 219, 257, 296, V

 

 

 
 
 
 
 Plaisance,

 

 
 
 205, IV

 

 

 
 
 
 
 PLATON,

 

 
 
 223
 

 

 

 
 
 
 
 Platonisme,

 

 
 
 248
 

 

 

 
 
 
 
 Pleskau,

 

 
 
 292
 

 

 

 
 
 
 
 Pô,

 

 
 
 50, 75
 

 

 

 
 
 
 
 Poésie,

 

 
 
 137, 244, XIII, XIV, XVI

 

 

 
	 
 
 
 Poitou,

 

 
 
	 156, 172



	 
	 
 
 
 POLICRATICUS,

 

 
 
 140
 

 

 

 
 
 
 
 Pologne,

 

 
 
 51, 52, 58, 66, 71, 75, 89, 91, 94, 101, 103, 105, 113, 117, 126, 131, 147, 173, 181, 192, 196, 247, 256, 262, 276, 277, 289, 292, 297, 302, 303, 330, 344, XVIII

 

 

 
 
 
 
 Polotsk,

 

 
 
 291
 

 

 

 
 
 
 
 Polyphonie,

 

 
 
 247
 

 

 

 
 
 
 
 Polyptyques domaniaux, multiplication,

 

 
 
 100
 

 

 

 
 
 
 
 Poméranie,

 

 
 
 181, XIV

 

 

 
 
 
 
 PORTE-GLAIVE,

 

 
 
 181, 290
 

 

 

 
 
 
 
 Portugal,

 

 
 
 179, 245, 277, 290, XVIII

 

 

 
 
 
 
 Portulan,

 

 
 
 196
 

 

 

 
 
 
 
 Postglossateurs,

 

 
 
 236
 

 

 

 
 
 
 
 Prédication,

 

 
 
 282, 381, IV, IX

 

 

 
 
 
 
 Préhumanisme,

 

 
 
 246
 

 

 

 
 
 
 
 PRÉMONTRÉS,

 

 
 
 265
 

 

 

 
 
 
 
 Prêt, doctrine scolastique,

 

 
 
 211 ;

 

 

 
	
	— usure,

	

	
	 IV

	

	

 
 
 
 
 
 PRÊTRE JEAN,

 

 
 
 289
 

 

 

 
 
 
 
 Preuve, système,

 

 
 
 367
 

 

 

 
 
 
 
 Principautés,

 

 
 
 XV ;
 

 

 

 
	
	 — allemandes,

	

	
	158

	

	

 
 
 
 
 Privilèges ecclésiastiques,

 

 
 
 358
 

 

 

 
 
 
 
 Prix,

 

 
 
 339, 350 ;

 

 

 
	
	— du bétail,

	

	
	76, 341 ;

	

	

	
	
	— du blé,

	

	
	53 ;

	

	

	
	
	— de la terre,

	

	
	50, 54.

	

	

 
 
 
 
 Procédure criminelle,

 

 
 
 223, V, XIV

 

 

 
 
	
	Prose,

	

	
	247et s.

	

	
 	
 
 
 
 Provence,

 

 
 
 50, 53, 121, 143, 175, 255

 

 

 
 
 
 
 Provins,

 

 
 
 197
 

 

 

 
 
 
 
 PROVISIONS D'OXFORD,

 

 
 
 169
 

 

 

 
 
 
 
 Prusse,

 

 
 
 181, 358
 

 

 

 
 
 
 
 Psychologie, science,

 

 
 
 236
 

 

 

 
 
 
 
 Qiptchaq, khanat,

 

 
 
 292
 

 

 

 
 
 
 
 Querelle des investitures,

 

 
 
 159
 

 

 

 
 
 
 
 QUÊTE DU GRAAL,

 

 
 
 243
 

 

 

 
 
 
 
 Quod principi placuit,

 

 
 
 145
 

 

 

 
 
 
 
 QUO WARRANTO,

 

 
 
 172
 

 

 

 
 
 
 
 Raison, rôle,

 

 
 
 223et s., 301, 303, XII, XIII

 

 

 
 
 
 
 Ratisbonne,

 

 
 
 127, 159
 

 

 

 
 
 
 
 RAYMOND LULL,

 

 
 
 191, 221, 270, 291, 305, 384

 

 

 
 
 
 
 Reconquista,

 

 
 
 50, 180
 

 

 

 
 
 
 
 Records de coutumes,

 

 
 
 84, 324
 

 

 

 
 
 
 
 Régaliens (droits —),

 

 
 
 141
 

 

 

 
 
 
 
 REICHSTAG,

 

 
 
 161
 

 

 

 
 
 
 
 Reims,

 

 
 
 129, 250, 253, III

 

 

 
 
 
 
 Religion populaire,

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 Renaissance du XVe siècle,

 

 
 
 2, 304, 387

 

 

 
 
 
 
 Rendements agricoles,

 

 
 
 342
 

 

 

 
 
 
 
 Renonciations aux exceptions,

 

 
 
 144
 

 

 

 
 
 
 
 Rentes héréditaires,

 

 
 
 82 ;

 

 

 
 
 — urbaines,

 

 
 129

 

 

 
 
 
 
 Républiques urbaines,

 

 
 
 123et s.

 

 

 
 
 
 
 Réserve domaniale, mise en valeur,

 

 
 
 59, 98, 343

 

 

 
 
 
 
 Retrait lignager,

 

 
 
 68, 320
 

 

 

 
 
 
 
 Rex imperator in regno,

 

 
 
 184
 

 

 

 
 
 
 
 Rhénanie,

 

 
 
 72, 126, 142, 183, 200, 208, XIV

 

 

 
 
 
 
 Rhin,

 

 
 
 55, 197, 201

 

 

 
 
 
 
 Ribe,

 

 
 
 77
 

 

 

 
 
 
 
 RICCARDI,

 

 
 
 156
 

 

 

 
 
 
 
 RICHARD I,

 

 
 
 155
 

 

 

 
 
 
 
 RICHARD DE CORNOUAILLES,

 

 
 
 158
 

 

 

 
 
 
 
 RICHARD DE SAINT-VICTOR,

 

 
 
 220
 

 

 

 
 
 
 
 Rieti,

 

 
  VII

 

 

 
 
 
 
 Riga,

 

 
 
 114, 181, 209

 

 

 
 
 
 
 ROBERT D’ARBRISSEL,

 

 
 
 277
 

 

 

 
 
 
 
 ROBERT BRUCE,

 

 
 
 175
 

 

 

 
 
 
 
 ROBERT DE COURSON,

 

 
 
 377
 

 

 

 
 
 
 
 ROBERT GROSSETESTE,

 

 
 
 219, 224-226, 232, 274, 362

 

 

 
 
 
 
 RODOLPHE DE HABSBOURG,

 

 
 
 142, 151, 159, 161, 173

 

 

 
 
 
 
 ROGER II

 

 
 
 141
 

 

 

 
 
 
 
 ROGER BACON,

 

 
 
 225, 226, 233, 291, 303, 386

 

 

 
 
 
 
 Romagne,

 

 
 
 165
 

 

 

 
 
 
 
 Roman (premier art),

 

 
 
 255
 

 

 

 
 
 
 
 Roman, genre littéraire,

 

 
 
 247, XII 

 

 

 
 
 
 
 ROMAN DE LA ROSE,

 

 
 
 240, 242, 244, 247, XVI

 

 

 
 
 
 
 ROMAN DE RENART,

 

 
 
 247
 

 

 

 
 
 
 
 Romanie,

 

 
 
 295, V

 

 

 
 
 
 
 Romanistes, juristes,

 

 
 
 350
 

 

 

 
 
 
 
 Rome,

 

 
 
 195, 206, 258

 

 

 
 
 
 
 Rouen,

 

 
 
 90, 92
 

 

 

 
 
 
 
 Roussillon,

 

 
 
 175
 

 

 

 
 
 
 
 Routes ; voir :

 

 
 voies de communication.

 

 

 
 
 
 
 Russie,

 

 
 
 59, 181, 288, 290, 292, 295, 297

 

 

 
 
 
 
 RUTEBCEUF,

 

 
 
 240, 245, 248, 284

 

 

 
 
 
 
 Ruthénie,

 

 
 
 181
 

 

 

 
 
 
 
 SACHSENSPIEGEL,

 

 
 
 134, 191, XIV

 

 

 
 
 
 
 Sacré-Cœur, culte,

 

 
 
 282
 

 

 

 
 
 
 
 SAECHSISCHE WELTKRONIK,

 

 
 
 191
 

 

 

 
 
 
 
 Safran,

 

 
 
 75
 

 

 

 
 
 
 
 Saints, culte,

 

 
  VII

 

 

 
 
 
 
 
 Saint-Albans,

 

 
 
 374
 

 

 

 
 
 
 
 Saint-Amand, abbaye,

 

 
 
 379
 

 

 

 
 
 
 
 Saint-Bavon, abbaye gantoise,

 

 
 
 50, 67, 97

 

 

 
 
 
 
 SAINTE-CHAPELLE,

 

 
 
 250
 

 

 

 
 
 
 
 SAINT-ESPRIT (Ordre du —),

 

 
 
 280
 

 

 

 
 
 
 
 Saint-Gilles-du-Gard,

 

 
 
 271
 

 

 

 
 
 
 
 Saint-Gothard, route,

 

 
 
 196
 

 

 

 
 
 
 
 Saint-Martin-de-Tournai,

 

 
 
 98, 379
 

 

 

 
 
 
 
 Saint-Orner,

 

 
 
 130, 207
 

 

 

 
 
 
 
 Saintonge,

 

 
 
 172
 

 

 

 
 
 
 
 Saint-Trond, abbaye,

 

 
 
 385
 

 

 

 
 
 
 
 SAINT-URBAIN DE TROYES,

 

 
 
 250
 

 

 

 
 
 
 
 SALADIN,

 

 
 
 296
 

 

 

 
 
 
 
 Salaires,

 

 
 
 332
 

 

 

 
 
 
 
 Salisbury,

 

 
 
 256, 275 ; 

 

 

 
 
 chapitre,

 

 
 261

 

 

 
 
 
 
 SANCHE Ier,

 

 
  XVIII

 

 

 
 
 
 
 Sandomierz,

 

 
 
 256
 

 

 

 
 
 
 
 San Gimignano,

 

 
 
 71, 114
 

 

 

 
 
 
 
 Saône,

 

 
  IV

 

 

 
 
 
 
 Saraï,

 

 
 
 293
 

 

 

 
 
 
 
 Sardaigne,

 

 
 
 179
 

 

 

 
 
 
 
 SARRAZINS,

 

 
 
 271
 

 

 

 
 
 
 
 Satire, genre littéraire,

 

 
 
 242, 247
 

 

 

 
 
 
 
 Savoie, comte,

 

 
 
 120
 

 

 

 
 
 
 
 Saxe,

 

 
 
 97, 98, 149, 209, 277,

 

 

 
 
 
 
 Scandinavie,

 

 
 
 51, 80, 201, 241, 277, 297, XVIII

 

 

 
 
 
 
 Scanie,

 

 
 
 200, 201
 

 

 

 
 
 
 
 SCEAU PRIVÉ,

 

 
 
 166
 

 

 

 
 
 
 
 Schisme d'Orient,

 

 
 
 289, 295, 296

 

 

 
 
 
 
 SCHWABENSPIEGEL,

 

 
 
 234
 

 

 

 
 
 
 
 Sciences humaines,

 

 
 
 137 ;

 

 

 
 
 — naturelles,

 

 
 233, 362, XII

 

 

 
 
 
 
 Sculpture,

 

 
 
 251 et s., 257

 

 

 
 
 
 
 Seigneurie,

 

 
 
 95 et s.

 

 

 
 
 
 
 Seine,

 

 
 
 74
 

 

 

 
 
 
 
 Sel, commerce,

 

 
 
 201, 348
 

 

 

 
 
 
 
 Senlis,

 

 
 
 172
 

 

 

 
 
 
 
 Sens, concile,

 

 
 
 192
 

 

 

 
 
 
 
 Sens critique,

 

 
 
 367
 

 

 

 
 
 
 
 Sepúlveda,

 

 
 
 114
 

 

 

 
 
 
 
 Servage,

 

 
 
 327 ;

 

 

 
 
 — réel,

 

 
 103

 

 

 
 
 
 
 SERVITES DE MARIE,

 

 
 
 157, 278, 280, VIII

 

 

 
 
 
 
 Séville,

 

 
 
 125, 179, 207, 270, XVI

 

 

 
 
 
 
 Shangtu,

 

 
 
 293
 

 

 

 
 
 
 
 Sherington,

 

 
 
 49
 

 

 

 
 
 
 
 Sicile,

 

 
 
 54, 74, 75, 121, 147, 155, 161, 179, 245, 247, 289, XIV

 

 

 
 
 
 
 Sienne,

 

 
 
 205, 207, 385, V

 

 

 
 
 
 
 SLETE PARTIDAS, 

 

 
 191
 234, XV

 

 

 
 
 
 
 SIGER DE BRABANT,

 

 
 
 232, XIII

 

 

 
 
 
 
 Sigtuna,

 

 
 
 255, 256
 

 

 

 
 
 
 
 Silésie,

 

 
 
 82, 255, 266, 268, 292, 299, 302 ;

 

 

 
 
 Haute Silésie,

 

 
 52, XVIII 

 

 

 
 
 
 
 SIMON DE MONTFORT,

 

 
 
 240
 

 

 

 
 
 
 
 SIMON DE SAINT-QUENTIN,

 

 
 
 288
 

 

 

 
 
 
 
 Saint-Truyen,

 

 
 
 77
 

 

 

 
 
 
 
 Skara,

 

 
 
 227
 

 

 

 
 
 
 
 Slovaquie,

 

 
  XIX

 

 

 
 
 
 
 Smolensk,

 

 
 
 291
 

 

 

 
 
 
 
 Sociétés commerciales,

 

 
 
 197, 199
 

 

 

 
 
 
 
 Soldaïa,

 

 
 
 293
 

 

 

 
 
 
 
 Somme,

 

 
 
 74, 201
 

 

 

 
 
 
 
 Somzée,

 

 
 
 66, 72
 

 

 

 
 
 
 
 SORDELLO DE MANTOUE,

 

 
 
 245
 

 

 

 
 
 
 
 Soria,

 

 
 
 114
 

 

 

 
 
 
 
 Souabe,

 

 
 
 142
 

 

 

 
 
 
 
 Soughton,

 

 
 
 98
 

 

 

 
 
 
 
 Soulèvements sociaux,

 

 
 
 107, 118, 134, 333, IV, V, XVII

 

 

 
 
 
 
 Souveraineté, notion,

 

 
 
 166, 353
 

 

 

 
 
 
 
 Spalding,

 

 
 
 66, 88, 314

 

 

 
 
 
 
 Spire,

 

 
 
 142
 

 

 

 
 
 
 
 Spiritualité,

 

 
 
 137 ;

 

 

 
 
 action sur l'art,

 

 
  373

 

 

 
 
 
 
 STABAT MATER,

 

 
 
 242
 

 

 

 
 
 
 
 STATUTS DE ZENO,

 

 
 
 208
 

 

 

 
 
 
 
 STATUTUM IN FAVOREM PRINCIPUM,

 

 
 
 159, 167, 169

 

 

 
 
 
 
 Stoneleigh,

 

 
 
 57, 312
 

 

 

 
 
 
 
 STORA KOPPARBERG,

 

 
 
 204
 

 

 

 
 
 
 
 Stow,

 

 
 
 275
 

 

 

 
 
 
 
 
 Strasbourg,

 

 
 
 129, 252, 281

 

 

 
 
 
 
 Styrie,

 

 
 
 56, 161
 

 

 

 
 
 
 
 Successions,

 

 
 
 62, 66, 67

 

 

 
 
 
 
 Suède,

	

	
 
	86, 100, 162, 168, 181, 201, 209, 227, 256, 299 ;voir : Baltique, Scandinavie.

	 

 

 
 
 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 Suez,

 

 
 
 289
 

 

 

 
 
 
 
 Suffolk,

 

 
 
 81
 

 

 

 
 
 
 
 SUGER,

 

 
 
 373
 

 

 

 
 
 
 
 Suisse,

 

 
 
 72, 161, XIX

 

 

 
 
 
 
 SUMMA COLONIENSIS,

 

 
 
 186
 

 

 

 
 
 
 
 Sund,

 

 
 
 201, 204
 

 

 

 
 
 
 
 Surpeuplement,

 

 
 
 315
 

 

 

 
 
 
 
 Sutton,

 

 
 
 88
 

 

 

 
 
 
 
 SYDRAC,

 

 
 
 238
 

 

 

 
 
 
 
 Symbolisme,

 

 
 
 252
 

 

 

 
 
 
 
 Synodes provinciaux,

 

 
 
 264, 265, VII ;

 

 

 
 
 tribunal,

 

 
 377

 

 

 
 
 
 
 Syrie,

 

 
 
 200, 294, 296

 

 

 
 
 
 
 Système économique,

 

 
 
 316
 

 

 

 
 
 
 
 Table des pauvres,

 

 
 
 93, 334
 

 

 

 
 
 
 
 Tabriz,

 

 
 
 295
 

 

 

 
 
 
 
 Tallinn,

 

 
 
 181
 

 

 

 
 
 
 
 TAMERLAN,

 

 
 
 298
 

 

 

 
 
 
 
 Tana,

 

 
 
 295
 

 

 

 
 
 
 
 Tarazona, Cortès,

 

 
 
 157
 

 

 

 
 
 
 
 Tareta,

 

 
 
 196
 

 

 

 
 
 
 
 Tartarie, vicariats,

 

 
 
 293
 

 

 

 
 
 
 
 TATARES ; voir : Mongols.

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 Taunton,

 

 
 
 49, 57, 65

 

 

 
 
 
 
 Techniques, 

 

 
 220, 224, 344, 363, IV ; vor : agriculture

 

 

 
 
 
 
 TEMPLUM DOMINI,

 

 
 
 274
 

 

 

 
 
 
 
 Terre Sainte,

 

 
 
 155, 185, 288, 294-296, 298, X

 

 

 
 
 
 
 TERTIAIRES FRANCISCAINS,

 

 
 
 157
 

 

 

 
 
 
 
 Textiles, commerce,

 

 
 
 347
 

 

 

 
 
 
 
 Théâtre,

 

 
 
 242, 243, 248, XI

 

 

 
 
 
 
 Théocratie,

 

 
 
 185 et s., 350, 351, V

 

 

 
 
 
 
 Théologie,

 

 
 
 221, 230, 237 et s. ;

 

 
 
 
 — monastique,

 

 
 237, 365 ;

 

 
 
 
 
 action sur l'art,

 

 
 373

 

 

 
 
 
 
 THIBAUT IV DE CHAMPAGNE,

 

 
 
 244
 

 

 

 
 
 
 
 Thisnes-en-Hesbaye,

 

 
 
 87
 

 

 

 
 
 
 
 THOMAS D'AQUIN,

 

 
 
 144, 225, 231, 232, 242, 251, 253, 270, 284, II

 

 

 
 
 
 
 THOMAS DE CELANO,

 

 
 
 242, VII

 

 

 
 
 
 
 Thorn,

 

 
 
 181
 

 

 

 
 
 
 
 Thrace,

 

 
 
 294
 

 

 

 
 
 
 
 Thuringe,

 

 
 
 142, 162
 

 

 

 
 
 
 
 TIERS ORDRE,

 

 
 
 280
 

 

 

 
 
 
 
 Tirlemont,

 

 
 
 227
 

 

 

 
 
 
 
 Toilerie ; voir :

 

 
 industrie textile.

 

 

 
 
 
 
 Tolède,

 

 
 
 219, 255 ;

 

 

 
 
 traductions,

 

 
  191, 248

 

 

 
 
 
 
 Tolérance,

 

 
 
 269, 384
 

 

 

 
 
 
 
 Tortosa, Cortès,

 

 
 
 169
 

 

 

 
 
 
 
 Toscane,

 

 
 
 72, 241, II

 

 

 
 
 
 
 Toul,

 

 
 
 179
 

 

 

 
 
 
 
 Toulousain,

 

 
 
 121
 

 

 

 
 
 
 
 Toulouse,

 

 
 
 82, 125, 272 ;

 

 

 
 
 comte,

 

 
 175, XII

 

 

 
 
 
 
 Touraine,

 

 
 
 67, 172
 

 

 

 
 
 
 
 Tournai,

	 

 
 
 50, 135, 137, 255, IX ; voir : Saint-Martin

 

 

 
 
 
 
 Tours, concile,

 

 
 
 272
 

 

 

 
 
 
 
 TRACTATUS DE MODIS SIGNIFICANDI,

 

 
 
 239
 

 

 

 
 
 
 
 TRACTATUS SUPER ERRORIBUS,

 

 
 
 365
 

 

 

 
 
 
 
 Traductions,

 

 
 
 191, 248
 

 

 

 
 
 
 
 Traités arabes,

 

 
 
 213 et s.

 

 

 
 
 
 
 Transports,

 

 
 
 336
 

 

 

 
 
 
 
 Transylvanie,

 

 
 
 181
 

 

 

 
 
 
 
 Trébizonde,

 

 
 
 295
 

 

 

 
 
 
 
 Trente,

 

 
 
 337
 

 

 

 
 
 
 
 TRÉSOR,

 

 
 
 247
 

 

 

 
 
 
 
 TRINITAIRES,

 

 
 
 278, 280
 

 

 

 
 
 
 
 Trouvères,

 

 
 
 240, 243
 

 

 

 
 
 
 
 Troyes,

 

 
 
 129, 210, 250, 330

 

 

 
 
 
 
 Tunis,

 

 
 
 179, 289, 291, 296

 

 

 
 
 
 
 Tunisie,

 

 
 
 297
 

 

 

 
 
 
 
 Turritani,

 

 
 
 77
 

 

 

 
 
 
 
 
 Tuy,

 

 
  XVI

 

 

 
 
 
 
 Tyrannie,

 

 
 
 167
 

 

 

 
 
 
 
 Tyrol,

 

 
 
 50, 57, 154, 161, 337

 

 

 
 
 
 
 Ukraine,

 

 
 
 292
 

 

 

 
 
 
 
 Ulm,

 

 
 
 125
 

 

 

 
 
 
 
 Universités,

 

 
 
 227 et s., 366, VIII, XII

 

 

 
 
 
 
 Upsal,

 

 
 
 227
 

 

 

 
 
 
 
 Usages (droits d' —)

 

 
 
 84
 

 

 

 
 
 
 
 Val de Loire,

 

 
 
 75
 

 

 

 
 
 
 
 VALDEMAR,

 

 
 
 11, 170, 181

 

 

 
 
 
 
 Valdisme,

 

 
 
 268, IX

 

 

 
 
 
 
 Valence,

 

 
 
 291, X ;

 

 

 
 
 royaume,

 

 
  133, 179

 

 

 
 
 
 
 Våsterås,

 

 
 
 204
 

 

 

 
 
 
 
 Veluwe,

 

 
 
 337
 

 

 

 
 
 
 
 Vengeance privée,

 

 
 
 62, 68
 

 

 

 
 
 
 
 VENI SANCTE SPIRITUS,

 

 
 
 242
 

 

 

 
 
 
 
 Venise,

 

 
 
 116, 125, 135, 194, 197, 205, 210, 293, 294

 

 

 
 
 
 
 Vergers,

 

 
 
 74
 

 

 

 
 
 
 
 Vermandois,

 

 
 
 172
 

 

 

 
 
 
 
 Vienne, Autriche,

 

 
 
 119, 191
 

 

 

 
 
 
 
 Vierge, culte,

 

 
 
 284
 

 

 

 
 
 
 
 VIERGE (Ordre de la —),

 

 
 
 278
 

 

 

 
 
 
 
 Village, importance,

 

 
 
 72, 83 ;

 

 

 
 
 structure géographique,

 

 
 82

 

 

 
 
 juridique,

 

 
 85,

 

 

 
 
 sociale,

 

 
 86, 323, II, III, IV

 

 

 
 
 
 
 VILLANI,

 

 
 
 345
 

 

 

 
 
 
 
 VLLLARD DE HONNECOURT,

 

 
 
 254
 

 

 

 
 
 
 
 Ville,

 

 
  III, XIV ;

 

 

 
 
 population,

 

 
 300, 329 ;

 

 

 
 
 importance relative,

 

 
 71 ;

 

 

 
 
  fonction,

 

 
 328 .

 

 

 
 
 rapports avec le clergé,

 

 
 333, VIII ;

 

 

 
 
 rapports avec la campagne,

 

 
 81, 82, 102, 122et s., 330, 338, III, IV, XVII ;

 

 

 
 
  institutions,

 

 
  V ;

 

 

 
 
 ligues urbaines,

 

 
 119 ;

 

 

 
 
 sentiment unitaire,

 

 
  XVII

 

 

 
 
 
 
 VILLLEHARDOUIN,

 

 
 
 247
 

 

 

 
 
 
 
 Villes neuves,

 

 
 
 50, 54, 311

 

 

 
 
 
 
 Vin, commerce,

 

 
 
 74, 201, 348

 

 

 
 
 
 
 VINCENT, chroniqueur polonais,

 

 
 
 303
 

 

 

 
 
 
 
 VINCENT DE BEAUVAIS,

 

 
 
 238, 247, XI

 

 

 
 
 
 
 Virement bancaire,

 

 
 
 199
 

 

 

 
 
 
 
 VISCONTI,

 

 
 
 165
 

 

 

 
 
 
 
 Vitrail,

 

 
 
 254, 372
 

 

 

 
 
 
 
 VIVALDI,

 

 
 
 297
 

 

 

 
 
 
 
 Viviers,

 

 
 
 179
 

 

 

 
 
 
 
 Voies de communications,

 

 
 
 196, 210, 335

 

 

 
 
 
 
 Volterra,

 

 
 
 114
 

 

 

 
 
 
 
 WALTER DE CANTELUPE,

 

 
 
 382
 

 

 

 
 
 
 
 WALTER VON DER VOGELWEIDE,

 

 
 
 191, 245
 

 

 

 
 
 
 
 WAPENE MARTIJN,

 

 
 
 247
 

 

 

 
 
 
 
 Warche,

 

 
 
 343
 

 

 

 
 
 
 
 Warwick,

 

 
 
 99
 

 

 

 
 
 
 
 Weedon-Beck,

 

 
 
 49, 100
 

 

 

 
 
 
 
 WENCESLAS II DE BOHÊME,

 

 
 
 181
 

 

 

 
 
 
 
 Weser,

 

 
 
 271
 

 

 

 
 
 
 
 West-Midlands

 

 
  XVII

 

 

 
 
 
 
 Westminster,

 

 
 
 256
 

 

 

 
 
 
 
 Weston,

 

 
 
 73
 

 

 

 
 
 
 
 Westphalie,

 

 
 
 104, 158, 209

 

 

 
 
 
 
 WIDUKIND,

 

 
 
 192
 

 

 

 
 
 
 
 Winchester,

 

 
 
 50, 55
 

 

 

 
 
 
 
 Wismar,

 

 
 
 194
 

 

 

 
 
 
 
 WOLFRAM VON ESCHENBACH,

 

 
 
 190, 243
 

 

 

 
 
 
 
 Worcesier, évêché,

 

 
 
 382
 

 

 

 
 
 
 
 Wroclaw,

 

 
 
 194, 255, XVIII

 

 

 
 
 
 
 Wurtzbourg,

 

 
 
 142
 

 

 

 
 
 
 
 Wustungen,

 

 
 
 314
 

 

 

 
 
 
 
 Xativo,

 

 
 
 291
 

 

 

 
 
 
 
 Yarmouth,

 

 
 
 200
 

 

 

 
 
 
 
 Ypres,

 

 
 
 116, 159, 198

 

 

 
 
 
 
 Zélande,

 

 
  XVIII

 

 

 
 
 
 
 Zeno, doge de Venise,

 

 
 
 208
 

 

 

 
 
 
 
 Zutphen,

 

 
  XVIII

 

 

 
 

 

 
 
Notes du chapitre

 [1] ↑ Les noms de personnages, d'institutions et d'œuvres historiques sont imprimés en PETITES CAPITALES ; les noms de lieux en italique ; les noms de matières en caractères ordinaires.Les noms de personnes sont classés dans l'ordre des prénoms, sauf quand l'usage est de désigner autrement les intéressés (Villehardouin, par exemple, figure à la lettre V).Les noms des principaux pays occidentaux, qui reviennent constamment dans le texte ne sont pas repris : Allemagne, Angleterre, Espagne, France, Italie.
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Auteur (Euvre

Yahya b. Sarifyiin (Serapion)

(SUILE) o« o one o o o om0 02005 Bt 3 Synonyma (attribué aussi a Damasce-| X
nus) (méd.).
Ishaq al-Isra ‘ili (Isaac) ..... De definitionibus. X
De elementis. X
De dietis universalibus (méd.). X
al-Farabi (Alpharabius) ..... Commentaires sur Aristote : De nalu-| X
rali auditu, Organon.
De scientiis. X
‘Ali b. ‘Abbas ............ Liber medicine sive Regalis dispositio.
al-‘Imrani ................ Liber electionum (Regulae de electionibus)| x
(astrol.).
Ps;-Aristote : s s wmsmrs amsvms De proprietatibus elementorum (géologie).| X

« Alchandrus » « Alcandrinus » | Liber Arcandam de veritatibus et praedictio-| X
nibus astrologiae.

Maslamna) s s s s s sws ow 5 s s De astrolabio.

al-Qabisi (Alcabitius) ....... De coniunctionibus et revolutionibus(as-
trol.).
Liber introductorius (id.).

Ibn al-Haitham (Alhazen) ... | Liber de crepusculis.
De mundo.

X

X XX X

Ibn al-Wafid «ewseosenemmse De medicinis et cibis simplicibus.

Ibn Sind (Avicenne)........ De animalibus. X
Canon (médecine). X
Cantica. X
De celo et mundo. %
De congelatione (De mineralibus) (partie X

du Shifa).
Metaphysica.
Physica.
De anima (Liber sextus naturalium) (par-
tie du Shifa). '
Liber sufficientiae. I X
Libellus de viribus cordis. g
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Auteur

Jabir b. Aflah (Geber astro-
loguie).: s sic s e s sons oz ma s

al-Ghazzali (Algazel) .......
al-Zarqali (Arzachel)........
Ibni Jazla s s oo s mo s s s s me s
‘Umar b. Ibrahim al-Khayya-

mi (Omar) ..............
al-Bifraji (Alpetragius) ......
Ibn Rushd (Averroés) ......

‘Ali b. Ridwan ............

abi-l1-Qasim (Albucasis)

Anonymes ou non identifiés . .

Hippocrate et son école, ou
Ps.-Hippocrate ...........

Euvre

Flores ex Almagesto.
Tabulae astronomie.

Metaphysica.

Astrolabium universale.
Canones ad tabulas Tholetanas.

Tacuinum (méd.).

De nativitatibus (astrol.).

De motibus celorum.
De motibus planetarum.

Commentaire d’Aristote.
Commentaire d’Avicenne : Cantica.

Commentaires de Galien : Microtegni.
Commentaire de Ptolémée : Centilo-
quium.
Id. : Quadripartitum.
Opticae thesaurus.

Antidotarium.

De opere astrolabii.

Cyrurgia.

Tacuinum corporum.

Ciranides.

Lumen luminum.

Mappae Clavicula.

Liber geomancie (Liber areralis scientiae)
(attribué a Alfarinus?)

De acere, aquis et locis.

Liber de lege qui introductorius dicitur.
De medicorum astrologia.

Capsula eburnea.

Aphorismes.
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Auteur

Hippocrate et son école, ou
Us.-Hippocrate (suite). .. ..

Platon

Aristote

Ps.-Aristote

Euclide et Ps.-Euclide

Autolycos. . ... ..o,

Apollonius

@Euvre

De natura puerorum ( De natura felus).

Liber veritatis Hippocratis de istis qui labo-

rant in agone mortis.
De curationibus infirmitatum equorum.

Ménon.
Phédon.

Au xi® siécle, la plupart des ceuvres

sont traduites en latin excepté :
Rhétorique.

Politique.

Lconomique.

Ethique.

Problemata.

Epistola Aristotelis ad  Alexandrum de

conservatione corporis humani.
De plantis (De vegetabilibus).
De principiis.
De mirabilibus auscultationibus.
Physiognomia.
De signis.
De mundo.
De eupragia.
De inundatione Nili.
De respiratione et exspiratione.
De iuventute et senectute.
De causis mortis et vitae.

Secretum secretorum (partie médicalce).
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Elementa.

Data.
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X1 s. | XIe s.

Auteur (2) Euvre (3) A G A G

(4)| " |
Jabir b. Haiydn............ Traités de chimie. X
Mashallah ................ Epistola de eclipsibus et coniunctionibus. X
De nativitatibus (astrol.). X
De orbe. X
De compositione astrolabii ; de utilitate| %

astrolabii.

al-Khwirizmi ............. Liber Ysagogarum (arithm.). X
Tables astronomiques. X
Algebra (Liber algebrae et Almucabola). | X
Sahl b. Bishr (Zacl) ....... Fatidica (astrol.). X
Ibn Masawaih ............. Aphorismes (méd.). X
al-Battdnl . .o v s oo s 0w 0 De scientia astrorum. b2
Qusta b. Liqa (Costa Luca) | De differentia spiritus et animae. X
Banit Misa ............... Liber trium fratrum (géom.). X
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Auteur

al-Kindi ..................

al-Farghani (Alfraganus) ....

aba Ma’shar (Albumasar) ...
abi ‘Ali al-Khaiyat ........
abi Bakr (Abubccer) ......

Thabit b. Qurra...... e

al-Réazi (Rhazeés) ..........

al-NalrtlzZl' ;i o oo s oo simie o

Ahmad b. Yasuf « e ere v s

Yahya b. Sarafyiin (Serapion)

FEuvre

De aspectibus ; De umbris et de diversitate
aspectuurm (optique).

De iudiciis astrorum.

De somno et visione.

De quinque essentiis (philo.).

De intellectu.

Verbum de intentione antiquorum in ratione.

Liber de aggregationibus scientie stellarum.
Liber differentiarum (astron.).

Traités d’astronomie et astrologie.
De iudiciis nativitatum (astrol.).

De mensuratione terrarum.
De nativitatibus (astrol.).

De expositione nominum Almagesti.

De imaginibus astronomicis.

De figura sectoris.

De motu octave spherae.

Liber charastonis (sur la balance ro-
maine).

De proportionibus.

Liber prestigiorum (attribué aussi 2 Her-
mes) (astrol.).

Continens (médecine).

Liber Almansoris (médecine).

De aluminibus et salibus (chimie).
Liber introductorius parvus in medicinam.
De iuncturarum aegritudinibus.

Expositio X primorum librorum geometrie
Euclidis

De arcubus similibus.
De proportione et proportionalitate.
Tabule astronomie.

Libriaggregationuminmedicinis simplicibus.

Breviarium (médecine).

Practica cum antidotario.

Liber Servitoris (attribué aussi a Albu-
cadis).
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Archimeéde................. De mensura circuli. X
: De sphaera et cylindro. X
Presque toutes les ceuvres. X

Diocles: s s s wis 5w 555 5.3 5 w5 De speculis comburentibus. X

Hypsicles ... swnsvesssnes De ascensionibus.

Héron d’Alexandric ....... Catoptrica. X
Preumatica. X

Theodosios ................ De sphaeris.
De locis habitabilibus.

GemiNoS s« wis o s sim s 55 3 wi 4500 De apparentibus coelestibus.

Menelaos ... uwe s swms s s we De figuris sphericis (De sphera).

Galien et/ou Ps.-Galien ..... Au xue siécle, la plupart des ceuvres
sont traduites en latin, excepté :

Economique (attribuée a Bryson ?). X
De alimentis. X
De propriorum animi cujusque affectuum X

et vitiorum diagnosi et curatione.

X X XX

Ptolémeée i . v s wis s s ms s o 5 60 Almageste.
Optica (De optica sive aspectibus).
Quadripartitum.
Centiloquium.
Planispherium.
Analemmate. X
De compositione astrolabii.

X X X X X

X

Alexandre d’Aphrodise . .. ... Commentaires sur Aristote.
De tempore.

X X
X

Némésius d’Emese ........ . | De natura hominis. X
Hiérocles: . v s s s wm s sis 5 e De curatione equorum.

Proclus. wu s s ws v v w5 sim s s Elementatio philosophica (Physica).
De dubiis circa providentiam contingentibus.
Commentaires sur Platon : Timée,
Parménide.

Simplicius ...l Commentaires sur Aristote : De coelo
et Mundo, Physica.

Hermeés (Trismegiste ?) ...... De stellis fixis. X

X XX X

X X
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